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Unmittelbar ]iacli(l<.'Ui ich den IJriefwechsel ck-r Kai-

serin ]\raria Tlierosia mit ihrer Toeliter Mariu Antoinette

von Frankreieh ver()ffentHeht liatte, gini;" ifli daran, aueh

die Correspondenz der Königin mit ihren zwei äheren

Brüdern, den Kaisern Joseph und Leopokl zu sammeln,

um sie j^leiehfalls in Druck legen zu lassen. Denn sie

bildet ja nichts anderes als gewisser Massen die Fort-

setzung des schriftlichen Verkehres der Königin mit ihrer

Mutter, und ^larie Antoinettens Briefwechsel mit ihren

Brüdern ist daher recht eigentlich als die Ergänzung und

Vervollständigung ihrer Correspondenz mit der Kaiserin

anzusehen.

Insbesondere ist diess mit den Briefen der Fall,

welche zwischen Marie Antoinette und Joseph IL ge-

wechselt wurden. Denn dieser war es ja, welcher trotz

oder vielleicht gerade in Folge des grossen Unterschiedes

des Alters, der zwischen ihm und seiner jüngsten Schwester
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ithwaltctc, tlcrsi-lluMi \imi alli'ii (u-scliwistcni am näclisten

stand. Ks ist überhaupt eine sidi uirlit selten wiediTlioleude

Erscheinung, dass junjj^e Mädchen an ihren idtercu Brüdern

mit einer Wärme des Gefiddcs hängen, Avclchc sich nur

durch ein ganz eigcnthümliclies Ineinanderfliesscn schwc-

stcrhcher Liebe und kindhchcr Vcrelu'ung erkUiren lässt.

Zu besonderer Le])haftigkeit entwickelt sidi dieses Gefühl

am häutigsten dann, wenn der A'ater nicht in(;hr am Leben

ist und in Folge dessen der iüteste Bruder an die Stelle

des Hauptes der Familie tritt. Von Antoincttens zehntem

Lebensjahre angefangen war diess auch bei Joseph der

Fall. Als ältestes männliches Mitglied der Familie, als

Nachfolger seines Vaters auf dem Kaiserthrone Deutsch-

lands, als Mitregent in den österreichischen Staaten, durch

seine ganz ungewöhnliche geistige Ueberlegcnheit endlich

musste der um vierzehn Jahre ältere Bruder der jüngsten

Schwester eben so sehr inipi»niren, als er durch seine

persönliche Liebenswürdigkeit, seine rege Fürsorge für

sie, seine warme Theilnahme an ihrem Schicksale ihre

vollste Liebe und Anhänglichkeit gewann. Eine Stellung

räumte sie ihm ein, welche derjenigen, in der sie zu ihrer

Mutter sich befand, in Vielem ähnlieh erscheint. Da-

durch wurde ihm aber auch das hV-eht, gleich der JMutter

dort mit seinem Tadel nicht sparsam zu sein , wo das

Benehmen der Schwester ihm denselben zu verdienen

schien. Solches war insbesondere bei ihren Briefen an

Kosenbcrg *) und den Bekenntnissen der Fall , die sie

*) Maria Tlieresia und Marie Autoiiicttc. Zweite Auflage. .Seite 1 li

Tiud 152.
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enthalten. Und noch niohr tritt seine Fürsorge für Marie

Antoinette in den Ermahnungen hervor, welche er ihr in

dem Augenbhcke seiner Abreise von Versailles schriftlich

zurückliess. So erast und herb aber auch seine Vor-

würfe manchmal klangen, Marie Antoinette liess sich nicht

etwa durch übel angebrachte Empfindlichkeit irre machen

in der Ueberzeugung , dass sie einzig und allein dem

reinsten Quell brüderlicher Liebe entstammten. Bis an

das Ende seiner Tage hat sie dem ebenso geliebten wie

verehrten Bruder eine stets sich gleich bleibende und

durch nichts zu erschütternde Anhänglichkeit bewahrt.

Ungleich weniger innig waren die Beziehungen,

welche zwischen der Königin von Frankreich und ihrem

Bruder Leopold obwalteten. Schon der Umstand, dass

Antoinette erst zehn Jahre zählte, als Leopold seinem

Vater in der Kegienmg Toscana's folgte, und dass sie

den Bruder seither nicht wieder sah, muss hierauf mass-

gebend eingewirkt haben. Auch scheint sie mit ihm bis

zu dem Augenblicke, in welchem er nach Josephs Tode

die Regierung der fisterreichischen Erbländer antrat, sich

fast gar nicht in schriftlichem Verkehre befunden zu haben.

Doch kann nicht gesagt werden, dass Leopold sich darum

nicht voll Theilnahme an ihrem Schicksale gezeigt hätte,

das in dem Augenblicke der Anknüpfung ihres Brief-

wechsel schon die drohendste Wendung nahm. Sein

erstes Schreiben, in welchem er ihr den Tod Josephs

mittheilt, und die Briefe, die er ihr in dem Augen-

blicke schreibt, in welchem er die leider irrige Nachricht

empfing, dass die Flucht der königlichen Familie aus
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Frnnkrricli _i;rluu!;t'U sei, gcwälircii liifl'iir das sprechendste

Zonjipiiss.

Was nun die Auflindnnj]: einer niöe^liclist grossen

Anzahl der liriefe bctrift't, welche zwischen Marie Antoi-

nette und den beiden Kaisern gewechselt wurden, so wai-

diese Aufgabe insofern eine ungleich schwierigere als

bei der Correspondcnz der Kiuiigin mit ihrer Mutter,

weil ihr P>riefwechscl mit ihren Brüdern nicht schon in

einer einzigen Sammlung vereinigt, sondern in verschie-

denen Actenpartien, ja sogar an verschiedenen Aufl^e-

wahrungsorten zerstreut war. Durch die auf Befehl Seiner

]\Iajestät des Kaisers vor kurzem erfolgte Uebertragung

des grössten Theiles der früher in der kaiserlichen Pri-

vatbibliothek befindlichen Acten in das Haus-, Hof- und

Staatsarchiv wurde allerdings die letztere Schwierigkeit

beseitigt. Aber auch in dem Staatsarchive selbst ist der

Briefwechsel d(!r Königin mit" ihren beiden älteren Brü-

dern noch nicht in eine einzige Abtheilung zusammen-

gestellt.

Was zunächst die Correspondcnz d(!r KJinigin mit

Joseph n. angeht, so befindet sich der Theil derselben,

der die meisten Originalbriefe enthält, in einem aus de)

kaiserlichen Privatbibliothek in das Staatsarchiv gelangten

Cahier, welches die Aufschrift führt: „Briefe verschie-

dener Souveräne an Kaiser Joseph H. 1769—1789."

Ein anderer Theil liegt in der schon ursprünglich dem

Staatsarchive angehörigen „Correspondcnz zwischen

Ihren kaiserlichen Majestäten und Ihren könig-
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liehen Majestäten von Frankreich, 1716—1792,"

ein dritter endlich, und zwar aclit und zwanzig authen-

tische Abschriften von Briefen, die in den Jahren 1784

und 1785 zwischen Joseph II. und dem französischen

Königspaare gewechselt wurden, in den Acten, welche

auf den Frieden von Fontainebleau sich beziehen. Das

Schreiben aber, welches Kaiser Joseph II. der Königin

am 29. Mai 1777, in dem Augenblicke seiner Abreise

von Versailles übergab, und das die Rathschläge enthält,

welche er ihr für ihr künftiges Benehmen ertheilte, be-

findet sich in zwei Exemplaren im Staatsarchive. Das

eine, offenbar das eigentliche Concept, rührt ganz von

Josephs eigener Hand her, das zweite aber besteht in

einer mit dem Concepte vollkommen tibereinstimmenden

Abschrift, auf welche Maria Theresia eigenhändig die

Worte setzte: „pour la reine, de l'Empereur." Beide

liegen in dem vierten Cahier der Actenpartie, welche

die Bezeichnung „Familienschriften" führt.

Die in die - vorliegende Sammlung aufgenommene

Correspondenz zwischen Marie Antoinctte und Joseph be-

steht aus sieben und zwanzig Briefen der Königin, wovon

vierzehn in eigenhändig geschriebenen Originalen und

dreizehn in authentischen Abschriften vorhanden sind.

Letzteres ist natürlicher Weise bei den sieben Briefen

des Kaisers an seine Schwester ausschliesslich der Fall.

Zur Erleichterung des Verständnisses dieser Schreiben

schien es ganz unerlässlich, auch den gleichzeitigen, noch

nirgends veröffentlichten Briefwechsel zwischen Joseph und

Ludwig XVI. zum Abdrucke zu bringen. Er Ix'steht aus
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/.»•Im l>ri*'i"t'ii (k's Kruiij;s, unttT wclclicn sccli« cii^iMiliiindi,!;'

gest'luMi'btMU' ( )n;;innl(> , und aus iVmf Sflireihen des

Kaisers au seiiuni Selnvagcr.

Es ist selbstverstäudlieli, dass die hier \nrliep^ende

Korrespondenz der beiden Ueschwister , von welelier,

wenn ich niebt irre, bisher mir ein einziges Scln'ciben

der Königin, das vom 20. December 1777 bekannt gewor-

d<'n ist, nicht den ganzen Briefwechsel urafasst, welcher

zwischen Marie Antoinette nnd ihrem ]3ruder gepflogen

wurde. Sie ist vielmehr nichts als ein spärlicher Rest

desselben, nnd es scheint fast, dass beide Geschwister

iln*e gegenseitigen Briefe meistens vernichteten, wie denn

aus Josephs Nachhisse mit wenigen Ausnahmen fast nur

solche Schreiben vorhanden sind, in denen auch von

politischen Angelegenheiten die Rede ist. Insbesondere

muss es lebhaft bedauert werden, dass aus dem Jahre 1789

sich kein einziger Brief mehr vorfindet. Dass solche sowohl

von dem Kaiser als von Marie Antoinette geschrieben

wurden, geht aus Mercy's Berichten mit Bestimmtheit

hervor.

Im Gegensatze zu dem Briefwechsel der Königin

mit Joseph ist ihre Correspondenz mit Leopold IL wenig-

stens zu einem allerdings nur geringen Theile schon

bekannt geworden. Im Ganzen umfasst sie dreizehn

Schreiben des Kaisers und fünfzehn Briefe der Königin,

worunter zwölf eigenhändig geschriebene Originale. Die

letzteren sind fast alle in zwei aus der kaiserlichen Pri-

vatbibliothek in das Staatsarchiv übertragenen Cahiers
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aufbewahrt, wok-he die Aufseliriften führen: „Lettere

e carteggi diversi, 1790"^ und: „Corrispondenze

di Faraiglia 1791." Die Copien hegen in der schon

früher citirten „Correspondenz zwischen Iliren kai-

serlichen ^rajestäten und Ihren königlichen Ma-

jestäten von Frankreich."' An den gleichen Aufbe-

wahrungsorten befinden sich auch die wenigen Schreiben,

welche z^vnschen Ludwig XVI. und Leopold IL gewechselt

wurden. Das Staatsarchiv verwahrt deren nur drei, wovon

ein von Ludwig eigenhändig geschriebenes Original und

zwei Abschriften. Aus der ersteren CoiTCspondenz sind

an anderen Orten schon zehn Schreiben, aus der letzteren

ist jedoch noch keines abgedruckt.

Was endlich die jetzt gleichfalls im Staatsarcliive

befindliche Corrcspondenz der Königin mit dem öster-

reichischen Botschafter Grafen Mercy betrifft, so hat sie

grossentheils schon in dem Sammelwerke des Herrn

Feuillet de Conches Aufnahme gefunden. Nur was dort

nicht veröfi'enthcht wurde, wird liier zum Abdrucke ge-

bracht. Es sind diess vierzig Schreiben der Königin an

Mercy, *) worunter acht und zwanzig eigenhändig ge-

schriebene Originale, und ebenfalls acht und zwanzig

Briefe Mercy's an IMarie Antoinette. Zwei Billete der

*) Fünf derselben, welche laut der bezügilichen amtlichen Tor-

merkung von Herrn Feuillet de Conches während seiner Anwesenheit

in Wien copirt wurden, sind zwar schon in die Sammlung des Herrn

Grafen von Hunolstein aufgenommen, wegen der daselbst vorkommen-

den, manchmal sehr wesentlichen Varianten aber hier neuerdings ab-

gedrackt worden.
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KiMiigin an don Graf'ou Forseu, "welche sich in Abschriften

von der ITand dos Letzteren in Älercy's Correspondenz

befinden, ji;laubte ieli endhch der Octfentliehkeit ebenso-

weniüj vorenthalten zu sollen, als das kleine Billet, mit

welchem das franz()sische Könipjspaar einen Mann seines

Vertrauens, Herrn von Go^uelat, bei Leopolds Sohne

und Nachfolp;er Franz II. bejj^laubigte.

Mit der vorliegenden Sammlung sind nun die hand-

schriftliehen Schätze des kaiserlichen Staatsarchivs, inso-

fern sie die von Marie Antoinette herrührenden oder an

sie gerichteten Briefe umfassen, mit Ausnahme einer

Anzahl kurzer und völlig bedeutungsloser Billets der

Königin an ]\Iercy meines Wissens gänzlich erschöpft.

Trotz der von dem Herausgeber in keiner Weise ver-

schuldeten UnVollständigkeit des von ihm Dargebotenen

wird man es doch, wie ich zuversichtlich hoffe, noch

immer als dankenswerth ansehen. Jedenfalls werden auch

diese Briefe nicht wenig dazu beitragen, dass auf die

unglückliehe Königin nicht mehr in gleichem Masse wie

früher die Worte unseres grossen deutschen Dichters

Anwendung finden:

Von der Parteien Gunst und Ilass verwirrt,

.Schwankt ihr Charakterbild in der Geschichte.
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JOSEPH II. AN MARIE ANTOINETTE.

(Juillet 1775.)

Tres-chere soeur. Le courrier vient de me remettre

votre cliere lettre^ qui m'a fait beaucoup de plaisir quant

aux sentiments que vous voulez Lien me temoigner, et axi

desir que vous avez de me voir. Vous ne pouvez pas douter

non plus, combien le raeme desir m'anime, mais les occasions,

mes Premiers devoirs et ma raison doivent etre les seuls

guides de toutes öies actions. Je ne puis repondre des

evenements qui peuvent se presenter jusqu'au temps oii je

pourrais mc donner la satisfaction de vous embrasser, aussi

peu que mon amour pour la tranquillite d'esprit m'inspirera

pour lors. Pcrmettez, que la-dessus, ma cliere soeur, je

vous parle avec toute la francliise que l'amitie seule et l'iii-

teret autorisc, et dont l'intcntion fait l'excuse.

Comment voudriez-vous, que j'aille vous voir et me

mettre dans le grand monde de la cour et du pays que vous

liabitez, dans les circonstances dans lesquelles je vois que

vous vous trouvcz, et dans lesquelles vous avez bien voulu

vous mettre? Autant que j'en sais, vous vous melez d'une

infinite de clioses d'abord qui nu vous rcgardent pas, <pie

Arneth. M. Antoinette, Joseph H. und Leopold II. -j
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vous no c'onnaissez pas, et ;iux((iu'lles des c-abalcs et des

alentours qui vous flattent et qui savent exciter tantot votre

aniour- propre et envie de briller, ou meine entretenir iine

eertaine haine et rancune, vous fönt faire une dömarche

apres l'auti'e, propres a troubler Ic bonheur de votre vie,

et qui doivent necessairement vous procurer tot ou tard des

desagrements cuisants, et en diminuant l'amitid et Testirne

du roi, vous faire perdre toute 1' upinion du publie et toute

la consideration, que vous pourricji a l'appui de cette opinion

vous acquerir, et que vous vous etes meme acquise ^tonnam-

ment jusqu' a present. De quoi vous melez-vous, ma chere

soevu', de deplacer des ministres, d'en faire envoyer un

autre sur ses terres, de faire donner tel d^partenient a celui-

ci ou a celui-la, de faire gagner un proces a Tun, de creer

une nouvelle cliarge dispendieuse a votre cour, enfin de

parier d' affaires, de vous servir meme de termes tres-peu

eonvenables a votre Situation? Vous etes -vous demandde

une fois, par quel droit vous vous melez des affaires du

gouverneraent et de la monarchie fran9aise? Quelles dtudcs

avez-vous faites? Quelles connaissances avez-vous acquises,

pour oser imaginer que votre avis ou opinion doit etre bonne

a quelque chose, surtout dans des affaires, qui exigent des

connaissances aussi dtendues? Vous, aimable jeune personne,

qui ne pensez qu'ä la frivolite, qu'a voti-c toilette, qu'a vos

amusements toute la journde, et qui ne lisez pas, ni entendez

parier raison un quart d'heure par mois, et ne rdflechissez,

ni ne mdditez, j'en suis sür, jamais, ni eombinez les con-

sequences des choses que vous faites ou que vous ditcs?

L'inipression du moment seule vous fait agir, et l'impulsion,

les i)aroles memes et arguments, que des gens qiu' vous pro-
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t4gez, vous communiquent, et auxquels vous croyez , sont

vos seuls guides. Peut-on ecrire quelque chose de plus

imprudent, de plus irraisonnable, de plus inconvcnable que

CO que vous marquez au comte de Kosenberg toucliant la

maniere avec laquelle vous arrangeätes une conversation

a Rheims avec le duc de Choiseul? vSi jamais une lettre,

comme celle-la s'dgarait, si jamais, comme je n' en doute

presque point, il vous echappe des propos et phrases

pareilles vis -ä -vis meine de vos plus intimes coniidents,

je ne puis qu'entrevoir le malheur de votre vie, et j'avoue

que par F attachement que je vous ai voue, cela me fait

une peine infinie. Ce sont vos ennemis, ce sont ceux qui

desirent le plus de voir detruite toute influence que vous

pourriez avoir, qui vous poussent a de pareilles demarclies.

Croyez-moi, et ecoutez la voix d'un ami et d'un homme que

vous savez qu'il vous aime. Distinguez-la de la fovde de

tous ceux qui vous encensent, et croyez que personne ne

peut et ne veut vous dire la verite comme moi; qu'elle est

de toutes les nations et de tous les pays. Quittez donc

toutes ces tracasseries , ne vous melez absolument en rien

d' affaires ; eloignez et rebutez meme tous ceux qui vou-

draient vous y attirer pour quelque chose. Attachez-vous

fortemcnt a meriter 1' amitie et la confiance du roi , c' est

d'abord votre devoir d'etat, et c' est le seul intöret que vous

pouvez et devez avoir. Epluchcz ses goüts, confonnez-vous

a eux; täcliez d' etre beaucoup avec lui, ne l'incommodez

neanmoins pas, et meritez par votre diseretion et sürete sa

contiance. Ne parlez jamais a des ministres d' affaires, ni

pour recommander quelqu'uu, d dans toutes les occasions,

oü vous serez sollicitee , ue vous cliargez jamais d'autre

1*
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chose quo d' en park-r au roi ; ot alors n'en pressez point

la reussite avoc iniportunite oii liumeur, et nc donnez

aucune r^poiise, hors cellc donc le roi vous chargerait

expressdmcnt. Du reste lisez , occupcz-vous , ornez vntro

esprit, donnez -vous des talents, et rendez-vous propre a

trouver des ressources en vous-meme dans un age ]ilus

avance et daus le cas, oii cette grande approbatioii du

public ([ui tait tous vos desirs et plaisirs actuels, vous quit-

tera, eoinuie cela ne peut manquer d'arrivcr. Voila le role

au bout du compte, ma obere soeur, quo cliaque fennue

sage doit faire dans son luc'^nage*)

II.

JOSEPH II. AN MAHIK ANTOINETTE.**)

Mon coeur, mes sentiments vous doivent etre connuS,

ma obere soeur, et meme qu'eloigne par dtat de vous je ne

puis avoir autre interet a ce que je vous conseille, que vous-

meme. Voilä les sentiments qui guident ma plume.

Vous etes epouse; c' est un etat qui a les devoirs les

plus sacres et les plus strictes. Vous etes reine; c'est une

oharge qui exige qu' on en remplisse les fonctions. 8ous ces

deux points de vuc vous ne pouvez vous meconnaitre;

reflecbissez-y souvent, et votre esprit vous en dira plus

que moi.

*) Das Ende fehlt.

**) Auf dem Unischlapo: Reflexion« donnees a la roino de

France. 20 Seiten kleinsten Formates. Ganz von Josepir» Hand.

Staatsarchiv.
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Comme t'pouse et surtout comme femme d'un rf)i

vous avez des considerations, des devoirs et des interets

bien differents de ceux de toutes les autres dames, prin-

cesses et femmes du monde. Que faites-vous iei en France,

par quel droit vous respecte, vous honore-t-on, que comme

la compagne de leur roi? Vous seriez bafouee, aussi jolie

que vous etes; la cluite, et en soi et par coraparaison,

serait affreuse pour vous. A quoi tenez-vous dans le coeur

du roi et surtout a son estime? Examinez-vous, employez-

vous tous les soins k lui plaire? Etudiez-vous ses desirs,

son caractere pour vous y conformer, tächez-vous de lui

faire goüter, preferablement k tout autre objet ou amuse-

ment, votre corapagnie et les plaisirs que vous lui procurez

et auxquels sans vous il devrait trouver du vide? Vous

rendez-vous necessaire k lui , Ic persuadez-vous que personne

ne l'aime plus sincerement et n'a sa gloire et bonheur plus

k coeur que vous? Voit-il votre attachement uniquement

occupe de lui, de le faire briller meme sans le moindre

egard k vous meme? Moderez-vous votre gloriole de briller

k ses depens, d'etre affable quand il ne Test pas, de paraitre

s'occuper d'objets qu'il neglige, enfin de ne vouloir n'avoir

de reputation k ses depens, mais le persuadez-vous de cette

modestie, lui faites-vous ces sacrifices, etes-vous d'une dis-

cr^tion impenetrable sur ses defauts et faiblesses, les ex-

cusez-vous, faites-vous taire tous ceux qui en osent lacher

quelque chose , etes-vous de meme secrete sur tous les con-

seils que vous lui donnez, et qui ne doiventjamais paraitre,

que les affaires reussissent ou non? Savez-vous arranger

vos discours aux circonstances, pensez-vous k preparer par

une conduite consequente de loin dejk les effets? Est-ce
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(|U(> vous uo voiis n-liutoz )ias dos difTicuItös, dos refus?

Rotourncz-vous adroitcniont ii la chargc, sans importuner,

Sans t^moifcner iinc volonte, ear entin vis-a-vis de lui vous

ne pouvcz avoir que des dcsirs, et lui tant sur votrc personne

que sur les affaires de son pays peut seul avoir des vulontds.

II n'y a pas de pjalanterie qui tienne; un partieulier peut

craindre le ridiculc que son impolitesse lui donnerait, mais

un roi s'en moque et d'un mot peut disposer de votre sort.

N'oubliez pas cela!

^fettez-vous, nia soeur, du liant, du tendre, quand

vous t'tes avec luiV Reehereliez-vous des oceasions, cor-

respondez-vous aux sentiments qu'il vous fait apereevoir?

N'etes-vous pas froide, distraite, quand il vous earesse, vous

parle? Ne paraissez-vous pas ennuyee, degoüt^e meme?

Comment, si cela ^tait, voudriez-vous qu'un homme froid

s'approche et enfin vous aime? Ce point exige tonte votre

attention, et tout ce que vous ferez pour obtenir ce grand

but, sera le lien le plus fort que vous mettrez au bonheur

de votre vie. Ne vous rebutez jamais, et soutenez lui

l'esperance toute votre vie, qu'il pourra encore avoir des

enfants, que jamais il n'y renonce ou en desespere. Vous

devez eviter cette idee et toute Separation de lit de toutes

vos forces, qui ne consistent quo dans vos charmes et votre

amitie.

Le rendez-vous bien confiant, n'abusez-vous jamais

ou ne le rebutez -vous pas des contiances qu'il vous fait?

Agissez-vous de meme, et est-ce que vous lui dites tout ou

au moins assez pour qu'il n'apprenne les choses, qui vous

regardent ou l'interessent, de personne d'autre, avant vous

enfin, qu'il soit persuad^ d'aucune reticence de votre part,
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ce qui seiil peut le rendre conüant? Cedcz-vous aux choses

que vüus voyez qii'il ddsire beaucoup, ne commettez-vous

jamais mal k propos votre credit? Ne le mettez-vous jamais

dans le cas de vouloir, et de lutter contre votre opinion, qiü

doit plier adi'oitement devant la sienne, qviand voiis voyez

qu'elle ne sera pas süffisante, qui doit etre discrete, mais

qui doit revenir a la charge, lorsque 1' evenement ou le

premier raoment d' ardeur sera change ? Tout votre credit

doit etre cache ; on doit le soupconner agissant et influant

en tout, mais ne le voir paraitre nulle part, Le roi seul,

votre mari doit par etat agir, et il ne faut jamais que vous

paraissiez en rien; une ignorance, une modestie meme

afFectee la-dessus ne peut qu' etre avantageuse et vous faire

honneur. Ne croyez jamais a l'amitie, a l'espritni äTattache-

ment de personne qui vous conseillerait autre chose ; son

interet seul surement et non le votre la guiderait.

Etudiez-vous assez son caractere? II ne se connait

ordinairement qu'en le suivant exactement et avec reflexion.

Vous appliquez-vous a savoir ce qu'il fait quand il est seul?

Öavez-vous les gens et les objets qu'il prefere? Evitez-vous

de le gener, et surtout que votre presence ne le derange pas?

Afin qu'il n'aille se cacher en rien de vous, participez-y, de

quelconque espece que ses amusements internes peuvent

etre, et peu a peu, s'ils ne sont pas d'un genre qui convient,

tächez de lui en procurer d'autres plus solides et utiles, mais

en meme temps qui l'amusent davantage, car ce n'est ni

par conviction, ni d'autorite, qu'il faut les lui faire quitter;

son degoüt et sa propre volonte doivent operer ce change-

ment. Täcliez de procurer au roi les societes qui lui con-

viennent; elles doivent etre les votres, et s'il y a quelque



projugc^ contre quelquiiii, nn'-iiu' de vos aniis. il t'Mitt Ic lui

saeritier. Enfiu votre sciil ()bj(.'t, Ic but de vos actions pen-

daut tonte votre ^^e, celui qui voiis mcne a tont et liors

duquel voiis ne poiirricz jamais trouver ni bonlicur, ni con-

sideration, ni credit, doit etrc ramitie, la conüance du roi.

Si vous possddez celle-la et agissez a voiis la eonservcrj

voti*e reputation sera bien plus solidement etablie et votre

bonheur bien plus afForrai qu'li prescnt, oü vcms paraissez

lutter de credit avec les ministres et vouloir protitermutuelle-

ment de sa faiblesse. Selon raes principes vous ne paraitriez

jamais, mais tous, si vous inspirez la vraie confiance au roi,

avec le roi meme ne pourraient faire un pas, sans que vous

n'y influiriez. Vous auriez par le public la reconnaissance

de tout le bien qui se ferait, et cn ne paraissant pas, vous

seriez a couvert du bläme et approuvee par tous les plus

severes censeurs qui ne pourraient disconvenir que vous

remplissez avec la plus grande exactitude les devoirs de

votre ^tat. Ne vous souciez point et ne prenez jamais une

affaire tellement a coeur, que vous la voulussiez absolument

faire r^ussir, et que la non-r^ussite vous fache, et que vous

vous en croyiez däshonor^e presque. C'est tendre votre

credit et l'exposer. Selon mes principes il ne faut jamais le

commettre ainsi, mais ceder a propos pour revenir une autre

fois, mais pour cela faire, il faut deja ne jamais promettre

solennellement protection a personne, ni se declarer vouloir

une affaire, mais toujours avec doute sur l'effet se rabattre

a dire qu'on en parlerait, qu'on ne pouvait rdpondre de

l'effet ni de ce qu'on voudrait, et si meme l'on reussit,

rejeter toujours avec une modestic suivie l'effet sur le roi
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et tourncr vers hii la rcconnaissance et la gloire; il vous

en restcra assez.

Entre autre de votre fa9on de negocier les difFerents

objcts avec le roi, de vos moyens quelque spirituels qii'ils

peuvent eti-e, il faut absolument meme vis-a-vis de ses plus

intimes amis s'imposer \\n silence parfait, puisque cela ne

convient pas, et qu'entro mari et femme il faut une dis-

cretion parfaite, et puis vous decouvririez aux autres vos

armes, afFaibliriez vos moyens et les enseigneriez aux autres,

dont ils pourraient se servir contre vous, outre qu'une in-

discretion pareille devrait etre choquante pour le roi. Ainsi,

que les choses reussissent facilement ou difficilementoupoint

du tout, personne ne doit jamais savoir ce qui est passf^ a

ce sujet entre vous.

Comme reine vous avez un emploi lumineux ; il faut

en remplir les fonctions. La decenee, la consistance de la

cour et l'apparence surtout doivent beaucoup etre mises

en consideration. Le respect qu'imprime l'interieur, et la

decenee sont importants; ils fönt les deux tiers du jugement

du public. Ils ne peuvent point etre calques sur aucun

exemple que sur celui de vos egales. Revoyez toutes les

reines d'Europe et informez-vous de la vie qu'elles menent;

combinez leur äge avec le votre et vos circonstances; joignez

a cela la reflexion sur la nation avec laquelle vous vivez,

et je crois que vous trouverez bien des difficultes dans la

vie que vous menez, et bien de l'avantage sur toutes les

autres. Comparez par exemple l'Imp^ratrice qui a soixante

ans, qui est souverainc et veuve. Voyez les genes qu'cll«'

s'est imposees, et la decenee qu'elle a sii garder. Ceci n'est

pas indifferent. Votre fa9on n' est eile pas un peu trop leste,
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n'avcz-voius pas j»ar la cnur adoptc im peii des fa^ons du

moment auqud vous ctcs venue ici, ou celui de plusieurs

dames qui, quoique trcs-aimables et respectables, ne peuvent

point vous servil* de modele, car vous n'en pouvez trouver

hurs de votrc etat? Plus le roi est serieux, plus votre cour

doit avoir 1' air de se calquer apres lui. Avcz-vous pesd les

suites des visites chcz les dames, surtout chez eelles oü

toute Sorte de eompagnie se rassemble et dont Ic earactere

n'est pas estime? Avez-vous pense k l'efFet que vos liaisons

et amities, si elles ne sont pas plaeees sur des personnes

en tout point irreprochables et süres, peuvent et doivent

avoir dans le public, puisquc ou vous auriez l'air d'y par-

ticiper et d'autoriser le vice, point qui devrait vous perdre

meme chez les gens pervers, qui ne peuvent s'empecher

d'aimer et estimer la vertu, ou vous restez dans un aveugle-

ment volontaire et risquez de goüter leur poison et d'en

etre aveuglee et enfin engloböe, car on juge tres-bien des

personnes par leurs goüts et par leurs liaisons. Si elles vous

trahissaient avec cela peut-etre, et que vos confidences, soit

ce par leurs circonstances , liaisons, ou faiblesses fussent

sues, vous seriez bien ä plaindre et certainement toujours

la derniere ä le savoir et a vous en apercevoir, car tout le

monde aurait grand soin de vous le cacher ou de vous

le relever d'une fa9on seulement pour s'ancrer davantage.

Le choix des amis et amies est bien difficile, surtout dans

votre Position ; il vous faudrait tächer de vous attacher des

hommes aussi instruits que sürs et qui soient eloignds de

toute ambition ou desir. Le choix est difficile, mais ne vous

rebutez pas des difticultes et tächez avec patience et con-
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stance d'y parveni'r, car la cliose est trop clesirable et pour

vous et pour le roi.

Avez-vous pese les consequences affreuses des jeux

de hazard, la compagnie qu'ils rassemblent, le ton qu'ils y

mettent, le derangement enfin, qu'en tout genre ils entrainent

apres soi tant dans les fortunes que les moeurs de tonte une

nation ?

Pourriez -vous vous dissimuler que toute la partie

sensee de l'Europe vous rendi'ait responsable des ruines

des jeunes gens, des vilenies qui s'y commettent, et des

abominations qui en sont les suites, si vous protegez et

etendez ces jeux, ou que bien plus vous les recherchiez

et couriez apres? C'est un article d'une consequence si

grande et d'un danger si manifeste, que je laisse a votre

pen^tration a en dire le reste. Rappelez-vous les faits qui

se sont passes sous vos yeux, et puis pensez que le roi ne

joue pas et que c'est scandaleux que vous seule, pour ainsi

dire, de la famille les souteniez. Un noble effort et toute la

terre vous approuvera.

De meme daignez penser un moment aux inconvenients,

que vous avez deja rencontres aux bals de l'opera, et aux

aventures, que vous m' en avez racontees vous-meme la-

dessus. Je ne puis vous cacher que c'est de tous les plaisirs

indubitablement le plus inconvenable de toute fagon, sur-

tout de la fa9on que vous y allez , car Monsieur qui vous

accompagne n'est rien. Qu'y voulez-vous etre inconnue et

jouez un personnage different au votre? Croyez-vous que

Ton ne vous connait pas malgre cela, et qu'on vous lache

des propos aucunement faits pour eti'e entendus, mais qu'on

dit expres pour vous amuser et vous faire croire que Ton
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Ics a tc^niis Inon innocrninifut . iiiais <|ui jtcuvt'nt taire ctVct.

( )u si Ion no voiis connait |)as cfVoctivcnicnt , croyoz-vous

(jue lo l(Mi(leinaiii 1' t>n ne le sait j)as, et voiis memo avcz

^rand soin de raconter les aventures du bal. Le lieu par

lui-mcrae est en tres-maiivaisc rc'putatioii ; qu'v elierchez-

vous ? Une conversation lionnete ? Vous no pouvcz l'avoir

avec vos amies; le masqiie Tempechc. Danser non plus;

pourquoi donc des aventures, des polissonneries, vous meler

parmi le tas de libertins, de Hlles, d'etrangers, entendre

ces propos, en tenir peut-etre qui Icur ressemblent, quelle

indecence!

Je dois vous avouer que c'est le point, sur lequel j'ai

vu le plus se scandaliser tous ecux qui vous ainicnt et qui

pensent honnetement. Le roi , abandonne toute une nuit a

Versailles, et vous, melee en societe et confondue avec toute

la Canaille de Paris! Et y voyez-vous beaucoup de gens, en

ferames ou en liommes, pos^s et de reputation? Enfin, ma

chere soeur, prenez-moi pour exeniple. Je n'irais certaine-

ment pas que presque d^masque et en compagnie de

quelques personnes sensees, afin que tout le monde me

connaisse , et je m' etablirais dans une löge, a voir le

spectacle pendant une heure, et puis je reviendrais chez

moi. Je suis toujours demasque ; la Grande-Duchesse ne

86 mele jamais dans la foule a Florence, mais va se mettre

dans une löge. Mon frere aussi, enfin c'est un point qui, si

vous ouvriez les yeux, vous devrait choquer, car je dois

lächer le mot, il est indecent et peu fait pour donner au

public de l'opinion ni de votre goüt, disceniement ni mesure.

L'exercice immod^re et trop fr(5quent du cheval est

toujours par lui-meme dangereux a une femine, niais dans
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votre Situation le public, dout je suis parfaitement bien

informe, soit prejuge, soit raison, attribue a rexercice du

cheval que vous n'avez point cl'enfants. On croit cela g^ne-

ralement, ainsi pour ce grand objet et pour ne point donner

une prise si marquöe sur vous, moderez ce plaisir et sur-

toiit evitez les occasions oü cela est si saillant comme les

cliasses et parties au bois de Boulogne, oü tout Paris accourt

et qui cn fait la nouvclle.

Mais en vous degoütant de plusieurs soi-disant aniuse-

mcnts, oserais-je, ma chere soeur, vous en substituer un autre

qui les vaut richement tous? C'est la lecture.

De gräce, regardez cet objet comme ce qu'il y a de

plus important, et choisissez des livres, qui vous fassent

penser et qui vous instruisent. Cette rcssource vous restera

seule toute votre vie, dans toutes les occasions et circon-

stances possibles, enün si vous l'eprouvez serieusement

pendant une couple d'heures par jour, mais pas seule.

Täcliez de lire avec quelque liomme scnse et affide, afin

d' en causer et faire les applications necessaires. Vous y

prendrez goüt, vous n'aurez plus besoin de la dis'sipation

ni de courir non sans bien des inconvenients apres eile, et

pour tucr Ic tcmps, frequenter des societes dangereuses et

que vous menie meprisez. La lecture vous ticndra lieu de

tout et ces deux lieures de calme vous donneront le temps

de reflechir et de trouver dans votre penctration tout ce

que vous aurez a faire ou ne pas faire le reste des 22 heures.

Ce point essentiel, unique, je ne puis assez le recom-

mander; si je le vois etabli, je croirais presque le bonlieur

de votre vie assure autaiit (pu- j)ar l'ardent desir que j'en

ai, j'en tremble actuellement, car ainsi a la longue cela
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iif jtnurra allrr i't la n'volutioii scra crucllc, si vous

nc la prt'parez. Locture et soi'ic'ti' rai.^diuialtlc , Noilii \v

bonheur dv la vio et qui pour votre Situation devicnt esscii-

tiel, niais tlans la soeiete, permettcz que je Tobscrve, le ton,

surtout en faniille, est affreux. Gardez-vous, ma soeur, des

propos contre le prochain, dont on fait tout ranmscment.

Ket'usez de savoir les avcntures et liistoires des i)arli('uliers,

et si vous en apprenez, si meme tont le monde cn parle,

evitez Its diseours. Rien de si odieux d'aljord pour les

individus, rien de plus injuste par les devoirs de la sociale

que nous nous devons mutuellenient, rien de plus meprisable

que d'aiguiser son esprit et de vouloir faire rire du beut des

levres des horames et femmcs qui ensuite vous craignent,

fuient et nieprisent. Par des nieelianectes dites sur le

prochain, on fuit ces gens-lii et on eloigne tous les honnetes

gens. L'on a Tair ou de nc pas se soucier de la vertu, en

traitant socialement les meines gens, dont on sait et dit des

horreurs. Cela est destructif a la confiance, qu'une souveraine,

et ii la decence qu'elle doit inspirer. Evitez, je vous en

supplie, ces diseours, et surtout la curiosit^ de vouloir tout

savoir, car on exagere facilement. C'est un gouffre que

cette curiosite, car quand on s'y laisse aller, on um peut

plus se tirer et l'on n'apprend que des mensonges, parceque

tout le monde conspire. On devient enfin ennemi du genre

humain, malheureux ; l'on est d<'laisse : j'en ai vu les plus

affreux exemples.

De gräce, m<^nag(!Z vos rcconnnandations! C'est un

point bien delicat. Vous pfMivcz faire les injustices les plus

criantes sans y penser et pour um souvent, dont pcu vous

importe rpi'oji oblige. Vous d<'goutez rlix lionnetes gens, et
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scanclalisez Ic reste du inoiidc. L'on ne cherche alors que

des chemins detournes pour parvenii', et le vrai merite, qui

va toiijours tout droit, restc en arriere et est oublie. Que

votre credit soit menagd pour les grandes occasions, et

dans les petites resistez courageusement aux sollicitations

qu'on vous ferait, et entin ne prencz avec chaleur parti pour

personue, mais faites examiner l'affaire, ne vous melez

jamais dans les affaires particulieres et surtout les secrets

ou brouilleries de menage, et encore moins les galanteries

ou affaires de coeur. 11 serait affreux que votre curiositd

vous entrainät ä paraitre savoir, approuver, protdger ou

aider meme peut-etre au vice, au scandale, a l'indecence.

Jugez quel eftet cela ferait, et au nom de votre reputation,

craignez ces occasions et surtout l'envie demesurde de

savoir; eile est toujours accompagnee de celle de le raconter

et de s'en mOler. 11 serait abominable que l'on vous trouvät

dans des tripots et intrigues, et qu'on put se couvrir de votre

nom ou s'en servir d'egide pour le mal et le scandale. Adieu

votre reputation et estime ä jamais ; c'est des choses qu'on

ne repare plus.

La politesse et l'affabilite, raa chere soeur, ont ses

borncs, et elles ne sont d'une valeur qu' autant qu'on les

partage et menage a propos. 11 laut bleu de la distinction

la-dessus, et il faut penser a votre Situation et ä votre nation,

qui est trop encline a se familiai'iser et a manger dans la

main. De gräce, m(3nagez-vous prudemment; le trop vouloir

plaire, dire a chaqu'un quelquc cliose d'obligeant, c'est

affail)lir vos moyens et jetcr les plus precieuses recompenscs

de, bons et vrais Services a des gons sans nicrito 5 c'est leur

oter il jamais la valeur. La conipagnii; de tous les jeunes
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gens est on vt'ritt' uiu' i-lutsc cTalMd-d dangereuse, inutile,

parce qii' on n'y apprcnd ricii, et pcu i'difiantc nux yciix

du public. Les etrangers sont dans le nieme cas ; un tas

d'Anglais et autres vionnent ici, qui ne seraient admis de

personne, et vous vous niettez cn societe avec eux, vous

les distinguez
5 cela doit dioqucr la u.ation, cela fait le plus

mauvais effet dans l'etranger, oii ces gens, au grand etonne-

ment de ceux qui It.s jugent, se vantent de vos bontes et

fönt singulierement penser de vous et de vos goüts. On

attribue cette facilite facilement a de la coquctterie, qui

veut plaire ä tout le monde, et courir apres l'applaudisse-

ment de la foule, en manquant l'approbation des gens

senses, au sentiment desquels la foule rcvient pourtant

toujours a la tiu.

L'exemple dans la conduite externe et la chose la plus

essentielle a une reine, votre contenance dans l'öglise, est-

elle conforme aux yeux qui vous regardent? Pour l'amour

de vous memo, })ensez-y serieusement; c'est une chose

extrcmeraent importante et dont peut dependre votre

consideration et bonheur. Que jamais une maudite mode,

un bei air pris a faux vous detourne ä paraitre, meme si

nialheureusement vous ne letiez pas interieurement, dövote,

recueillie K l'eglise. Vous y manquez, je dois le dire, beau-

coup. Le plus grand impie devait l'etre par politique. Dieu

vous garde de l'etre ; vous pcrdriez la seule consolation

\Taie dans toutes les choses de la vie, votre tranquillitc,

enfin vous seriez ä plaindre dans cette vie. Je ne parle pas

de l'autre, mais votre conscience vous le dira. Ecoutez-la;

c'est tout ce que je puis vous recommander, et n'etouffez

pas les remords et les sentiments ; c'est le plus tendre, c'est
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Ic plus sür, lo plus vrai, Ic plus iinportant de mcs avis, il

regardc votre amc, quc j'ainie tant, et toutc votre vie cn

dependra. Quc la Iccture des mauvais livrcs, faits pour

seduire les ämes les plus fortes, seit bannie de chez vous; ils

fönt douter de tout et ne remettent rien a la place. Les

obscenites sont si indecentes et 1' on en parle quelquefois,

croyant que c'est de la modc , et Ton ne sent pas combien

scandaleux ccla est et fait nicpriscr par les plus grands

libertins memes. Evitez ccla, et que les gens, qui vous

parlent sm* ce style ou vous fönt douter de votre religion

et de ses actcs externes, vous soient en horreur, et faites le

Icur sentir de meine qu'oubliez et evitez de parier ou laisser

cntrevoir a jamais les saloperies, dont vous vous etes remplie

r iniagination par ces Icctures.

Entretenez l'union, l'amitie dans toute la famille, mais

gardez-vous de la trop grande familiarite et surtout de la

s^duction des etourdis, qui veulent vous avoir compagne de

leur vie et couvrir leurs folies de votre autorite. Teiles sont

les courses des chcvaux, les frcquentcs allures a Paris, les

bals de l'opera, les chasses du bois de Boulogne, toutes ces

parties fines dont le roi n'est point et qui de science certaine

nc lui fönt, et a justc titre, point plaisir. Pensez que vous

etes son epouse, quc vous ctes reine, et n'oublicz pas

un tendrc frcre et anii qui vous dit tout ccla, eloigne de

300 Heues, sans presqu' avoir d'esperance de vous revoir,

niais qui vous aimc et ainiera toute la vie plus que soi meine.

Voila les obscrvations que j'ai faites. Vous etes faite

pour etre heureuse, vertueuse et parfaite, mais il est temps

et plus quc tcmps de rc'flcchir et de poser un Systeme qui

soit soutenu. L'ägc avancc, vous n'avcz plus l'cxcusc de

Arneth. M. Antoinette, Josi'ph U. und Leopold H. 2
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rcnfant'o. Que dcviendrcz-vous si vous tardcz plus long-

tomps? Une mallicurcusc feminc et encorc plus uiallicureuse

princesse, et cclui (pu" vous aiuu' Ic plus dans touto la tcrre,

vmis lui percerez rtimc. C'cst moi qui ik; ni'accoutunu'rai

jamais h. ne vous pas savoir heureusc.

Je vous cmbrasse. Lisez-moi, croycz-moi et vous m'cu

aimerez davantage, quand vous en sentirez les fruits. Arra-

chez le bandeau qui vous cmpeche de voir votre devoir et

votrc vrai bonheur. Devenez en röfldchissant ce que vous

pouiTJez etre pour la vie et acqudrez la rdputation dont vos

vertus, vos agrements, votre caractere est digne ;
mais de

la constance et de la fermete ! La il est juste d'etrc inebran-

lablement entßtd dans le bicn , en 1' opposant a tous les

sdducteurs avec courage et force.

J.

le 29 ]\Iai 1777.

N'oubliez pas non plus, ma chere amie, de tenir l'ordre

dans vos gens, de bien clioisir, s'il vous en manque, de nc

pas surcharger de ddpenses inutiles les caisses du roi. Vous

devez la-dessus au public, qiii sans cela crie, l'exemple que

votre caisse et vos depenses soient regldes apres vos reve-

nus, et n'ayez pas honte de moderer vos largesses ou

fantaisies et jeux apres eile, pour eviter soigneusement toutc

dette ou derangeraent. Soyez tres-seche et bien attentive a

dcrire des billets, meme a vos amis, car il en faut toujours

le moins que possible. Rien ne commet plus facileinent;

leur Interpretation tcOt ou tard et Tabus qu'on en peut faire,

peuvent etre cruels et nc sont presque point a prevoir.
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IIT.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEITI II.

ce 20 decembre 1777.*)

Votre lettre m'afflige beaucoup, mon eher fröre. Vous

tournez contra moi ce qui etait la suite de raa sincerite et

confiance en vous. J'ai ete veritablement etonnee de

certains contes faites a Paris sur le voyage de Fontaine-

bleau, et comme la plupart n'avaient nul fondement, ils se

sont evanouis peu apres le retour des temoins oculaires. 11

est bien facheux pour moi de n'avoir pas la meme ressource

dans ma patrie, et surtout aupres de vous, mon eher frere.

Par exemple , on sei'ait bien surprise ici de voir nommer

M. le duc de Chartres comme mauvais joueur: il n'a pas

joue une seule fois du voyage cliez moi; pour le comte

d'Artois, je sais les propos qu'on lui a fait tenir. Jamais;

ils etaient si absurdes qu'ils sont tombes d'eux memes, et

mon frere le premier en a ri. Des friponneries de femmes,

Je n'en ai vu ni entendu parier. La maiivaise compagnie, il

y en atoujours eu un peu au jeu de la cour, lorsqu'on joue

a table ronde, parceque c'est l'usage en France de laisser

entrer tuut le munde. Depuis pres de Imit ans que je suis

ic-i, je Tai toujours vu, surtout en Fontainebleau, oii il y a

beauLMjup plus de mondc.

*) Abgredruckt bei Feiiillet de Conclios, I. 9ö, jedoch mit dem

falschen Datum vom 20. November, welches auch auf dem oftenbar

unechten Facsimile, III. 242, inijr angegeben ist.

2*
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J'cspdrais bicn, nion clier fröre, v^us approndrc cette

fois iiia j::r(issessc. Mes espc'ranccs sont encorc recult$cs,

mais j'ai grande confiance que ce n'est pas pour longtcmps,

Ic roi vivant tout a fait avec moi, surtout depuis le retour

de Fontainebleau, qu'il cliassc moins. Je vais parier ä M.

de Sartinc pour votre protdgö, sa Situation est bien inte5-

ressante, et je ne crois pas qu'il y en ait de plus mdritant.

Le roi vous ecrit; je vous envoie sa lettre.*) Pour moi, je

ne fais des voeux si ardents pour pcrsonne que pour vous,

mon eher frere. Je desire surtout que vous me rcndiez

votre estime qui mc parait un pcu alteree. Pour votre amitit^,

vous m'en avez donne tant de preuves, et j'en ai tant pour

vous, qu'il n'y aurait plus de bonheur pour moi si eile venait

a diminuer. Adieu, mon eher frere, je vous embrasse de

tout mon eoeur.

IV.

MAKIE ANTOINETTE AN JOSEPH II.

(Versailles), ce IG janvier (1778).

Vous seriez })lus tranquille sur ina pf>sition, mon eher

frere, si vous pouviez voir la vic que je mene, surtout par

rapport au roi. Depuis le retour de Fontainebleau je ne suis

presque pas sortie de Versailles. J'en sortirai lundi, mais ce

*) Ab«]jc(lruckt l)ei Fcuillet de (Jonclies (I. 100) mit dem riclitifren

Datum vom 21. Deceml)er 1777, woraus die Uneclitheit des früheren

Datum'."? und des P'acsimile's gleiclifalls hervorgellt.
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sera pour aller a St. Denis uvcc Ic roi. Je clause aux hals

de Versailles avee ime inuderatiuu qui fait dire (|ue je nie

degoüte de la danse; des bals de l'Opera, je u'y ai pas ete et

j'irai fort peu, malgre la longueur du carnaval. Du reste le

roi n'a jamais vecu si assidument ni si intimement avcc moi.

Si on pouvait compter entierement sur les hommes, le roi

serait bien un de ceux, dont on pourrait repondre. Sur ses

liaisons privees, j'espere que ce malheur ne m'arrivera pas,

et de plus je me persuade que si dans la suite il y avait

quelqu' ecart de cette nature , il ne serait pas de duree , et

je ferais bien tout ce que je pourrais pour le ramener.

Cest un grand bonheur, surtout pour moi, que l'afFaire

de Baviere s'arrange pacifiquement. Le roi, a quij'ai remis

votre lettre , est tres-content de tout ce que vous lui mandez,

et mc Charge de vous en faire ses remerciments.

M. de Saint-Germain*) est mort avant-liier, sans etre

aim^, estime, ni regrette de personne, si ce n'est peut-etre

de ses proches parents qu'il faisait vivre de ses pensions.

La veuve en conservera dix mille livres.

Toute la famille rae charge de vous remercier de votre

Souvenir et vous fait mille compliments. Pour moi, mon

eher frere, je vous aime trop pour vous en faire. Conservez-

moi votre amitie; je la merite au-moins par la tendresse que

i'ai pour vous dcpuis que je mc connais et qui ne tinira

qu' avec ma vie.

*) Der ehemalige Kricgsniiuistcr Claude Louis cuiiitc de Saint-

Germain.
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V.

.MAinn ANTOINETTE AN JOSKPH II.*)

(Ic 10 (U'ceiubrc 1780;.

Accablee du plus affreux malhcur, ce n'est qu'en fon-

dant en larmes que je vous ccris. Oh raon frere, oh mon

ami! 11 ne me reste donc phis que vous dans un pays qui

m'est et me sera toujours eher! Menagez-vous, conservez-

vous, vous le devez a tous. 11 nc me reste qu'a vous re-

comniander raes soeurs. EUes ont encore phis perdu que

uiöi; elles seraient bien malheureuses. Adieu! Je ne vois

phis ce que j'ecris. Souvenez-vous que nous sommes vos

amis, vos alhes; aimez-moi. Je vous cmbrasse.

\ I.

LUDWIG XVI. AN .JO.SKrJI II.

(Versailles, ce 19 decembre 1780j.

Mon eher beau-frere. J'ai re9u avec bien du plaisir

votre lettre.**; Je vois avec bien de la sensibilite quo vous

*) Abschrift von Mercy's Hand.

**) Das Schreiben Josephs an Ludwig XVI. vom 6. Dcccinber

17K0 ist abgedruckt bei Hunolstein S. 109. und bei Feuillet de

Conches I. 125. Es lautet:

Monsieur mon frere. Trop sensible ä l'affreuse et irreparable perte

qui avait ancanti toutes les facultes de mon äme, je n'ai eu, dans le
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vous occupiez de moi tout de siiite apres la perte cruelle

que vous venez de faire. L'amitie et le sang qui nous unit,

me fait partager bien vivement toutes vos peines et vos

chagrins. Je vous remereie bien de la confidence que vous

me faites, de marclier siu' les memes prineipes que llin-

peratrice
;
permettez que je m'en rejouisse et comme parent

et comme allie. Je comiaissais trop votre facon de penser

pom' eti'e süi' que vous n'agiriez pas autrement. La franchise^

et la sincerit^ dont vous me parlez, sont des qualites bien

essentielles dans le poste que nous occupons, et avec les-

quelles on marche droit sans rien craindre. Je reconnais

bien votre aniitie, mon eher beau-frere, dans les souliaits

que vous faites pour le succcs de mes armes. J'espere

qu'elles reussiront comme vous le souhaitez, et qu'apres je

premier momeut, que la force de vous ecrire un mot. Actuellement,

que je suis un peu remis
,

je profite avec plaisir de larrangement

aniical dont nous sommcs convenus de bouche de nous ecrire parfois

lilireraent et franchement. Prive de rusajre des noms si doux de tils,

de pere et d'epoux; je ne piüs goüter de satisfaction que dans le sein

de l'amitie; jugez donc combien m'est chere celle de V. M.
,
qui par

des verites aussi heureusement que generalement rcconnues, fera tou-

jours l'avantage et la convenance de nos etats, mais bien plus encore

ma satisfaction personnelle par 1' attachement sincere que je vous

ai voue, eher frere, ainsi que l'estime que merite votre caractere,

cette volonte constante et efticace d'operer le bien, enfin toutes les

autres belles qualites, dont voiis donnez par vos actions des preuves

si reelles. Ce serait affaiblir l'avantage de nos liens reconnus par les

deux nations, que de faire etalage de preuves et d'argtiments , lorsque

personne n'en peut plus douter, et que la verite de ces prineipes a

dejä ete constatee de part et d'autre par des occasions qui ont fait

sentir l'avantage reciproque de notre alliance. Soyez persuade, mon

eher frere, que c'est par conviction que je suivrai exactement les

prineipes de mon auguste mere. La franchisc et la sincerite con-

stituent mon caractere , conmie vous devez l'avoir eprouve depuis. Je
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|MniiT;ii lu'tK-i'uixr tout ('utiiT du hoiilicur iiiU'rii'iir do mos

sujcts, occm>;ititiii plus agroablo, vi donl v«»us coimaisjscz

le prix d('Ja drjmis Inii^teinps. Adieu, inon eher beau-frere,

jo vous embrassc de tuut mou eoeiir. Je vuus prie d'etre

bien pcrsuade de ma constante amitie, et des voeiix bien

sinceres (jur jt^ l'ais poiir vulre bouheiir et votre g'loirc.

Louis.

Je juiiis de la [icniussioii (jiie vous ui'avez donnc

d'öerire sans etiquette.

ii'apirai pas autrcinciit eii politique, et toute finasseric est aussi loin

(Ic moi qu'elle est coutraire aux intc^rets de la luonarcliie , dont jo

suis le chef. Comptez doiic (|u'il n'y aura jainais de Variation daiis

ina tai;on d'a<;ir, et eiicorc inoiiis dans ines sentiments ä votre egard.

Tout ce {[ue je desire, c'eat quo vous me suivriez exactement pour

me jupcr par los taits, etant Itien snr que vous ne les trouverez

jamais en contradietion avec mcs paroles, malgr6 toutes les absnrditds

(jue nion eher voisin Fredi'ric jiourra encore inventcr ou ddbiter, soit

de ma pretendue partialite potir l'Angleterre, soit de mes projets

d'agr.andissement, de dostructiou du Systeme germanique, et d'union

de tous les dveches d'Allcmagne dans ma famille. Assure de la

(Iroiture de mes demarclies, je ne me vengerai de ces inipostures

meprisables qu'en leur donnant sans ccsse le deuieiiti par des taits.

C'est d'apres les niemes jirincipes que je forme les voeux les plus

sineeres pour que vos succes dans la guerre presente repondent enti^re-

inent aux soins int'atigablcs (jue vous y portez. J'ose me flatter que

V. M. voudra etre persuadee de l'interet particulier que je prends ä

tout ce qui la regarde, et je desire vous convaincre en toute occasion

de la sincerite de mes sentiments , avec lesquels je suis pour la vie . .

.
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VII.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH IL

Versailles le 20 decembre 1780.

Je vous envoie la lettre du roi, mon eher frere. J'espere

qu'en toute occasion, comme en celle-ci, vous n'y verrez

que la bonne disposition de son äme, sans vous arreter au

style. La votre, mon eher frere, etait admirable ;
en la

lisant, j'ai senti une emotion et une satisfaction , dont je ne

rae croyais pas susceptible dans ces tristes circonstances.

Vous avez reuni pour vous, pour le roi et pour moi tout ce

quo je pouvais desirer. Le roi a ete parfaitement content

et de vos principes et de votre lettre. 11 me parait qu'il en

a fait confidence a M.M. de Maurepas et de Vergennes, et

qu'ils ont vu du memo oeil que leur maitre, car au railieu

des propos et conjonctures de la legerete franyaise, il s'est

repandu generalement a Paris et ici que l'empereur avait

ecrit une lettre admirable au roi, et qui annongait hi con-

duite la plus sage. J' ai une sorte de consolation dans ce

moment-ci que vous partagerez sürement.

Mon eher frere ! La perte que nous avons faite, excite

ici et a Paris une impression generale de respect et de regret.

Comme ce n'est que de hier que je commence a sortir

depuis la funeste nouvelle, ma toux a fort diminue par

cette retraite. Donnez-moi des nouvelles de votre sante ;
il
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est vraiment h craindrc, qu'clle ne puissc suffirc a tont cc

quc vous avez eu ii supporter et a faire.

.]';ii fait toutes vos cominissions, mon eher frcrc, mcmc

ä M. de Castries *j. Pour Madame de Polignac, eile a 6t6

comblee de votre souvenir, et moi j'en ai cte bien touehde,

surtout dans ce momcnt-ci, oü son amitie m'a ctd bien

ndcessaire. Adieu, mon eher frere, que vous dirai-je pour

la nouvt'lK' ann('e ? Rien que ce quc mon cocur sent tous

les jours.

Vous etes bien bon d' avoir repondu ii toutos mcs

importunites pour Mesmcr **). Excepte un petit nombre

d' enthousiastes, le general pense ici comme vous.

M. de ^Montbarey ***) a ete renvoyc, mais par egard

pour }>L de Maurepas qui est son parent, on lui a pcrmis

de donncr sa demission. II ctait temps, car sa conduite

personnelle et le pillage qu'il avait au nioins tolere dans

son departement, lui avait fait pcrdre tonte consideration

et le rendait incapable d'aucun bien. Le roi n'a pas encore

nommc ä sa place. Je crois que ce scra M. de Segurf),

lieutenant-general estime et considere.

*) Charles Eufifene de la Cioix, marquis de Castries, Marsiiiail

von Frankreich.

**) Der beriihnite Entdecker des thierisclien Maf^ietisnius, Anton

Mesmer.

***) Alexander Saint -Maurice, prince de Montharey, der Nach-

folger des Grafen Saint-Gormain im Kriegsniinisterium.

j) Philippe Henri marquis de Segur, Marschall von Frankreich

und nach dem Prinzen von Montbarey französischer Kriegsminister.
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VIII.

MAKIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.*)

(Ohne Datum. 1782.)

Voici bien des commissions que je vais vous donner,

Monsieur. Vous savez d' abord que 1' on donne demain

Castor, et le desir incroyable que ces Nords**) ont que

j'aille au spectacle avec eux. Je nie destine donc a y aller

demain, mais comme je veux leur plaire, contenter leur

petit orguoil sur cela et pourtant ne rien faire qui ne seit

convenable pour moi, je ne sais oü aller. Comme ils ne

vont jamais dans notre löge, faut-il aller dans la leur ou Ics

prier de passer dans la notre ? Je ne sais pas ee qui sera

mieux. Tacliez d'arranger tout cela en considtant un pcu

M. de Baratinsky et un pcu le public qui trouverait niauvais

que j'en fis trop. Vous me manderez ce que vous pensez.

Je me remets absolument ä votre decision et vous pourrez

parier en mon nom a ces Russes.

Autre chose ; nous devions leur donner un grand

dejeuner a Marly samedi, mais ils paraissent si excedes

du grand monde et des fetes, qu'avec d'autres petites

difficultes qui se sont clevees, nous avons decide qu'il

n'y aurait rien a J\larly. Ainsi comme ils desirent le voir,

*) Ganz eigcnhändij^ ^geschriebenes Original

**) Der Grossturst Paul von Kiissland und seine Gemahlin, welche

unter dem Namen Comte und Comtesse du Nord Europa bereisten.
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il t'auiliait Ics rii^ai;vr ii y aller cii vcnaiit k Versailles

sametli, ixuirvu i|u'ils lassent dire (ravance ii AI. de Foix

riicure, a cause des eaux, et puis s'ils n'y vont pas trop

inatin, le roi et moi nous pourrions bien les rejoindre, mais

nous ne voidons pas leur dire pour nc pas les gener dans

le monde qu'ils y meneront. Ncgoeiez tout cela et niandez-

moi toutes vos döcisions. Voila le roi ; adieu.

A dix heurcs du matin.

MAHIE ANTOINETTK AN .JOSKI'H II.

20 deeeiu])ro 17«2.

Un aecident aussi ridicule que pcu dangereux ni'em-

peche, nu»n eher frere, de vous ecrire de ma inain. Hier

au soir en allant a la comedie on ni'a pris le pouee droit

dans une porte, et le courrier du baron *) partant ce matin,

je ne veux pas difF^rer de vous instruire de l'objet de sa

depeche. II parait que notre ministere est a peu pres

d'aecord avec celui d'Angleterre. Les Espagnols se desistent

enfin de leurs pretentions sur Gibraltar. Les sacrifices que

nous avons ofFerts pour le leur faire obtenir, prouvent bien

notre bonne volonte pour eux. Je suis ravie que les Anglais

n'aient pas acceptd nos propositions sur cet article. Nous

pourrons faire une paix plus honorable et moins desavan-

') de Breteuil.
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tageuse. Je vois par ce quo m' a dit INI, de Verp^enncs,

qu'^vant de conclure, on vcut communiquer aux mediateurs

l'^tat des negociations et avoir leur approbation, s'il est

possible. J' attonds incessamment votre courrier, et je

comptc bicn, mon eher frere, vous renouveler moi-meme

ma tcndre et inviolable amitid.

Le secretairc se met aux picds de rempereur et le

supplic d'agreer son respect et son devouement. Je re9ois

dans le nionient votre lettre
;
j'y repondi'ai dans quelques

jours et j' espere que nous aurons des nouvelles de

Ldudres,

X.

LUDWIG XVI. AN JOSEPH II.

Versailles, le 21 janvier 1783.

Mon eher beau-frere ! Ne doutant pas de votre amitie

piiur nioij je ne perds pas de temps pour vous informer de

riitureuse issuc des negociations. Les preliniinaires de la

paix ont ete signes liier ii Versailles entre les puissances

belligerantes. Je charge le baron de Breteuil de vous en

ennnnuniquer les details. Ma joie est encore plus vive/

etant sur que vous la partagerez. Le desir quo vous m'avez

en toute oecasion temoigne de voir aceommodt^es mes diffe-

renees avec l'Angleterro, est renipli, et je me souviendrai

avoc reoonnaissance des bons oftiees, que ntnis m'avez
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rt'iulus pour ce Imt salut.-iirc Je vcirai avci- plaisir que

vous nie les contiuuiez poiir la paix definitive.

Je })rotite de la meine oeeasion, nion eher ])eau-frere,

pour vous teiuoiyuer Ic plaisir que je re.ssens de savoir

votro sante retablic. Vos yeux m'avaient fort inquiete. Je

m'informais exacteineut de vos nuuvclles, et j'ai hdsit^

plusicurs fois a vous eu demander moi-meme; mais je

m'en suis absteuu de peur de vous fatiguer a me lire. Je

vous conjure instamment de menager votre sante ; eile est

necessaire poiu' le bonlieur de vos peuples, auquel vous

surveillez avec tant de soin. Vous connaissez aussi l'interet

que j'y prends par la vdritable amitie que je vous ai voudc

et avec laquelle, mon eher beau-frere, je vous embrasse de

tout mon coeui*.

XT.

JOSEPH II. A\ MARIE AXTOINETTE.

Hloupietin *j, le 9 scptcnibre 1783.

Ma tres-chere soeur. J'ai re9u votre chere lettre avec

un plaisir infini. Je rends toute la justice qui est düe a

voti'e coeur et ä votre fa9on de penser, et je sens toute la

delicatesse que votre Situation exige. II se peut que les

intentions et la volontd, comrae vous dites, soient meilleures

que la forme et les expressions, d<int ]\I. de Vergennes se

sert , apparemment par ordre du roi , et il est tr^s-bien fait

ä vous, de tächer de garder l'illusion a ce sujet, le plus

^) Oder Hlaupietin, ein Dorf in Böhmen, Kaurzimer Kreis.
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longtemps qiie possible ; mais il n' en est pas de meme povir

raoi, qui ait Ics intercts de ma monarcliie entre les mains,

et qui doit voir clair dans ce qui l'iut^resse. Je ne vous

caclierai rien, ma chere soeur, puisqu'il me parait que je

fais bien de vous mettre au fait avec toute la frauchise, que

vous me connaissez, de ce que je pense ä ce sujet. Depuis

l'eloignement du ministere du duc de Choiseul, la fluctuation

qui a existe dans Ic ministere, les interets pcrsonnels d'un

chacun qui s'y trouvait, le peu de consistance personnelle

des individus avait reduit bientot plus, bientot moins, notre

alliance a des paroles , a des compliments , a des phrases

de la part de la France. Elle a prete V oreille tres-souvent

aux calomnies prussiennes, et n'a jamais abandonne un

instant de se menager par toute sorte de cajoleries cet

ennemi conjure et enrage, l'onpeut le nommer ainsi, de

l'Autriche. La France a fomente toujours le parti contre-

disant en Empire, enfin eile a tout fait, meme en n'observant

point les eugagements les plus solenneis lors de la guerre

de l'annee 1778, et eile s'est meme evertuee a diminuer

tous les avantages presents et ä venir de la maison d'Antriebe

a la conclusion de la paix de Teschen. Elle continue de

meme et avec bien plus d'energie encore, en menageant

peu les termes dans cette occasion : Elle menage l'impera-

trice de Russie qui prend trois provinces, et eile s'avise de

prendre le haut ton vis-a-vis de moi, crainte que je puisse

seulement etre dans la possibilite de me procurer egalement

quelque avantage, lorsque je n'ai pas fait la moindre de-

marche ; et tout cela arrive lorsque de mon cote j'ai donn^

les preuves les plus convaincantes , les plus fortes a la
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Frnnoc dos ;ivantn,i:;os qu" eile pout retircr sculc de mon

amitiö et de mon alliance.

La France a augmentd ses ^tats par l'acquisition de la

Corse, sans que la moindrc Jalousie ait et^ manifestde de la

part de l'Autriche, quoique pour nombre de raisons cette

acquisition ait 6t6 tres-prdjudiciable aux possessions de la

maison d'Autriche et de ses branches en Italie. Cette der-

niore guerre avec l'Angleterre , la France aurait-elle pu la

faire de meme et aurait-elle pu eu sortir avec les memes

avantages sans l'exactitude et la süretc de nies liens?

A-t-elle jamais pu entrevoir de ma part la moindre Jalousie

des avantages, qu'elle avait, et de l'abaissement de sa rivale?

M' a-t-elle vu du mdnagcment pour l'Angleterre, ou quelque

tripotage, dont par nombre d'offres qui m'ont etö faites,

j'aurais eu les plus belles occasions? Est-ce que depuis mon

amitid personnelle avec l'impdratrice de Russie ,
eile n'a

pas du s'apercevoir de la difference qu'il y avait dans les

ddmarches de cette derniere vis-a-vis de la com- de France,

et de combien la preponderance autrefois anglaise a Peters-

bourg avait diminue, et c'est memo peut-etre a ce dernier

coup, porte aux espdrances de l'Angleterre, qu'elle doit la

paix avantageuse qu'elle vient de conclure. Comparez ces

deux tableaux des veritös et des faits, et voyez, ma chere

soeur, si je ne dois pas ctre surpris de ce qui arrive. Je sais

fort bicn quo la reconnaissance est souvcnt plus un poids

qu'un sentiment de satisfaction. La France vient de sortir

d'une gucn-e avec gloire et avantage, mais ses finances et

raoyens, pour parier modestcment, ont ete bien tendus. La

marine, k laquelle on a pu, a cause de mon alliance, se

livrer entierement, a fait que l'armee de terre et surtout la
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remonte de la cavalerie a 4t4 fort n^gligde. Le roi de

Prusse a 72 ans et la goutte; l'Espagne s'est fait connaitre;

l'Angleterre , actuellement qu'ello a renonce a TAmdrique,

dans un moment oü la France se verrait occupde d'autres

objets et d'une gueiTe de terre, devra naturellement faire

toiis scs efforts pour que d'une fa9on ou l'autre eile regagne

sa prepond^rance d'autrefois sur mer ; et je pourrais

donner meme des preuves que cette puissance en est tres-

oecupee, et qu'elle croit que cet evenement, s'il pouvait

occasionner un revirement des liaisons, serait un de ses

coups de fortune unique, qui ont tant de fois servi deja

l'Angleterre. Le courage d'esprit et la ferme volonte qui

fait toujours trouver des moyens a l'imp^ratrice de Russie,

doit etre reconnue. Mes arrangements et l'dtat de mon

arm^e avec ma volonte, qui actuellement seide les guide,

me permettent d'attendre les evenements et de prendre le

parti que je croirai me convenir. Voila d'importantes choses,

ma cliere reine, dont je vous entretiens, et tout le tableau

parait effrayant pour riiumanit^ et poui' toute l'Europe.

Mais de gräce, demandcz le pourquoi de tout cela? et alors

vous en trouverez le vi'ai motif probablement si miserable

qu'il est plutot risiblc, car certainement des petites raisons

d'interet personnel et des inquidtudes caus^es par des

jactances des cafes, dont le roi de Prusse par diff^rentes

voies est le Souffleur, fönt parier et ecrire M. de Vergennes

au contre-scns de sa propre raison et conviction. Je dcsire

certainement plus quo le roi encore, la conservation de la

Porte ; mais si par sa miserable Constitution eile se dötruit

elle-meme, que faire? Voila sur quoi j'ai demande franche-

raent et amicalement l'avis et l'opinion de mon allie, et a

Arueth. M. Antoinette, Joseph H. und Leopold II. 3
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cela on no mc rc'pond puint qu'jivec des reprochcs

,
qui

n'ont pas de fond, et des menaces, qui n'auront probable-

nient pas d'i'ffot. .l'ai ignorc^ aiissi l)ien quo rEuropc cnti^re

le projet de rimperatrice de Russie, de ddclarer provinces

nisses la Crimdc, le Cuban et lile de Taman. L'on pcrd de

xiiQ, que si j'avais voulu avoir quelques lanibeaux des pos-

sessions turques, que j'(?tais en mcsure et moycns de me les

prociu'er en meme temps. L'on en croit aux insinuations

pnissiennes pour se fasciner les yeux de la vcritc, que c'est

moi tout seid qui par la genörositd et le ddsintdressement

de ma fayon de penser, ait conserv^ jusqu'a ce moment la

paix en Europe, et suis celui a qui la Porte devra sa con-

servation bien plus qu'a tous les bons conscils, aux mömoires

et aux ofliciers de toutc espece, que la France lui prodigue

et envoie. Le temps dclaircira le tout, si l'on ne se presse

avcc des fausses demarches.

Adieu, ma chere soeur, pardonnez la longueur de cette

^pitre, a l'intention qui me l'a fait ecrire. J' attends avec

une impatience infinie la confirmation de la nouvelle de

votre grossesse, et je vous pric en bonne citoyenne et

comme mon amie, de me marquer bien franchement, si

l'opinion du roi est teile, que parlent les reponses et surtout

la demicre de M. de Vergennes, a laquelle j'^ repondu

sur le meme style, qui n'est pas ordinaire entre arais et

alli^s qui veuillent le rester. Je vous embrasse de tout mon

coeur et vous prio de me croirc pour la vie . . .
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XII.

MAEIE ANTOINETTE AN JOSEPH U.

Versailles, 29 septembre 1783.

Vous dirais-je, mon eher frere, que votre leth'e m'a

ravie par son energie et sa noblesse? Et pour quoi ne vous

le dirais-je pas? Je suissüre que Jamals vous ne confondrez

votre soeur, votre amie, avec les demel^s et les tracasseries

politiques.

J'ai lu votre lettre au roi. Vous devez etre sür que

celle-ci, comme toute auti'e de vous, ue sortira jamais de

mes mains. Le roi a ete frappd de plusieurs de vos reflexions,

et les a meme confirmees.

II m'a dit qu'il desirait et esperait entretenir toujours

amitie et bonne inteUigence; qu'on ne pourrait cependant

pas repondre quela difference des interets n'en mit quelque-

fois dans la maniere de voir et de jviger les affaires. Cette

idee m'a paru ne venir que de lui meme, et de la mefiance

qu'on lui a inspiree depuis longtemps; car lorsque je lui ai

parle, je crois etre siire, qu'il n'avait pas encore vu M. de

Vergennes depuis l'arrivee du courrier. M. de Mcrcy vous

aura mandd la tranquillite et douceur, avec laquelle ce

ministre lui a parle. J'ai eu occasion de voir que les tetes

des autres ministres, quis'etaientunpeu echauffees, sontforts

refroidies. J'espere que cette tranquillite durera, et dans ce

cas, la r^plique ferme que vous avez faite, doit faire oublier

la maUionnetete du style qu' on avait employ^ ici. Vous con-

3*
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naissez le terrain et les personnagcs, ainsi vous nc devez

pas etre siu'pris que le roi laissc quelquefois passer des r^-

ponses qu'il ne ferait pas de liii meme.

Ma i::rosses8e est ma saute vont ii merveille. J'ai eu un

petit aeeident dcpuis ma dcniiere lettre, mais il n'a pas eu de

suite ; il deiuande seulement un peu plus de mdnagement. Aussi

j'irai en bateau de Choisy a Fontainebleau. Mes enfants se

portent tres bien. Mon iils passera le temps du voyage a la

Muette; c'est uiic betise des medecius qui ue vculent pas

qu'il fasse un aussi long voyage ä son äge, quoiqu'il a ses

vingt dents et qu'il est tres- fort. Je serais parfaitement

heureuse, si j'dtais assurde de la tranquillite gdndrale et

surtout de celle de mon bien-aime frere que j'embrasse de

tout mon coeur.

Xlll.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH H.

20ddcembre 1783.

Ma sante continue a etre tres bonne, mon eher frere!

Mais quoique j'ai grand ddsir d'avoir un second fils, je crois

que quelques mois de repos rae mettront plus en etat de le

mener a bien.

L'arret qui vuus a paru abolir les fermiers generaux,

n'en detruisait que le nom
,
puisqu'on conservait les memes

personnes sous le titre de rdgisseurs interesses. On s'y dtait

ddterraind pour faciliter le commerce du tabac et autres

denrees avec les Amdricains. Les fermiers generaux se sont
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soumis a tous les arrangements, qu'on voulait faire sur cet

objet. Le roi a acceptd leur soumission et confirme levir

bail; cela dtait necessaire pour rdtablir le credit des billets

de ferme. Cet article est de 50 millions, et la mauvaise tour-

nure, que M. d'Ormesson*) avait donnd au premier arret,

faisait croire que les fermiers, n'dtant que rdgisseurs, n'en

seraient plus responsables. Si le roi trouvait une bonne

maniere de touclier ses revenus sans fermiers generaux, ce

serait un grand bien, mais il faudrait un preliminaire de

150 millions pour rembourser les billets de fermes, et ravance

de 100 millions pretes au roi par la compagnie de fermiers

generaux. Cela n'est pas possible en sortant d'une guerre

aussi coüteuse.

Lebaron de Breteuil ne caclie pas sa joie d'etre ministre.

Je pense bien comme vous, qu'il a bcsoin d'etre contenu; il

le sera plus qu'un autre par la nature de son ddpartement,

qui est tres-circonscrit et entierement sous les yeux du roi

et de ses confreres, qui profiteront des occasions pour mor-

tifier sa vanite. Du reste son activite sera tres-utile pour

mille d^tails ndgligds et mal gouvernes depuis soixante ans.

Mon fils se porte ä merveille; je Tai trouve fortifie et

parlant bien. Ma fille a eu un pcu de fie\a*e depuis son retour,

mais eile est assez bien a prdsent. Le comte d'Artois a 6t6

affligd comme il devait l'etre de la mort de sa fille, cela veut

dire tres-touchd ä sa mort, et pendant sa maladie. En

eftet cet enfant a eu une raison et une sensibilitd jusqu'a sa

fin, au-dessous de son jige, mais il la connaissait trop peu,

pour en etrc au ddsespoir, et je trouve qu'il a ete tres bien.

*) Henri Francjois Lefevre d'Ormesson , Generalcontrolor.
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et surtout tri'.s-natuivl sur ccla. Pour la c-onitC8Se cl'Artois,

qui ne seut rien, eUe n'a pas et^ plus afflig^e de la luort de

sa fille que de toute autro chose.

Je sens bien, mon eher fröre, qu'ayant autant de bons

ofFieiers, voiis ne pouvez pas en regretter im
,
que vous ne

eonnaissez pas. II est encorc vrai, que vous vous etez con-

duit de mauiere a ne laisser aucun motif de plainte au prince

George, mais je regi'ctterai toujours que la conservation

du grade, dont il y a plusieurs exeraples ici et ailleurs, n'ait

pu se concilier avec le d^sir qu'il a de vous servir. Le Grand-

Duc*j va etre bien heureux; j'envie son bonheur. Si vous

röalisez l'esp^ranee que vous me donnez, je ne vous prd-

senterai qu'un neveu et une niece, mais j'espere que vous

en serez contente.

Mes voeux pour 1784 sont ceux de tous les jours;

croyez, mon eher frere, qu'ils tiennent encore plus de la

tendre amitiö que de la soeur.

XIV.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH II.

22 septembre 1784.

Je ne vous contredirai pas, mon eher frere, sur le dd-

faut de vue de notre ministere. II y a ddja de temps que

j'ai fait une partie des reflexions que vous me faites dans

votre lettre; j'en ai parle plus dune fois au roi, mais il

faudrait le bien connaiti'c pour juger du peu de ressources

*) Leopold von Toscana.
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et de moyens que me fournissent son caractere et ses prc^-

jug^s. II est de son natiu*el tres-peu pai-lant, et il lui arrive

souvent de ne me parier des grandes affaires, lors meme

qu'il n'a pas d'envie de me les cacher. II me rdpond quand

je lui en parle, mais il ne ni'en previent guere, et quand

j'apprends le quart d'une affaire, j'ai besoin d'adresse pour

me faire direle reste parles ministres, en leur laissant eroire

que le roi m'a tout dit. Quand je reproche au roi de ne

m'avoir pas parle de certaines affaires, il ne se fache pas,

il a l'air un peu embarrasse et quelquefois il me repond

naturellement qu'il n'y a pas pense. Je vous avouerai bien

que les aflfaires politiques sont Celles, sur lesquelles j'ai le

moins de prise. La mefiance naturelle du roi a ete fortifiee

d'abord par son gouverneur, des.avantmon mariage. M. de

la Vauguyon l'avait effrayd sur I'empire que sa femme vou-

drait prendre sur lui , et son äme noire s'dtait plue a effraycr

son eleve par tous les fantomes inventes contre la maison

d'Autriche. M. de Maurepas
,
quoique avec moins de carac-

tere et de mdchancete, a cru utile pour son credit, d'entre-

tenir le roi dans les memes idees. M. de Vergennes suit le

meme plan, et peut-etre se sert-il de sa correspondance des

affaires dtrangeres pour employer la faussetd et le mensonge.

J'en ai parle clairement au roi et plus d'une fois. II m'a

quelquefois r^pondu avec humeur, et comme il est incapable

de discussion, je n'ai pu lui persuader que son ministre ^tait

trompe ou le trompait. Je ne m'aveugle pas sur mon credit;

je sais que surtout pom' la politique je n'ai pas grand ascen-

dant sur l'esprit du roi. Serait-il prudent a moi d'avoir avec

son ministre des scenes sur des objets, sur lesquels il est

presque sur que le roi ne me soutiendrait pas?
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Sans ostentation iii inensoii<;(' je laisse cTdire au public

que j'ai ])lus de credit (jue je n'en ai v<'ntablement, parce-

que, si on ne ui'en croyait pas, j'en aurais encore moins.

Les aveux que je vous fais, mon eher frere, ne sont

pas flatteurs pour mon ani(»ur-}>ropre, niais je ne veux vous

rien eaclier, atin que vous puissiez me ju^er autant qu'il est

possible de la distance afFreuse, oü mon sort m'a eloignee

de V(»us.

Voiis enteiidrez assez parier du prince Henri*), pour que

je ne vous en ennuie pas. La comparaison du roi de Sucde**)

a augmente l'admiratiou des enthousiastes prussiens. Pour

moi, je ne Tai vii que deux ou trois fois et si passagerenient,

que je ne piiis m'en faire encore qu'une id^e fort vague.

Tout le monde est etonnd du bon ötat dans lequel mon

fils est i-evenu de la Muette. Ma fille a dans ce moraent-

ci une petite indisposition, mais qui ne sera rien, j'espere.

Ma sant^ et ma grossesse vont toujours fort bien. Adieu,

mon eher frere, je vous aimc et vous embrasse tendrement.

XV.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.f)

(ce 27 octobrel784).

Voila la lettre du roi, qu'il me charge, monsieur, de

faire passer a 1' empereur })ar le courrier que vous avez

*) Prinz Heinrich von Preussen.

**) Gustav lU.

f ) Eigenbändig geschriebenes Original.
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ici.*) J'ai combattii quelqiie temps cette idee, mais j'ai

t'ait retlexion depuis que, comme la lettre est de lui unique-

ment (et que je desire meme que Tempereur la eroyait bien

teile), il est pcut-ctrc plus simple de ne pas l'envoyer par

*) Das Schreiben des Königs an den Kaiser vom 26. October

1784 ist abgedruckt bei Feuillet de Conches. 1.150. Es lautet:

Mon eher beau- fröre, connaissant votre amitie pour moi, je ne

pcux pas tarder plus longtemps de vous faire part que la reine avance

heureusement dans le quatrieme mois de sa grossesse; eile se porte a

merveille et j'espere qu'elle comblera mes voeux en me donnant iin

second gar^on.

Je profite en meme temps de cette occasion, mon eher beau-frere,

pour vous ouvrir mon coeur sur la Situation des affaires presentes,

qui ne peiit que me chagriner extremement. J'y suis engage par

l'amitie personnelle que vous m'avez inspiree, et par les liens qui nous

unissent. Je desire sincerement tout ce qui peut contribuer justcment

a la satisfaction de V. M. C'est dans ces sentiments que je me suis

abstemr de jugcr los demandes (lu'ollo a formees ä la charge des

Hollandais, et que j'ai fait passer des Ijons officos pour tachor d'amener

les clioses ä une nogociation.

Je ne lui dissimulerai pas que c' est contro mon voou que les

Hollandais ont agi dans la derni^re occasion, quoiqu'ils se croient

fondes sur les traitcis, et notamment sur celui de Munster.

Je mets tant de prix au maintien de la tranqiiillitc generale de

l'Europe, que les suitos de cetto affaire pourraiont troublor, que ne

desesp^i'ant pas de ramencr los choscs k nne conciliatiou equitablo,

je m' adresse k V. M. pour la prior de me rcndre depositaire de ses

vues et de ses intentions , et c' est dans ces sentiments , (jue je lui

offre mon entremise pour terminer les differends.

Soit qu'elle accepte cette ouverture ou qu'elle prefere une negociation

directe, je la prie d'etre assuree que mes voeux pour sa satisfaction

et la coi>servation de la paix ne sont pas moins sinc^res.

Je finis, mon eher beau-frere, en vous priant de ne pas douter

de tous mes sentiments pcrsonnels et de mon amitie constante pour vous.

Louis.
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M. de \'ergcnnes. ]\I;iis eoininc, si olle uc plait pas la-bas,

je ne vcux rien avoir k mc rcprocher, j'ai ccrit an meme

temps et je voiis envoic ma lettre sous cachet volant, pour

que, si voiis Tapprouvcz, voiis l'euvoyiez. Si non, mandez-

moi tollt de siiitc par mon liomme ce qu'il y a a redire, pour

que j'en dcrive unc autre, comme aiissi si vous croyez qu'il

serait mieux que le roi envoyät un courricr a lui.

Je me suis m^nagöe le moyen de voir M. de Vergennes

ot de l'y deeider, si eela vous scmblait mieux; l'essentiel

seulement est, que cette lettre parte avant l'arriv^e du cour-

rier mensuel, et que nivous nimoi n'enayonspointl'endosse.

Adieu, monsieurj'attendsvotrer^ponse. Jene vous parle

point de mes sentiments poiu* vous; ils vous sont trop connus

pour que vous puissiez jamais en douter.

Ce mercredi a onze heures du niatin.

XVI.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.*)

(27 octobre 1784).

J'ai l'ait eutendrc a M. de Vergennes qu'il fallait que

ce fut un courrier de ce pays-ci qui portat la lettre du roi

et la niiennc. II avait a point nomme un ancien courrier du

marquis de Noailles ici qu'il fcra partir demain niatin; eela

vaut mieux de toutes les manieres pour vous et pour moi.

Ce mercredi soir.

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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XVII.

JOSEPH IL AN MARIE ANTOINETTE.

Vienne, le 29 octobre 1784.

Ma chere et charmante reine. Je viens de retourner

de mon voyage d'Hongrie et je m' einpresse de profiter de

la premiere occasion pour vous embrasser et vous parier

avec cette francliise et cordialite, que vous me connaissez,

des evenements du moment. Je crois que je n'ai pas besoin

de vous raconter tout ce qiii s'est passe et ce que M. M. les

Hollandais se sont permis a mon egard. Vous devez lesavoir;

je crois donc que personne ne sera dtonne que je fasse mar-

cher des troupes d'AUeniagne auxPays-Bas pour tirer raison

de la republique, si eile ne se ravise d'eUe meme encore a

temps a acqmescer a l'ultimatum que je crois etre en droit

d'exiger d'elle, et ä me procurerune reparation convenable

de l'insulte faite a mon pavillon. Je veux bien vous confier,

ma chere soeur, que je m'en contenterais encore, afin

d'eviter a l'humanite les malheurs qui sont une suite neces-

saire d'une guerre quelconque. Je vous assure tres-positive-

ment, que je ne veux point la desti'uction de la republiquc,

ni faire des conquetes sur eile; mais je vous avoue en meme

temps, que si son arrogance continue et qu'elle ne me fasse

raison de la fagon que je viens de vous le marquer, j'em-

ploierai tous les moyens de force que je croirai les plus

propres a Ten faire repentir, et il ne sera certainement pas

dit, qu'elle m'aui-a fait faire la guerre impunenient. Personne
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110 pourra, je orois, s' cn etonncr, cette .'vflfaire interessant

en comimui la dignitc de toutes les grandcs puissances, dont

fhaciinc ferait certainement ii iiia place ce que je fais.

Öi des propos et Berits de quelques tetes exaltdcs veulent

donner une autre touniure a mes ddmarchcs et encore plus

a mes projcts, je vous mets, ma ehere soeur, dans le cas

de les contredire parfaitemcnt, puisque je vous ai dit ici

tout mon secret avcc la plus grande confiance. Voila

l'occasion, oü l'on pourra faire paraitre dans tout leur jour

les avantagcs mutuels de notre alliance, ainsi que sa solidite.

C'est de la personne du roi, de sa sagesse, et surtout de son

amitie personnelle pour moi qui rae sont connues et aux-

quelles je rcnds une parfaitc justice, que j'attends avec im-

patience d'apprendre ce qu'il aura trouvd bon de faire, ctle

ton qu'il prcndra en cette occasion vis-a-vis les Hollandais

comme mon allid et aini.

Adieu, ma chere soeur, je suis bien enchant^ de savoir

que vous avancez heureusement dans votre grossesse , et

vous pouvez eti-e persuadde, que rien n'est plus indissoluble

que la tendre et vdritable amitid que je vous ai voude.

C'est dans ces sentimens, que je vous embrasse tendrement,

et que je vous prie de nie croire pour la vie ....
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XVIIT.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH II.

Versailles, le 5 novembre 1784.

Voiis aiirez probablement repondu an roi, mon eher

frere, avant que eelle-ci vous parvienne. Je souhaite que

vous ayez ete a meme de lui faire quelque ouvcrture, qui

liii domie moyen d' amener les Hollandais a la reparation

qii'ils vous doivent. J'espere aussi, qu'il trouvera dans votre

lettre de quoi le rassurer sur l'esprit de couquete et d'agran-

dissenient, qu'on cherche toujours k vous supposer. Le

marquis de Noailles a mande, que vous ailliez envoyer

quarante mille hommes aux Pays-Bas. Le roi n'en a pas

ete sui'pris et a dit dans son conseil, que dans l'etat des

choses vous ne pouviez faire autrement. Si l'affaire m'inte-

ressait moins
,
je serais contente de la maniere tranquille,

dont M. de Vergennes a re9u M. de Mercy niardi dernier.

Mais cette tranquillite silentieuse m'inquiete un peu. Je n'ai

pas voulu faire venir ce ministre dans ce premier moment.

Je crois qu'en differant quelques jours, il nie sera plus facile

de demeler quelque partie de ses idees. Ce ne sera jamais

dans les affaires qui iuteresseront personnellenient mon eher

frere, quo je manqvierai de suite et d' attention. ]\Ion äme

est trop üccupde de eelle-ci pour ne pas fixer toute nui tete.

Le roi etait a la verite' convenu avec M. de Vergennes,

qu'il vous ecrirait, mais dans le fait cc ministre n' a eu

aucune part ä sa lettre. II en avait donne une espece de

projet au roi qui me l'a montre. Je n'ai pas eu de la peine

a lui prouver qu'elle etait longue, mal ecritc et contenait
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des r^flexions d^placöes. Je crois etre sürc qiie celle, qu'il

vous k öcrite, est partie sans que M. de Vergennes l'ait vue.

Le prince Henri doit partir dans deux jours, et j'en suis

d'autant plus aise, que depuis quelque tcmps il s'occupe

d'intrigues et d'dchaufFer les esprits.

]\Ies enfants se portent k merveille, aiusi que moi.

Adieu, mon eher frere, je vous embrasse de tout mon

coeur. Je ne vous dirai jamais assez, combien je vous aime

de toute mon ame.

Ce n'est pas trop le moment, mon eher frere, de vous

parier d'une acquisition interessante pour nies enfants et

pour moi, mais je suis fachte que vous 1' apprissiez par

d' autres. M. le duc d' Orleans mc vcnd St. Cloud ; le

contrat n'en sera passe qu'au mois de janvier. Le roi est

convenu qu'il sera en mon nom et que je le pourrais

donner k celui de mes enfants que je voudrais. Ils y passe-

ront les etes. La Muette est trop petit pour les y reunir.

le 6 novembrc.

Je rouvre ma lettre pom- vous dire, mon eher frere,

que je viens de recevoir votrc lettre par le courrier de

Bruxelles. II n'y a rien de plus juste et de plus raisonnable

que tout ce que vous m'y mandez. Dieu veuille qu'on

l'entende bien ici. Je comptais la montrer au roi tout de

suite, mais il chasse, et ne voulant pas aiTeter le courrier,

je ne pourrai vous parier de l'efFet, qu'elle aura produite,

que par la premiere occasion. Vous connaissez trop mon

äme pour douter du soin que je prendrai, pour que Ton

vous juge toujours d' apres ce que vous etes. Adieu; je

vous embrasse de tout mon coeur . . .
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XIX.

JOSEPH II. AN MARIE ANTOINETTE.

Le 19 novembre 1784.

Ma chere soeiu*. Je viens de recevoir votre chere

lettre par le courrier, de menie que celle que vous m'avez

ecrite en m' envoyant la lettre du roi. Je vous joins ici ma

r^ponse pour lui, en vous priant de lui faire agreer mes

excuses de ce que j'ai uu peu tarde a la faire, mais comme

j'attendais l'arrivde d'un courrier d'un moment al'auti-e,

cela m'a fait perdre quelques jours.

J'ai ete, on ne peut pas plus sensible a la marque

d'amitic du r<Ti, et c'est avec la meme confianee, qu'une

äme aussi honnete que la sienne est bien faite d'inspirer,

que je lui reponds. Je desire qu'il en seit content et qu'il

apprecie bien la verite de ce que je sens pour lui et de ce

dont je l'assure.

Je veux bien vous conlier, ma chere soeur, pour preuve

bien cönvaincante, que je suis fort eloigne de toute vue

d' agrandissement du cote des Pays-Bas, que me rappelant,

il y a quelque tcmps, que M. l'electeur de Baviere avait

temoigne en plusieurs occasions beaucoup de penchant a

donner les mains a l'ancienne idee de l'echange de la

Baviere, j'ai cru pouvoir lui demander, s'il etait encore

toujours dans les memes dispositions a cet egard, et comme

il a temoigne persister a l'etre, je lui ai fait exposer les

bases, sur lesquelles je croyais que pouvait et devait etre



— 48 —

appuyü vm arranj^(MiU'nt ('<iuitable siir cc sujct. II y a

acquicscö en gros, et j'ctais nieiuo sur le point d'en faire

la confidence li voiis, au roi et K M. le due des Deux-Ponts,

lorsque les dift'drends survenus entre moi et les Hollandais

m'en ont empeche et m'ont meine engagd h surscoir a tout

poui'parler ultericur avec M. 1' electeur.

Le tout contenait des propositions qui puur sur dcvaient

de toute fagon faire la convenanee de relecteur et de toute

sa famille, de meme quo le Systeme de l'empire n'en aurait

ete altere, et que surtout le roi y aurait trouve la plus par-

faite assiu'ance de mon attaclicment eternel a l'alliance. Si

vous voulez en savoir quelques dötails, j'en ai inforrae en

eonfidcnce le comte de Mercy, qui pourra vous les commu-

ni(|uer, et vous les jugerez, je crois, de meme commc toute

pei'sonne impartiale.

Votre bonne sante et Thcureuse continuation de votre

grossesse me causent la plus vive satisfaction. Je souhaite

tres-sinecrement que vous combliez tous nos voeux, en

donnant encore un fils au roi.

J'ai etö encliante de la nouvelle marque d'amitiö que

le roi vous a temoignee par l'achat et le present qu'il vous

a fait de St, Cloud et de tout ce qui y appartient. Cest un

süperbe Heu et une bien belle position.

Cöntinuez toujours, ma cliere soeur, a vous conserver

son attaeheraent et amitie, qui seuls peuvent faire le bonheur

de votre vie. Je vous cmbrasse tendrement et vous prie de

mc croirc pour la vie ...
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XX.

JOSEPH II. AN LUDWIG XVI.

Le 20 iiovembre 1784.

]Mon eher beau-frere. Vous ne renclez que justice a la

tendre amitie que je vous ai vouee, en vous assurant de la

part sincere que je prends a la satisfaction que vous cause

la grossesse de la reine. Je reunis bien sincerement mes

voeux aux votres, pourqu'elle vous donne uu second fils.

Je ne suis pas moins sensible a la franchise, avec la-

quelle vous voulez bien, mon eher beau-frere, me parier

en meme temps dans votre lettre des^ circonstances, dans

lesquelles je me trouve avec les Hollandais. J'y reconnais

toute l'etendue de votre amitie pour moi, et c'est dans les

memes sentiments que je vous fais ici, dans la plus grande

confiance, le depositaire de ma fagon de penser a leur egard,

En cousequence de la declaration qui contient entre

auti'cs l'offre d'un accomodement amiable, que j'ai fait a la

republiquc pour mon Ultimatum, je ne peux pas m'empecher

de regarder comme une declaration de guen'e la violcnce,

que les Hollandais se sunt permis ii l'egard de mon pavillon.

Je suis oblige par consequant de rccourir a la voie

des armes, que par cc fait et d'autres qu'ils continuent, ils

ont provoquee; et apres le refus absolu de la compensation

que j'avais proposee, il ne me reste qti'a en revenir a mes

Arneth. M. Aiiloiii-tte, Joseph Ii. und Lfopold II. -A
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prtHontions et ginefs dtUaillt's daus lo tableau soiimiain' ([uo

jf Icur ai fait connnuniquer , et de m'on faire raison de force.

11 taut donc, dans les tiTiucs oü l'on est aetuellcmont,

de deux ehoses l'une: ou il iaut (juc Itui nie satisfasse sur

toutcs mes pr^tentions , et que l'on nie rendxiursc Ics fVais

de laguerre, on (juc l'on consentc a la conipensation quo

jai Offerte.

Dans Tun ou dans l'autre eas je nie tiendrai pour satis-

fait et ne pretends rien au dela. V. M. peut y compter et

etre certaine que mes vues n'ont pas plus d'etendue. Je

erois qu'en se mettant a ma plaee, Elle penserait et agirait

de nieme, et e'est avee plaisir et une entiere confiance dans

son amitie, que j' aeeeptc l'entremise qu'Elle veut bien

ra'oifrir dans cette affaire. Je la prie d'etre bien persuad^e,

que l'on ne saurait etre plus sincerement attache ii l'lieureux

Systeme de notre alliance et surtout k votre personne en

particulicr que nioi qui, en vous enibrassant tendrenient,

vous assure d'etre pour la vie ....

XXI.

MARIE ANTOINETTK AN JOSEPH II.

26 novembre 1 784.

Quoique dans le cliagrin et l'agitation, que nie donne

r^tat des affaires, je ne suis guere en etat d'ecrire, je ne

veux pourtant pas laisser partir le courrier, sans vf)us dire,

nion clicr frere, un inot de ce que je vois.
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V<ous avez du ctre etonnd et etrangement surpris de

cette odieuse depeche, sans attendre votre rdponse a la lettre

du roi, qui, aux yeux des gens les plus etrangers aux aiFaii'es,

ne rime a rien. II y a quinze jours qu'elle a ete arretee au

conseil. J'ai suspendu le depart du courrier pendant sept

jours; c'est tout ce que j'ai pu obtenir. Combien je desirais

que votre courrier put arriver avec un plan ou au moins

quelques mots qui auraient suffi pour tout suspendre!

J'etais enchantee de votre derniere lettre, je l'avais lue

au roi, qui en avait 4te touclie. II est vrai que M. de Ver-

gennes, a qui je l'avais lue aussi, m'y avait paru froid et

indifferent, et avait probablement deja pris son parti. Sa

conduite est un tissu de faussete, de faiblesse et de crainte

des propos de ce pays-ci.

Au reste, si j'ai ete trompee sur ce qu'on tramait, seit

parce que les ministres eux memes ne devinaient pas, il y

a un mois qu'ils en viendraient oü ils en sont aujourd'hui.

II me parait, que quand meme j'aurais ete bien instruite

d'avance, je n'aurais pu changer la rdsolution du conseil.

Quoique je ne puisse plus rae flatter de rien de bon, j'ai

encore quelque esperance, que votre reponse au roi pourra

changer les dispositions. II est bien vrai, que le ministre est

venu about de persuader a son maitre, qu'il n'y a rien que

de juste dans ce qui a ete arrete au conseil, mais le roi tient

fort a la paix, et regretterait l'alliance, et je nevois pasque

dans ses propos toujours peu suivis sur les affaires, il m'ait

jamais trompe, commc l'a fait M. de Vergennes dans ses

Conferences avec M. de Mercy.

J'attends avec bien de l'impatience votre reponse au

roi, et si eile presente des objets a discuter, comme le ddlai

4*
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1110 Ic fnit prosunier, je souhaite bien, quc voiis puissiez

(liftV*rcr jusqu'apres cette disciission votre repoiise h la noto

(Uli a du etre remise par le Marquis de Noailles.

Quelle sera ma position, si on ne peut etouffer ce fu-

ncste germe de division! Consei'vez-moi, mon eher frere,

votre coeur, votre amitie; je le m^rite par celle que j'aurai

toute ma vie pour vous; je la sens bien dans cette horrible

circonstance.

XXII.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH U.

(2 decembre 1784).

Aussitotvos lettres re9ues, mon eher frere, de concert

avec M. de ]\Iercy j'ai montrd au roi une de vos deux lettres

et le projet d'echange. Soit qu'il ne voulut pas s'engager

dans le premier moment, soit par ressouvcnir trcs-confus

de ce qu'on lui avait dit sur l'dchange avant la paix de

Teschen, il n'a pas d'abord paru goüter ce projet, mais je

dois vous observer, qu' avant qu'il eüt vu M. de Vergennes,

la reflexion Ten avait deja rapproche. M. de Merey vous

niandera la conförence de mardi avec M. de Vergennes.

D' apres ce qu'il m'en a dit, j'ai fait venir mercredi ce mi-

nistre avant le conseil. J'ai trouvd son ton et ses propos fort

chang^s et beaucoup meilleurs qu'ils n'avaient ^td depuis

longteraps. Sur le rdcit que le roi m'a fait de cc qui s' est

passe au conseil, je vois q^ue M. de V. n'y a pas change de

langage. On y est convenu, que le projet d'echange ne
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trouvcra pas d'oljstaclc de la part de la France, mais qii'il

fallait vous assurer, quelles difticultes feraient les princes de

l'empirc et le roi de Prusse. Voila l'essentiel de la reponse

quo doit faire M. de V. k M. de Merey, mais comme peut-

etre il la portera lui-meme a Paris et que je ne veux pas

retarder d'une minute le cuurricr, j'envoie ma lettre des

aujoiird'lnii.

Je vüus emLrassc de tont mon coeur, mon eher frere;

je ne puis vous dire combien je desire que cctte ouverture

puisse iinir cette affaire a votre satisfaction.

XXIIL

MABIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.*)

(2 decembre 1784).

Je vous renvoie, M. le comte, votre grand projet, et

ma lettre pour Tcmpereur. 11 nie parait bien essentiel de

ne pas perdre une minute pour envoyer la reponse que va

vous faire M. de Vergennes. Je nc lui ai pas moutre le

projct; il m'a parii qu'il valait niieux qu'il le recüt de votre

main ot il y aurait peut-etre ni de rinconvonient ä donner

au conseil les details qui auraient peut-etre empeche leurs

decisions sur le fond de la chose. Je dois vous dire que le

roi est bien revenu , et meme sans M. de V . . , sur le fond

du projet. Le ministre doit vous dire, que la France n'y

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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trouvr pas (riiuMiiivt'-nifut pour flieget quc r'est h romporeur

li s"a8surer vi>'-a-vis des prim-cs (VAllemafT^no et du roi de

Prussc. Eneoro ixno l'ois, vous auvez dcniain la rc'ponso, et

je trouve l)ien iiiijxtrtaut que le coiirricr puisse partir quel-

ques heures apres, .le ne niande ii meu tVere que la deeision

du conseil, et pour Ic moment la bonnc disposition de M. de

V . . qui m'a parle hier beaiicoup mieux avant le conseil

qu'il n'avait fait depuis longtemps. Je dois encore vous dire

qu'il a parl(' de meine vis-ii-vis du roi et des ministres. Si, ce

que je ne presume pas, vous jugiez d'apres votre conver-

sation, que je dois encore mander quelques autres choses a

Tempereur, vous me le feriez dire tout de suite et j'ccrirais

un mot pendant que vous feriez votre d(^peche.

Adieu, monsieur le comte, je desire bien que votre

sant^ soit meilleure.

Tonte reflexion faite, je vous envoie la copie de ma

lettre.

XXIV.

i,rnwir; xvi. an .jos?:ph ii.*)

rOhnc Datum.**)

Mon flier beau-frere; j'ai re9U votre lettre du 20 du

mois dernier. La pari que vous prenez a l'etat de la reine,

et les voeux que vous exprimez a cette occasion , me

*) Eigenhändig geschriebenes Original.

**) Present^e ä Vienne le 12decembre 1784.
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confiance, avcc laqiielle V. ^Sl. s'explique siir les affaires

presentes. Ce n'est pas pour eile seule qu'elles sont un objet

de sollicitiide; j'en suis moi-meme tres-oecupe et tres-affecte.

J'ai du lui faire connaitre a cette occasion ma position et

les circonstances dans lesquellesje nie trouve. La franchise

avec laquelle je nie suis explique, d<>it lui etre garante du

desir que j'ai de decou^1'ir des expedients propres a con-

jurer Torage pret a eclater, et des soins que j'apporte a les

rechercher. Voti'e ambassadeur vient de me faire com-

muniquer l'idee de l'echange de la Baviere contre la presque

totalite des Pays-Bas. II ne l'a pas encore assez detaillee

pour que je puisse l'apprecier avec precision, mais au

premier apercu je craindrais que le grand nombre des

volontes qu'il serait indispensable de reunir pour en assurer

le succes, ne preparät des lenteurs et des incertitudes, qui

ne remedieraient pas efficacement k 1' etat present des

affaires, et n'obvieraient pas aux suites qu'il est urgent de

prevenir. Dans cette position j'ai imagine un moyen con-

cihatoire qui semble pouvoir conduire a ce but si interessant.

En resumant la lettre de V. M., j'y vois que, si eile ne

peut obtenir 1' Ultimatum qu'elle a demande, eile entend

qu'il lui soit donne satisfaction sur les preventions enoncees

dans le tableau sommaire. Les Hollandais dans leur dif-

ferentes reponses ne se sont pas montres eloignes de la

satisfaire sur le plus grand nombre des objets qui composent

ce tableau. Ce n'est que par rapport a l'accession de Mastricht,

qu'ils ont inarque la plus grande r^sistance. Cette forteresse

paraissant aussi indifferente a V. ^\. qu'elle semble necessaire

aux Hollandais, ne regarderait-elle pas coranie un nioyen
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ctdiciliatoiro, si dans 1' arranp^ement a faire , la rt'i)iil)li([ii»'

s'cngagcait a vuus rcmottrc la ville de Mastricht, les forts et

le territoire qiii en d^pendent conformdmentau traitddel673?

Par une autre stipulation eile promcttrait de rdtroccdcr aux

liollandais Mastricht, ses forts et tont, ou une partic du

torrain suppose en dependrc, moyennaut des eonditions pe-

euniaires qui seraient arretecs a l'avance, et dontjegaran-

tirais Texecution, si nia garantie etait jugce respcctivcment

ndcessaire. Je remets cet expddient aux lumieres et a la

sagessc de V. ]\I. Si eile le trouve acceptable, je la pric de

ine faire connaitre confidemnient la quotite de la somme

qu'elle exigerait pour les objets retrocedds. J'hesite d'autant

moins, mon eher beau-frere, a vous faire cette ouverture,

que rae paraissant satisfaire votre dignite et vos interets,

eile fait cesser le motif d'une guerre qui, je suis bien per-

suadd, rdpugnerait ä votre Inuiiaiüte.

Je dois vous prevenir que je laisse ignorer cette

ouvertui'e aux Hollandais, et que je n'en ferai usage vis-a-

vis d'eux que lorsque vous l'aurez agree. Si vous Tacceptez,

je ne puis trop vous exhorter a suspcndre, s'il est possible

encore, la marche de vos troupes, ou au moins a leur faire

prendre des postes qui les tiennent hors de portee d'aug-

raenter des inquietudes et de donner lieu a des voies de fait.

\. M. ddit reconnaitre dans ce que je lui expose, mon

sineere attachement pour l'alliance comme pour sa personne.

Elle jugera sans doute que l'ouverture que je lui fais, est

de nature a avoir besoin d'une prompte rdponse.

Voilk une lettre bien longue, mon eher beau-frere, mais

dans des affaires aussi importantes il n'y a rien k negliger.
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Je la Hnis cu voiis cmbrassant, moii clicr l)cau-frere, avcc

tonte la siuceritc de ramitie,(|[ue je vuus ai vouee pour la vie.

Louis.

XXV.

JOSEPH II. AN LUDWIG XVI.

17 deceniLre 1784.

]\[on eher beau-frere. C'est par M. de Noailles que je

viens de recevoir votre cliere lettre. J'y ai reconnu avee

plaisir les temoignagcs de votre amitie personnelle pour

moi et de votre attacliemcnt au Systeme de notre alliance,

de meme quo 1' interet que vous mettez au maintieu de la

paix. Anime des memes sentiments, je nie preterai volon-

tier« en autant que je le pourrais, pour parvenir a ee but

salutaire. J'ai appris avee une vraie satisfaetion
,
que sur

l'idee de l'ecliange de la plus grande partie des Pays-Bas

conti'e la Baviere, V. M. n'y trouvait rien qui semblät blesser

ses interets directes. Je me flatte qu'en attendant le comte

de Mercy aura ete a meme de lui donner tous les eclair-

cissements, qui n'auront pu que la conlirnier dans cettc

idee, et en meme temps lui lever les doutes quelconques

sur le grand nombre des volontes qu'elle avait cru indispen-

sables de reunir pour la faire reussir. Mais pour le siniplifier

et les diminuer, je compte garder la provinee de Luxem-

bourg et le Namurais en renonyant au projet de les echanger

contre le pays de Salzbourg et de Berchtolsgadcn. Par lä

toutes les volontes a reunir se reduisent seulement a trois



- ÖS

poi*st»niM'fs, snviiir I t''l('(.'t(,'ur l'alatin, le diU' des Dciix-Ponts

et soll fr('r»\ \v |irinc'o ^laximilicn.

Quant ii rt'lcc'te'ur, il a dt'sirc cot echangc de tont

temps ; anssi Ics avantac^os jxnir la niaison Palatinc li tous

egards taut pour Ic present quo pour l'avcnir sont si clairs

et si considt'rablcs, quo surtout si vous agi'eez, mon eher

beau-frrre, cotte idee, et quo vous vouliez Tappurer par

vos conseils et par votre iiitluonec preponderante au])rt'S

du duf des Deux-Ponts et du prince IMaximilien son frere,

11 n'v a pas lo nioindro doute qu'ils ne s'cinpresscnt d'y

consentir. Le conscntement de Toinpire y est d'autant

moins necessaire, que, comme vous anrez vu, il n'y aura

par la aucun changement essentiel dans sa eonstitution, le

Corps germanique ayant stipule sans cela dans la paix de

Baden la libert^ de regier cot echange, et comment pour-

rait-il trouver a cette heure, ou comment quelques -uns

dans ses co-etats poun'aient-ils trouver un pretexte meme

apparent pour s'opposer a l'execution de ce qu'ils ont for-

mellement stipule et ratifi^ alors ? Outre cela V. I\[. verra

bien qu'il ne s'agit d'aucun agrandisseraent de ma part, et

bien au contraire sous tous les aperyus possibles, si quelques

arrangements d'administration interne et 1' arrondissement

seul ne rendaient cet ecliange pour moi faisable, que je

ferais certainement le plus mauvais des march^s possibles

et en revenus, en population et en ressources. Quoique Ton

ne puisse point prevoir ce que le roi de Prusse en pensera,

neanmoins il y a bien de la probabilite, qu'il ne tenterait

rien d'hostile des qu'il saura positivement que vous en

approuvez l'idee, et que, comrae je n'ai pas raison d'en

douter, 1' Imp^ratrice de Russie l'approuve ögalement.
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C'est dniK- Mvce une pleinc contiance dans votre amitie,

qiie je vous pric de me faire le plaisir de cooperer vis-a-vis

du diic des Deux-Ponts et de son frere pour avoir a ce

sujet leiir consentement. Vous obligeriez par la un allie et

quelqu'un qui vous apparticnt de si pres, et qui a toujours

ete et sera toujours empresse de vous donncr des preuves

de la plus grande fidelitc? et du plus sincere attachement.

Cela faciliterait et avancerait infiniment rarrangement a

faire avec la Hollande, et tout cela sans faire le moindre

tort aux interets de qui que ce seit.

Quant au moyen conciliatoirC; que V. M. a bien voulu

me proposer dans sa lettre, c'est avec la plus franche amitie

et la plus parfaite confiance, que je ne puis lui cacher que

Mastriclit et ses dependances sont justement le point le

plus important et le plus essentiel des pretensions, que je

forme a la cliarge de la Hollande, tout le reste n'etant que

des objets de moindre importance. Cette pretention sur

Mastriclit se fonde sur un titre des plus positifs, savoir les

propres mots du traite de la Haye 1673. Vous sentez

vous-meme, mon eher beau-frere, que de l'argent comptant

ne peut etre mis en balance avec de semblables droits, et

qu'il ne ferait jamais un objet de satisfaction convenable ä

ma dignite, Pour vous tdmoigner neanmoins la plus grande

deference possible pour votre avis amical, je veux bien,

mais uniquement si l'echange peut avoir lieu, en meme

temps me preter pour lors a adopter votre proposition

a r egard de Mastricht, puisquc mon interet pour cette

ville cesserait. La retrocession pour de l'argent pourrait

s'arranger d'une fayon convenable pour moi, en ne deman-
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tlaiit aux Ilollandais qiu' trois inillions do Hdriiis dAIlc-

niagnc, dont ils payeraiciit im et diini ii ri'lcitrur, un au

duc des Deiix-Ponts et un dcmi niillion au luincc Maxiiuiliru

son fröre. Par la les deux objcts pourraicnt parfaitcment

otre lies et proniptement tcrmines ensemble.

(^uant au plus grand nombre d'articles qui conipusent

mon tableau sommaire, je me repose entierement sur vos

bons ofiices dictes par votre amitie
,
que vous m'arrangcrez

avec la republique une conciliation convenable et deccnte.

Mais je ne puis vous caclier, mon elier beau-frere, que le

point qui est absolument ndcessaire, c'est qu'elle me fasse

une rdparation i)reliminaire, cn envoyant deux deputds a

Bruxelles pour y faire des excuses sur roffensc faite a mon

pavillon. Je me preterai a convenir d'une Suspension d'armes

pour Ic tcrme de deux ou trois mois, et dans cet intervalle

l'dchange et mon accommodement avec la republique pour-

ront aisement etre arretds et mis en execution.

Quant a ce que V. M. a bien voulu me marquer au

sujet de mes troupes, corame elles sont deja en pleine

marche, je ne suis plus a meme d'y portcr de cliangeraent.

Ncanmoins pour lui complaire le plus que possible, je les

placerai dans les Pays-Bas, de fagon a prevenir des

accidents momentanes, et en outre celles qui doivent

encore suivre, je ne leur laisserai pas passer en attendant

les frontieres.

Yoila une bien longue lettre, mon eher beau-frere,

mais il m'a paru indispensable de ne vous laisser rien

ignorer sur cet objet si interessant, pour vous mettre entiere-

ment a meme de pouvoir me donner des preuves de l'amitie

personnelle dont vous me donnez des assurances si flat-
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teuses ; et c'cst-dans rattento de votre rt5pon.se quo je vous

embrassc de tont mon coeur, et quo je vous prie de me

croire pour la vic ...

XXVI.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

25 d^cembre 1784.

Je recois le courrier que j'attendais avec impatience et

qui est porteur de la lettre ci-jointe, laquelle contient la

r^ponse de l'empereur au roi. Dans l'incertitude, si cette

reponse sera dans le premier moment communiquee a

Votre Majeste, je crois devoir en mettre sous ses yeux une

copic, parcequ'il est tres-essentiel que la reine sacke la

substance de cette reponse avant que le roi n'en informe

son ministre. Votre Majeste verra au premier aspect toute

retendue de la condescendance de l'empereur dans les

moyens justes et raisonnables qu'il proposc. Cependant par

des motifs que je ne puis concevoir, mais dont il n'existe

que trop de vestiges, il serait possiblc que Tun s'occupait

a dejouer les circonstances favorables qui sc presentent, et

pour ecarter ce malheur qui entrainerait tous ceux qu'il

s'agit de prevenir, il semblc que le moycn unique serait

qu'il plüt a la reine d'avoir avec le roi uu entretien, dans

Icquel eile porterait ce monarque il expliquer son opinion

personnelle, et qu' ensuite le ministre fut appele pour

apprcndre le resultat de cette opinion, laquelle prononcec

en prtisence de la reine, deviendrait une regle invarialde

([XW l'on ne so pornidtrait jjas facilcmont d'(!ufrciiidre. Si
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(connnr je \v pi>'sume_) la \ri\vv de riin|)cr('uv ii Votro

Majestt' est (.1*11110 tounuiix' ä C'tre coiniiiuni(|U('(' au roi, il

HC pourrait sans doute qu'eii rosulter uii bon effet, et la

niiie jugera, si cctte reniarque de nia part nierite attention.

En attendaut je ne paraitrai ii Versailles qu' apres que

les intentions et les ordres de Votre Majeste nie seront

connus, et je ne man([uerai pas de pretextes plausibles

aiipres de ]M. de Vergennes, pour qu'il n alt pas lieu d'etre

surpris de ce retard.

Je suis avec !<• ])lus ])rof()nd respeet . . .

XXVII.

MAKIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY. *)

ce dimanche matin (26 d^cenibre 1784).

J'ai lu avec bien de l'attention, M. le comte, tous vos

papiers, et je desire de tout mon coeur qu'ils produisent

l'eftet que leur franchise. et maniere amicale doit produire.

Toute reflexion faite, je ne donnerai au roi sa lettre que

ce soir tard ou demain matin. 11 me sera impossible (et

vous le connaissez assez pour n'cn pas douterj de lui faire

prendre une ddcision de lui-meme assez forte, pour qu'il la

dise a M. de Vergennes devant moi, et que surtout il ne

change point apres. Mais comine le moment me parait

essentiel, je tächerai de voir M. de Vergennes avec le roi,

et la de les engager si bien tous deux que ce ministre,

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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qiielque incomprehensible qii' il soit, se trouvera fort emba-

rasse. ]\Iais poiir cela il faiit attcndre a clemain, et si je

clonne la lettre ce soir au rui a])res le conseil, je suis bien

sure qu'il ne reverra M. de Verg-ennes qu' apres en avoir

cause demain inatin avec moi, et par la je verrai quelle

couleur a peu pres ses idees auront pris, ce qui me deter-

minera sur tout ce que j'ai a faire.

Voila mon plan; vovez s'il est bon. Si vous voyez

l'abbe , dites lui tout cela, je vous prie, et en meme temps

dites lui qu'il fait bien de ne pas venir aujourd'liui, et que

demain, ne comptant pas sortir du tout, parceque je suis

enrliumee, je pourrais le voir dans 1' apres -dinee, car la

niatinee sera trop occupee par ces affaires, pour ce que je

puisse le voir.

Adieu, M. le comte, je vous attends mardi. Je croirais

avoir un tort avec vous, si je vous assurais de raes sentiments

pour vous ; ils doivent vous etre trop connus pour quo vous

en doutiez un moment.

XXVIIL

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

26 d^cembre 1784.

Je ne me permets qu'une seule reniarque sur les objets

importants queVotreMajeste me fait la gräce de mo mander,

et c'est que si M. de Verj^-cnnes tcnioigne vouloir trainer en

longueur raffairc de l'echange de la Baviere, ce sera unc

preuve qu'il y prej)aro des obstacles sous main. Les sacri-
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fices enormes quc fait rcinpcrour, et la resolution qn'il a

prise, de renonccr au pays de Salzbourgj, simplifient telle-

mcnt cet dcliange, qu'il ne tient plus qu'au oonsentenient

de M. le duc des Deux-Ponts et iv celui de M. son frere, et

ce consentement })eut-ctre obtcnu en liuit jours.

T(tut Paris s'occupe de la destination de ]\I. de Maille-

bois, et eile est atti'ibuee ii une complaisance de ]\I. de Ver-

gennes poui* M™" de Monconseil. Cette destination est assez

indifterentepourlcfond, mais eile devient un nouveau scan-

dale politique tres-faeheux pour l'empereur, surtout dans un

moment oii il donne Ic plus de preuves de sa confiance et

de son amitie pour Ic roi.

XXIX.

-MAIMK ANTOINETTE AN JOSEPH II.

Le 31 decembre 1784.

Les loiigueurs et diflieultes de M. de Vergennes vous

impatienteront, iiinn eher frere. P]lles seraient cncore plus

considerables, si je ne lui eusse parle de maniere a lui en

imposer. Je n'ai voulu le voir qu'en presenee du roi, atin

qu'il ne put ni derigurer ni cxagdrer ce que je lui aurais dit.

D'ailleurs il ne pourra plus avoir de doute sur ce que je die

au roi en cette iniportante aflfaire. Je ne vous repeterai pas

des detail» (pie M. de ]\Iercy vous fera mieux que moi. On

«Init lui envoyer le resultat du conseil qui n'cn est pas un,

si ce n'est pour Mastriclit, dout on doit proposor la cession

aux Ilollandais. On a remis a deliberer sur tout le reste.

^\. de Vcrgennf'S ecmniiuiiique a tous les ministres du
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conseil le rapport qu'il a fait sur la proposition d'echange. Je

ne sais si c'est un nouveau mandge de faussete de sa part,

mais d'apres ce que le roi m'a dit, son rapport est plus con-

ciliant que l'opimon de quelques auti'cs ministres. Quoique

cette affaire de la maniere , dont eile a etd menee , m'afflige

etm'inquietCj je commence a esperer que, raalgr^ les fausses

vues et contradieti()ns qu'on aura encore a essuyer, eile

pourra finir d'une maniere passable. Mon eher frere doit

etre sür que, quelque chose qui arrive, mon zele et mon

activite ne se ralentiront jamais sur cet objet.

Recevez, mon eher frere, les voeux de la tendre amitie

que je vous ai vouee pour la vie. Je vous embrasse de tout

mon coeur.

XXX.

LUDWIG XYJ. AN JOSEPH II.

Versailles, le 6 janvier 1785.

Mon eher beau-frere. J'ai recu votre lettre du 1 7 du

mois dernicr. Le retour des sentiments dont vous m'assurez,

excite de plus en plus toute ma sensibilite , et il augmente

mon erapressement pour cooperer au succes des vues de

V.M., autant que la nature des ehoses et les eirconstanees

peuvent le permettre. Je ne puis mieux r^pondre a cette

confiance qu'en vous exposant avec la plus grande franchise

les reflexions queme föurnit l'expddient, dont vous avezbien

voulu mc faire part, pour traneher les difficultes qui sub-

sistent entre vous et la Hollandc Cet expedient consiste

Ärnetb. M. Antoinette, Joscpb U. und Lf-opulJ H. 5
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dans reohange de la Bavit-ro cuntro la ])lus <:i;randc partie

des Pays-Bas. Je m'abstions (juanl l\ |)r('s('iit de le considt'rer

sous les rapports (piil j)eiit avoir avcc mos convenauccs,

}>(>ur nc moccuper qiie de l'effet qu'il pourrait produirc re-

lativonicut a rompire. En examinant ce projct avcc autant

d'inipartialite quo d'attention, V. M. nc saurait sc dissimuler

qu'il opererait un changemcnt de la pliisgrande importance

dans la position actuellc du corps germanique. En efFet, il

d'eplacerait la niaisun palatine du contre de Fcmpire, pour

la rel^guer ii une de ses extreniites, ce qui derangerait le

Systeme d'equilibiH; (pü a ete l'objet le plus essentiel des

traites de Westphalie, et qui a fait jusqu'a present un dos

principaux soutiens de la construction germanique.

C'est cette consideration qui m'a paru si majeure, que

de prime abord j'ai pense qu'il convenait avant tout de

s'occuper des moyens de prevenir les reclamations et los

obstacles qu'on pourrait prevoir, soit de la part du corps

germanique , soit de celle de quelqu'un de ses co-etats. C'est

dans cette vue que j'avais propose ä V. M. de consulter au

moins le roi de Prusse. Elle croit ce prealable peu neces-

saire, se fondant sur l'article 18 de la .paix de Baden, a

laquelle l'empire est intervenu. Mais sans entrer en discussion

sur le plus ou moins de force et d'etendue, que peut avoir

l'obligation resultante de cot article? Peut on se flatter que

le roi de Prusse se croira tonu d'y sul^ordonner ses vues et

sa conduite? Ce serait vraisemblablement se faire illusion

que de le supposer. Ce prince tres-certainement ne con-

sidererait que son interet politique, et il pourrait croire sa

consideration afFectee, si Ton suit ä son insu un projet de

cette consequence.
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V. M. ne s'y est arretue que clans lavue d'eloigner des

occasions de guerre, et d'affermir par läle repos de l'Europe.

Cette disposition qiieje partage sincerement avec eile, me

fait im devoir de lui represcnter de noiiveau la necessite de

s'entendre avec le roi de Prusse. C'est a V. M. a determiner,

si eile prefere de s'en expliquer avec ce prince , ou s'il lui

conviendrait mieux, que je lui en fasse la premiere Ouver-

türe. Dans ce dernier cas, je vous prie de me faire connaiti*e

sansr^serve les moyens que vous jugerez propres ä s'assurer

par des voies amiables de son concurs. Jusque lä, je gar-

derai le silence le plus absolu vis-ä-vis du roi de Prusse, et

je crois meme dans le moment ne devoir faire encore aucune

deraarche vis-a-vis du duc des Deux-Ponts et de son frere.

En attendant la reponse de V. M. sur ce qui precede,

je ne perds pas le temps a disposer les Hollandais aux

objets de satisfaction qu'elle parait desirer. Je les ai fait

instruire de celle que vous exigez preliminairement, mon

eher beau- frere, par l'envoi de deux deput^s, et de la

deniande
,
que vous persistez a faire de Mastricht et de ses

dependances. Vous etes sans doute bien persuade, que je

soignerai votre dignite autant qu' en pareil cas je soignerais

la mienne propre, et j'espere, que vous voudrez bien vous

reposer sur moi des termes qui pourront vous satisfaire a

ce premier egard. Cet objet rempli, et c'est selon moi le

plus essentiel, je compte qu'il sera possible de trouver des

temperaraentspour concilier tous les objets, qui ne touchent

qu'a votre interet.

V. M. peut-eti-e assuree que je m'y emploierai autant

avec le zele qu'elle alieu d'attendre de mon aniitie, qu'avec

5*
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l'iiitt'rrt ([uoj'attaclu' iivoir r('>;iu'rln plusparfaitcintclligence

oitrc toutcs Ics piiissances.

Jt' ne puis tro]) applaiulir, inon elicr l)cau-fi'crc, a la

(lisposition uii vtms Otcs, de convenir d'ime Suspension

(Varnies avec les llollandais. Ccttc mesnro nc pourva qnc

faeilitcr le succes des negoeiations, et je remereie cordiale-

mentV. ]\I. de ce qu'ii ma pricre eile veutbien placer eelles

de ecs troupes, qui se troiivcnt cii inarelie })()iir se i'endre

dans les Pays-Bas, de fa^on ii })r('vcnir tont aeeident, et en

attendant de ne pas laif^ser depasscr ses frontieres a celles

qui devaient suivrc. Des que V. M. aura bien voulu nie

faire part de l'cftet de ces dispositions, je m'empresscrai

den instruire les Hollandais, atin de renouveler aupres

d'eux mes soUicitations les plus pressantes, pour que de leur

part il n'arrivc rien qui s'opposc au retablissement de la

bonne harnionie.

J'espere, ukju eher beau-frere, que vous reconnaitrez

dans la franchise de mes explications la sinceritd de mes

dispositions, mon fidele attaehement aux liens qui nous

unissent, et la tendre amitie, avee laquelle je vous embrasse

111 on eher beau-frere

Louis.
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XXXI.

.KtSEril 11. A.N LUDWIG XVI.

11) janvier 1785.

Mun eher Ijcau-frcre! Je m'empresse de veiis teniuigner,

combien je suis sensible au uouveau temoignage d'amitie,

que vous venez de me donner par votre lettre du 6 janvier,

et par laquelle V. M. me fait connaitre ses reflexions siu' le

projet de l'echange de la Baviere, ainsi que les assurances

du zele, avec lequel eile veut bien s'employer a soigner ma

dignite et mes interets vis-a-vis des Hollandais.

Les diflicultes que vous trouvez, mon eher beau-frere,

a l'execution du projet de l'echange, portent d'une part sur

la totaUte du corps germanique et de l'autre sur Ic rui de

Prusse en particuHer.

Quant au premier, l'article XVIII. du traite de Baden

a ete fait daus un tems, auquel le Systeme d'equilibre dans

l'empire etait bien plus en faveur de la maison d'Autriche

qu'il ne Test aujourd'hui, et malgre cela on n'en a pas

moins envisage la stipulation comme tres-compatible avec

l'echange des etats de la Baviere.

j\Ia maison du depuis a diminue de puissance par

l'augmentation surtout, a laquelle est pai'venue a ses depens

Celle de Brandenbourg, independamment d'autres acquisi-

tions qu'elle peut compter des a present de faire encore, et

comme outre cela la maison palatine gagnerait considerable-

ment en forces et revenus par cet echange, et resterait en

possession des ^tats electoraux, dont eile portc le nom en
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AlloniajT;ne, eile y conservi'rnit tont au nioins la connexion

et rintlucnee, qu'clle y a aetuellement.

Quant au roi de Prussc en particulicr, il aurait aussi

peil de droit, que tout autrc nicmbre do rcmpirt^ a y mcttre

obstacle, et il n'est i»as vraiseniblable, qu'assurd, que V. M.

l'approiivait et y consontait a 1' instar de 1' Imjx'ratrice de

Kussie, il voulut s'y opposer de vive forcc, d'autant plus,

que je crois pouvoir corapter sur les engagements defensifs

que j'ai contractes au cas, que je fusse attaque en liaine de

cet echange volontaire, dont je serais convcnu avcc les

parties intdressdes.

Vdilh les reflexions, que je soumets a votre pdndtration

;

mais corame de votre cotd vous croyez ne pas pouvoir

concourir au succes de 1' behänge propose sans etre assure

prealablement du concours du roi de Prusse, qui n'est pas

meme vraisemblable
,
que tout au plus sous des conditions

inadmissibles, et que d'ailleurs le duc des Deux-Ponts vient

d'^crire au ministre de Russie, comte de Romanzow, la lettre

ci-jointe en copie, du contenu de laquelle, quant au fond et

quant a la forme je vous fais juge, je vois bien, que dans

cet etat des choses 1' echange, que j'avais propose, ne peut

plus guere servir comme un expedient propre a trancher

toutes les difticultes
,
qui subsistent entre moi et les Hollan-

dais. II ne me reste donc, qu'a me rapporter k la lettre que

j'ai ecrite ä V. M. le 20 novembre de l'annee derniere, bien

assure
,
que son amitie 1' engagera a employer tous les

raoyens qu'clle jugera ndcessaires, et les plus convenables,

pour qii' au plus tard avant l'expiration du terme de la

Suspension d' armes, il s'ensuive sur le pied de 1' alternative

encore dans ma lettre susdite, de la part de la r^publique
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des propositions, qiie je sois dans le cas de pouvoir acceptcr,

c'cst-a-dire, conformes a ma consideration et a mes interets.

En attendant je remercie bien cordialeraent V. M. de

la tayon, dont eile a bien voulu s'employer deja a disposer

les Hollandais aux objets de satisfaction
,
que je lui ai

temoigne desirer. Je ne doute poiut, qu'ils ne deferent ä

vos sagesavis sur la satisfaction k me donner, au moyen de

l'cnvoi de deux deputes.

Cela fait, on au raoins assure, pour gagner du temps,

je me preterai a une Suspension d' armes jusqu'au V^ de

mai; mais je ne puis en accorder un plus etendu, puisqu'il

ne me convient pas de continuer des frais de guerre coüteux,

et que n'ayant conscnti, que par deference pour les desirs

de V. M. ä suspendre la marche du reste de mes troupes,

qui pourraient m'etre necessaires encore aux Pays-Bas, s'il

arrivait que les Hollandais ne üssent pas sans perte de

temps des propositions aceeptables; il m'importe essentielle-

ment de pouvoir remettre ces memes troupes en marche,

pour regagner autant que possible le temps que j'ai deja

perdu en consentant uniquement par amitie pour V. ]\I. ä

suspendre leur marche; n'ignorant pas d'ailleurs l'etat

dans lequel se trouve en tous points encore l'armee de la

republique.

Je suis persuade, que vous sentirez, mon eher beau-

frere, l'importance dont ces considerations sont pour moi,

et qu'en consequence vous ferez comprendre aux Hollan-

dais
,
qu' il taut faire au plutot des propositions aceeptables

et analogues de tous points, nul excepte, aux circonstances,

dans lesquelles je me trouve, attendu que, si le tcrme de

rarniistice venait a expirer, avant qu' on püt arrOter les
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proliminaires diin lunttinodcment, V.M. est trop c'quitable,

poiir no pas scntir, ([ucn ee cas je me verrais daiis la

n^cessitc d'employcr la voie des armes pour obtenir ee qiie

je desirerais sinceroment de nc devoir qu'a vos soins et ii

votre amitie.

C'est en vous embi-assant tendrement, mon eher Leau-

frere, quo je vous prie de reeevoir iei les assurances de

mon ridele attaelieiiieiit aux licns qui nous unisscnt, et de la

tendre amitie avec laquelle je suis . . .

XXXII.

MAIUE ANTOINETTE AN JU8EP1I II.

Versailles, le 4 fevrier 1785.

II est impossible, mon eher frere, qu'unc afFaire comme

celle-ei ne me peine et ne m' inquiete beaucoup. Pour que

M. de Vergennes ne puisse faire au roi des rapports faux

ou equivoques de ce que je lui dis, je me suis mise sur le

pied de ne plus lui parier de l'affaire d' Hollande qu'en

presenee du r<>i, et ees jours-ei je lui ai ('crit pour faire

cesser l'inondation des Hollandais, et j'ai niontrd au roi ma

lettre et sa reponse.

Vous avez bien raison d'etre content des sentiments

personnels du roi; ils sont encore mieux dans son cocur

que dans ses lettres. J'en ai etö contente, et vous l'auriez

öte vous meme, si vous aviez entendu ce qu'il me disait en

lisant votre lettre. II trouvait vos dcmandes justes et vos

motifs tres-raisonnables ; mais je rougis de vous 1' avouer,
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apres qii'il a vu S(jn miiiibtrc, son ton n'est plus le mcme; il

est embarrasse, evite de me parier d'affaircs, et fpiaiul je le

mets dans le cas de rae repondre, il sc trouve souvent

quelque nouvelle entrave qui affaiblit ce qu'il m'a dit de

hon. II m' avait annonce, il y a quelques jours, que les

deputes etaient decides pour la reparation du coup de canon.

J'en etais fort contente
,
parce que c'etait un grand pas

pour votre consideration et un acheminement k la paix.

Aujourd'hui il se trouve que cette decision est si affaiblie

par des prealables et des restrictions, qu'elle en deviendra

peut-etre sans effet.

Vous avez toute raison, mon eher frere, d'exiger une

prompte decision. J'y insiste et ne cesserai pas mes instances.

Je crois aussi que vos troupes ne seraient pas longtemps a

decider la querelle avec les Hollandais, mais seront-ils seuls?

Cet article donne bien a penser. Devait-on croire que la

France, instruite de la deelaration que vous faisiez aux

Hollandais sur la navigation sur l'Escaut, l'ayant presque

approuvee, au moins n'ayant rien manifeste de contraire,

vous declarerait apres coup
,
qu' eile enverra une armee sur

la frontiere? Cette maudite deelaration, dont je n'ai pu

arreter le courrier que pendant cinq jours dans Tesperance

qu'il en arriverait un de votre part, eile n'a pas ete retractee.

II est vrai, ce n'est pas vme deelaration de guerre, il ne

s'agit que d' une armee d' Observation ; mais quand deux

armees sont aussi proches 1' une de 1' autre , F ordre de

marcher est bientot execute. J'espere qu'on n'en vicndra

pas la; mais la conduite qu'on a tenue, mc fait craindre

pour la suite. Je voudrais bien que tous ees nuages fussent

dissipes avant mes couches. Quand j'y serai, on aura moyen
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ile nu' cachcr bion dos elioses, suus lo pretexto lionnOte de

mon ^tat et do ixur de m'affliger.

J'ai encore, mon c-lior fVere, unc röHcxion ii vous faire,

sur ce tjue vis-a-vis de vous il n'y a plus ricn a gäter.

Vous avez certainemcnt toute raison de vous jilaindre des

proced^s de ce pays-ci. Rappel ez- vous ce que vous en avez

vu, ce que vous en savcz. Demandez a vos ministres

MM. de ^lercy et Starliemberg. Los ministres cliangent

quelquefois d'idees et de conduite, mais quand ils seront

constants, il est bien sür que leurs successeui's auront

d'autres vues. Je n' ai pas encore vu de changement de

ministre qui n'en ait apporte d'essentiel dans chaque

departement. 11 ne serait donc pas bien raisonnable de se

vouer k un eternel mecontentement.

Ma grossesse continue tres-heureuseraent. Mes enfants

se portent a raerveille. Adieu, mon eher frere, je vous

embrasse de toute mon äme. Le roi me charge de ses

complimens pour vous.

J'espere que vous voudrez bien brider tout de suite

cette lettre qui est une veritable confession.

XXXUl.

l.l JjWIG XVI. AN JOSEPH II.

Versailles, Ic 6 fevrier 1785.

Mon eher beau-frere. J'ai re9u la lettre que V. M. m'a

ecrite le 19 du raois dernierj eile m'a et^ d'autant plus

agreable quelle renferme de nouvelles preuves de sa con-

tiance dans mon amiti^ pour eile, et qu'elle l'ortitie mes
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esperances pour la conservation de la paix. II ne dependra

pas de iin)i, qiie Ics bonnes dispositionsde V. M. a cet egard

n'aient le plus prompt effet. Je m'en flatte d'autant plus que

les Hollandais le partagent et qu'ils desirent bien sincere-

ment de regagner 1' afFcction de V. M. Vous aurez pu,

mon eher beau-frere, vous en convaincre par la nouvelle

resolution des etats
-
generaux que j'ai fait adresser, il y a

quelques jours, au marquis de Noailles. Vous y aurez vu les

dispositions oü ils sont par rapport a Fenvoi de la deputation

que vous avez demandee, et a la reprise de la negociation

sur les objets enonces dans le tableau sommaire. 11 me

semble que dans cet etat des choses V. M. peut sans in-

convenient donner les mains a une Suspension d'armes, et

consentir que les negociations soient reprises et continuees,

soit directement, soit sous ma mediation. Je ferai certaine-

ment tout ce qui sera en mon pouvoir, pour que vous ob-

teniez une satisfaction convenable, mais je suis persuade

d'avance, mon eher beau-frere, que l'interet de votre

dignite, qui est le point le plus essentiel, se trouvant satis-

fait, vous suivrez pour le reste plutot l'impulsion de la

magnanimite de votre äme que celle de votre puissance.

Je crois devoir prevenirV. M., que je viens de presser

de nouveau les Hollandais de deliberer serieusement sur

les propositions, dont il conviendra qu'ils chargent les pl^ni-

potentiaires qui se rendront ä Vienne, mais je desirerais,

mon eher beau-frere, que vous voulussiez des a present me

confier vos dernieres intentions. Je ne ferai de cette con-

lidence que Fusage auquel vous croirez pouvoir m'autoriser.

Quant au projet d'echange de la Baviere, je juge par

le parti que prend V. M. de Fabandonner, qu'elle en a
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prcvuf cuuunc mui Ics clitticiütcs et Ics eiubaiTUs. 11 m'ii

cte impossible de Ics prevenir, fautc cVavoir ete avcrti iv temps

dt' la in'gociation secrete conlice au comte de Romanzoft",

et fpioique je sois peiiie de la reponsc de Duc des Deux-

Ponts, je ii'en suis pas etonne, pai'ce que ce princc, livre a

lui-meme, s'est trop abandonne au sentiment que lui a iu-

spire la maniere tranchantc, dont ce ministrc russe lui a

intime vos propositions.

En attendant votrc rdponse, mon eher beau-frere, je

vuus prie de recevoir les assurances de mon lidele attaclie-

ment aux licns (pii nuus unisscnt, et de la tendre aniitie que

je vuuö ai vouee pour la vie.

Louis.

XXXIV.

JOSEPH II. AN MAKIE ANTOINETTE.

Lc 20fevricr 1785.

J'ai ete scnsiblement touche de votrc cliere lettre, qui

m'a ete romise par mon courrier. Je ne sam-ais assez vous

temoigner, combien toutes les marques d'araitie et d'interet,

que vous ne cessez de me donner, me fönt plaisir.

C'est en vous priant de remettre la lettre ci-jointe au

roi, que je ne puis vous cacher, ina chere soeur, que

jusqu'k present je ne vois dans notre correspondance con-

Hdentielle que de ma part des complaisances, et de la sienne

des phrases d'amiti^.
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Sans vouloir recrimincr, je iie puis neanmoins vous

clissimulcr ma sensibilite a ce sujet. Je crois avoir tont fait

en allie et cn ami: je ne me suis permis aucune demarche,

ni mcme d'ecouter qiielconqucs propositions qui n'ont pas

manque de m'avoir ete faites de la pari des eniiemis du roi,

et jusqu'a ce momcnt, quoique le roi vcuille m'empeclicr de

prcndre ime juste satisfaction des Hollandais, meme en

rassemblant des armees, qu'il s'est refuse de contribuer a

Tarrangement de l'ecliange avec l'electeur palatin, quoiqu'il

l'ait reconnu ministeriellement n'etre aucunement contre

les interets de la France, mais uniqiiement de crainte qu'il

ne convienne pas au roi de Prusse, je n'ai sonne le mot vis-

a-vis de l'Angleterre, ni chcrclie d'autres liaisons quel-

conques, ne pouvant attribuer tout ce qui se passe au coeur

du roi, dont je connais trop la surete et la droiture. Mais

ceci n'est pas tout cncore. Quoique je vois l'interet qu'on

a de mon alliance et de mon amitie , subordonne ä l'amitie

et a l'alliance de la Hollande, au roi de Prusse, a la Porte

et a tout plein de petits princes d'Allemagne, chez lesquels

Sans exception tcnis les ministres fran9ais tiennent le langage

le plus odieux sur ma personne, je veux de plus, ma chere

soeur, rappeler a votrc memoire la duplicite, pour ne pas

dire la faussete, avec laquelle on en a agi a mon egard.

L' arrangemeut de mes limites dans un coin de la

Croatic avec la Porte a ete non seulement reconnu juste et

meme convenable par le roi , mais son ambassadeur a ete

meme charge ministeriellement de conseiller a la Porte de

me satisfaire a ce sujet. Des le moment qu'on m'a vu des

(iHl)ai-ras d'un autre cote, on a cliange de ton, et ]\I. de
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Clinisciil oxcitc actucUcmont la Porte u tcnir fcnnc et li ne

sc preter a aiuun arrangement avcc nioi.

Je fais comnuiniquer au r<»i nion Ultimatum sur Touver-

tiire de l'Escaiit. On n'y oppose rien; bien au contraire, on

me fait unc espece de deelaration de guerre, et on donnc

avec emphase des ordres pour rassembler deux armees,

Sans vouloir jamais me dire qu'on me ferait la guerre, ni

qu'on ne me la ferait point, pour melaisserdansl'incertitude.

Lc roi desire que je suspende la marche des troupes et tout

acte d'hostilite; j'arrete Celles que je puis, je perds le temps,

pendant que je sais la Hollande dans la plus grande con-

fusion. Le roi me propose l'envoi des deputes de la republique

pour faire satisfaction sur la canonadc; il m'ecrit de recon-

naitre raes droits sur Mastricht et sur son territoire, et de

me les faire remettre sous des conditions. J'accepte cette

offre et je renonce k cet egard a l'ouverturc de l'Escaut, et

actuellement on ne veut plus qu'envoyer les döputds d'une

maniere indecente et insuffisante , et on ne me parle plus

que tres-equivoquement de la reddition de Mastricht. Je

propose l'echange de la Baviere; il n'est possible qu'a la

plus mauvaise volonte a trouver a y redire; on convient

qu'il n'est point contre les int^rets du roi; je ne dcmande

que ses bons offices aupres du duc des Deux-Ponts; le roi

veut que j'aille obtenir le consentemcnt des personnes qui

n'y ont rien a faire et qui ne peuvent pas le ddsirer, et cela

pour gagner du temps, afin d'en avertir lc roi de Prusse, et

on fait prevenir le duc des Deux-Ponts par M. Groschlag

pour qu'il s'y refuse, comme il l'a fait par la suite. On

m'ecrit qu'apparemment j'y renongais pour les difficult^s que

j'y avais reconnues.
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Voici la parallele de nia eoiiduite et de eelle qii'on a

tenue a mon egard, et si les propositions que le roi ni'a

faites en amitie de main propre, devraient toiijours, comme

jusqu'a present; tourner coutre moi et etre insidieuses,

pendant que je m'y livre avec franchise et amitie, je vous

laisse a juger, quand toiit cela sera connu, ce que toute

l'Europe en doit penser.

Je presse fortement le comte deMercy, et je vousprie,

ma cliere soeiir, de l'epauler, pour me faire avoir tont de

suite des certitudes, si ce que je le charge de coramuniquer

au roi pourra passer tel qu'il est ou non, pai-ce qu'il serait

par trop fort qu'on exigeät de ma complaisance de me faire

perdre le temps pour rassembler mes troupes qixe j'ai fait

arreter et qui doivent cependant sc ti'ouver en place avant

la fin d'avril, pour povivoir agir.

Adieu, ma clicre soe,ur, pardonnez tout cet epanclie-

ment, et gardcz-Ie pour vous. C'est avec la plus grande

impatience que j'attends l'lieureuse nouvelle de votre

delivrance, et c'est en vous embrassant que je vous prie

de me croire ....
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XXXV.

JüSEPll II. AN LUDWKJ XVI.

Le 21 fevrier 1785.

Mon clicr bcnu-frcTc. J'ai 1*0911 la lettre de V. M. du G

de CO inois, de meme quo la deruierc re-solution des dtats-

generaux quo vous m'avez fait communiquer par le marquis

de Noailles, et siir laquelle vous me tdmoigiiez votre opinion.

Je Vüudrais la partagcr, niais je vous avouc que j'ai peine

a adherer au degre de conliance que vous paraissent mdriter

les dispositions des Hollandais, que je trouve beaueoup trop

dquivoques pour pouvoir m'y livrer. Neanmoins, poiir ne

pas faire perdrc ä V. M. le fruit de ses soins, je veux bien

dissimuler tout ce qu'il y aurait a dire sur la fa9on dont ils

ont motive 1' ciivoi de leurs deputes et sur le langage trop

familier de leur part, et je consens en cons(^quence a rece-

voir CCS deputes.

Je veux bieu, egalement et uniquement par ögard pour

V. M., suspcndre toute liostilite de ma part jusqu'au P' de

mai prochain, et j'autorise le comte de Mercy a signer

a cot efFet une Convention avec les ambassadeurs de la

republique aupres de V. M.

Je charge aussi mon ambassadeur de porter a sa con-

naissance mes dernieres intentions conform^ment aux ddsirs

qu'elle m'en a marques. V. M. trouvera bon que je m'y

rapporte, attendu que les details en seraient trop longs pour

notre correspondance confidentielle.

Je crois qu'elle trouvera ma proposition en tout point

aussi moderee qu' equitablc et propre ii rendre a la fin les
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HoUandais raisonnables, si votre amitie et les preuves de

confiance sans bornes, que je ne cesse de vous donner, vous

engagent a la leur faire sentir, de meme que c'est mon

dernier mot et que de son acceptation ou de son refus

depend la paix ou la guerre. Au moins il sera impossible

que vous ne sentiez la difference qui existe entre la com-

plaisance que je temoigne a tous vos desirs, et celle ä

laquelle les HoUandais se refusent.

Quant a ce qu'elle me marque dans sa letti'e par

rapport au projet de Fechange de la Baviere, je crois devoir

la tirer de l'erreur dans laquelle eile me parait se trouver

a cet egard. Ce n'est nuUement parce que j'en ai prevu les

difticultes et les embarras, comme vous le supposez, mais

uniquement parce que vous avez cru ne devoir vous employer

a döterminer le duc des Deux-Ponts a donner les mains a

une proposition qui lui etait tres-manifestement des plus

avantageuses et povu" le present et pour l'avenir et qui ne

nuirait a personne, ainsi que tres-certainement je l'eusse

fait pom' vous, si vous cussiez ete dans mon cas, que j'en

ai abandonne l'idee, attendu que, si, comme n'a point h^site

de le faire l'Imperatrice de Russie, mon amie, vous eussiez

bien voulu vous interposer aupres du duc des Deux-Ponts,

ou quo vous voidussiez meme encore lui en faire connaitre

les avantages et m' assurer par Ik le libre consentement des

deux chefs de la maison palatine bavaroise, je ne regarde-

rais plus que comme nidle toute auti'e difticultd quelconque.

C'est en remettant avec une vraie confiance mes

interets entre vos mains, que je vous prie, en vous embras-

sant, de me croire avec tous les sentimens de la tendre

amitie qui nous unit . . .

Ärneth. M. Antoinotte, Joseph II. und Leopold II. 6



— 82 —

XXXVI.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH II. *)

cc o mars (1785).

J'ai fait voir votre lettre nu roi, mon eher frere, et j'y

ai Joint quelques reflexions. II me parait aussi decicld quo

son caracterc le comportc, h faire finir les Hollandais. En

raisnnnaiit avec le roi,' je lui ai dit que de bonne foi je ne

voyais rien de raisonnable a rdpondre a votre lettre, et que

pour ne pas rtre en contradiction avec lui ou son ministre,

j'en ferais un extrait, auquel je le prierais de mc donner des

notes. Je vous envoie cet extrait et les reponses de M. de

Vergennes. Vous jugerez de l'homme par cet <^chantillon,

et de la peine que j'ai aupres du roi dans les affaires, sur

lesquelles il a sa contiance. Quoique j'espere que l'affaire

va finir, je vous prie neanmoins de me renvoyer ces deux

papiers et de m' en garder le plus grand secret. II est

possible qu' ils me soient utiles, s'il y a quelquc nouvelle

contradiction.

M. de ^lercy a employe une forme plus pressante que

dans toutcs ses autres Conferences avec M. de Vergennes,

pour avoir une reponse categoriquc. On ne la lui donnc

pas, mais ses instances ne sont pas tout-ii-fait perdues, et

je crois qu'elles ont determine Ut roi et son conseil ä parier

net aux Hollandais. II faut pourtant encore attendre l'effet

de ces bonnes dispositions, pour y compter entiercment.

•) Eigenhändig geschriebenes Original.
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On a si p^randc prevcnti(»n ici ((lutrc 1' ecliaiifi;e, qvie je

doutc qu'on si prcte Jamals de bnnnc gracc, mais dans ce

mnment ce projet, remis sur Ic biircau , nc servirait qu'ii

eloig^ner la satisfaction qiie vous exigez des Hollandais, et

a augmentcr la depensc de vos troupcs hors de chez vous.

Ma sante est toujours tres-bonne, mais je sens et

soufFre de tous les malaiscs ordiuaires a la lin d'une grossesse.

Adieu, nion eher frere, je vous embrasse de tout mon coeur.

XX XVII.

LUDWIG XVI. AN JOSEPH II. *)

Mon eher bcau-frere. J'ai rc9u la lettre que vous

m'avez ecrite le 21 du mois dernier, et le comte de Mercy

m'a fait communiquer les couditions, auxquelles V. M. veut

bien traiter avec les provinces unies. Je les ai examinees

avec Tinteret, que j'apporterai toujours a ce qui laregarde;

c'est ce sentiment qui a dirige la reponse preliminaire
,
que

j'ai fait remettre a son ambassadeur.

J'ai fait ecrire en Heilande pour presser la republique

de deliberer sur les conditions propos^es par V. M., et

nommement sur le rachat de Mastricht. C'est de la resolution

que prendront les etats-generaux, que scmble devoir

dependre la conduitc ulterieure de V. M. aussi bien que la

mienne. Celle quo j'ai tenue jusqu'a present, a ete inva-

riablement dirigee au maintien de la paix ;
mon but est

*) Eigenhändig geschriebenes Original.

6*
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toujours le merae, et je n'en serai pas raoins zelt5, pour

prociirer ii V. ^I. toute la satisfaction qu'elle peut d^sirer.

Ma juste cdnliance dans sa justice et dans sa magnaiiiraitti

m'assure d'ailleurs, qu'elle en aduucira plutut qu'elle n'en

aggravera les conditions.

Quant au projet de l'echange de la Bavierc, je me

coutenterai d'observer a V. M., que ma qualite de garant des

traites de Westphalie et de Tesclien exigeait de nia part

une grando cireonspection
;
que je ne pouvais articuler

une opinion avant de connaitre celle des parties interessdes,

et qu' avant que je pusse la sonder, on avait dejä mis le

duc des Deux-Ponts dans le cas de s'expliquer. V. M.

connait au reste la Sensation que ce projet a causö dans

l'empire. Je ne deute pas, mon eher beau-frere, que ces

courtes observations ne vous convainquent, que j'ai suivi

par rapport ä l'eehange la seule marche compatible avec

ma Position, et qu'elle n'a eu rion de contraire a l'intdret

sincere que je prends a tout ce qui peut toucher V. M., et a

la tendre et inviolable amitie^ que je vous ai vou^e pour la

vie, et avec laquelle je vous embrasse, mon eher beau-frere.

Louis.

A Versailles le 10 mars 1 785.
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XXXVIII.

LUDWIG XVI. AN JOSEPH II.*)

C'est avec le plus grand plaisir, mon eher beau-frere,

qiie je vous apprends que la reine vient d'accoucher tres-

heureusement d'un gar§on, que j'ai nomme le duc de Nor-

mandie. Je connais assez votre amitie pour moi, mon eher

beau-frere, pour etre sür, que vous partagerez toute ma

satisfaction. J'espere que vous ne douterez jamais de tous

mes sentiments et de la tendresse, avec laquelle je vous

embrasse , mon eher beau-frere.

Louis.

A Versailles le 27 de mars 1785

a 8 heurcs du soir.

*) Eigenhändig gesclirieljencs Original.
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XXXIX.

MAKIK ANTOINETTE AN JO.^El'H U.*)

cc 18 avril (1785).

Je suis bic-n surc, mon clier frerc, que vous partageriez

iii.i jdir. ( )n cn a cu beaucmip it-i p(tur la uaissance de mon

tils, qui sc portc tres-bieu et a tous les symptumes d'unc

bonne Constitution.

Si dans cc monicut ^l. de Vergennes ne s'cst pas rc-

serv^ des faux-t'uyauts, la lettre que Ic roi m'a dit ('crite par

s(»n ministre, doit d^cider les Hollandais a ne pas maicliandcr

sur le prix dt- iMastriclit. II y est parle de Talliance et de la

parente dans des termes dont vous seriez content, et on

leur fait entendre qu'on n'y manquera pas pour nna afFairc

d'argent.

Je me porte bien et je nie nienage au pf»int de ne pas

user de toutes les facilitcs que les medecins me perinettent,

eu. egard ii la saison et au bon etat dans lequel je me

trouve. Je nie borne aujourd'hui, mon eher frere, a vous

embrasser de tout mon coeur.

Je suis une etourdie; en tournant mon papier j'en ai

decliire un morceau, mais comme il n'y a rien de Tccriture

de pf-rdu, je Ic laisse pour ne pas recommencer.

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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XL.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH IL *)

ce 16 mai (1785).

Votre lettre iii'a cbarmee, moii eher frere
;
j'ai bien

jniii de Feffet qu'elle a produit sur le roi, a qui je Tai fait

lire. II a ete touehe et penetre de la franchise et loyaute,

avec laquelle vous voiis expliquez sur les projets de con-

quetes et d'empietement qu'ou voudi'ait vous supposer,

et depuis quelque temps jNI. de Goltz et son maitre me

paraissent avoir beaucoup perdu dans son esprit. Quoique

toute cette tracasserie hollandaise m'impatiente beaucoup,

je sens que vous ne devez tolerer ni le deJai des deputes

et excuses, ni le marchandage des Hollandais. Ces deux

points me paraissent pres de levu* conclusion. On vient

d'envoyer un coiu-rier en Hollande. M. de Mercy vous

rendra compte de sa confdrence avec M. de Vergennes; ses

sentiments me paraissent si bons, maintenant que je suis

presque en doute sur la sincerit^.

La mort de M. de Choiseul fait evanouir un grand

fantome, dont quelques personnes se servaient pour repandre

des inquietudes et des craintes qu'ils n'^vaient pas. C'etait

un moyen de nuire aux affaires et a ceux qu' on voulait en

eloigner. M. de Choiseul s'expliquait fort nettement en

faveui* de l'alliance et contre les mauvais procedes qui

pouvaient l'affaiblir.

*) Eigenhändig geschriebenes üiiginal
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Mos cnfants sc portont u inorveillo et Ic petit est plus

fort (pi\iii ne lest ordinairement a son äge.

Adieu mon clier et bien-ainic frere, je vous erabrasse

de toute raon äme.

XLl.

JOSEPir II. AN LUDWIG XVI.

(2Gjuillet 1785.)

Monsieur mon frere. Los deputes hollandais qui sont

aiTivds ici, venant de satisfairc a lacondition prcalablc que

j'avais exigee, je m'empresse de remereier V. M. de la

preuve d'amitid qu'elle m'a donnee dans cette occasion, et

de lui faire part des ordres que je viens de donner ä mon

ambassadeur , le comte de Mercy, de reprcndre les ndgocia-

tions interrompiies pour TaiTangement definitif de mes

difFerences- avec la Ilollande. L'interet obligeant qu'elle a

bien voulu y prendre par sa mediation, ne mc laisse aueun

doute
,
que 1' on parviendra a terminer promptement cette

afFaire sous les conditions vraiment moderees, que je lui

ai confiees, et desquelles je ne puis me departir.

Kn meme temps V. M. est trop clairvoyante et equitable,

pour ne pas trouver juste, que je mette un terme positif,

dans lequel la signature des prdliminaires devra avoir Heu,

que je declare pour tel la mi-septembre prochain, ou que

dans le cas contraire les hostilitds devront coramencer,

ötant visible que la republique ne cherche qu'ä gagner du

temps, pour me faire perdre la sais(jii propre aux opdrations
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et a la niarolie des troupes que j'ai encore ari'et^es sur mes

frontieres, avec Tintention craugmenter alors de renitence.

V. M. a qui j'oiivre la-dessus mon coeiir sans la moindre

rdserve, comme j'ai fait en tonte oceasion, voudra bien con-

tinuer a employer sa puissante influence aupres de la

republique, pour appuyer effieacement la justice de mes

demandes. Je saurai certainement apprecier ce nouveau

temoignage de son amitie, n'ayant rien plus a coeurque de

la convaincre egalement de la mienne dans toutes les

occasions, ainsi que des sentiments de la plus haute con-

sid^ration avec lesquels je serai toujours ....

XLII.

MARIE ANTOIXETTE AN JOSEPH II.*)

A Trianon ce 8 d'aoüt (1785).

Voti*e grande activit(5, mon eher frere, me donne

souvent de l'inqui^tudc sur votre sant^. J'en ai eu beaucoup

depuis quelque temps, et votre lettre est venue bien a

propos pour me rassurer. J'ai remis votre lettre au roi ; il

m'en parait fort content
;
pour moi .j'aurais desire qu'en la

faisant aussi honnete et polie qu'elle Test, vous eussiez

pris une conclusion plus precise et plus ferme, comme de

demander au roi sa parole pour vous et sa declaration aux

Hollandais que, si passe le 15 septembre ils n'ont pas

conclu, la France ne se raelera avicunement de cette affaire.

*) Eigenhändig geschriebenes Original.



— W —

Jai tdiijours pcnsc' quc Ic i'di lerait tuut puur cviter lu

j!^ueiTo. II y .1 plus de six mois quc pour le clecider h

un laniraijc ot nur cmuluito tonne vis-a-vis des Ilollau-

dais, je lui ai nmntn' cpu- los longueiu's et biaiseries de

ses ministrcs pouvaient renj]^a}:^er malc;r(' lui dans une

guerre. Je Tai dbranh' et deeid(' plus d'une tbis, mais

son ministrc a toujours su eluder le monient, et les evenc-

ments l'ont mis eu force, pour i)ersuader qu'on ferait plus

de bniit quo de besogne et qu'il n'y avait rien a craiudre.

En efFet l'epoque du mois de mai a ete annonc^e comme

Test actuellement celle du löseptembre. Vous aviez raande

(pie V(Uis faisiez marelier quatre vingt niillo liommes ; on a

dit qu'il n'y en avait ]jas eu vingt einq mille. Vous avez

sürenient eu de bonnes raisons, nion eher frere, pour nc

pas faire un eclat, mais si vous etes decide a agir au 15 scp-

tembre, les motifs, qui vous ont arrete au mois de mai, ne

seront-ils pas les memes au mois de septembre? Et puisque

vous etes persuade qu'un langage ferinc du roi suf-

fira, pourquoi dans le moment oü vous lui ecrivez sur

eet objet, ne pas lui demander positivement d'en prcndre

Tengagement avee vous et de le prononeer aux Hollandais?

Vous pouiTiez croire au premier eoup d'oeil, que mes

reflexions viennent de ressentiment. Jamais ce mouvemcnt

ne trouvera plaee dans mon eoeur, lorsqu'il s'agira de vos

interetß
;
je ne pense au passe que pour aviser a une bonne

conclusion. Je crains de ne pouvoir obtenir du roi ee que

vous ne lui demandez pas, surtout lorsque par l'experienee

du passe le ministre a un nouveau raoyen de lui persuader

qu'il n'y a rien a craindre. Je vois deja que M. de Vergennes

dcoute M. de Merey sans le eontredire, mais il ne prend
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aiiciin engagement. II cspere probablement determiner les

Hollandais par la simple persuasion et sans menacc de les

abandonner, mais ee moyen r^ussira-t-il avant le 15 sep-

tembre, et ne serez-vous pas encore compromis pour

l'annonce de cette epoque? Quoiqu'il en soit, mon eher

frere, la crainte et le doute du succes ne m' empeclieront

pas d'y travailler de tonte mon ame 5 vous en devez etre

bien sür.

Mes entants se portent ä merveille ; a la tin du mois

nous irons nous etablir a St. Cloud pour I'inoculation de

mon üls. Mes compliments a M. de Starhemberg, si vous le

jugez convenable
;
je lui sais bon gre de vous avoir parle

de moi, mais depuis mon enfance mon coeur vous a ete

trop constamment attache, pour qu'il ait pu ajouter a l'idee

de la tendrc et inviolable amitie, avec laquelle j'embrasse

mon eher et bien-aime frere de tout mon coeur.

Je ne vous envoie pas la reponse du roi ; il vous ecrira

par un courricr du marquis de Noailles.

XLIII.

LUDWIG XVI. AN JOSEPH II.*)

Monsieur mon frere. J'apprends avec le plus grand

plaisir par la lettre de V. M. du 26 du mois dernier, quo les

deputes Hollandais ont rempli a sa satisfaction la condition

prealable, qu'elle avait exigee de la republique, et je regarde

cette demarche comme l'heureux presage de la prochaine

conclusion du raccomodement, que V. M. a bicn voulu

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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Courier :i ina nu'dialioii. Kllc priit-rtix; assurcc quc je ne

n^gflifi:orai rien poiir onp;ao^or les ITollandais a se portcr ä

(los teniperaiiieiits ))i-()])r('s li cn assnror le succes. Je eonnais

troj) (l'ailleurs les sentiuKMils iiiaynauinies de V. M., pour

n'etre pas persuad^, cpie de son eote eile se portera li toiites

les facilit^s que sa moderation lui sug^gdrera. Je sens comme

V. ]\I. la eonvenance de ne paslaisserlanguirlanegociation,

et j'ai dejä prescrit a mon anibassadeur a la Ilaye, de faire

connaitre le terme, auqnel V. M. desire que rarrangcment

soit consonime. Cepciidaut ediuinc il peiit survenir des

retards inattendus, j'espere qu'ellc ne voiulra \K\a regarder

le ternie indicpu' eoniHK; pi'reniploirc, et jugeant seulenicnt

les etats-generaux i)ar la sinet'rite des dispositions, qu'ils

temoignent pour termincr, qu'elle ne se portera pas a des

hostilitds, que je regarderais comme infiniment fächeuses,

mais plutot qu'elle voudra admcttre les delais que la nature

des choses pourra n^cessiter.

Je prie V. M. de ne pas doutcr de la continuation de

nies soins pour tont cc (pii pourra contribuer ä sa satisfaction

personnelle, ainsi qu'au retablissement de labonne Harmonie

entre eile et la Hollande. Je me flatte que V. M. trouvera

dans mes sentiments comme dans mes demarches une nou-

velle preuve de la tendre et sincere amitid qui m'attache a

eile, et avec laquelle je suis,

monsieur mon frere

de Votre Majeste

bon frere, boau-frere, ami et allic

Louis.

A Versailles, le H aofit 1785.
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XLIV.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH II.*)

ce 22 d'aoüt (1785).

Vous aiirez deja su, mon eher frere, la catastrophe du

Cardinal de Rohan. Je profite du courrier deM. de Vergennes,

pour vous en faire un petit abrege. Le cardinal est convenu

d'avoir achete en mon nora et de s'etre servi d'une signature

qu'il a cru la mienne, pour un collier de diamants de seize

Cent mille francs. II pretend avoir ete trompe par une

]\[me Valois de la Mothe. Cette intrigante du plus bas etage

n'a nidle place ici et n'a jamais eu d'acces aupres de moi.

Elle est depuis dcux jours dans la bastille, et quoique par

son premier interrogatoire eile convienne d' avoir eu beau-

coup de rclations avec Ic C.** ), eile nie fermcmcnt d'avoir

eil aucune part au marclic du collier. 11 est a observer, que

les articlcs du marclic sont ecrits de la niain du C; a cöte

de chacun Ic mot „approuve" de la meme ecriture qui a

signe au bas „Marie Antoinctte de France." On prcsume

que la signature est de la dite Valois de la Mothe. On 1' a

comparee avec des lettres qui sont certainement de sa main

;

on n'a pris nulle peine pour contrefaire mon ecriture, car

eile ne lui rcssemble en rien, et je n'ai jamais signe „de

„France," Cest un etrangc roniau aux yeux de tout ce

*) Eigenhändig geschriebenes Original.

^*) Cardinal.
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pays-ci, que de vouloir siipposcr (juc jni pu vouloir (luiinor

uno commission secretc <au Cardinal.

Tont avait t'to concertd entre Ic roi et moi; Ics nii-

nistrcs n'en ont rien su rpi'au nionicnt oii ]c roi a fait vonir

Ic Cardinal ot l'a interrogc cn preseuce du garde des sccaux

et du baron de Breteuil. J'y dtais aussi etj'ai ete reellcment

touchec de la raison et de la fermctc que le roi a miscs dans

cctte rüde seance. Dans le moment oü le cardinal suppliait

pour n'C'tre pas arrete, le roi a repondu qu'il ne pouvait y

consentir ni comnie roi ni comme mari. J'espere que cette

affaire sera bientot termindc, mais je ne sais encore si eile

scra renvoyee au parlement ou si le eoupable et sa famille

s'en rapporteront ä la clemence du roi, mais dans tous les

cas je ddsire que cette hoiTeur et tous ces details soient

bien eclaircis aux yeux de tout le monde.

Mes enfants sont a merveille; mon fils aind sera inocnle

le trois ou le quatre. Je vous embrasse , mon eher frere, de

tout mon coeur.

XLV.

MAKIE ANTOINETT?: AN JO.SEPH IL*)

CO 19 septombrc (1785).

Quoique j'aie horreur de la gucrre, mon eher frere, vous

devez etre bien sür, que je ne vous conseillerais jamais un

genre de patience, qui compromettrait votre gloire et votre

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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consideration. J'ai eii tout lieu d'etre contente de la maniere

dont se sont expliques sur ce point le roi et ineme M. de V.*)

En tout le langage de ce ministre vis-a-vis de moi est beau-

coup meillem- depiiis quelque temps et au point que j'ai

ete souvent tentee de croire qu'il cherche a tromper ; il

parait cependant jusqu' ici qu' il parle de meme a M. de

Merey. Le courrier d' Hollande est arrive ; il parait qu'on

a envoye des pouvoirs decisifs. Demain M. de V. et les

ambassadeurs hollandais se trouvcront cliez M. de Mercy

poui' convenir des principaux articles et signer les prelimi-

-uaires. J'envoie ma lettre d'avance, afin de ne pas tarder

d'une minute le courrier que M. de Mercy doit vous envoyer.

Mon fils ^Hlent d'etre inocule et s'eu porte a merveille;

il est bienheureux qu'il l'ait ete, car il Faurait eu affreuse.

Outre les boutons des piqüres et a difFerents endroits du

Corps il a paru une seconde eruption qui l'a fait beaucoup

soufirir, mais une medecine donnee a temps a pare a tous

les inconvenients, en ne laissant pourtant pas de doutc sur

efficacite de 1' inoculation.

Le Cardinal a pris mon nom commc un vil et maladroit

faux-monnayeur. II est probable que, presse par un besoin

d'argent, il a cru pouvoir payer les bijoutiers a l'dpoque

qu'il avait marquee, sans que rien ne füt decouvcrt. Le roi

a cu la bonte de lui donner le clioix d'etre jugc au parlc-

ment, ou de rcconnaitre le delit et de s'en remettrc a sa

clemence. 11 a pris le prcmicr parti ; on dit qu'il s'en

repent. Pour moi, je suis charmee que nous n'ayons plus a

entendre parier de cette liorreur qui ne peut etre jugee

*) Vergennes.
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avaiit lo niöis de ik'cembre. Je n'oublicrai jainais la con-

Juito quo le roi a tonne des le prcniier nionicnt et dans

tonte la suite de cette affaire ; eile a 6t6 parfaite pour nioi,

et SOS ministres, a qni il n'a })arle (pi'en nia presence, n'ont

pn le detonrner d'nne li^ne, (pioiipie los nns enssent des

liaisons avec le cardinal , et les antres avec ses parcnts.

Adieu, mon eher fröre, je souhaite et ddsire de tonte

mon äme quo M. de M. *) vous enverra une bonne et defi-

nitive conclusion. Je vons embrasse de tont mon coour.

XLVI.

LUDWIG XVI. AN JOSEPH II.**)

Monsieur mon frere et beau-frere. La lettre que V. IM.

m'a ecrit le premier de ce mois, m'a cause une satisfaction

d'autant plus vivo, qu'elle renferme l'expression non equi-

voqne dn oontentement quo Ini ont donne les articles signes

le 20 septembrc dernior. En me cliargcant de contribuer

par ma mddiation au i'ötablissement de la paix entre eile

et les provinccs unies, je m'etais propose de faire tout ce

qni dopendrait de moi, pour qu'il nc lui restät rien a desircr,

ni par rapport k sa dignito, ni par rapport a sa consideration.

II m'est bien agrdable d'avoir la ccrtitnde, que j'ai rtjussi au

gre de V. M. Ma condnitc doit pr(juver a tonte l'Europe,

que j'aime la justice et la paix, et surtout que je mets un

*) Mercy.

"**J Eigenhändig geschriebenes Original.
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prix infini au liens qui m'attachent k vous, mon eher beau-

frere. La conservation de ces liens sera invariablement

l'objet de mes soins. Ils ont pourbase notre utilite commune,

en meme temps qu'ils sont un sür garant de la tranquillite

generale. Celle-ci est essentiellement le but des voeux de

V. M., comme eile est et le sera toujours des miens. Cest

en vous embrassant , mon eher beau-frere, et en vous

renouvelant les assurances de mon tendre et fidele attache-

ment, que je vous prie de me eroire pour la vie

monsieur mon frere et beau-frere

de V. M. bon frere , ami et allie

Lons.

A Fontainebleau, le 16 octobre 1785.

XLYJl.

MARIE ANTOIXETTE AN JOSEPH H.*)

ce 17 octobre (1785;.

Je vous renouvelle de toute mon äme, mon eher frere,

mon eompliment et ma joie sur la decision de l'affaire de la

Hollande. Elle me parait bien assuree, quoique dans certains

moments je craigne que ces republicains qui n'ont pu se d6-

cider que par la peur, ne reprennent de la hardiesse en

voyant vos troupes s'eloigner, et ne fassent les difficiles sur

les articles qui n'ont pu etre decides le jour de la grande

Conference.

*) Ganz eigenhändig geschriebenes OriginaL

Arneth. M. Antoinette, Joseph U. and Leopold II.
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J'espere qu'aetuellenient on ne pourra plus repandre

des nuatj^es siir ralliance. Je n' ai pas besoin d'exhortations

pour V veiller; olle m'ost plus preeieuse qu'a personne. Si

on etait venu a bdut de la rompre, je n'aurais plus connu

ni bonlieur ni tranquillit^.

J'ai eu p"and plaisir a m'aequitter de votre commission

pour M. de Merey, et je vous remercie, mon eher frere, de

ce que vous avez pens^ a ni'en charger. II s'est conduit dans

cette derniere affaire avec un mölange de fermete , de

patience et de doueeur, qui a et^ tres-utile et qui ^tait peut-

eti'e necessaire, vu la disposition des esprits. Si Mylord

Stormond en eüt agi de meme, nous n'aurions peut-^tre pas

eu la derniere guerre, au nioins la rupture n'eüt ete, ni si

violente, ni si prompte.

Mes enfants se portent a merveille. Ma fiUe est ici a

Fontainebleau avec moi, les auti*es sont restes Tun a Saint-

Cloud, l'autre a Versailles. Adieu, mon eher frere, JQ vous

embrasse de tout mon coeur.

xLvm.

MAKIE ANTOINETTE AN JOSEPH II. *)

ce 20 octobre (1785).

]\I'"* de Wallenstein va partir, mon eher frere, et eile

m'a priee de lui donner une lettre pour vous. Je n'ai jni la

refuser d'autant que c'est un moyen de plus de me rappeler

*') Eigenliäiiflig geschriebenes Original.
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a votre souvenir. J'ai ete bien aise de la voir comrae venaiit

de Vienne ; c'est iine bien bonne femme, mais eile parle un

peu trop et vraiment j'en suis quelquefois embarrassee dans

le monde a cause de mon pays. 11 y a deux autres femraes

ici, qui sont plus aimables, mais que je vois peu, qui sont

]\[mes
(jg Zichy et de Hoyos. Je ne connaissais pas du tout

la premiere, et la seconde par les circonstances se trouve

dans une position fort extraordinaire ici. II n'y a que M. de

Hoyos *) qui selon son ordinaire se fait le chevalier du

Cardinal et va gemissant partout sur les malheurs de son

ami le prince Louis, ee qui fait que tout ce qui a eu ou a

des relations a Vienne, s'en nioque. Mais je m'aper9ois

que je ne fais que bavarder
;
je finis done, mon eher frere,

en vous embrassant de toute mon äme.

*) Graf Philipp Hoyos. Seine Gemahlin Christiane war eine

geborne Gräfin C'lary. Er selbst schrieb in einem Briete , welchen ich

der gefälligen Mittheilung des Herrn Grafen Ernst Hoyos verdanke,

an seinen Güter -Inspector Fladung (Paris, 30. August 1785): „Du
weisst, dass ich den Cardinal Prinzen von Rohan, der zu Wien in

dem Zeitpunkte meiner Verehlichung Botschafter war, als meinen ein-

zigen wahren guten Freund gleich einem Bruder aufs Zärtlichste liebe

und mich einzig nur auf ilin gefreut habe. Zum Unglück musste dieser

edle, gar zu gut denkende Herr in eine der ärgerlichsten Öauereyen,

nämlich in einen Geschmuckhandel verwickelt werden. Die Sache fing

so an. Schon vor 18 Monathen ward ihm ein Handbillet zugesclückt,

in welchem die Handschrift der Königin so künstlich nachgemacht

wurde, dass es die Königin fast selbst für ihre eigene Handschrift

erkannte. In diesem stand dann , dass die Königin gern durch die

Vermittlung des Cardinais um 116000 Livres Geschmuck haben möchte,

und ward beigefügt, dass man wünsche, dass die Sache geheim ge-

halten werde. Er kaufte also die Brillanten ein und überreichte sie

der Person, die sich als die Vertraute der Königin bei ihm anmeldete.

Der Juwelier bekam zwar kein Gfeld, blieb aber aus Ehrfurcht tür die

Monarchin stille, endlich dauerte es ihm zu lang und er ging auf

7*
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\\A\.

MAIMF, ANTOINKTTK AX .TOSEIMI II.-;

ce 10 novembre (1785).

Je vöus fuis nion cfnnpliiiR-nt, inon elicr fVcre, sur la

signature du traiti' de paix avec les Hollandais. Cette affaire

avirait ete plutot termince, si les intentions personnelles du

roi avaient ete luieux secondees par ceux qui sont charges

de les remplir. M. de Älercy a eprouve jusqu'a la ün beau-

coup de desagrements et d'obstacles, que je suis parvenue

(aid^e de sa douecur et de ses conseils) a faire cesser. Ma

tendre ainitie pour vous ne m'a rien laisse oublier, muis

aussi nous devons bcaucoui) ;i M. de Merey, et je doute que

tout aiitrc s'en fut tire aussi bien.

Mes trois enfants se portent a raerveille. Le petit

mouvement de üevrc^ qti'a eu nioii fils aine, n'a pas eu de

Anratlicn dos ('•ir<liii;il.s /.u ihr. Sie staiiiitc . als sie diese Gcscliiilitc

liörto, und widltc sie nicht ^'laubeii; endlich vor drei Wochen botragte

mau den Cardinal, und er sagte Ja, dass Alles «alir sei. Auf dieses

ward er am 1.0. d. M. , ungeachtet er in rdutifiealkleidern war, von

dem König in die grosso Gallerie zu Versailles geführt, und da schrie

der Monarch: ,.„Man führe nur den Cardinal allsogleich ge-

fänglich ein,"" und einem von seiner Leihwein- sagte er: „„Und

er wird mir mit seinem Kopfe dafür haften."" Man beschul-

digte den armen Cardinal des Diebstahls, von dem er sich aber gleich

mit Darzeigung der Quittung, die er von dem Frauenzimmer, dem er

den Geschmtuk überreichte, bekam, entledigte. Is'aehdeni al)er diese

Madame entflohen war, nnisste der Cardinal in das Staatsgefängniss,

in die Bastille, wo er noch immer ist und selbst nicht herau.sgehen will . .
."

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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suite. II est ä präsent rentrd a Versailles, oii dans huit jours

j'irai le rejoindre. J'avoue quo je n'en suis pas fächde ; la

vic d'ici est si aetive et Ton est toujoiirs si fort entoure de

monde, que pour le corps et l'esprit on a besoin de repos.

Adieu, mon eher frere, ne doutez jamais de toutelatendresse

avec laquelle je vous embrasse du fond de mon coeur.

MAEIE ANTOINETTE AN JOSEPH II.*)

ce 27 decembre (1785).

Ma soeur Marie m' a annonce, mon eher frere, son

prochain depart. Elle parait avoir grand plaisir a ce voyage;

je pourrai bien lui proposer celui de Compiegne, si nous y

allons cet ete. Vous allez recevoir les ratifications de la

France et des Hollandais; j'espere que de longtemps nous

n'entendrons parier de leurs tracasseries.

Des le moment oü le cardinal a ete arrete, j'ai bien

compte qu'il ne pourrait plus reparaitre a la cour, mais la

procedure qui durera plusieurs mois
,
pourrait avoir d'autres

suites. Elle a commence par un decret de prise de corps

qui le suspend de tous droits, fonctions et facult^ de faire

aucun acte civil jusqu'a son jugeraent.

Cagliostrocharlatan, laMothe, safemme et une nommee

Oliva, barboteuse des rues, sont decr^tes avec lui; il faudra

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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qu" il Icur soit conlVoiitc et rcpondo Ix Icurs reprochcs.

Quelle association pour un f!;rancl aumonier et un Rohan,

cardinall ^I™® de Bnenne qui depuis vingt ans paraissait

brcuiillec avcc liii, a pris cctte affairc avcc uuc clialeur qui

lui fait faire mille extravagances.

^Ics enfants se portent a niervcillc; quoique mon fils

eadct souffre beaucoup des dents, il se fortific tous les jours,

et dans les momcnts oii la douleur est passee, il est d'une

gaitd singuliere. ]\Ia sante est toujours bonne, mais depuis

quelque temps j't^prouve des tracasseries et des malaises

ddiit il ine tarde Inen de voir la fin. Le roi me eharge de

vous faire son complimeut de bonne annee. Pour moi, mon

eher fi'ere, je ne puis quo vous repeter ma tendre amitid

et vous prier de inenager votre sante.

LI.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH II. *)

ce 31 ddcembre (1785).

Les longueurs et difficulte^s de M. de Vergennes vous

impatienteront, mon eher frere; elles seraient encore plus

cohsiddrables, si je ne lui eusse parlö de maniere a lui en

imposer. Je n'ai voulu le voir qu'en presenee du roi, atin

rpiil ne put ni defigurer ni exagerer ce que je lui aurais dit.

D'ailleurs il ne pourra plus avoir de doute sur ce que je dis

au roi dans cette iraportante affaire. Je ne vous r^p^terai

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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pas des cl(^tails que M. de Merey vous fera iiiieux quc moi.

On doit lui cnvoycr aujourd'liui le resultat du conseil, qui

n'en est pas un, si cc n'est pour Mastricht, dont on doit pro-

poser la cession aux Hollandais. On a remis a deliberer

sur tout le reste. M. de Vergennes communique a tous les

ministres du conseil le rapport qu'il a fait sur la proposition

d'echange
;
je ne sais si c'est un nouveau manege de faussete

de sa part , mais d'apres ce que le roi m'a dit, son rapport

est plus conciliant que ropinion de quelques autres ministres.

Quoique cette affaire et la maniere dont eile a ete menee,

m'afflige et m'inquiete, je commence a esperer que, malgre

les fausses vues et contradictions qu'on aura encore a

essuyer, eile pourra finir d'une maniere passable, Mon eher

frere doit etre sur que quelque chose qui arrive, mon zele

et mon activite ne se ralentiront jamais sur cet objet.

Reeevez, mon eher frere, les voeux de la plus tendre amitiö,

que je vous ai vouee pour la vie. Je vous embrasse de tout

mon coeur.

LH.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.*)

ce vendredi 19 (mai 1786).

J'avais compte aller diner demain a Bellevue avec mon

frere et ma belle-soeur**j, mais mes forces ne me permettent

pas cette course, Comme ils seraient tres-embarasses sans

*) Eigenhändig geschriebenes Original.

**) Erzherzog Ferdinand und seine Gemahlin Beatrix von Modena,

welche nach Paris gereist waren.
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moi, et que do plus je sais quc ce n'est qu' uue pure politesse

de mes tantes de les avoir priös, j'ai pris sur moi de d^ranger

entierement ce diner, d'autant plus que mes tantes reviennent

luiuli pour tout-a-fait. Chargez-vous donc, je vous prie,

monsieur, de dire a uos voyageurs de ma part, qu'ils n'ont

plus besohl d' aller a Bellevue, et de me mander, a quelle

heure ils comptent venir demain. Le spectacle ne sera

sürement pas avant six heures, ainsi s'ils avaient quelque

course ä faire dans Paris, ils (ne) pourraient venir que

Tapres-dinee. S'ils aiment mieux diner ici, je leur en donne-

rais chez moi a trois lieures, parce que le roi chasse ; enfin

c'est absolument a leur choix, et dimanche ils pourront

retourner le matin ou dans Tapres-dinöe, comme ils voudront.

Comme le baron va partir, je le charge de ma lettre. Je

vous prierais seulement de me repoudre demain matin de

bonne heure, pour que j'arrange ma journ^e. Je ne vous.

dis rien sur la grande afFaire*); le baron vous parlera de

mes idees, surtout pour ne point parier de rendez-vous et

de terrasse, et il vous expliquera mes raisons.

Adieu, monsieur, vous eonnaissez depuis longtemps

tous mes sentiments pour vous.

*) du cülli<;r.
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LDL

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.*)

ce mcTcredi matin (aout 1786j.

J'ai demande au roi, monsieur, l'argent qu'il voiilait

mettre a son present pour ma soeur. **) II n'est pas plus

savant que moi sur cet article, mais je crois qu'un meuble

quelconque, monte avec goüt et surtout dont les formes

soient belies, est ce qui vaut le mieux, et vous pourrez

aller de 75 ä 100 louis. Je crois que cela payera meme

avec usure le plaisir que le roi doit avoir eu des vilaines

boites de ma soeur.

Mon beau-frere chasse lundi avec le roi. Faites bien

entendre (s'il est possible) que ces joiirs-la je me les reserve

pour mes affaires et que j'aime ä etre seule, pour qu'elle

ne demande pas a venir, car cela me generait fort.

^I. de SeckendorfF a donne plusieiirs noms a 31. de

Guiche pour des personnes qui desirent etre placees dcmain

au spectacle. Comme M. de Guiche ne les connait pas, il

ne sait oü les placer. Täcliez de savoir qui c'est, et si ces

personnes vont ensemble, ou s'il faut les mettre separement.

Pour tout ce qui tient au service de ma soeur, vous pouvez

dire qu'ils n'ont qu'a venir, qu'ils aurout les memes places

que l'autrc jour.

*) Eigenhändig geschriebenes Original.

**) Marie Christine, welche sich damals mit ihrem Gemahl in

Frankreich befand.
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AdifU. moiisicur , vous roiinaissez tous Ics scntinuMits

([UV jo VdUf; ai vuiu's depiiüs loiigtcmps et qiii nc clumgeront

jainais.

M\'.

MAl.'IK ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.*)

(Aoütl786).

Je suis bien aisc, monsieur, de montrermon exactitude

en vous cnvoyant mos lettres, niais j'ai aussi a vousremercier

de la vntre. Daguerrc est venu ce matin, et la table en

ovale nia paru ce qu'il y avait de niicux. C'est aussi celle

que ma soeur a paru preferer le j<»ur qu'elle a dte chez ce

marchand.

Je vous promets que j'ignorerai absolument que ma

soeur vient coucher lundi, et je vous reraercie encore de

cette heiireuse negociation. Lesvoila qui arrivcnt pour diner

;

je vous quitte en vous assurant, monsieur, de tous mes

sentiments pour vous.

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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LV.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.*)

ce jeudi 31 aoüt (1786).

Je suis iine etourclie
;

j'ai peixlu l'itineraire que ma

socur m'avait donne, par conseqiient je ne sais plus oii lui

adresser ina lettre. Youlez - vous bien vous en charger,

monsieur, ainsi que d'une pour Ferdinand que je erois a

present aLondres, mais dont je nesaispasnonplusl'adresse.

J'espere et desire bien que la mort du roi de Prusse ne

derangera rien au Systeme general. Pour ici, je me suis

assuree le plus que j'ai pu, des bonnes intentions du roi, et

je suis bien sure, qu'il ne fera parier que du desir qu'il a

de la tranquillite et de la paix, surtout vis-a-vis deson allie.

Mais pour ce qu'on dira et que le roi ignorera, je n' en

reponds pas.

La phrase que vous avez refuse de me rapporter de

M. de Soubise pourle C.**), m'est revenue d'un autre cote.

Quand je vous verrai, je vous montrerai la lettre qu'on m'a

ecrit, et ma reponse sur ce sujet.

]\Iandez-moi, je vous prie, si vous etes repose et

comment vous vous en trouvez, si vous allez a Cherbourg?

Mandez-moi aussi le jour que vous comptez partir. Adieu,

monsieur, vous ne devez jamais douter de l'estime, de

l'amitie et de la confiance que je vous ai vouee pour la vie.

*) Eigenhändig geschriebenes Original.

**j Cardinal.
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LVI.

MARIE ANTOINETTE AN DKX CKAFEX MERCY.*)

(Trianon, 15 septembre 1786.**)

J'espere que nous en restcroiis ii la coquetterie de ce

pays-ci vis-a-vis de la Prasse^ au inoins Tinteiition du roi y

est bien. Voila Taftaire des Hollandais qui s'cngage. Si le

roi de Pnisse veut soutenir son ])eau-frc're et s'en meler, je

crois que politiquement et raisonnablement cela doit nous

eloigner de lui. Je ne vois que cet interet dans l'afFaire,

car du reste il me parait bien egal que cette nation se batte

QU non dans son intörieur ; cela ne peut pas faire une grande

difförence dans le Systeme de l'Europ*e.

J'ai dte un peu malade ces jours-ci. J'ai cu une transpira-

tion aiTetee, qui m'a donnee pendant 24 heures beaucoup de

lievre et un gi'and mal de gorge. On m'a mis les sangsues

et je suis bien a present, mais j'ai V)icn de la peine a re-

prendre mes forces.

D'apres la demande desRolians, le roi doit aujourd'liui

permettre que le cardinal ne passe pas l'hiver dans les raon-

tagnes d'Auvergne, mais il le renvoie dans 1' abbaye de

^larmoutier pres de Tours. Comme cela l'eloigne beaucoup

de l'Alsace, sans le rapprocher de Paris, je crois qu'ils ne

seront pas contents, mais au moins ne pourront-ils pas se

plaindre du pays.

*) Eigenhändig geschriebenes Original.

**) Das Datum von Mcrcy's Hand.
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Je reste ici jusqu'a dinianclie en liiiit. Si vous avez

quelques aftaires qui vous obligent a mc voir, je suis tou-

jours toute la matinee chez moi. Adieu, monsieur , vous

c-onnaissez nies sentiments et mon attacliement inviolable

pour vous.

L\1L

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.*)

(14 fevrier 1787.)

Le roi vient de mander M. de Montmorin**) qui est a

Paris. Je crois qu' il sera declare ce soir ministre des

affaires etrangeres. Je connais trop votre diseretion, nion-

sieur le comte, pour craindre que vous en parliez avant de

l'apprendre par d'autres.

J'ai nomme M. de St. Priest ***j et raenie je Tai dis-

culpe sur l'ordre de Russie; je n'ai pu insister contre le

pencliant du roi. Yous connaissez, monsieur, nies principes

et mes sentiments puur vous.

*) Eigenhändig gescln'iebencs Original.

**) Armand Marc comte de Montmorin Salnt-Hercm.

***j Fran(;oiß Emanuel Gnignard , comte de St. Priest , fran-

y.ösisiiier IJotscliafter in Constantinopel.
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L\ liL

JOSEPH II. AN MAh'IE ANTOINETTK.

(CG 5 novembre 1787.)

Pour inon allianee defensive avcc la Russie, je vous

en dirai avec la plus grande franchise l'^tendue et les con-

ditions, car vous devez tont savoir, nia chere soeur. En cas

que la Russie est attaquee par la Forte ou la Prusse, je dois

trois niois, apres en avoir ete requis, d^clarer la guerre a

Celle des deux puissances qui l'aui'a attaqude. 11 n'y a point

de nombre de troupes stipuld, mais je dois et puis faire la

gueiTe avec les forces et de la fa9on que je croirai la

plus convenable et la plus avantageuse. La Russie s'est

obligee aux meines conditions, si j'etais attaque, et voilä

tout notre traite, qui a ete arrange par une correspondance

personnelle et qui est toute ^crite de main propre. 11 n'y a

rien, je crois, d'effrayant a cela, et il est parfaitement

r^ciproque et juste dans ce moment. Les Turcs ont attaqud

formellement les Russes, et sans manquer k mes engage-

nients et a toute bonne foi, je ne puis me refuser a agir

contre eux en temps et lieu.

Ce que vous me dites de M™** de Polignac et de ses

amis, est parfaitement juste, mais je ne suis aussi bon de

croire, qu'ils se sont trompes au sujet de Calonne*j. Au

contraire, ils l'ont tres bien jugä, en an-achant de iui

*) Charles Alexandre de Calonne; d'Ormessons Nachfolger als

General-Controlor.
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nombre de concessions et d' avantages personnels sous

r apparence de le soutenir , sachant que cet homme

sacrifiait tout a sa convenance. Vous souvenez-vous, ma

cliere soeur, de ce que la derniere fois que j'eus le plaisir

de vous voir, assise sur unepierre dans Favenue de Trianon,

j'osais vous faire observer au sujet de cette soi-disante

societe? et je ne puls in'erapecher de vous dire, que si vous

vouliez vous assurer, si ces bonnes gens vous sont attaches

vraiment ou s'ils ne s'aimeut qu'eux memes, que vous n'aviez

qu'a leur refuser parfois leurs desirs, que vous verriez

d'abord la valeur de leur attacliement et distingueriez ceux,

qui vraiment airaent votre honneur et reputation , ou seule-

ment leur avantage, en mettant toutes les volles au bon

vent qui leur soufflait, incertains et peut-etre meme peu

soigneux, combien cela durei-ait, pourvu qu'ils accroehent

pour eux leurs parents, amis et proteges, tout ce qu'ils

pouvaient.

Pardonnez-moi cette repdtition, mais voiis rendrez

justice au sentiment bien pur, qui nie le fit dire alors, et qui,

toujours le meme, me faittant d^sirer votre bonlieur et qu'on

vous aime autant que vous etes aimable et honnete.

LIX.

LUDWIG XVI. AN JOSEPH IL *)

Monsieur mon frere et tres-cher beau-frere. Je regois

avec bien de plaisir la marque d'amitie, que vous mc donnez

en me faisant part en particulier du mariage de l'Archiduc

*) Eigenhändig geschriebenes üiigiual.
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mon noveu *) avee la princesse **) de Württemberg. Je

ressens avec bien de l'int^ret tout ce qui peut vous arriver,

et j'espere que vous ne douterez jamais de la part, que je

prendrai toujours a tout ce qui peut vous regarder, ainsi

que du la vraie amitie, que je vous ai vou(5e pour la vie.

C'est dans ces sentiments, mon eher beau-frere, que je vous

embrasse bien tendrement et que je me dis votre bon frere

et ami.

Louis.

Versailles, le 20 janvier 1788.

LX.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH II.***)

ce 22 fevrier (1788).

Mon fils aine me donne bien de l'inquidtude, mon eher

frere. Quoiqu'il ait toujours ^te faible et d^licat, je ne

m'attendais pas a la crise qu'il öprouve. Sa taille s'est

derangee, et pour une hanche, qui est plus haute que

l'autre, et pour le dos, dont les vertebres sont un peu

d^plac^es et en saillic. Depuis quelque temps il a tous les

jours la fievre et est fort maigri et afFaibli. II est certain

que le travail de ses dents est la principale cause de ses

souffrances. Depuis quelques jours elles ont beaucoup

*) Erzherzog Franz, nachmals Kaiser Franz II.

**) EUsaheth.

***j Eigenhändig geschriebenes Original.
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avance, il y en a une meme entierement percee, ce qui

donne un peu d' esperance. On en donne aussi pour le

retablissement de sataille, a mesure que les forces revien-

dront. Le roi a dte tres-faible et maladif dans son enfance,

l'air de Meudön lui a ete tres-salutaire ; nous allons y etablir

mon üls. Pour le cadet il a exactement en force et en sant^

tout ce que son frere n'en a pas assez; c'est un vrai enfant

de paysan, grand, frais et gros; il a cependant dans ce

moment-ci un gros rhume avec de la fievre
;
je crains que

ce ne soit la rougeole ou la coqueluche , mais il est si fort

et en meme temps si gai, quoique souffrant, que cela n'est

pas inquietant.

Si j'avais ete grosse aussi souvent qu'on le dit dans ce

pays-ci, je n'aurais pas eu de repos et j'aurais presqu' autant

d'enfants que la grande-duchesse. Cette fois-ci est encore

comme les autres une pure liistoire
;
je n'en ai pas meme

eu le soup9on un jour.

Le roi mc parait aussi persuad^ que moi, mdn eher

frere, de la necessite oü vous etes, de joindre vos armees a

celle de la Russie contre les Turcs. Je souhaite bien que

cette guerre ne dure pas ; mon inquietude ne iinira que

quand je vous saurai de retour chez vous. La tranquillite

des Pays-Bas me fait grand plaisir
;
j'en aurai encore

davantage, quand je la veirai constante et bien assuree.

J' espere en faire rappeler le secretaire Hirsinger.

On continue ici les economies et retranchements ; on

reduit les gardes du corps aquatre escadrons de250hommes

chacun. Ce n'est qu'une diminution de 160 en tout, mais on

fera encore quelqu' economic sur les chevaux d'escadron,

qui sont fort chers et ne peuvent servir que pour la parade.

ÄriietU. M. Antoinette, Jos'-ph U. uad Leopold U. ö
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La (Icstniction de la gciulannorie est ai)j»laudif de tuut Ic

inilitairo
;

eile ('tait fort jalousec a cause de ses privileges
;

c'etait im eorps fort luillaut, iiiais dcpuis (|u'()n avait donne

le grade d'ofticier a tous les gendarmes, il aurait ete diffieile

de les faire servir a la guerre , a cause de la uudtitude de

clievaux et de valets qu'ils entrainaient a leur suite. L'dco-

uomie que produit ce retranchement, sera employe a

renforcer les regiments de cavalerie.

Le prince de Württemberg *) desirait de vous porter

une lettre de moi, raais je lui ai dit que je croyais que le

courrier arriverait avant lui. Quoiqu'il n'ait ete ici et a

Paris qu'uu nioment, on en a pris fort bonue idee ; sa

contenance et ses propos sont fort raisonnables, fort polis

et fort mesures ; il gagne d' autant plus que ni moi ni les

autres avons la meme idee de la grande-duchesse sa soeur.

Je Tai priö de me faire avoir le portrait de celle qui est

a Vienne
;
je n'ai pu lui en donner Ja mesure que je vous

envoye.

Le roi me charge de tous ses compliments pour vous.

Je viens de voir mes enfants dans le raoment. Tous deux

ont bien dormi et j'espere que le petit n'aura qu'un rluime

simple. Vous connaissez, mon eher frere, ,1a tendre amitie,

avec laquelle je vous embrasse de tout mon coeur.

*) Wahrscheinlich Herzog Ferdinand von Württemberg, geboren

1763, welcher später als Feldmarschall in österreichischen Diensten stand.
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LXI.

MARIE ANTOINETTE AN JOSEPH H.*)

ce 24 d'avril (1788).

Votre lettre d'adieu**), mon eher frere, m'a sensible-

ment touchee; je ne serai tranquille que quand je voiis

saurai de retour chez voiis. II est impossible de n'etre pas

inquiete, quand il y a autant et plus a craindre du climat et

des ennemis.

Nous sommes au moment de faire de grands cliange-

ments dans les parlements. Depuis quelques mois les ordres

et reponses du roi ont annonce grande suite et fermete de

principes. Les parlements sont etonnes et inquiets, mais ils

n'en continuent pas moins leurs arretes et remonstrances

seditieuses. On pense ä les borner aux fonetions de juges

et ä former une autre assemblee
,
qui aura le droit d' en-

registrer les impöts et les lois generales au royaume. II me

semble qu'on a pris toutes les mesures et precautions com-

patibles avee le plus grand secret qui etait necessaire, mais

ce secret meme entraine incertitude sur les dispositions du

grand nombre de gens, qui peuvent nuire ou contribuer

au sueces. II est tres-fächeux d'etre oblige a des change-

ments de cette espece, mais par l'etat des affaires il est

*) Eigenhändig gescliriebenes Original.

**) Der Kaiser begab sich damals zu dem Heere , welches gegen

die Türken im Felde stand.
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rlair, (pic si on diff(5rait, on aurait moins de moyens pour

eonscrver et niaintenir l'aTitoriti' du roi.

Mon lils aind, qui est depuis un mois dtabli a Meudon,

sc remet a vuc d'oeil. II n'a plus que de legeres bouffees

de fievre; la gatte et l'appctit sunt revenus, ses forces aug-

mentent et l'on esperc qu'avec elles sa taille sc remettra. II

y a une dent entierement perc^e, et deux autres dont on voit

des pointes. Nous partons apres la pentecOte pour St. Cloud,

ou niou fils cadet va etre inocule. Je serai bieu aise
,
quand

je serai quitte de toute inquietude pourcette vilainemaladie,

mais en v^rit^ il est dommage de le rendre malade, car

jamais onn'a \'u unenfant plus sain, plus frais et plus fort.

C est aussi ces raisous qui m' ont engagee a presser son in-

oculation. Ma fiUe vient avec nous et se porte a nierveille
;

nini aussi je me porte aussi bien qu'il est possible, ayant

autant d'inquietudes et d'agitations, tant pour les pays loin-

tains que pour celui-ci.

Adieu, mon eher frere, je vous embrasse et vous aime

bien ti-ndrement.

LXIT.

MAKIE ANTOINETTE AN JOSEPH II.*)

ce l()juillet(1788).

D'aussi loin et depuis si longtemps, mon eher frere, il

est difticile de vous exprimer, quel plaisir j'ai eu a recevoir

de vos cheres nouvelles. C'est beaucoup et l'essentiel pour

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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moi, quc les chaleurs et le climat ne prennent pas sur votre

sante. II est digne de vous, de penser eneore plus au bien

de vos Sujets qu'a votre gloire persbnnelle, mais comme cc

sont les Kusses qui ont eng-age cette guerre, il me semble

qu' ils auraient du entrer en campagne les premiers et que

leur lenteur est un tort et un veritable dommage pourvous.

Une armee comme la votre, mon eher frere, ne peut . • . *)

a bon marche et sans perte d'hommes et de chevaux par

les maladies et les changements de climat.

Je ne vois pas qu'on ait ici le moindre penchant a mö-

nager les faveurs du roi dePrusse, mais j'ai toujours vu

un peu d'eloignement pour prendre des engagements relatifs

a la Pologne. La France dans le dernier regne n'a rien fait

pour en empecher le partage, mais depuis et pour lors eile

n'y a donne aucune approbation. D'autres motifs d'interet

peuvent rapproclier de ce point; je ne crois pas quc le

conseil ait eneore arrete sa reponse; j'espere et je dcsire

bien que vous en soyez content.

Les parlements jouent tout leur jeu d' Opposition aux

nouveaux edits; quelque partie de la noblesse, en Bretagne

surtout, se Joint a eux et produit tous les jours des arretes

et delibdrations de revolte et de sedition. II est triste d'etre

oblige d'en venir a des voies de rigueur, dont on ne peut

d'avance calculcr l'^tendue, mais elles deviennent neces-

saires, et le roi est d^cid^ a maintenir ses lois et son autoritd.

II y a de la Fermentation en Dauphin^, mais moindre qu'en

Bretagne, et en general, excepte dans les villes des parle-

ments, les provinces paraissent contentes des nouveaux

*) Ein ganz unleserliches Wort.
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edits. A Ronen et ;i Nam y on a tent^ de soulever le peuple,

luais avec si pen de sncces, qne les arretes de ces denx

parlements ont ete Ini^s et moquds. Cc qni m'afflige c'est,

qne si nous etions forecs k la gneiTe, nons le serions anssi

a tenir les etats-generanx et pent-eh'e avant qne la tran-

qnillit^ füt entieremeut ctablie.

Mon fils a des alternatives de micnx et de pire qni,

Sans ddtmire Tesperance, ne permettent pas d'y compter.

Le cadet est a merveille ainsi qne ma tille. Je vous suis

bien obligee du portrait de ma niece. Le roi me eharge de

ses compliments bien sinceres pour vous. Votre guerre,

Celle qni menace l'Enrope, nos tronbles interieures, c'est

une annee bien fächeuse; Dieuveiülle que la prochaine soit

meilleure. Adieu, mon eher frere, je vons embrasse mille et

mille fois de tout mon coeur.

LXIIL

MARIE ANTOENETTE AN DEN GRAFEN MERCV.*;

rD^cembre 1789).

La reine prie M. de Mercy de passer aujourd'hui ä six

heures chez eile dans son appartement d'en bas, et pour

quelle n'oublie pas comme la semaine derniere, eile lui

envoie d'avance cette lettre, en le priant d'y faire r^ponse

pour eile et de remercier M. d'Enzenberg,**j de Texaetitude

*) Eigenhändig geschriebenes Original.

**) Franz Graf Enzenberg, Vicepräsident des innerösterreichischen

Appellationsgerichtes, Obersthofmeister der Erzherzogin Marianne.
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avec laquelle il liii a ecrit et donne des nouvellos jusqii'a la

ün de sa malheiireuse soeur. *)

Ca mcrcredi 23.

LXIV.

MÄÜIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.**)

(Ohne Datum. 1789?)

Je n'ai pas pu vous attendre, monsieur le comte
;
j'etais

engagee dans une promenade, dont je n'ai pas pu reculer

le moment. Si vous voulez m'attendre, j'ai ordonne qu'on

vous ouvre une chambre, si non, je serai surement demain

a dix heures a Paris. Je pourrais voir Laborde ***) a onze

heures ; il faudrait qu'il se fit conduire en haut chez

M"® Campanf); c'est la que je le verrai, pourque cela ne

fasse pas nouvelle.

*) Die Erzherzogin Marianne, der Königin älteste Schwester,

welche am 19. November 1789 zu Klagenfurt starb.

**) Eigenhändig geschriebenes Original.

***) Der berühmte Hofbanquier Jean Joseph marquis de Laborde.

t) Die bekannte Kammerfrau der Königin, Henriette Campan,

gebome Genest, Verfasserin der „Memoires sur la vie privee de Marie

Antoinette."
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LXV.

LEOPOLD IL AN MARIE ANTOINETTE.

(Florence), le 27 fevrier 1 790.

Ma tres-cherc soeur. La malheureuse perte que nous

venons de faire par la mort de S. ISl. l'empereur *), et celle

que j'ai faite en outre par la mort de ma belle fille**),

m'engagent a vous ecrire direetement et tout de suite, des

que j'en ai appris la triste nouvelle, pour vous en donner

part. Je me figure bien toute la juste douleur, que vous

aura caus^e cette nouvelle, surtout v\\ l'attachement per-

sonnel et l'amitie, que feue S. M. avait particulierement

pour vous. Quoique je sois plus que persuad^, qu'une

pareille perte ne peut pas se reparer, j'ose vous offrir en

moi, qui en amitie, attachement, interet vrai et sincere pour

tout ce qui peut vous interesser de toutes fa9ons, ne le

e^dera en rien au d^funt. Accordez-moi, je vous prie, la

meme amitie et confiance, eprouvez-moi; je me flatte que

je la m^riterai de votre part, lorsque ma fa9on de penser et

mon tendre attachement pour voujj, votre epoux, vos

enfants et tout ce qui peut vous interesser, vous seront

mieux connus. Disposez de moi en toutes les occasions,

permettez-moi de vous dcrire souvent sans compliments et

*) Joseph IL starb bekanntlich am 20. Febi-uar 1790.

**) Der Erzherzogin Elisabeth, erster Gemahlin des nachmaligen

Kaisers Franz, welche am 18. Februar 1790 starb.
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avec confiance, faites en de meme avec moi. Presentez, je

vous prie, mes respects au roi votre epoux; je n'ose pas

lui ecrire directement, mais je desire bien qu'il soit con-

vaincu de la sincerit^ de mes sentiments d' attachement,

respect et amitie pour lui, de la justice quo je rends a ses

sentiments constants d'amitie pour ma famille, que conside-

rant nos liaisons reciproques comme sacrees, et de la plus

grande utilite reciproque, je ne desire que de les maintenir

avec la plus inviolable fidelite, et que laissant de cöte toute

idee d'ambitiou, d'agi-andissement, ou autre projet sem-

blable, je ne desire que de conti'ibuer a conserver intact

l'heritage de mes peres, et a pouvoir contribuer k maintenir

et retablir stablement et solidement la paix et tranquillite

universelle. Je sais que ces sentiments sont egalement ceux

du roi
;
je m'en fais un honneur, et vous pouvez faire usage

ainsi que vous le voudi-ez et jugerez a propos, de cette

profession de foi de ma facon de penser.

Une incommodite de quelques jours m'a retenu a

Florence et empeche de partir pour Vienne. Je pars

demain, et des que j'y serai arrive, j'enverrai mes lettres

formelles de participation au roi. J'ai cru devoir en attendant

vous en prevenir, et vous prier^ ma tres-chere soeur, d'etre

bien persuadee, que vous n'aurez jamais au monde de per-

sonne, qui vous sera plus sincerementettendrement attachee

que
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lA'Vl.

MARIE ANTOINETTE AN LEOl'OLD II.*)

ce !"• mai (1790).

Je cede enfin, mon clier frere, au desir que j'ai depuis

bieu longtemps de vous ecrire et vous remercier de toute

ramitie et l'intdret, que vous m'avez t^moigne dans votre

lettre du 27 fcvrier de Florence. J'ai toujours attendu a y

r^pondre, quil arrivfit un courrier de Vienne, mais je ne

peux plus tarder k vous exprimer toutc la sensibilite , ([uc

cette lettre a produite en moi. II est vrai que j'ai fait une

double perte dans l'empereur comme frere et ami, mais

Tassurance de votre amitie est une grande consolation.

Croyez, mon eher frere, que nous en serons toujours dignes;

je dis nous, parce que je ne separe pas le roi de moi. 11 a

et^ aussi touchc que moi de votre lettre ; il rae charge de

vous en bien assurer ; son coeur est la loyautc et la probite

meme, et si jamais nous redevenons, non pas ce que nous

avons etd, mais au moins ce que nous devons ette, vous

devez et pouvez alors compter sur toute la fidelite et les

sentiments d'im bon allie.

Je ne vous parle point de notre position actuelle ; eile

est trop d^chirante, eile doit affligfr tont souverain de

l'univers, a plus forte raison un bon parent comme (vousj.

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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11 n' V a quL' le tenips et la patience (jui puissent ramener

les csprits; c'est une guen'e d'opinions et eile est loin encore

d'etre finie. 11 n'y a en verite que la justice de notre cause

et le sentiment intime de notre conscience qui puissent nous

soutenir.

Je desire bien vivement et plus que je ne l'espere, que

vos affaires puissent s'an-anger ; Celles du Brabant pourront

prendre bientot une meilleure tournure , car on dit le pays

tres-divise et surtout fort mecontent du regime actuel. II

serait bien heureux pour vous et pour nous, qu'ils rentrent

dans lern* devoir. Je crains plus vos embarras du cote de la

Turquie et de la Prusse. II serait si essentiel pom' vous, de

pouvoir etre tranquiUe au moins au commencement de votre

regne, pour etablir cn paix le bonlieur de vos peuples et le

votre. Mon voeu le plus sincere est, que jamais vous (ne)

trouviez des ingrats ; ma propre et triste experience me

prouve que c'est de tous les maux le plus afFreux.

Adieu, mon eher frere; je ne sais qui est ä present avec

vous de votre famille, mais croyez que je leur suis a tous

tendrement attacliee. Si ma belle-soeur y est, embrassez-la

pour moi et comptez, mon eher frere, sur la tendre, sincere

et inviolable amitie d'un coeur tout a vous. Adieu.
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IA\I1.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GKAFEN MERCY.*)

(9 mai 1700.)

Je desirerais bien vous parier avant mercredi. Voyez

si Sans vous d^ranger, vous pourriez venir mardi a midi et

domic ou a six heuros du soir; je ne peux pas plus tard a

cause du jeu; si cela vous derange trop, ne venez quo mer-

credi, mais ä dix heures du matin, car j'ai afFaire plus tard;

mandez-moi ce que vous deciderez,.pour que je m'arrange

en consequence. Ces deux journees ont ete horribles, mais

au Heu de m'abatti'e, je sens qu'elles me rcdonnent de la

force. La n^gociation va son train, mais autant le premier

jour f'llc m'a plu, autant en avancant j'y vois des inconvenients

majcurs; c'est sur tout cela (|ur je vcux vous parier.

Adieu, monsieiu', vous eonnaisscz 1' attachement et

l'amitie inviolable que je vous ai voiu' jtour la vie.

Ce dimanehe matin.

*) Eigfnhändig gescliriebenes Original.
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LXVIII.

LEOPOLD IL AX MARIE ANTOINETTE.

Le 17 inai 1790.

Tres-ch^re soeur! Votre charmante lettre du 1" de

ce mois m'a fait le plus vif et sensible plaisir. Votre

franchise, naivete, et l'amitie et confiance que vous voulez

bien m'y temoigner, m'ont enchante. Je vous prie d' etre

bien persuadee, tant vous et le roi, que vous avez en moi

un frere et un ami, qui toute sa vie fera profession de

rattachement personnel et de l'amitie la plus vraie, sincere

et plus tendre. Personne au monde certainement n' a senti

et ne scnt aussi vivement toute 1' amertume de tout ce que

vous avez souffert et de votre presente Situation; personne

ne desire plus ardemment de la voir changee, et de vous

savoir tous les deux aussi tranquilles , licm-eux et contents

que vous le meritez, et que la nation genereuse et autrefois

si attachee a ses souverains et leur famille, vous rende enfin

la justice, que vos vertus et qualites personnelles meritent.

Ma femme partage bien sincerement avec moi ces senti-

ments; reunie enfin avec moi et toute ma famille, eile par-

tage avec moi les desagrements bien sensibles de ma presente

Situation. Je täche de faire ce que je peux, mais le de-

veloppement de la crise presente est trop fort pour mes

seules forces. Je sens combien les affaires des Pays-Bas

vous doivent interesser. Je fais et continuerai de faire tout

mon possible pour regagner les esprits et les rappeler a
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li'ur aiifioiinr Constitution. .Jen sens trop rimportance pour

moi et mos voisins. Soycz-en, je vons prie , sür, ainsi que

du sincere, tendrc et parf'ait attaehcment avec lequel je

sorai tonte ma vic . . .

LXIX.

MARIE ANTOINETTE AN LEOPOLD II.*)

ce 29 mai (1790).

]\Ionsieur de Mercy m'ayant avertie, mon eher frere,

qu'un courrier partait ce soir, je profite de cette oecasion

pour rae rappeler a votre Souvenir. Vous etes reuni a

present avec toute votre famille
;
j'espere que personne ne

s'est trouve incommode du long voyage et que ma belle-

soeur est tranquille et bien repos^e ; embrassez-la, je vous

prie, pour moi, ainsi que vos enfants. Notre sant^ k tous se

soutient bonne
;
grace a Dieu, c'est un miracle au milieu

des peines d'esprit et des scenes affreuses, dont tous les

jours nous avons le r^cit et dont souvent nous sommes les

t^raoins. Je crois qu'on va nous laisser profiter du beau

temps en allant quelques jours a St. Cloud, qui est aux

portes de Paris. II est absolument n^cessaire pour nos

sant^s de respirer un air plus pur et plus frais, mais nous

reviendrons souvent ici. 11 faut inspirer de la confiance a

ce malheureux peuple ; on cherche tant a l'inqui^ter et a

l'entretenir contre nous. II n'y a que l'exces de la patience

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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nous ; il sentira tot oii tanl, eombien pour son propre

bonlieur il doit tenir k im seul chef et quel chef encore,

celiii qui, par 1' exces de sa bonte, et toiijoiirs pour leur

reiidre le calme et le bonheur, a sacrifie ses opinions, sa

sürete et jusqu'a sa liberte. Non, je ne puis croire que tant

de maux, tant de vertus ne soient pas recompenses un jour!

On vient de nous assurer, mon eher frere, que vos

troupes ont eu un grand succes sur les patriotes ; Dieu

veuille que cela soit vrai, je le desire du fond de mon coeur,

ainsi que la paix pour vous de tous les cotes ;
eile est bien

necessaire pour tout le monde.

M. de Lambesc *) et son frere **) desii'ent aller k Vienne

et pouvoir se rendre utiles en servant cette campagne.

L'empereur ti'aitait ]\L de Lambesc avec bonte et allait lui

permettre de le servir. Ils n'ont aucune pretention.et servi-

ront comme volontaires. J'avoue, mon eher frere, que vous

me ferez grand plaisir, si vous leur aceordez leurs demandes.

La raison malheureuse, mais noble en meme temps, qui les

empeche d'etre ici a leur devoir, ne peut qu' interesser k

eux, et j'espere que surtout l'aine se rendra toujours digne

des bont^s qu'on aura poiu- lui, et du nom qu'il porte.

Adieu, mon eher frere, le roi me charge de tous ses

compliments pour vous. Ne doutez jamais, mon eher frere,

de la tendre et sincere amitie avec laquelle je vous embrasse.

*) Charles Eugene de Lorraine, duc d' Elbeuf, prince de Lambesc.

Er trat in österreichischen Kriegsdienst und starb im Jahre 1825 in Wien.

**) Le prince de Vaudemont.
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LXX.

GRAF MEKCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 8juin 1790.

Je dois remettre a la reine une idee qui nie parait

meriter la plus sineere attention. J' en exposerai verbale-

nient les motifs, quand Sa ^lajestd daignera me le pcrniettre.

Je comptais Ten prevenir diraanche soir k son jcu; niais je

n'ai pu en saisir le moment.

II est de toute importance que la reine brüle les lettres

originales qu'elle re9oit, mais il est egalemeut essentiel que

sur certaines matieres eile conserve une copie de ee que

Ton peut lui ecrire. Ces copies doivent etre d'une main in-

connue et süre, sous une forme qui dans tous les cas ne

puisse faire preuve de Tobjet ecrit, ni des personnes d'oü

cela peut venir. Cette pratique est ais^e; en ajoutant une

prt^caution egalement facile pour la conservation de pareils

ecrits, ils seront sans aucun incrmv^nient et peuventdevenir

dans quelques cas d'une utilite precieuse.

Depuis deux jours je suis violemment tourmente des

r^flexions, auxquelles me porte la journee du 14 juillet

prochain. Jusqu' a ce que la reine ait daigne m' entendre,

j'ose la supplier de vouloir bien ne s'expliquer a personne

de ce qu'elle determinera a l'egard de cette journee.

La reine a beaucoup de billets de la caisse d'escompte.

Par le decret de l'assemblee ces billets (je crois a la fin de

juin) doivent etre echanges contre des assignats, faute de
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quoi ils perdraient l'interet atthche a ces derniers. S'il plait

ä la reine de rae donner ses ordres a cet egard, je les rem-

plirai, si eile en charge un autre, eile voudra bien y penser

le terme expire.

Je me mets tres-humblement aux pieds de Sa Majeste.

LXXI.

MAEIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.*)

(12jum 1790).

La negociation avec M**) se suit toujours, monsieiir

le comte, et s'il est sincere, j'aitoutlieu d'en etre contente.

Mais dans l'horrible position oü nous nous trouvons , il croit

qu'il ne faut combattre d'abord qu'avec la meme arme avec

laquelle on nous attaquc, qui est l'argent qu'il faut savoir

employer juste et ä temps, niais oü le trouver? II faudrait

que Ic roi put emprunter seeretement amon frere, l'Espagne,

Naples ou la Sardaigne deux ou trois millions qu' il livpo-

thequerait surla liste civile au tcmps echu. Cette negociation

est d'autant plus difficilo, qu'il est essentiel que cet emprunt

se fasse du roi de la puissance a laquelle il s'adressera, que

par le secours de son ambassadeur ici, car il serait du plus

grand danger qu'aucun Franyais et surtout un ministre en

eüt connaissance, II est plus que prouve que ces derniers,

*) Eigenhändig geschriebenes Original.

**) Mirabeau.

Nvii'tli M. Aiitoiiwtte , Joseph U. und LpopolJ U.
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s'ils ne S(>nt pas intidelcs, calciüont du uioiiis leur intöret

avant cclui du roi, en enccnsant et (»bt''ij>sant duuc maniere

servile h l'idole de Paris.

II nie .semble qu'un autre point des plus raisonnablcs du

plan de M . . . est, si la paix cntrc la Prussc et 1' Autriehe

sc souticut, d'engager ces deux puissances, sous pretexte

des dangers qu'elles peuvent eourir cUes-memes, si jamais ceci

se consolide, a paraitre non plus pour faire une contre-

rdvolution ou entrer en armes iei , niais comme garants de

tous les traites, de 1'Alsaec et de laLorraine, etcomme trouvant

fort mauvaisla maniere dont on traite unroi. Elles pourraient

alors parier avec le ton qu'on a, quand on se sent le plus

fort, en bonne cause et en troupes, Voila en gros les iddes

que Ton m'a donnees; quand je vous verrai, j'entrerai dans

plus de details, mais ee qui est le plus essentiel, c' est

TafFairc d'argent. Mandez- moi, si vous croyez que je

pourrais m' adresser a mon frere ou s'il faut faire ecrire en

Espagne. II est certain que les monstres de l'autre parti en

donnent plus quo jamais, et qu'il est bien necessaire, sur-

tout au mois de juillet, d'avoir du monde ä nous. Je ne

pense pas sans fremir k cettc epoque; eile reunira pour

nous tout ce qu'il y a de plus crucl et de plus douloureux,

et avec cela il faut y etre. C'est un courage plus que sur-

naturel qu'il faut avoir pour ee moment. Tout va de mal en

pire; le ministere et M, de la F . . .*) entrainent tous les

jours dans des fausses demarches, on va au devant de tout,

et loin de contenter ces monstres, ils deviennent a tout

*) La Fayette.
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moment plus insolent», et vis-a-vis des honnetes gens on

s'avilit d'autant. Je suis au desespoir, j'oubliais de vous dire

que sous le pretexte des affaires du Brabant il sera peut-

etre essentiel que vous renvoyiez le comte de la Marck.*)

S'il le demande, il pourra vous expliquer les plans de M. .

.

sur rAUemagnej je laisse a votre sagesse et prudence a

voir, si vous voulez le voir ou non. Je linis, quoique j' aie

encore mille choscs a vous dire, raais je les garde pour

quand je vous verrai. Ne doutez jamais, monsieur le comte,

de tous les sentiments qui m' attachent a vous pour la vie.

ce samedi soir.

LXXII.

LEOPOLD II. AN MARIE ANTOINETTE.

Vienne, le 25 juin 1790.

J'ai recu, madame, de vos nouvelles parle marcliand**)

arrive ici. Je lui ai ])arle beaucoup de vous. J'ai ete fort

content de lui et de sa facon de ponscr et prudence, activite

et circonspection dans les affaires de commerce dont vous

l'avez charge. Je nie flatte que mon ecriture vous sera

connue, ainsi que ma fagon de penser envers vous. Vous

pouvez en etre sure dans toutes les occasions, ainsi que de

l'amitie et attachement personnel pour vous et les votres,

et de la plus grande activite et force a vous le prouver dans

*) Auguste prince d'Aremberg, comte de la Marck , der bekannte

Vermittler zwischen dem französischen Hofe und Mirabeau.

**) M. de Fontbrune.
9*
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touteslcs circonstances de la vio, et a profiter de touteslesoc-

casions oü mes Services, soiiis, aetivitd pourront ctre utiles k

voiis Oll auxvotres, de quelconque fa^on et de toutes Celles siir-

tout qui vous procureront les bicns de la vic, qui sont sant^,

liberte, bicn-etre, trauquillite, convenancc et bonhcur. Et

je nie flatte qiie roccasion s'cn presentera oü, pouvant vous

en donner des preuves et non des parolcs, je pourrai vous

convaincre, quo vous ne vous etes mal adressde en me char-

geant de vos affaires et commissions. Adieu.

LXXllI.

MAKIE ANTUINETTE AN DEN GRAFEN MERCY. *)

(29juin 1790.)

Voici, monsieur le comte, ma lettre pour M. de Laborde;

vous la lirez, et si vous la trouvez bien, vous l'enveiTcz. II

y a des idöes fort justes dans la sienne, et vous savez bien,

qu'en n'ecoutant que mon voeu, il serait sürement l'honime

qu'on choisirait, mais qiiel qu'il soit, il est essentiel de se

ddcider promptement, car les intrigues vont grand train

pour cette place, et il est si iiiiportant qu'elle reste cntre

nos mains seules, quo je voudrais qu'ollc füt noramee tout

de suite, pour se donner menie des forces contre sa propre

faiblesse. M . . . a envoye hier iin courrier a Marne ; il

craint fort la nomination de M. Talon pour cette place,

mais cela n'a pas de raison et jamais nous n'y consentirons.

*; Eigenhändig geschriebenes Original.



II n'y a pas encore de choix fait poiir l'Espagne
;
je presse

tant que je peux, mais noti'c lenteui' nous tue toujoiirs.

Nous comptons voir M . . . vcndredi soir
;

j' ai trouvd un

eudroit, non pas commode, mais süffisant pour le voir et

pallier tous les inconvenients des jardins et du ehäteau. II

me semble que vous devez le voir bientot. Je ne serais pas

fächee que ce füt samedi pour savoir l'effet, qu'aura prodidt

sur lui la visite de la veiUe. Dimanche je serai sürement ä onze

heures a Paris, et je pourrais (vous) voir a cette heure. Je ne

sais pas encore, si nous y resterons; je voudrais bien gagner

jusqu'a jeudi pour rester ici, car apres nous ne pourrons

plus quitter Paris. J'ai parle avec l'archeveque *) des affaires

de l'abbe **)
; il m'a fait une petite note : nous en recause-

rons" ensemble et il se charge de lui faire tenir sürement

le billet. Je sors d'une conversation avec M. d'AngiviUer ***)

aussi lourde que penible ; il tient toujours a son idee de

tj ;
je Tai laisse dire tout ce qu'il a voulu, mais

le bon c'est qu'il va de ce pas chez Duruet et qu'il espere

en tirer au moins 500 mille f. pour le moment. On dit M. le

duc d' Orleans a St. Leu
;
je ne crois pas trop a cette

nouveUe. Nous verrons M. de la Fayette ce soir
;
je crois

qu'il n'en sait ricn.

Adieu, monsieur, vous connaissez tous les sentiments,

qui m' attachent a vous pour la vie.

ce mardi 29.

*) Etienne Charles Lomenie de Brienne, archeveque de Sens.

**) de Vermond.

***) Charles Claude Labillarderie comte d'Angiviller, surintendant

des bätiments.

f) Ein ganz unleserliches Wort.
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TA XIV.

.MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN ÄfERCY.*)

CG 15 aout (1790).

Le papier que je vous envoie, monsieur le comte, me

parait d'un genre et d'un style si extraordinaire, que j'ai cru

essentiel que vous le connussiez avaut qu'on vous en parle.

A vous parier franchement, il me parait fou d'un hout a

l'autre, et il n'y a que les intärets de M. de la Marck, qui y

soient bien menagds. Comment M ...**) ou tout autre

etre pensant peut-il eroire que jaraais, mais surtout dans

cet instant, le moment soit venu pour que nous nous pro-

voquions la guerre civile ? II y a encore pour le moins de la

maladresse a eroire que le decret de l'assemblde, qui prie le

roi de nommer des inspecteurs pour examiner les fonds et les

masses des r^giments, que ce meme decret, dis-je, puisse faire

nommer tranquillement au roi des officiers gen^raux a la

tete d'un corps de troupes tel que les regiments suisses, qui

forment tout de suite 12mille hommes. Je voisbien ä present

la cause de l'indiff^rence et de la g^nerosite, avec laquelle

M. de la Marck abandonnait les regiments allemands. Lc

projet de composer en id^e et in petto plusieurs corps de

troupes, est absurde, si on en nomme d'avance les chefs, et

si on ne les nomme pas, ils ne peuvent rien faire. Voilä mes

*) Eigenhändig geschriebenes Original.

**; Mirabeau,
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Premiers apergus sur un papier, clont la fin nie paratt des

plus deplac^es. Demain a neuf heiu'es et demie nous en

causcrons avec plus de dctails; du reste il est absolument

impossible de voir M . . . 11 ne faut pas qu'il y compte;

j'aurai bien des choses a vous dire sur cela et aussi sur la

maniere mesuree et retenue, dont il faudra desormais lui

parier de notre part du general.

Si vous voyez aujoiu'd'liui 1' archeveque
,
je vous prie

de lui dire de mapart, que je ne pourrai pas le voir demain, et

que je lui ecrirai demain ou apres demain. J'ai bien du

regret de n'avoir pas un moment pour vous voir aujourd'hui

;

j'ai miUe choses a vous dire, mais demain matin j'espere

m'en dedommager.

LXXV.

MARIE ANTOINETTE AN LEOPOLD IL*)

ce 17 aoüt (1790).

Votre lettre, mon eher frere, par M. de Fontbrune, m'a

penetree de reconnaissance et de joie. Votre amitie y est

si bien peinte, que mon coeur y a trouve un moment de

bonheur. ^I. de Circello **) pourra vous dire ma maniere

de penser ; c'est un excellent homme fort sur et tres-raison-

nable; ses soins, son attachement m'ont ete bien consolants,

car ce n'est que dans les etrangers, que nous trouvons des

*) Eigenhändig geschriebenes Original.

**) Neapolitanischer Gesandter in Paris.



ressources et des sentiments. Je duis vous parier aussi de

M. de Mercy, digne servitenr de notre respectable mere. II

a pour moi les sentiments d'un pere pour son cnfant. Vous

poiirrez vous y fier entierement ; le prince Kaunitz l'estime

fort et il m'est bien utile pour la sagessc de ses conseils. Je

HC lui ai rien cachc'* de mes sentiments sur notre position;

eile dcvient tous les jours plus affreuse et pourtant je crois

(ju il faut patienter encore, mais je ne veux pas entrer dans

tt>us eesdetails par ecrit avec vous ; on vous les dira pour moi.

11 semble que vous avez etd content de M. de Font-

brune
;
j'ensiüs bien aise. Je le connaissais peu, mais il m'a

paini plein de zele et pensant solidement etraisonnablement;

aussi le voyage qu'il a fuit avant d'aller chez vous, ne lui a

pas reussi. Je suis bien loin d'approuver les intentions de

ce pays-la , et je crains toujours quelque explosion de ce

cote, qui compromette tout le monde. Le veritable courage

est de savoir tout sacrifier, quand on entrevoit de la possi-

bilite de reussir, mais il ne sert a rien et jamais je n'userai

le mien pour des choses pareilles, qui peuvent entrainer ä

une perte sans en retirer de bien.

Adieu, mon eher frere, il faut que je compte bien sur

toute votre amitie pour ne pas craindre d'en abuser, mais

en revanche comptez bien sur toute la tendresse de votre

malheureuse soeur.

J'embrasse ma belle-soeur et vos enfants
;
prenez bien

garde la-bas ä toute association de franc-ma9ons. On doit

deja vous avoir averti ; c'est par cette voie que tous les

monstres d'ici comptent d'arriver dans tous les pays au

meme but. Oh! Dieu garde ma patrie et vous de pareils

malheurs I
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LXXVL

MARIE AXTOINETTE AN LEOPOLD IL*)

ce 3 octobre (1790).

II y a raille ans, mon eher frerc, que je ne vous ai ecrit,

mais vous en savez les raisons anssi bien que moi. J'espere

que vous aurez re9uma letti-e parM. de Circello, et que surtout

vous aurez pu causer avec le mari et la femme de tout ce

qui concerne ce pays-ci. C'est de bien honnetes personnes

et fort attachees a toute notre famille. M. de Mercy va

partir; j'avoue qu'il faut que je pense que ce voyage est

utile a votre Service, pour me consoler de son depart; son

attachement et sa sagesse m' ötaient bien utiles.

Notre sante se soutient mieux que les circonstances ne

le permettent. Le temps et la patience sont les vrais remedes

a nos maux, mais je crois qu'il \nendra pourtant un teraps,

oü il faudra aider l'opinion, mais nous n'y sommes pas

encore. Je ne vous parle pas du jugement qui se fait a

present sur l'affaire du 5 et 6 octobre de l'annee derniere.

On devait s'y attendre, mais je trouve qu'il souille les ames

comme le palais du roi l'a ete l'annee derniere par les faits.

Au reste c' est a 1' Europe entiere et a la posterite a juger

de ces evenements et a rendre justice a moi et ä ces braves

et fideles gardes du roi, avec lesquels je me fais gloire

d'etre nommee.

*) Eigenhändig geschriebenes Original.
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Vous etes a pröscnt en noccs, en fetes.*) Je voiis sou-

haitc tous les bonheurs possibles pour vos enfants, vos

entours et vos sujets; c'est le voeu bien sincere quc forme

pour voiis, mon eher frere, ime soeiir qui vous est tendre-

ment attachee et pour la vie.

J'embrasse ma bellc-soeur et tous vos enfants.

LXXVll.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY. **)

ce mardi matin (5 oetobre 1790).

II me sera impossible de vous voir jeudi matin, mon-

sieur le comte , car nous devons monter ä cheval , mais si

vous voulez venir demain ä sept heures et demie du soir

ou jeudi depuis cinq heures, je ne sortirai plus de chez moi.

Mandez-moi seulement, quel est des deux jours et l'heure

qui vous convient le mieux. II semble que M . . . ***) persiste

toujours a vouloir etre president pour pouvoir nous voir et

nous parier, mais je me suis inform^e : le roi ne re9oit jamais

le President que dans sa chambre, et je crois meme les

portes ouvertes. Au reste il n'est avec eux que des moments,

et vous savez que tout est examinö ici et chaque moment

calcule. Ainsi cette pr^sidence meme ne remplira que l'objet

*) Aus Anlass der Vermählung des Erzherzogs, nachmaligen

Kaisers Franz mit der Prinzessin Maria Theresia von Neapel, seiner

zweiten Gemahlin.

**; Eigenhändig geschriebenes Original.

***) Mirabeau.
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de son amour-propre contente, raais point du tout son but

pour pouvoir causer avec nous. Je crois qu'il faiit Ten

avertir
,
pour qu' au moment il n' ait pas le prdtexte de

croire qu'on l'a trompe et joue. 11 m'a envoye son discours;

si je le voyais, j'aurais plusieurs points, sur lesquels je lui

demanderais explication, et avec tout son espi'it et astuce

je crois qu'il aurait encore de la peine a prouver, que c'est

pour nous servir qu'il l'a prononce.

Comme samedi c'est la St. Denis, il me semble qu'il

serait simple d' aller a Paris, d'y coucher pour le dimanche

et de revenir lundi ici ; cela prouvera que nous ne cedons

pas aux cris, mais qu'en meme temps nous ne sommes pas

eloignes d'y aller, quand il y a quelque chose ä faire. On

m' interrompt
;
je suis obligee de finir.

LXXVIII.

MARIE ANTOINETTE AN LEOPOLD IL*)

ce 7 novembre (1790).

Votre lettre par le prince Liechtenstein**) m' a fait le

plus grand plaisir, mon eher frere ; eile me prouve toute

votre amitie, et j' ose dire que j' en suis digne par celle que

je vous ai vouee pour la vie. Le prince pourra vous dire

*) Eigenhändig geschriebenes Original.

**) Fürst Karl Liechtenstein (geboren 1765, im Jahre 1795 im

Zweikampfe geblieben ) war vom Kaiser Leopold II. zur Notification

seiner Thronbesteigung nach l'aris gesendet worden. Nach seiner
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des details sur ce pays-ci, mais j'avouc que j'ai d^sird qu'il

reste peu ici; l'dcole n'est pas bonne pour des jeunes gens,

et puis, quoique je ne Tai vu qu'une fois chez raoi pendant

dix minutes, je crois qiie tnut Autrichien un peu de marque

me doit dans ce moment de n'etre point ici. Notre position

esttoujours la raeme, niais l'exc^s du malheur oü toutes les

classes d'hommes sc trouvent, commence ä bien ouvrir les

yeux, mais nous sommes encore loin d'un retoTir k un ordre

de choses raisonnable, et toute demarche trop pr^cipitde re-

plongerait dans de nouveaux malheurs. Ils sentent leurs

peines en particulier, mais celles de leurs voisins ne les

frappent pas encore, et les mots de liberte et de despotisme

sont tellement gi'avds dans leurs tetes, raeme sans les

Rückkehr erstattete er am 30. November 1790 über seine Mission einen

im kaiserlichen Staatsarchiv befindlichen Bericht, in welchem es hcisst:

Nachdem ich meine öflfentliche Audienz von der Königin erhalten

hatte, und ich nachher so glücklich war, ihr meine Aufwartung beim

Spiele zu machen , sagte sie mir mit halb leiser Stimme : Je vous prie,

venez me voir demain k une heure. Ich befolgte ihren Befehl und

fand mich zur benannten Stunde ein. Sie war ganz allein in ihrem

Appartement mit ihrer Tochter und hatte nichts als eine garde natio-

nale vor der Thüre des Vorzimmers auf der Stiege. Sie fragte mich

nun, ob ich viel von ihr gesprochen hätte; ich versicherte ihr nein,

und nun setzte sie mit Thränen in den Augen dazu: Vous avez bien

fait ; on ne peut etre assez prudent. Ne dites k personne que vous

m'avez vue en particulicr. Nous sommes dans un terriVjle moment de

crise; il faut esp^rer que les choses se remettront et qu' on ne suivra

pas chez vous le terrible exemple des Fran^ais. Nachher fragte sie

mich um S. M. den Kaiser und die ganze höchste Familie, versprach

mir Briefe mitzugeben und gab mir zu erkennen, es wäre ihr ganz

recht, wenn icli bald abgehen möchte, welches ich auch um vier Tage

früher würde gethan haben , wenn ich vom Herrn Grafen von Mont-

morin das Antwortschreiben auf den Notificationsbrief Seiner Majestät

des Kaisers eher hätte erhalten können.
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definir, qu'ils passcnt saus cesse de raraour du premier a

la terreiir du second. II s' agit de bien epier le moment oü

les tetes scront asscz revenues pour los faire jouir enfin

d'une juste et bonne liberte, teile que le roi l'a toujours

desire lui-meme pour le bonheur de son peuple, mais loin

de la licencc et de l'anareliie qui precipitaient le plus bcau

royaume dans tous les maiix possibles.

Notre sante continue li etre bonne , mals eile le serait

bien davantage, si nous pourrions seiüement apercevoir une

idee de bonliem* alentour de nous, car pour nos personnes

il est tini pour jamais, quelque chose qui arrive. Je sais ce

que c'est le devoir d'un roi de souftrir pour les autres, mais

aussi le remplissons-nous bien. Puissent-ils un jour le

reconnaitre !

11 y a longtemps, mon eher frere, que je n'ai su des

nouvelles de M. de F.*) Mandez-moi, je vous prie, d'une

maniere süre et entortillee ce qu'il est devenu, si vous

avez continue d' en etre content, et oü il est; je vous com-

prendrai toujours. J'espere que votre sante ne souffre pas

de toutes les fatigues que vous eprouvez
;
je erois que vous

serez bien content quand vous serez tranquillement aVienne.

Menagez-vous, mon eher frere, et ne doutez jamais de la

tendre amitie, avec laqucllo je vous embrasse de tout mon

coeur.

*) Fontbnine.
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LXXIX.

MARIE ANTOINETTE AN LEOPOLD IL*)

CO 19 ddcembre (1790).

L(^ in;u'(|uis de Duras est cliarge de voiis complimenter

de la pai't du roi, nion clier tVere. Cestunjeune honinie

quo vous avez dcya vu a Franefurt
;
je ni'y Interesse beau-

coup, sa inere etant a nioi de])uis qiie je suis ici. Ils sont

tous deiix dans de bons sentiments et j'espere qu'il mdritera

vos bontes.

Je vous fais mon bien tendre et sincere compliment

sur la soumission du Brabant. Vouz devez etre bien lieureux

de la maniere dont cela s'est passe, et je partage vivement

ce sentiment avec vous. 11 est bien doux de pardonner sans

repandre une goutte de sang de ses sujets, dont nous autres

devons toujours etre avares. Ce bonlicur vous etait bien du.

Je n'cntre dans aucun detail avec vous, crainte d'accident

au porteur
;
je me borne donc, mon eher frere, a vous

embrasser et ä vous assurer de ma bien tendre, sincere et

constante amitie.

J'embrasse raa belle-soeur et tous vos enfants.

*) Eigenhändig geschriebenes OriginaL Abgedruckt bei Feuillet

de Conches. L 38L
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LXXX.

MARIE ANTOINETTE AN LEOPOLD H*).

19 d^cembre 1790.

Je pric mon frere, par l'amitie qu'il veut bien avoir

pour nous, de n'ecouter personne qui viendrait lui parier

de ma part sur les affaires presentes, pas menie M. Funt-

brune (qui depuis le temps qu'il est absent, ne peut plus

connaitre notre position), sans que les personnes, qui se

diraient chargees de quelques commissions, ne soient por-

teiu's d'une lettre de M. le comte de Mercy ou d'une chiffree

d'ici. II est impossible dans ce moment, d'agir ni de sortir

d'ici; ee serait tout perdre et exposer soi et les autres au

plus grand danger. Dans la crainte que les princes a Turin,

malgre nos representations reiterees, n'agissent en ce

moment, le roi a ecrit au roi de Sardaigne et au comte

d'Artois pour leur mander formellement que, s'ils persistaient

dans leurs desseins, il serait oblige de les desavouer liaute-

ment et de rappeler tous ses sujets, qui lui sont encore

fideles, a la tranquillite et a l'obeissance. J'espere que celä

les arretera ; il est certain qu'il n'y a qu'ici et nous qui

puissions jugcr du moment et des circonstances favorables,

qui pourront entin finir nos maux et ceux de la France, et

c'est alors, mon eher frere, que je compte sur tonte votre

aniitie, et que je m'adresserai a vous avec la confiance que

m'inspirent les sentiments connus de votre coeur et la bonne

volonte que vous m'avez marqueo en toutes occasions.

*) Von dem österreichiachen Legationssecretär Blumendorf chiffrirt.
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LXXXI.

MARIE ANTOINETTE AN LEOPOLD IL*)

ce V^ janvicr 1791.

Je serais trop raalheiireuse, mon clier frere, si je ne

pouvais pas vous parier de ma tendre amitiö au commence-

ment de cette annde. Soyez heurcux autant que vous le

mdritez et que je le souhaite, cette annde et bien d'autres

avcc. Embrassez ma bcllc-scx-ur et tous vos enfants pour

nioi, et nc doutez'janiais des scntimcnts tendres et invio-

lables, avec lesquels je vous embrasse de tont inon coeur.

Le roi, qui me voit ecrire, nie charge de ses voeux et

complinients pour vous.

LXXXll.

>LMMK ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY. **)

ce 2 janvicr 17U1.

Je vous prie, nionsieur le comtc, de faire mettre toutes

ces lettres a la poste. J'ai reyu avec plaisir, il y a 8 ou 10

jours, une lettre de vous; vous aurcz bientot une rdponse;

recevez au commencement de rannec conime dans tous les

temps les voeux sinceres de la j)lus tendre amitie.

*) Eigenhändig geschriebenes Original. Abgedruckt bei Feuillet

de Conches. I. 389.

**) Eigenhändig geschriebenes Original.
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Lxxxm.

LEOPOLD II. AN MARIE ANTOINETTE. *)

Ce 12 janvier 1791.

Tres-chere soeur! J'ai regu par le marqiiis de Duras

votre chere letti'e. Je vous rends bien des gräces de tout

ce que vous m'y dites d'obligeant, et de la part que votre

amitie a bien voulu prendre au retour des Pays-Bas, que je

dois beaucoup au zele du comte de Mercy. Ma femme est

bien sensible a votre souvenir, et vous fait mille compli-

ments. Le marquis de Duras, porteur de celle-ci, qui sait

bien son devoir et vous est bien attache, ainsi qu' au roi,

pourra vous rendre compte de bouche de mes sentiments.

Tout ce que je puis bien vous assurer, et dont je vous prie

d'etre bien persuadee, c'est de l'interet le plus vif, tendre

et sincere que j'ai pris, je prends et je prendrai toute ma vie

a votre Situation et a tout ce qui pourra interesser et vous

et votre famille dans quelconque occasion, que ma bonne

volonte, mon amiti^ a toute epreuve et mon tendre attache-

ment vous sont vouds a jamais, ne se dementiront dans

aucune occasion, et que je m'estimerai trop lieureux, lorsque

vous me donnerez des occasions de vous en donner des

preuves reelles et solides de toutes les fagons possibles,

et que je pourrai vous convaincre de toute l'etendue de

*) Abgedruckt bei Feuillet de Conches. I. 398.

Arneth. M. Antoinette, Jos<>ph H. nnd Lpopold II. 10
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rattac'hemcnt le plus tendrc et de la vraie amitid, avec

laquelle je suis ....

PS. Lc marchand, dout vous in'avez parle d'autres

fois, je nc m'en suis plus servi, son Service n'etant ni bon

ni fidele.

LXXXIV.
,

MARIE ANTOINETTE AN LEOPOLD II. *)

Le 27 fevrier 1791.

Je prolite, mon eher frere, d'un courrier d'Espagne pour

vous renouveler toute mon amitie , et vous remercier de la

lettre en chiflFre que vous m'avez fait eerire par le secre-

taire d' ambassade. J' espere que vous en avez roQU la

reponse , ainsi que tous des ddtails de ma longue lettre ä

M. de Mercy**). Le roi et raoi sommes bien convaincus

qu'il faut agir avec prudence, et notre conduite depuis

16 mois prouve bien, quo nous avons vii du danger dans

toute demarche trop prdcipitee; mais, mon eher frere, il y a

teile circonstance, oü trop de retard peut tout perdre, et la

marehe et les progi'es des factieux gagnent avec tant de

vitesse a present, que nous croyons bien dangereux de n'y

rien opposer. Ils voient que leur machine est mal montee,

et ils ne pensent plus qu' a la Subversion entiere du royaume.

Au reste il y a bien a craindre que, si longtemps qu'il n'y

aura pas un ordre quelconque en France, le Brabant meme

*) Eigenhändig gescliriebenes Original.

**) Vom .3. u. 13. Februar 1791. Abgedruckt bei Feuillet de Conclies.

I. 444.
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ne vous sera pas entierement soumis, et les principes infectes

de la Propaganda gagneront tous les pays de l'Europe.

L'Espagne nous a repondu, qu'cllc nous aiderait de

ses forces, si vous, Ic roi de Sardaigne et les

cantons en faisiez autant, et traitiez d'accord

et directeraent avec nous cet objet.

Voila, mon eher frere, ce que j'avais de plus ä vous

mander depiüs ma lettre a M. de Mercy. Je vous prie de

lui repondre promptement. Vous voyez que notre position

est pressante. Le comte d'Artois , avec un excellent coeur,

est trop mal entoure, pour qu'on puisse rien lui confier, et

ce n'est qu'au moment, oü nous sommes sürs de le retrouver

toujours tout entier pour nous, nous vous remercions de ne

l'avoir point re9u.

Adieu, mon eher frere, vous connaissez la tendre amitie,

avec laquelle je vous embrasse de tout mon coeur. Mille

clioses tendres pour moi a ma belle-soeur et a la reine de

Naples. J' embrasse vos enfants.

LXXXV.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

7mars 1791.*)

II y a ici quarante neuf mille six ceut liommes de

troupes d'elite; on parviendrait difficilement k les desorga-

niser. Les missionnaires envoyes a cet efFet n'ont encore

*) Anmerkung Mercy's. Cettc lettre a ete intercept^e et trausniise

au coniite des recherches k Paris.

10*
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forme .iiunmc tentative. 11s sont surveilles tres-soig^neuse-

ment, et »in n'('pargnera pas ceiix qui scrunt surpris dans

les fonctions de lour dangereiix ministere. L'autoritd se

soutiendra facilement dans ecs proviuces, mais le calme

partait ne s'y retablira pas de longtemps. L'esprit de parti

y est fomeute par les Etats, par le clerge. La cour de Berlin

entretient ce foyer; celle de Londres, quoique plus modör^-

ment, adopte ce Systeme ; il lui convient de voir la Belgique

dans un etat a ne pouvoir etrc d'aucuno utilite k quelque

changement avantageux a la France. J'ai dit ailleurs (et je

ne saurais assez le repdter), que les plus grands obstacles

aux vues du roi viendront toujours de la part de l'Angle-

terre. Cette puissance se croit a l'abri des eflfets de la

democratie ; eile veut en prolonger les horreurs en France

et en user commc d' un moyeu infaillible de consommer la

ruine de sa rivale. Ce serait un chef d'oeuvre de politique,

si au prix de quelques sacrifices on pouvait engager la cour

de Londres ä ne point contrarier les mesures favorables au

retour de l'autorite royale en France. Sans ce prealable

aucune puissance etrangere la mieux intentionnee ne pourra

se montrer efricacejnent, et on ne doit compter alors que

sur des moyens Interieurs, soutenus peut-etre par de \6gera

accessoires, que l'on peut se mdnager au dehors, comrae le

seraient des troupes helvdtiques, ou la reunion de quelques

princes d'Allemagne Interesses a revendiqucr leurs fiefs en

Alsace. Cette province sous ce double aspect devrait etre

regardde comme le point central des Operations qui seront

tentdes. En s'assurant de la ville et citadelle de Strasbourg,

on 86 trouverait dans une position dgalement süre et formi-

dable, a portee des secours que l'on peut se promettre, avec
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une retraite libre en cas de besoin. Si en meme tcmps les

royalistes prenncnt consistance clans quelques unes des

provinces meridionales , et que la Bretagne s'y joigne,

rinterieurduroyaume menace parles deux extr^mites oppo-

sees, prive de toutes ressources de commerce et autres, ne

pourrait se soutenir longtemps contre une attaque, dont

l'impulsion majeure peserait immediatement sur la capitale.

II ne faut pas se dissimuler le principe re9u generale-

ment, que les grandes puissances ne fönt rien pour rien.

Cette verite, quoique humiliante, n' en est pas moins reelle
;

on sait toujours la masquer du pretexte de la raison

d'etat. II est peu ou point d'exemples que les cours s'en

ecartent ; il convient de s'adapter a cette regle, si on veut

reussir dans les grands objets politiques, et 1' application

n'en serait pas bien diflicile dans le cas present. Le roi de

Sardaigne a toujours eu des vues sur Geneve ; une exten-

sion de limites dans la partie francaise des Alpes et sur le

Var lui serait tres-interessante. La France perdrait peu a

favoriser de tels projets
;

pareille facilite pourrait etre

negociee avec l'Espagne pour les limites de la Navarre,

Les princes feudataires en Alsace seraient gagnes a peu de

frais, et leur concours est d'une extreme importance.

L'empereur est le seul, duquel on pourrait se promettre des

secours d^sinteresses; encore faudrait-il qu'il fut a meme

de les donner sans risquer de^compromettre le sort de la

monarchie par une Opposition de la Prusse, aveuglement

livree aux vues de l'Angleterre. De ces remarques s'ensuit

la necessit^ de plusieurs negociations, dirigees par des per-

sonnes affidees et habiles. Si Ton peut compter sur la rtdelit^

de M. de la Vauguyon autant que sur son adresse, il pourrait
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reussir a Madrid. 11 n'y aura peut-§tre pas grand embarras

a choisir des n^gociateiirs convenables pour Tiu'in, et chez

les princes d' Empire feudataires. Mais le pröalable a tout

c'est r Evasion de... Peut-etre serait-elle promptement

n^cessaire. Ce coup sera decisif ; il r^unira aupres du roi

tuut ce qui est tidele. Cela peut former une grande force

;

alors les puissances etrangeres se montreront, si elles voient

une rdussite probable, mais tout serait perdu, si cette

raesure manquait. II faut etre sür de son fait avant de

courir ce risque.

La neutralite de'l'Angleterre devient alors indispen-

sable; il faut l'obtenir a tout prix. D'ailleurs ce qui a ^te

^crit le 3 f^vrier*), parait combin^ avec sagesse et annonce

une rdussite tres-vraisemblable. Le depot annonce n'a point

encore paru ; il sera mis en sürete , ainsi que tous les effets

que l'on se proposera d'envoyer. Un extrait fort ^tendu de

la lettre du .3 a ^te communique ; on attend la reponse dont

on s'empressera de faire part aux personnes interessees. II

serait superflu d'ecrire beaucoup de d^tails, qui seront

transmis verbalement par la personne intelligente et süre **)

qui s'en est charg^e. II suffit de r^iterer ici les assurances

d'un zele et d'une vigilance que rien ne deroutera, et des

que la grande entreprise sera commencee, il y aura alors

plus de moyens d'agir, de s'expliquer meme de vive voix,

si les circonstances le rendent necessaire ou utile.

*; Schreiben der Königin an Mercy. Abgedruckt bei Feuillet de

Conches. I. 444.

**) M. de Goguelat.
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LXXXVL

LEOPOLD II. AN MARIE ANTOINETTE.

Le 14 mars 1791.

Tres-chere soeur! Je profite du coiuTier d'Espagne qui

repasse par Paris, pour adresser cette lettre a 1' ambassadeur

d'Espagne, qui vous la fera passer sürement. J' ai re9u votre

letti'c du 27 fevrier, et j'ai vü avee bien de la peine et douleur

la Situation eritique , dans laqueUe vous vous trouvez avee le

roi. Les difficultes faites au voyage de Mesdames, les cir-

constances g^ndrales sont si embrouillees et leurs relations

me sont si peu connues, que dans le moment present il

m'est irapossible de vous conseiller un parti decisif. Le plus

sür me parait encore toujours de temporiser et gagner du

temps pour attendre des circonstances plus favorables qui

pourraient se presenter, puisque malgr^ tout mon desir et

bonne volonte je suis dans Timpossibilite, sans le concert

et concours de plusieurs des principales cours de l'Europe,

de pouvoir vous aider et tirer d'embarras aussi efficacement

que je le souhaiterais, d'autantplus que le seul concert avee

la Suisse et la Sardaigne ne saurait pas etre süffisant.

J'ai repondu au comte de Mercy plus en detail sur tout

ce que vous lui avez raarque, et suis bien aise que vous

ayez approuv^ ma conduite envers le comte d'Artois et

M. de Calonne, dont les projets sont si peu fondes et com-

l)ines, pour ne pas etre dangereux, et faire plus de mal que

de bien. Je par« dcniain pour l'ltalie, oii je desire d'ap-
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prendre de meilleures nouvellcs de votrc Situation. Prdsentez,

je vous prie, mes eompliments au roi, et soycz bicn per-

suadee que je ne dcsire rien avec plus d'ardeiu' que de

trouver des occasions, oü efficacement et utilement je puisse

vous donner des preuves de toute l'amitic et vrai et parfait

attachement, avec lequel je suis et serai toute ma vie ....

LXXXVIl.

GRAF xMERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 29 mars 1791.

J'ai regu une lettre de Vienne datee du 12 mars, avec

la communieation de celle qui a 4t4 Perlte le 27 fevrier, avec

la reponse qu'on y a fait le 14 mars. Je vois que Ton est

vivement touche des circonstances presentes, et que l'on

ddsire sincerement de pouvoir contribuer ä les faire changer.

II s'agit de voir quels en sont les moyens. Voici les dif-

ficultös qui 86 presentent d' une maniere frappante.

Aussi longtemps que l'on ne sera pas en lieu de sürete,

aucune tentative dtrangere ne peut devenir efficace, la

moindre dömonstration deviendrait meme d' un danger

effrayant.

L'issue incertaine de la guerre russe tient toute l'Europe

dans une perplexitd absolue. Dans trois raois la guerre peut

öclater entre 1' Autriche et la Prusse et devenir universelle.

v/ Avant la Hn de cette crise aucune puissance n'est en mesure

de prendre un parti; l'Autriche a de plus l'erabarras que lui
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causent ses provinces belgiques , et cct embarras est

visiblement fomente par l'Angleterre et la Prusse. Au

premier pas ces provinces seraient excitees et soutcnucs

dans une nouvelle revolte.

Naples est tres-mal, Vienne ti'es - froidement avec

l'Espagne ; aussi est-il palpable que les reponses de cette

demiere ne sont qu'iine defaite, qu'elles indiquent aucune

bonne volonte, mais au contraire le projet de rejeter sur

d'autres un danger qu'elle ne veut point courir.

Aucun changement decisif et favorable a la royaute

ne peut avoir Heu en France que par une guerre civile. Si

eile eclate ,
1' Angleterre la fomentera par des secours

donn^s au parti populaire, ne fut-ce qu'en argent. Elle

mettra en meme temps toutes sortes d'entraves a ce que des

puissances etrangeres voudraienttenter pour la royaute, et

la cour de Londres a tous les moyens de s'y opposer, d'oü

resulte l'importance dont il serait, ou de la gagner, ou de la

rendre neutre. Voila les combinaisons qu' aucune cour de

r Europe ne peut perdre de vue relativement a la re-

volution fran9aise , mais ces combinaisons changeraient

de face, si le monarque, hors de captivite, reunissait autour ,

de lui une grande force nationale. Au premier avantage

qu'elle obtiendrait, les secours arriveraient de toutes parts,

en supposant toujours la neutralite de 1' Angleterre.

Tout se r^duit a savoir 1° si une evasion de Paris peut

s' executer avec sürete ;
2° si on a un lieu de retraite sur ^

lequel on puisse compter ;
3° si on est assure d' un parti

considerabie, de quelques troupes tideles, d' une province

d^vouee et d'une somme süffisante a subsister deux ou trois

mois. En supposant l'afHrmative de ces trois conditions, il y



— 154 —

aurait j^iaiulo probabilite de succes ; la nul)Iesse cnticre se

röunirait, rösolue de vainere (»u inourir. Ou ne peut se dis-

siniuler que ee parti extreme dceidcrait irrevocablemeut en

bien ou en mal le sort du monarque et de la monarehie ; ce

n'est que sur les lieux que Ton peut calciiler les moyens et

les probabilites. II reste toujours certain que, sans le prd-

alable d'un graud effort interieur, aucune tentation dtrangere

ne peut s'effectuer, surtdut daiis Tetat politique aetuel de

l'Europe.

Si le Systeme de temporiser doit forcement Stre adoptd,

il faut alors porter toutes ses vues sur une nouvelle legis-

lature, reunir tous les moyens pour s'y former une majorite.

11 conviendrait en ce eas de eonserver une attitude de

captivite qui iniirmät tout ce qui s'est fait ou se fern. Le

Systeme de rectifier partiellement les horreurs que commet

l'assembl^e, parait tres-impolitique
;
plus ses oeuvres seront

atroces, plus eUe op^rera de mal, et plus l'autorite monar-

chique deviendra n^cessaire au salut de l'dtat.

LXXXVIII.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 5 avril 1791.

L'orage politique, qui sc prepare, pourrait influer

d^cisivement sur les affaires de France. Si le roi de Prusse

deciare la guen-e a la Russie, si l'Angleterre s'engagc dans

cette querelle, les deux alli^s pourraient se trouver dans

des embaiTas propres a les empecher de gener d'autres
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pnissances dans leiirs inesures en faveur de la France.

Alors TEspagne aurait les mains Hbres ; si tant est qu'elle

soit de bonne volonte, eile pourrait decider d'autres puis-

sances. C'est le. moraent oü il Importe d'avoir des nego-

ciateurs affides a Londres, a Madrid et dans les cours

d'Allemagne , mais les grands eflfets dependent toujours

d'une premiere impulsion a donner dans 1' Interieur. II serait

essentiel de savoir, si Ton persiste dans les idees qui ont ^te

communiquees le 3 fevrier, et s'il y a eu quelques progres

dans les mesures qui s'y rapportent ; ces notions serviraient

de regle a ceux qui 'doivent y cooperer. Le Brabant, sans

Stre tout-a-fait tranquille, nemenace rien d'inquietant, mais

si l'empereur etait implique dans une guerre, on lui causerait

des embarras de ce c6te-ci, et dans le risque il ne convien-

drait pas d'y foi'mer un point d'appiii.

J' apprends la mort de Mirabeau ; cet evönement

m'inquiete sous plusieurs rapports. Je ne puis juger de

l'influence qu'il peut avoir sur l'objet de toutes mes pensees

et de mes voeux.

LXXXIX.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY. *)

(20 avril 1791.)

L' ^vdnement qui vient de se passer, nous confirme plus

que jamais dans nos projets. La garde qui est alentour de ^

nous, est celle qui ncms menacc le plus. Notre vie meme

*) Abschrift von Mercy's Hanrl mit der Ueherschrift : Lettre de

la reine du 20 avril 1791 en dcux chiffres diftVrents.
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n'est pas en surete. 11 taut quc nous ayons l'air de tout

ceder, jusqu'a ce que nous puissions agir, et notre captivite

prouve du reste qu'aucunc de nos actions n'est faite de

notre volonte. Älais avant d'agir, il est essenticl de savoir,

si vous pouvez faire porter sous un prdtexte quelconque

/ quinze niille liommes a Arlon et Virton, et autant a Mons.

M. de Bonille le desire fort, parce que ccla lui donnerait

moyen de rassembler des troupes et des munitions ä Mont-

medy. Repondez-moi promptement sur cet article. J'espere

que vous avez recu ma lettre du 14 *) ;
mandez-moi aussi

quelque chose sur Targcnt. Notre position est afFreuse ;
il

faut absolument la fiiiir dans le mois prochain. Le roi le

desire encore plus que moi.

xc.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 21 avril 1791.

J'ai re9u une lettre datee du 14 de ce mois
;
je m'em-

presse d'y repondre sous une forme que les circonstances

exigent et qui par cette raison obtiendra de Tindulgence.

Si on n'a pas repondu avec pr^cision a une lettre du

27 fevrier, c'est qu'il est impossible de rien articuler de

positif sur un objet, qui dopend uniquement d'un concours

d'ev^neraents a desirer et a attendrc, tandis que toutes les

circonstances du moraent y sont oppo.sees et contraires.

*) Abgedruckt bei Feuillet de Conches. II. 36.
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Quel moyen en effet de s'expliquer avant que la guerre

entre la Russie et la Porte ne soit terminee , avant que F on

ne soit sür de ne pas etre implique dans celle que les cours

de Londres et de Berlin paraissent decidees a entreprendre,

enfin avant que V on ne soit parfaitement ä 1' abri d' une

nouvelle insun'ection dans ses propres etats ?

L'Espagne, la Sardaigne et la Suisse sont dans une

Position bien differente, infiniment plus libres et debarassees

d'entraves semblables ; malgre cela il est a prevoir qu'elles

n' agiront qu' autant que l'Angleterre n' y mettra point

d'obstacle ; on ne saui-ait trop insister sur la necessite de

diriger tous les moyens de negociation vers la cour de

Londres.

Mais comment admettre des delais au milieu des

horreurs, que les journees du 17 et 18 ont porte k leur

comble ? Cette reflexion accablante poiuTait decider a des

moyens extremes, mais encore faut-il une possibilite de

reussir, et au moins d'ici on a la douleur de ne pas l'entre-

voir, si ce n'est que l'exees des forfaits ne produisit une

grande commotion dans les provinces ; dans ce cas il

faudi'ait saisir 1' instant favorable, sauf a courir de tres-

grands risques. Celui d'une evasion est bien effrayant; il

ne peut meme etre affronte sans la certitude d'une escorte

assez nombreuse pour renverser toutes barrieres, qui

voudraient se fermer. II n'est pas moins indispensable

d'avoir entiere certitude sur le lieu de retraite, Si tout cela

ne s'ex^cute pas dans six semaines, alors il n'y a, ce semble,

aucune raison de ne pas attendre une seconde legislatui'e,

car les choses en sont au point oü elles ne peuvent guere

empirer; entretemps l'Europe pourrait se calmer et il n'y a
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pas de (loutc qu' alors on ne s' occupat efficacement de la

France.

On nc connait pas assez IM. de Barthelemy pour se

pcnncttre sur lui une opinion fondee. Tous les employ^s

subalternes de la politique paraissent democrates. 11 vaudrait

niieux choisir un sujet intelligent, adroit, et sur la fidelite

duquel on eüt toute certitude. On pourrait 1' adresser au

duc de Dorset, qui dans un cas pareil serait a meme de

rendi'e d'importants Services, sans sc mettre en d'autres

frais que cclui d'une bonne volonte sinccre. Une negociation

de ce geni'e ne peut etre suivie par Ics voies ordinaires ;
il

faut en charger des gens, qui ne soient point soupgonnes

d' agir.

Quant ä l'argent, rcmpercur sc proposait de faire un

emprunt en Hollande. II ne l'a point tente, parce que la

villc d'Amsterdam fait une levce de 12 millions pour sa

banque presque en faillite. La Russie a leve 8 a 10 millions,

la »Suede en a emprunte 6 sur hypotheque de ses mines de

fer; la Pologne a voulu lever 4 a 6 millions, eile ne l'a pas

obtenu. On vient d'ecrirc ä la maison d'Ozy de Rotterdam,

pour sonder s'il y avait quelques moyens de reussir, mais

ce ne serait jamais que pour une tres-modique somme, et

on d^sespere meme d'y parvenir. Tont l'argent est en

Angleterre. On sait de toute certitude que le Landgrave de

Hesse-Cassel a un tresor de 15 a 20 millions de florins, et

qu'il voudrait en placer une partie, mais il est si peu confiant

qu'on ne peut le d^tenniner; il a refusd deux grandes cours.

8i on avait k lui proposer des nantissements et que cela füt

manie par quelque agent tres-habile, peut-etre serait-ce la

meilleure source. Si le baron de Flachslanden etait encore
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dans les cours de l'einpire ou qu'il y revint, il serait trcs-

propre a iine pareille negociation, et peut-etre le baron de

Bretc'uil a-t-il conserve assez de liaisons de ce c6te-la pour

etre utile au meme objet.

Ell resumant ce qui vient d'ctre cxpose, il semble que

tout se reduit a deux questions

:

1° est il possible ou utile d'attendre ?

2° En supposant la necessite d'agir promptement, est-on

sur des moyens d'evasion, d'un lieu de retraite et d'un parti /

assez fort pour se soutenir au moins pendant deux mois par

ses propres forces?

Quant a la premiere question, on croit que l'opinion

publique, quoique revemie en partie, peut et doit encore

aller beaucoup au dela du point oii eile est. Les violences

faites au monarque et a la religion doivent pprter a uuq

Sorte de rage et de desespoir, mais il faut un temps moral,

pour qu'il puisse en eclore des actions determinees. En

attendant il faut bien observer le mouvement qui va se

montrer dans les provinces, et y tenir quelques agents fideles.

Quant a la seconde question, il n'y a que sur les lieux-

memes que Ton puisse juger de l'etat des clioses possibles

ou non. Le nioindre mouvement que l'Espagne voudrait

faire, sans meme sortir de ses frontieres, suffirait pour

encoiu-ager les provinces meridionales a se declarer; pareille

contenance du roi de Sardaigne opererait le meme effet

dans le Lyonnais, si les dispositions y sont bonnes. L'armee ^

autrichienne, quoique inactive, occupe toutes les frontieres

de laFlandre, de l'Artois et du Hainaut fran§ais, et doit %/

paraitre un appui pour ccs provinces. Voila les seules

remarques que 1' on puisse ofFrir aux conibinaisons du
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moment. II serait essentiel que Ton fut averti du parti qui

sera pris , et du tenips oü 1' on s' y ddterminera
,
parce que

l'on sc rcglera sur ce qu'il conviendra d'ecrire et de proposcr

a ceux, que de si grands int^rets tiendront dans une extreme

anxiet^
,
jusqu'a ce que la crise se d^termiue dans un sens

ou dans l'autre. *)

XCT.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 27 avril 1791.

II n'est pas au pouvoir de celui qui öcrit, de rempHr les

mesures indiquees, mais il a expcdie un courrier le 28. (?) II

rend compte de l'etat des choses et insiste sur les moyens

qu'il conviendrait d'y adapter.

En attendant il faut observer qu'il y a des a present

4000 homraes a Luxembourg, ce qui est le meme nombre

qu'a Arlon et Virton, qui n'en sont qu'ä trois lieues. II y a

3000 liommes a Mons ; toute la frontiere est garnie. Si

M. de Bouille ne pense qu'a un point d'appui, il existe dcjä;

*; An Blumendorf' schrieb Mercy drei Tage später, den 24. April

:

Dites k la reine ma constemation. La lettre que vous lui remettrez,

etait ecrite avant que je süsse les evenements posterieurs. Ajoutez que

je la supplie de me faire savoir le parti que l'on prendra; qu'il me

parait impossible de n'en pas prendre un determine, et qu'il Importe

que j'en sois instruit d'avance.

F:st-i] vrai quo la reine a ete insultee? .Je ne pnis encore le

croire.
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il Rcra possible de garnir la frontirre de Luxemboiirg , mais

Uli inouvement des troupes hors des frontieres serait ira-

possible dans les eirconstances presentes.

La note du 21 doit etre parvenue. On y aura vii ce

qu'en reponse a une lettre du 14 on exposait sur l'article

de r argent. Cette penurie est d' autant plus desolante que

la demarclie , faite ä Rotterdam , n a produit aucun effet.

Toutes les cours, hors celle de Londres et de Prusse, sont

sans ressources de ce c6te-la. On croit qu'en donnant des

nantissements au Landgrave de Hesse -Cassel, ce serait le

seul et unique moyen praticable dans ce moment.

Le plus essentiel de tout est la sürete d'une fuite. II

faut une escortedispersee sur la route ; on fremit en pensant

aux liorreurs qui arriveraient, si on etait tralii et arrete.

XCIL

LEOPOLD IL AN MARIE ANTOINETTE.*)

Le 2 mai 1791.

Tres-chere soeur, il y a longtemps que je ne vous ai

pas ecrit. Ce n'est pas faute d'attachement, mais bien faute

d'occasions süres pour vous faire parvenir nies lettres, et

crainte de vous comproraettre. Celle-ci vous sera fait tenir

par M. de Bombelles, au zele duquel et a rattachement

pour le Service du roi je ne puis assez rendre justice, ^tant

*) Abgedruckt in der Revue retrospective , Jahrgang 1835, I. 445,

und bei Fenillet de Conclies. II. 41 , nachdem dieser Brief in dem

letzteren Werke, I. 309, unter dem irrigen Datum des 2. Mai 1790

scliou einmal aiigedruckt war.

Arn etil. M. Antoinette, Joseph II. und Leopold II. H
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ii touto rprcuve. II portc cette Kttro au baron de Breteuil,

(|ui vous la fera rcmcttre en sürete.

Vous j)ouvcz bien Gtrc convaincue de la part sincere

quc je prends h votre Situation et a celle du roi, et combien

je desirerais de pouvoir vous etre bon a quelque chose.

Si je ne fais rieji, c'est eraintc de ne pas eoiubiuer avec

vos intentions qu'on ne peut pas savoir. On in'avait jji'oniis

quil viendrait quelqu'un de France ni'instruire, quo je re-

ccvrais vos intentions par dcrit: je n'ai vu ni Tun ni l'autre.

Je ne nie fie pas a Fontbrune*

J'ai vu Calonne ; il est avec le comtc d'Artois et raninie

li faire des demarches et entreprises. Jusqu'a present j'ai,

avec le secours de Bombelies, contenu le comte d'Artois

jiouv quil ne fasse point de levee de boucliers et n'agisse

pas, considerant toutes ces entreprises particiUieres comme

dangereuses. Mais a prdsent il faut quitter l'Italie pour aller

s'etablir a Namur auxPays-Bas, et je n'ai pas cru de

devoir ni de pouvoir le lui refuser. Voilä tout ce que je

piiis vous dire jusqu'a present. Je vous promets que je ne

fcrai jamais rien, aucun pas ni demarche
,
que d'accord

avec vous, et selon vos intentions et ceux du roi. JSIais je

vous conjure , trouvez quelque moyen qui ne compro-

mette pas, et par lequel vous puissiez ni'instruire directe-

raent des intentions du roi et des vötres, de vos projets, de

ce que vous desirez que je fasse ou ne fasse pas, et quellcs

sont les personnes qui ont votre confiance, et auxquelles je

jjuis croire, lorsqu'elles parlent en votre nom et en celui du

roi ; car tout le monde se sert de ce titre, et vous sentez

bien que dans les circonstances präsentes, entfe Tembarras

de votre position et la eraintc de vous faire du mal, je suis
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tlans mic position bien enibarrassante, avcc mon attache-

ment et le desir que j' ai de pouvoir vous etre utile. Faites-

moi aiissi savoir quelle conduite et langage vous voulez que

je tienne vis-a-vis du comte d'Artois. Pardonnez toutes ces

demandes au desir que j'ai de vous temoigner le vrai,

sincere et parfait attachement avee lequel je suis et serai

toute ma vie, etc.

XCIII.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 11 mai 1791.

Les details que j'ai appris par M. de la Marck, nie fönt

fremir sur les difficultes et dangers d' une fuite ; eile exige

un concours nombreux de fideles et ils sont tous disperses.

Cette deniarche est le terme extreme de reussir ou perir.

Les choses en sont elles au point de rendre ce risque indis-

pensable? C'est ce dont je ne puis juger d'ici. D' apres les

assertions de M. de la Marck , il pourrait survcnir des

chances moins döfavorables. Je n' adopte pas en totalite sa

maniere de voir, mais j'y trouve des verites palpables dans

les details, et nomniement celle qui porte a feindre un

abandon sans reserve au Systeme de la revolution, et une

popularite illimitde ; c'est le seul moyen d'ondormir la nation, *

de d^router les factieux, de gagner du temps, et ce serait

tout fracrncr. Le nioment est affreux au dedans et au deliors

par la difiiculte des secours cxterieurs, l'cmpereur etant

mcnace d' une guerre.

11*
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Je viens d'envoyor h Vienne ce qui in' est mande du

20 avril et V^ mai. Si TAiigleterre s'engage dans la guerre

russe, l'Espagne pourrait avoir plus de liberte a agir, ainsi

que la Sardaigne. Tout tient a savoir si la premiere est

ivellement de boiino volonte. Au reste pour commencer,

il faut au moins uno [)rovinco fidele. Celle d'Alsaee serait

la meilleure ; il n'y aura pas de difficultc' de garnir ici le

Luxembourg, niais jusqu'a la paix il est impossible de sortir

des frontieres. J'ai suggere ii Vienne que Ton s' expliquat

avec TAngleterre sur les affaires de France ; cela forcerait

le cabinet de Londres de se declarer, et on saurait au moins

a quoi s'en tenir de ce c6te-la. Je n'ai rien dit au comte de

la Marck dos projcts que je connais. II a reellcnient du

zele
;
je erois que Ton peut y coinptcr et qu'il est a nienie

de se rendre tres-utile dans toutes les conjonctures. Ce qui

doit inaintenant oceuper le plus, est de pourvoir ii la siirete

personnclle , et il n'est sorte de moyens que je ne con-

seillasse pour y parvenir, II est impossible que les liorreurs

präsentes soient durables ; tout tient a se conserver, a

attendre un calme dans l'Europe et a oter aux scelerats

tout pretexte a des forfaits.

Dans le compte que M, de la Marck rendra de nos con-

versations, on y apercevra des idees singulieres. Je ne les

ai avancees que pour sonder celui a qui je parlais
; d'ailleurs

il reste toujours certain que la siirete individuelle estl'objet

au-dessus de tout, et qu'en l'assurant, les ressources se pre-

senteront avec certitude et avec du temps.
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XCIV.

MARIE ANTOINETTE AN LEOpr»LD II.*)

22 mai 1791.

Je suis charraee, mon eher frere, que vous soyez

content de M. de Bombelies ; c' est aiissi lui que nous

chargeons de vous parier de notre part^ et le baron de

Breteuil l'instruira de tous nos projets. Je suis etonnee que

vous soyez si peu instruit de nos veritables intentions. Les

voici en peu de mots, ear la maniere de chifFrer est tres-

difticile. Nous avons toujours compte et pense a nous retirer

de la Position afFreuse oü nous sommes^ et pour cela nous /

nous sunimes adresses k M. de Bouille d'une part, et au

baron de Breteuil de l'autre. 11 n'y a qu' eux deux dans la

conlidence, et unc troisieme personnc ici, qui s'est chargee >

des preparatifs du depart et de notre correspondance.

D' apres ces mesures nous devons aller a Montmedy. M. de
|

Bouille s' est Charge des munitions et des troupcs a faire

arriver en ce lieu, mais il desire vivement quo vous ordonniez

un corps de troupes de huit ä dix mille hommes a Luxcm-

bourg, disponible a notre reclamation (bien entendu que ce i

ne sera que quand nous serons en süretej pour entrer ici,
;

tant pour servir d'exemple a nos troupes, que pour les con-

tenir. J'en ai deja ecrit plusieurs fois a M. de Mercy ; il peut

bien faire marcher des troiipes a la frontiere, mais il nc

*) Ganz cliifl'rirtes Original.
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1
|)i'ut pas los laisscr rntrcr ici sans votre avcii. Lc temps

tli'virut t'xtremement pressant, et il est ii dt-sircr quc voiis

donnicz vos ordres proniptement. Les princes, le comtc

d'Artois et tous eeux qui I' entoiircnt , veiUent absolument

aj^ir ; ils n'ont pas de veritablcs moyens et nous peidront

sans que nous soyons d'accord avec eux. Leur indiscretion

et les lutmmes, qui les eonduisent, fönt que jus(][u'au deniicr

I moment ils n'auront pas notre seeret.

Je ne comprends pas ce que vous dites d'un lionime

et de papiers, que vous deviez recevoir de notrc part. Je

vous rcpete ce que je vous ai deja mande cet liiver : ne

croyez jamais ä rien de notrc part que de M. de Mercy ou

du baren de Breteuil. Fontbrune et les autres sont de

miserables intrigants.

Nous sommes fäches quc le comte d'Artois sorte

d' Italic; partout autre part il nc peut que nous compro-

mettre et la il am-ait pu nous servir utilcmcnt pour nous et

pour sa gloirc.

Kotre reconnaissance pour tout Tinterct, quc vous nous

marquez, ne peut etre cgalc que par la tendre amitie,*avec

laquelle je vous embrasse.

Antoinette.
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XCV.

MAKIE ANTOINETTE AN LEOPOLD II.*)

ce 1"
( juin 1791).

M. de Dur.**) noiis a apporte ce papiei' de votre part,

luoii eher frere. Comme il n'est signe de personne, malgre

l'honnetete du porteur, son contenu est pourtant de trop

grande importance pour que nous ne vous demandions pas

si ce sont la vos veritables intentions. Nous sommes touches

au delä de l'expression de la maniere dont vous voulez bieu

prendre avec chaleur notre cause. Les sentiments du coeur

du comte d' Artois nous sont chers ; mais nous croyons qua

toute demonstration manifeste ou entreprise quelconquc,

tant que nous serons dans Paris, nous exposerait d' une

maniere efii'ayante, malgre la responsabilite dont on cliar-

gerait la ville de Paris entiere poiu' nos personnes. Cette

responsabilite peut bien arreter les honnetes gens , mais ils

sont eux - memes domines par les brigands et les scelerats,

qui ne connaissent pas de frein, qu'il ne serait pas possible

de contenir, et qui ne raisonnent point assez pour sentir

dans le moment tout le poids de cette responsabilite. De

plus, ce projet-cirend le roi entierement nul, et il laut, pour

sortir de cette crise, qu'il etonne par la force et le couragc

de son entreprise.

*) Eigjenliändifi creschricbcnes Orifrinal. Abgedruckt in der Revue

retrospective I. 446 , und bei Feuillet de Conches. II. 72.

**) Graf Alphous Durfort
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Nous ti'iioiis (l(»nc- termcmcnt a notro iiicinirr quo nous

vuiis avitus c(»iimiuni<|Ut'' [»ar M. dr Mcrcy et k- hamn de

Breteiiil, et nous vous reiterons, moii cherfrere, la deniaiide

, de Iniit Oll dix mille liommcs disponibles a notrc deniandc

poiir Ic prcmier monient. C'est qiiand le roi sera en licu de

surete et libre, qu'il verra avec reconnaissancc et grande

joie toutes les puissances se reiinir a sa reelamation pour

' soiitenir la justice de sa cause; et pour ina part, j'en

('prouvcrai autant plus de Ixiulicur, qiie nous le devrons a

vos soins et a votre tendre interet.

M. de Bombelies doit vous avoir ete envoyc par le

bartm de Breteuil. Vous pouvez accorder toutc contiance a

ce qu'il vous dira de notrc part. Je vous ai ecrit par eux

depuis
;
j'espere que nia lettre vous sera parvenuo.

Nous n'aurions point de secret pour le coiute d'Artois,

s'il n'etait entourd de M. de Calonne et de M, le prince de

Cond^ , dans lesquels nous n'aurons jamais de confiauce.

D' apres cela vous sentez, mon eher frere , combien il est

interessant de ne pas communiquer au comte d'Artois ce

que nous vous mandons.

(,"('st un homme sür et fidcle qui vous portc cette lettre,

mais il n'en sait pas le contenu. Je vous prie de nous le

renvoyer promptement. Le teraps presse, et, passd le 20,

nous n'aurions peut-^tre plus de moyens, d'effectuer notre

projet. Je vous embrasse de tout mon cocur.
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XCVI.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY. *)

ce 1" jiiin (1791).

11 est ndcessaire et pressant de faire Hier vus troupes

vers Luxembourg au nombre de liuit a dix mille, pour

garnir le cordon le long de la frontiere. Ce mouvement

fournira iin pretexte a M. de Bouille poiir faire marcher et

rassembler des troupes et poui' pouvoir sortir de Metz avec

les Suisses et les Allemands qui y sont, **)

J'avais commence cette lettre })Our la poste ; M""" de

Ball)i voulant bien s'en cliarger, je continue tout siraple-

nient. Je viens d'euvoyer un courrier a 1' empereur pour

m'expliquer avec lui sur des faits et des projets de sa part,

qui, quoique tous tendant au meme but, sont si differents

de ce que nous avons toujours traite ensemble, que je crois

prudent de m' en informer moi-meme. 11 doit avoir pris

toutes ses r^solutions dans une Conference a Mantoue, ce

qui m'en donne encore plus de mcfiance. On nous en a

apporte le resultat par ecrit de la main meme du porteur,

sans date ni signature, en disant que le tout etait de la main

de M. de C. ***) avec des notes de celle de l'empereur, mais

que par un exces de pnidence, a quelques lieues de Mantoue

*) Eigenhändig geschriebenes Original.

**) Von Anfang bis hieher in Chiffern. Die Auflösung ist von Mercy

beigefügt.

***) Caloune.
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on avait fait coiirir apres poiir lui faire bruler toiis ces

papiers. L'cla a furieusement 1' air d' iine fable forgce par

M. de Calonne. Au reste tout ce quo nous avons vu daus

ee papier, nous decide davantage ä tenir fenne dans nos

projets de*j sortir au plutut d'ici, et pour cela je deniande

directement ä mon frere les huit ou dix mille hommes

disponibles. Cette demande n'erapecbe pas que vous les

fassiez toujours filer sur la fronticre cn attcndant.

XCVll.

MAKIE AXTOIXETTE AN DEN TiKAFEN MEKCY.**)

ce 4 juin (1791J.

M™* de Beaumont partant demain au suii', je protite de

cette occasion pour vous parier du necessaire, que vous

avez demande au nom de ma soeur***j. Comme eile va

arriver et que celui que j'ai coramand^ pour eile, ne sera

fait que dans six semaines, il est instant, je crois, de faire

partir le mien en attendant. M. de BluinendorfF sera donc

Charge de vous le faire passer d'ici a liuit ou dix jours ; il

faut ce temps pour oter de toutes les pieces d'argenterie

mon chiflfre, qui suftirait pour faire annoncer, au cas qu'on

visite, que c'est le signal et la preuve que je vais m'en aller.

BlumendorfF sera charge aussi de vous mander de quelle

*) Von hier bis zu Ende in Chiffern.

*) Eigenhändig geschriebenes Original.

***) Der Erzherzogin Marie Christine.
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manicre vous retabliroz ohez ma soeiu', et quelle est la

personne de contiance, a laqiielle vous remettrez dans le

temps la clef. Mandez-moi en chiffre, oü et chez qui a

Luxembourg je pourrais adresser une femme a moi qui est

pour ses affaires en Artois, et qui viendra a Luxemboiu'g

quand il en sera temps.

Je ne concois rien a ce que vous a dit M. de la Queille.

II veut toujours se meler de tout ; au reste il est certain que

le comte d'Artois n'ira plus a Namur. II restera a Coblence

ou meme plus enfonce dans TAllemagne. BlumendorfF

ehiffre dans ce moment une lettre pour vous par la poste,

qui vous dira le resultat de ce que ma lettre du premier

par M™* de Balbi ne fait que vous annoncer.

J'ai promis a M. '*) que vous feriez tenir ce billet a son

adresse.

XCVIII.

MAKIE ANTUINETTE AN DEN GRÄi^EN MERCY.

5 juin 1791.

C'est le comte Alphons de Durfort qui a rapporte que

dans la conferance de Mantoue 1' empereur avait promis de

donner 35,000 hommes. II a ajoute que les cantons suisses,

la Sardaigne et l'Espagne fourniront chacun 15,000, que la

Prusse et l'Angleterre fourniront aussi leurs contingents,

•) Moutmona(?j.
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(lu'il c'tait sur de eettc (.Icrnicre cour, (\xiv liii ( rempereur)

donnernit au i-ointc d'Artois quatrc niillioiis, dont il doit

de^a avoir touelie lö(X),000 francs, que tuut scra pret le

15 de juillet et quo nous dcvons restcr a Paris, d' oü ils

nous tireront par unc protestation de tonte la maisou de

Boiirbon, et im manifeste de 1' empereur qui rcndra Paris

responsable de la surcte du roi et de la famillc. Si ce

plan (.'.st vrai, nnus nous cn tiendrons plus que janiais a

celui que nous vous avons communique. Notre surete et

notre gloire tiennent a nous tirer d'ici
;
j'espere n'en pas

laisser le merite uniquemcnt a d'antres.

Bombelles. quo le baron de Breteuil avait envoye a

l'emperenr, rcvenu le mois passe, lui a dit qu'il vous

envoyait nn courrier [)()ur vous occuper k faire marclier

löjCKX) lioniinrs, dont 4t)0() a Luxembourg au })lu-

tot*), que toutes les troupes avaient 1' ordre de mareher

a la requisition du rui. ]\Iandcz-moi promptement si tout

cela est vrai et si vous avez le courrior.

*) Anmerkung Mcrcy's. Le jiassage souligne ötait tellement mal

chiffre qu'il a f'allu le devinor cu paitie, mais on ne croit pas s'etre

ecarte du sens.
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XCIX.

LEOPOLD IL AN MARIE ANTOINETTE. *)

Le 6 juin 1791.

Tres-chere soeur. J'ai reyii votre petit billet et la lettre

en chiffreSj par le baron de Rreteuil et M. de Bombelles.

Enfiii, je sais vos intentions et Celles du roi, et vous sercz

obeie. Par M. Durfort, revenu a Paris, vous aurez appris

ce qua j'ai concerte avec le conite d'Artois. J'attends sur

eela vos ordres. Je n'etais plus a temps de le faire retourner

a Turin; mais comme il me temoigne de la confiance, je

lui ai ecrit pour qu'il obeisse aux ordres du roi et ne remue

point, et je me flatte qu'il le fera. Je prie Dieu que vos

projets reussissent lieureusement. Figurez-vous mes peines

et mes inquidtudes pour vous. Mon coeur vous est bien

attache. Vous, ainsi que le roi, pouvez compter sur moi en

toutes les occasions, dans tout ce qui pourra dependre de

moi. Vous n'avez qu'a ordonner avec le comte de Mercy,

qui a les ordres et Instructions necessaires. Je ne me iierai

qu' a ceux que vous m' avez marques. Les princcs de

Lambesc et de Vaudemont vont passer a mon servicc, en

ayant l'agr^ment du roi. Je ne desire que de pouvoir

temoigner au roi et a vous, avec fruit et efticacement
,
que

je suis et serai toute nia vic bon allie, bon ami et frere bien

attache. Adieu.

*) Abgednickt bei Feuillet de Conches. I. 318 mit dein irrigen

Datum von 1790.
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c.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

• Le 9 jnin 1701.*)

Lcs informations clatees (\n l" de co niois ont ('tc'

reniises ici par la personno qui sc chargc aujourd'lnii des

remarques et des nouvelles, qiie l'on croit devoir exposer

dans la forme ordinaire la plus propre a prevenir tous les

inconv(inients possibles.

Depuis quelque temps los clioses ont pris dans ce

pays-ci des formes tres-diverses en bien et en mal. Presque

toutes les provinces sont reveniies a l'obeissance et a l'ordre;

le Brabant seul, qni a ete le foyer de l'insurrection, en

conserve encore les principes et voudrait en renouveler les

effets. 11 faudra probabloment des moyens de force pour

les prevenir. Cette circonstance menace des orages, qni

seraient d'autant plus fäclicux qu'ils pourraicnt eclatcr au

moment de l'arrivee des S<5renissimes (jouverneurs, qui

seront ici le 15.

Cette circonstance arrete toute mesure arbitraire de mou-

vement de troupes aux frontieres eloignees. Ils se trouvent

deja cinq mille hommes dans le pays de Luxembourg ; il y

en a six mille dans le pays de Liege, qui en trois ou quatre

*) Anmerkung Mcrcy's. Cette piece qui devait etre confiec ;i

M™e fle Balbi, est restee a Bnixelles dans l'attente d'uno occasion

süre. L'annonce de Tevenement du 21 juin etant arrivee snr los entre-

faites, le präsent ecrit n' a point ete envoye.
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jours seraient rendiis ou on les clesirc. Cela formerait un

Corps de onze mille liomines, et si les circonstances ne

permettaient pas de les rendre absolument disponibles, au

moins serait-il possible que ces troupes garnissent la fron-

tiere. Cela tient a la rdponse qu apportera le courrier, que

Ton ainionce avoir ete envoye. L'empereur nc mandait en

dato du 14 niai que des doutes ; il croyait toute tentation

dangereuse et prematuree. C'est le 18 qu'il doit avoir eu

une Conference a Mantoue. Le resultat, corame il a ete

präsente a Paris, est en efFet des plus suspects ; on ne peut

y compter jusqu' a ce que l'empereur s' en soit explique lui-

meme directement. On vient de provoquer une decision de

ce monarque. II lui sera essentiel avant tout de savoir la

reponse de l'Espagne ; on doit l'avoir re9ue a Paris, et sans

doutc on r aura communiquee. Tout indique que M. le

comte d'Artois ira ä Namur, et cette demarche est bien mal

conQue. Les Franyais ne fönt rien d' utile ici ; ils ne savent

rien, ils n'ont ni plan, ni moyens, ni direction. On dit l'Alsace

en grand mouvcment ; cela serait precieux a entretenir;

c'est le vrai point central de toute entreprise. Valencicnnes

et les places voisines deviennent tres-mauvaises.

S'il s'agit d' Evasion, il faudrait partir de St. Cloud,

prendre des routes detournöes, eviter Peronne, tomber sur V

Montmedy, avoir des pelotons d'affides sur la route. Si ce

plan a lieu, et quo l'on en soit averti a temps, on pourrait ^

faire battre l'estrade a quelques divisions de houzards vers

jMontmedy.
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CI.

GRAF MERCY AN DIE K()NIOTN,

Le 9 juin 1791.*)

On re§oit le chiffre du 5 juin ; tout ce qu'il contient

parmt un rSve ; il est impossible d'y aj outer foi, et tres-

difficile d' imaginer le but que 1' on a eu en annon9ant des

choses invraiserablablcs. 11 n'est point venu de courrier;

l'empereur ne peut avoir dit ee que Ton suppose ; tout cela

parait une intrigue bien-dangereuse , contre laquelle il laut

etre en garde. La reponse directe de l'empereur peut seule

(^claircir ce mystere.

Si M, le comte de Montmorin veut faire interdire ici

la cocarde blanche, il faut qu'il en fasse d'abord l'insinuation

a Vienne
,
puisque nous ne pouvons nous regier ici que sur

les ordres que la cour donncra li cet egard au gouverne-

nient general.

*) En chiftVf. Par la poste.
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CIL

LEOrOLD II. AN MARIE ANTOINETTE.*)

12juin 1791.

J'ai recu, le 12, la lettre que vous m'avez ecrite, et

je renvoie le porteur le meme soir pour qii'il arrive a

temps. II nie parait zele, afficle, attache et sür. J'ai re^u

le papier ci-jointj que je vous renvoie. J'ai parle avec le

comte d'Artois ä ]\Iantoue. J'ai täclie de le persuader ä se

moderer et a ne pas agir avant que je le lui dise. II a la

meilleure volonte , a reconnu mes raisons ; mais ses alen-

tours le poussent et l'animent trop. II est convenu avec

moi qu'il se tiendrait tranquille a Coblentz et qu'il ne se

joindrait pas au prince de Conde. Celui-ci a fait plusieurs

equip^es, telles que de lever des troupes, de rappeler

aupres de lui tous les Fran9ais qui sont en Italic. J'ai vu

avec le comte d'Artois le papier ci-joint. Je suis convenvi

qu'au cas que vous fussiez, avec le roi, en liberte, nous

agirons tous, tout de suite, d'abord, mais que sans cela on

n'agirait point et qu'on disposerait seulement l'Espagne ä

pr^parer unc main forte , et a se concerter avec le roi

de Sardaigne et les Suisses, et avec l'empire qui reclame

ses droits, et avec des puissances bien intentionnees d'em-

pire, pour pouvoir, si le cas cxigeait et que vous et le

*) Abgedruckt in der Revue retrosp. I. 448 uud bei Feuillet de

Conches II. 78.

1 o
Arneth. M. Antoin«tte, Joseph II. und Leopold II.

"
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mi r afjroioz et approuvicz

,
]nil)licr a son temps lo iiiani

feste, mm au niois de jiiillot, comme le coiiito (VArtois

Ii> (lit, niais lorsque tont scrait convenu et preparö de con-

cert, si Ic cas l'oxifijeait. En attendant, je vous rcponds

que rien ne se fera, ni demonstration , ni manifeste, ni

marches de tronpes, ni de mon cotd, ni de celui du comte

• lArtois, car, pour le prince de Conde, je nc puls pas

cn repondre. Je ne ferai que taclier de me maintenir la

confiance du comte d'Artois, de trainer l'affaire cn longueur,

de rempecher d'agir avant le temps, et de concerter, en

attendant , toutes choses. Je ne croirai que ce que me

niarqucra le comte de ]\Iercy et le baron de Breteuil par

M. de Bombelles. Je n'informerai le comte d'Artois de rien

de ce que vous m'ecrivcz, ni de vos intentions, craignant

troj) les indiscretions de ses alentoui's. Puisse votrc projet

s'accomplir heureusement et bientot. Le comte de Mei'cy

a l'ordre, la chose reussissant et sur votre demande, de

vous aider et de vous fournir tout ce qu'il peut: argent,

troupes, tout sera a vos ordres. On peut compter dans

ce cas sur le roi de Sardaigne , les Suisses et les troupes

de tous les princes de l'Europe, meme Celles du roi de

Prusse
,

qui sont a Wesel , et par cons^quent , fort a

port^e.

Je ne perds pas de vue vos interets. Je temoigne

de ne pas m'y intdresser pour ne pas donner de soupgon.

J'ai vu le comte d'Artois, lui ai fait quelques facilites pour

Uli faire trouver de 1' argent, et ai täche de le gagner et sa

confiance pour avoir les projets de toutc la direction de

ses affaires entre mes mains et m'en rendre maitre, et,
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]jar la, pouvoir le retcnir ou Ic dirij^er selon mes intentions

et les ordrcs du roi et votre avantage.

Calculez-bien tous les risques, prevoyez-les, et tirez-

vous, s'il est possible, de l'cndroit oü vous etes. Quand /

voiis serez en sCirete, vous protesterez publiquement contre

tout ce qui a ^te fait, et appellerez vos arais et fideles sujets

ä votre secours. Tout le monde volera^ et tout sera tini plus

aisement qu' oii ne croit. Cest ce que souhaite, desire et

attend avee impatience un frere qui vous est bien tendre-

ment attache, qui ne desire que de vous servir, mais qui ne

veut le faire que de la fa9on que vous le desirez vous-meme,

avec la sürete de reussir et de ne pas vous exposer. Faites-

moi savoir souvent de vos nouvelles quand vous pourrez,

et de bonnes, et comptez toute ma vie sur mon tendre

attachement, ainsi que le roi.

J'ai re9U par M. de Bombelles vos Icttres exactement.

Je travaille, en attendant, a disposer toutes les puissances

pour agir de concert en votre faveur tout de suite, d^s que ^

vous serez en sürete ; ou, si cela ne pouvait pas avoir Heu,

a la suite du manifeste qu' 11 conviendrait de publier a son

temps, et quand vous-meme l'approuveriez. Sans cela rien

ne se fera, et je vous reponds de la bonne disposition de

tout le monde comme de la mienne.

Le duc de Polignac est avec moi, chargd des commis-

sions du comte d'Artois. II est tres-honnete, sage et modere;

et, quoiqu'il vous soit bien attache, je ne lui dis rien de

cette mission, ni de ce que vous me marquez. Ne croyez

rien de ce qu'on pourrait vous dire ou ecrire en nion nom,

si ce n'est pas moi-meme qui vous le fais savoir.

12*
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("111.

MAinK ANTOINETTE AN DEN GRAP'EN EERSEN.*)

(26 juin 1791.)

Rassurez -vous sur nous ; nous vivons. Les diefs de

l'assemblt^e ont l'air de vouloir mettrc de la douceur dans

leur conduite. Parlez ii nies parents. Deinarelics du dcliors.

**) s' ils uiit jteur, il i'aut coniposcr avec eux.

CIV.

MAKIE ANTOINETTE AN DEN OKAFKN FERSEN.***)

(29 juin 1791.)

J'existe et j' ai ete bien inquiete de vous. Je vous plains

de n'avoir aucune nouvelle de nous. Le ciel pernicttia que

cette lettre vous parvienne. N'ecrivez pas, ce serait nous

compromettrc , et surtout ne revenez pas ici sous aueun

pretexte; on sait que c'est vous, qui nous avez sorti d'ici,

vous seriez perdu, si vous par.aissiez. Nous sommes gardes

a vue jour et nuit. Soyez tranquille, il ne nous arrivera

rien, i'assembl^e veut nous traiter avee doueeur ; rassurez

M. de Mercy. Adieu, je ne pourrai peut-etre jilus vous eerire.

*) Abschrift von Ferscn's Hand.

**) Ganz unlescriiches Wort.

***) Abschrift von Fersen's Hand.
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OV.

LEOPOLD IL AN MAKIE ANTOINETTE.

Padovic, le 2 jiiillet 1791.

Tres-chere soeiir. Au momeiit de mon retour d'Italie

arrivc a Padoue
,
j'ai re9U d' abord Ic courrier avee la

iiouvelle de votre heureuse fuite de Paris, ensuite celui de

votre arret a Vannieres , et enfin celui de votre delivrance.

J'attends a present avee la plus vive impatience celui de

votre arrivee a Luxembourg. Vous connaissez mon coeur,

attacheraent et amitie pour vous, et vous pouvez aisement

vous figurer tout ce qui s'est passe en raoi ces jours-ci, sur-

tout en apprenant que vous etiez arretee. Je loue le ciel de

votre heureuse delivrance. Le roi, l'etat, la France, toutes

les autres monarchies devront a votre courage, ä votre

fermet^ et prudence leur delivrance et leur existence. Quo

ne puis-je me trouver dans ce moraent avee vous et le roi,

pour vous embrasser et vous temoigner la joie d'un frere,

ami et allie, de vous savoir d^livres enfin des dangers, qui

depuis tant de temps vous mena9aient ! Tout ce qui est a

moi, est a vous: argent, troupcs, enfin tout! Disposcz-en

librement, je ne desire que de vous etre bon a quelque

chose, et de pouvoir vous temoigner mon amitie en toutes,

mais surtout dans cette occasion.

Le fils du duc de Polignac, qui part en courrier, va

vous remettre cette lettre, et moi je ne desire que de vous
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temoigncr tont Ic tendi'e attachemcnt, avec lequcl je serai

toute ma vie

votre tres-fid61e fröre

LEOPOLD.

Des qiie j'aurai la suretö de votre arrivöe a Bruxelles

(tu flioz inoi, et quo je saiirai vos intentions, je donnerai

dabord tuutes les dispositions poiir les cxdcuter.

GVL

LEOl'ULD II. AN LUDWIG XVI.

Padoue, le 5 juillct 1791.

Mon tres-cher beau-frere. Permettez qu'a peine sorti

des longues angoisses, que mon amitid et attachement pour

vous m' avaient causdes depuis si longtemps sur votre

Situation, celle de la reine, nia soeur, et de toute votre

famille, je vous temoigne une vraie joie et la part que j'ai

prise ä votre lieurcuse delivranee, et a vous savoir, ainsi

que votre famille, en süretd. Vous avez en moi un frere,

un arai et un allid sür et fidele. Tout ee qui est en mon

pouvoir, est a vos ordres ; vous n'avez qu'a me tdmoigner

vos ddsirs. Mes ministres, les gouverneurs - generaux aux

Pays-Bas, mes gdndraux, mes troupes ont 1' ordre, ainsi que

le comte de Mercy, de se preter a tout ce que vous pouvez

desirer d' eux , tant dans la chose que dans la forme , ne

ddsirant que de vous tdmoigner dans cette occasion et dans

toute ma vie le vrai, sincere et tendrc attachement que je

vous ai voue, et combien je m'estimerais heureux de pouvoir

contribuer ä votre bien-etre et tranquillite, etant .....
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CVII.

LEOPOLD II. AN MAEEE ANTOINETTE.

Padoue, le 5 juillet 1791.

Tres-chere soeur. Enfin, gi'äce a Dien, j'ai recu la

nouvelle que vousetes heureusement amvee äLuxembourg,

et que le roi est en sürete ä Metz. Vous pouvez bien

voiis ligm'er, queUes peines j'ai eprouvees en apprenant que

vous a"\aez ete arretee en route! Enfin je me figure votre

consolation et tranquillite dans ce moment. Si je n'avais

eeoute que mon coeur, je serais parti d'ici tout de suite

pour venir vous rejoindre et embrasser, mais mes cir-

constances m' en ont empeche. J' envie bien le sort de ma

soeur Marie qui aura cette satisfaction
;
je la cliarge ainsi

que le comte de Merey d'arranger tout ce qui pourra vous

etre agreable dans ce moment. Je me flatte que vous

serez convaincue, qu'etant chez moi vous etes chez vous,

et que vous ne ferez pas le moindre compliment avec un

frere qui vous est aussi tendrement et sincerement attache

que moi.

Quant a vos affaires, je ne puis que vous repeter ainsi

que je Tai fait au roi, que tout ce qui est a moi, est a vous,

argent, troupes, enfin tout. Ma soeur et le comte de Mercy

ont tous les ordres necessaires pour faire quelconque mani-

feste, döclaration, mouvement ou marche de troupes que

vous pourrez ordonner, trop heureux si je puis vous
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ctrt' bon a qiiclqiic c-hosc et sorvir ;\ reincttrc ordre cliez

vous
,

pour terminer un Systeme seandaleux qui aurait

boulcversd l'Em-ope entierc a la longue. J'ai derit en Espagne

et au roi de Sardaigne
,
pour que leui's declarations et

troupes soicnt pretes pour le Service du roi. Les Suisses et

l'empire, je les sollieiterai dgalement, et je suis sür que le

roi de Prusse donnera ses troupes avec plaisir. Vous n'avez

donc qu'k ordonner, ainsi que le roi, et tout ce qui dc-

pendra de moi, sera fait. Votre courage, fermetö et presfence

d'esprit vous a sauve ainsi que le roi et votre famille, et il

sauvera egalement la monarchie, et on vous devi-a le repos

de l'Europe entiei'e.

Donnez - moi bientot de vos nouvelles , de votre sante

et de l'etat de votre famille que je desire bon, Comptez en

toute occasion sur mon attachement, amitie et activite, et

soyez persuadee de la tendresse avec laquelle ....

CVIII.

UUWK; XVl. AN LEOIMHJ) \l.*)

(Juillet 1791.)

Personne en Europe n'ignore l'amour du roi pour ses

peuples, et la maniere gendreuse dont il s'est comportd par

la convocation des dtats-gdneraux et dans toutes les occa-

sions depuis l'ouverture de cette assemblee. Les bontes et

*) Eigenhändig geschriebenes Original. Auf dem Umschlage steht

voll Mercy's Hand: Ecrit autographe du Koi de France.
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la gdnerosito du roi ont etd payes par des outrages sans

nombre, faites a lui et a sa famille, et par la captivite oü

on le retient depiiis pres de devix ans. Le roi s'etait rdsignd

a tous les sacrifices personnels qii'on exigeait de lui, et a

endurer toutes les peines de l'etat oü il dtait retenu, esperant

que le bien du royaume sortirait des travaux des represen-

tants de la nation, et qu'il trouvorait la consolation'de ses

maux dans le bien general. Mais voyant a preseut que

l'assemblee nationale touche ä sa fin, que toute espece de

gouvernement est detruite, que les clubs se sont empares

de toute autorite, meme au-dessus de l'assemblee, qu'il

n'est plus ä esperer, qu'elle puisse corriger les fautes qu'elle

a faites, ni meme la nouvelle legislature, si l'esprit des clubs'

y domine de meme et que le reste de simulacre d'autorite,

qui reste au roi, est inutile pour operer le bien et pour

empecher le mal. D' apres ces considerations le roi avait

resolu de faire un dernier eflFort pour recouvrer sa liberte,

et pour se rallier aux Frangais qui desirent veritablement

le bien de leur patrie, mais les menees des factieux ont

reussi a faire manquer son projet ; il se trouve encore arrete

et restera prisonnier dans Paris. Le roi a resolu de faire

connaitre a l'Europe l'etat oü il se trouve, et en confiant

ses peines a l'empereur, son beau-frere, il ne doute pas

qu' il ne prenne toutes les mesures que son coeur genereux

lui dictera, pour venir au secours du roi et du royaume de

France.

Louis.
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CIX.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 28 juillet 1791.

Ün a re9ii la note du 29 juin. Le frere est dans les

meilleures intentions , mais on tergiverse a Madrid , et sans

l'aveu de l'Angleterre rien ne se fera d'efficace; il n'est

point de sacrifice a epargner pour gagner cette cour. L'as-

semblee voudra composer ; il faudi'ait que le roi eüt la

fermcte de dire qu'il ne eonsentira jamais a rien qu'en

pleine libert^ de lui , de la reine et du dauphin. Ce n' est

que par le plus grand oourage que l'on en imposera. Les

puissances rendront les factieux responsables de la süretö

du roi et de la reine. II ne faudrait pas rejeter des con-

ditions raisonnables ; cela serait : de desarmer la nation,

pouvoir au roi sur 1' armce , droit entier de la paix , de

la guerre et des ncigociations, droit de fixer la procbaine

legislature bors de Paris ; les puissances devraient garantir

tous les engagements.

Tout ce qui a ete envoy^ a .... y est en surete et

s'y retrouvera quand on le voudra. M. de Fersen est k

Vienne, bien instruit. Si ceci passe, on ecrira plus de

details.
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cx.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.*)

29jiiillet 1791.

La Position oü je me trouve, me fait desirer vivement

votre personne a Paris. Les derniers ^venements m' ont

donne de grandes lumieres sur l'etat des choses et sur le

caractere des personnes. Les dispositions de l'assemblee

nationale dans ces malheureuses circonstances, et les egards

qu'on a eus poiir moi , ne peuvent vous avoir echappe. Je

crains de m'etre bien tronipee sur la route qu'il aura fallu

suivre, eniin j'ai besoin de vos conseils, de votre attache-

ment poui' moi, de votre presence ici. Un de vos amis, dont

rattachement a ma personne vous est connu, a du vous

ecrire et vous ecrira peut-etre encore. Je vous invite a donner

foi a ce qu'il vous dira, car s'il y a puissance dans ceux

qui r environnent , tout me fait croire qu'il y a aussi de la

Vjonne foi, et du sincere desir du bien.

*) Durch den Abbe Louis dem Grafen Mercy überbracht.
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CXI.

MARIE ANTOINETTE AN LEOPOLD IL*)

Le 30 juillct 171)1.

(^n desire, mon eher trere, qiie je vous ecrive, et l'üu

se eharg:e de vous faire parvenir ma lettre, car pour moi je

n' ai aucuu moyeu de vous donncr des nouvellcs de ma

sante. Je n'entrerai point en details de ee qui a precede

notre depart ; vous en avez connu tous les motifs. Pendant

les cvdnements qui unt accompagne notre voyagc, et dans

la Situation qui a suivi notre retour a Paris, j'ai 6te livrde

a de profondes impressions. Revenue de la premiere agita-

tion qu'elles avaient produite, je me suis mise a reflecliir

sur ce que j' avais vu, et j'ai cherche a d^meler quels ötaient,

dans l'dtat actuel des choses, les interets du roi, et la con-

duite qu' ils me prescrivaient. IVIcs idees se sont iixdes par

une r^union de motifs que je vais vous exposer.

Je n'ai jamais cess(^, de compter sur vos sentiments

pour moi, dans des circonstances k l'issue desquclles etait

attachee la destinee de ma vie; mais j'ai eprouve une bien

douce satisfaction, lorsque, apres avoir bien refl^chi sur

nos rapports mutuels, il m'a semby que dans la conduite

que tout nous prescrivait a suivre, les interets du roi se

trouvaient intimement lies avec ceux de mon frere. La

Situation des affaires a extremement changö ici depuis les

*) Abgedruckt in der Revue retrosp. L 4öl und l)ci Fciiillet de

Conches. IL 179.
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dvenemcnts occasionnes par notre voyage. L'assemblöe

nationale etait divisee en une multitude de partis. Bien loin

qvie l'ordrc parüt se retablir, chaqiie jour voyait diminuer

la force des lois. Le roi, prive de toute autoritc, n'apercevait

pas meme la possibilite d'en reprendre a la ün de la Consti-

tution, par l'influcnce de l'assemblee, puisqiie chaque jour

l'assemblee perdait elle-meme le respect du peuple. Enfin,

il etait impossible d'apercevoir un terme ä tant de desordre.

AujomxVliui, les circonstances donnent beaucoup plus

d'espoir. Les liommes qui ont le plus d'influence sur les

affaires, se sont reunis et se sont prononces ouvertement

pour la conservation de la monarchie et du roi , et pour le

retablissement de 1' ordre. Depuis leur rapprocliement, les

efforts des seditieux ont ete repousses avec une grande

sup^rioritd de force. L'assemblee a acquis dans tout le

royaume une consistance et une autorite, dont eile parait

vouloir user pour etablir l'execution des lois et finir la

r^volution. Les liommes les plus niederes, qui n'ont cesse

d'etre opposes a ses Operations, s'y reunissent en ce moment,

parce qu'ils y voient le ijeul moyen de jouir en sürete de ce

que la revolution leur a laisse, et de mettre un terme a des

troubles dont ils redoutent la continuation. Enfin, tout

parait se reunir pour amener la ün des agitations et des

mouvements, auxqucls la France est livree depuis deux ans.

Cette terminaison naturelle et possible ne donnera pas au

gouvernement le degre de force et d'autorite, que je crois

qui lui serait necessaire ; mais eile nous preServera de plus

grands mallieurs ; eile nous placera dans une Situation plus

tranquille ; et lorsque les esprits seront revenus de cette

ivresse, dans laqucUc ils sont actuellement plonges, peut-etre
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sontira-t-ou rtitilitc' de dünner ;i r;intnrit(' royalo nuo plus

grande t'tcnduo.

Voila, dans la marche quo los cliosos prcnnent (rdlcs-

ineincs, ce cjii'on peut apcrcovoir dans ravcnir. Je compare

ce resultat avcc ce quo pounait j)romettre unc cnnduite

opposde au voeu quc la nation manifeste. Je vois une

inipossibilite absoluo a rien obtenir autronicnt quc par

l'eniploi dune force superieure. Dans cette dcrniere sup-

position, je ne parlerai pas des dangers personnels, que

pourraient courir le roi, son fils et moi ; niais quelle entre-

prise que Celle dont l'issue est incertaine, et dont les resul-

tats, quels qu'ils fussent, prdsentent de tels mallieurs qu'il

est impossible d'y attacher ses regards! On est ici deterniine

a se d(5fendre, L'armde est en mauvais etat par le defaut

de chefs et de Subordination ; mais le royaume est couvert

d'hommos armes, et leur Imagination est tellement exalt^e,

qu'il est impossible de prevoir ce qu'ils pourraient faire, et

le nombre de victimes, qu'il faudrait immoler pour penetrer

au sein de la France. On ne saurait calculer, d'ailleurs,

quand on voit ce qui se passe ici, quels seraient les effets

de leur desespoir. Je ne vois dans les evenements que

presente une teile tentative, que des succes douteux et la

certitude de grands maux pour tout le monde. Quant a la

part que vous, mon eher frere, pourriez y prcndre , ce

seraient de grands sacrifices que vous feriez a nos interets,

et cependant ils presenteraient d'autant plus de dangers

pour nous, qu'on pourrait nous y opposer plus d'influence.

II est peut-etre des moyens, par lesquels il pourrait, en

se liant a la seule conduite, que les circonstances paraissent
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flcvoir faire adopter, scrvir micux ses interets et concmirir

aux notrcs avcc plus d'activite.

Si la rcvolution se termine comme je l'ai dabord

annonce, il Importe que le roi acquiere, d'une maniere

solide, la confiance et la consideration qui seules peuvent

donner iine force reelle a l'autorite royale. Aucun moyen

n'est plus propre a les lui procurer que Finfluence, que nous

pourrions avoir daiis une de vos determinations, qui con-

tribuerait a assurer la paix a la France et ä faire disparaitre

des inquietudes d'autant plus facheuses pour tout le raonde,

qu'elles sont un des prineipaux obstacles au retablissement

de la tranquillite publique. La part que nous aurions eue

ainsi k la cessation des troubles, nous concilierait tous les

esprits mod^res, tandis que les autres, et pai'ticulierement

les chefs de la revolution, s' attacheraient a nous par la

volonte sincere et efficace, que nous aurions montree de

conduire les choses a un terme qu'ils desirent tous. Vos

interets me paraissent devoir trouver egalement leur place

dans ce Systeme de conduite. L'assemblee nationale, avant

"de se separer, voudra, de concert avec le roi, determiner les

alliances, auxquelles la France doit rester attachee, et la

puissance de l'Europe, qui la premiere reconnaitra la Con-

stitution, apres qu'elle aui'a ete acceptee par le roi, sera

Sans doute celle, avec laquelle l'assemblee sera disposee ä

former l'alliance la plus eti'oite. Et a ces vues g^nerales de

convenance, je pourrais ajouter les moyens que j'ai de

disposer les esprits au maintien de votre alliance, moyens

qui seraient extremement fortifies, si vous partagiez ma

maniere de voir sur les circonstances actuelles.
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Jv nv puis doutcr que K's cliefs de la revolution, qui

ont soutenu le loi dans la dcrnicrc circonstancc, nc veuillent

lui assurcr la cousideration et Ic respcct, ndccssaircs a

Texercicc de son autorite , et qu'ils n'apcr^oivent dans

runion etroitc avec la France, d'unc puissanee a laquellc il

est attache par les liens du sang, un moycn de combiner sa

dignitc avec les interets de la nation, et par la de consoHder

et d'affermir une constitutiom, dont ils convienncnt tous que

la uiajeste royale est une base essentielle.

Je ne sais si, independamment de toutes les autres

raisous, le roi ne trouvera pas la, et dans les dispositions de

la nation, des qu'elle sera calmee, plus de defdrence, et des

dispositions plus favorables que Celles, qu'il pourrait attendre

de la plupart des P>an9ais, qui sont actuellement liors du

royaume. Je crois df>nc, et une meditation profonde sur les

circonstances m'a intimeraent convaincue, que notre interet,

que le v»jtre, que la tranquillite, non-seulement de la France,

mais peut-etre de l'Europe entiere, conduisent a desirer la

terniinaison la plus prompte et la plus paisible de la rdvo-

lution, qui a agite ce pays, et que mon frere a de puissants

raoyens d'y contribuer, en liant sa detcnnination au parti

quo prcndra le roi, et preparant ainsi de grands avantages

pour nous, et le renouvellement des liens qui l'unissent a la

France.

Adieu, mon eher frere, je vous embrasse et vous aime

de tout mon coeur.
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CXII.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.*)

ce 31 juillet (1791).

Je vous ai dcrit le 29 une lettre que vous jugerez aise-

ment n'etre pas de mon style.**) J'ai cru devoir ceder aux

desirs des chefs de parti ici, qui m'ont donne eux-memes

le projet de lettre. J'en ai ecrit une autre a l'empereur hier

trente; j'en serais humiliee si je n'esperais pas que mon

frere jugera que dans ma position je suis obligee de faire

et d' ecrire tout ee qu' on exige de moi. II est bien essentiel

que mon frere me reponde une lettre circonstanciee qui

puisse etre montree et qui en quelque sorte puisse servir

de base de negociation ici. Envoyez sur le champ uu cour-

rier pour Ten prevenir.

L'abb^ Louis qui va vous joindre, a ete du parlement.

C'est un iiommc d'esprit, grand intrigant et de ces amis de

tout le monde et de tous les partis. C'est M. Duport qui

l'a propose. J'ai licu d' etre assez contente de cc cotc-la,

'') (Jauz in C'liilVcrn mit bcijfct'iigter Aut"lösnn{^.

**) AiimcTkimg des Grafen Mcicy. L;i lettre citec du 20, (|Uoi-

(jii'ellc nn' fut adrossee , etait l'oniiiöreiiieut ecritc ä M. de Fcrsi'u qui

en a rori<;inal et dont il Kt le dechiÖVenicut. II iic s'y trouvait (ju'un

P. S. qui me regardait et jtar lequcl la reine disait etre tranquillc sur

la Position que 1' assemblee lui marquait des egards et des vues con-

ciliantes, qu'il fallait eviter tonte niesure violaute, et raraencr les

clioses par hs voies de douceur.

Arneth. M. AntoineU.-, .los.ph II. und LL-opold II. 13
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c'est ii dire des Duport, Lameth et Baniave. J'ai dans ce

moraent-ci iine cspeee de correspondance avec les deux

derniers, que personue au inonde ne sait, meme leui's amis.

11 fallt leiir rendre justice: quoiqu'ils tiennent toujours k

leurs opinions, je n'ai jamais vu en eux que grande fran-

chise, de la force et une vdritable envie de remettre de

l'ordre et par consequent l'autorit^ royale. Ces deux-la sont

les seuls avec lesquels on peut traiter. 11 est certain quo

poiir tont il serait heureux que voiis puissiez venir ici, mais

il faudrait etre autorisd a parier ferme. Je suis pressde; je

tacherai de trouver une aiitre occasion ces jours-ci pour

entrer dans plus de dctails avec vous.

Envoyez, je vous prie, par la poste cette lettre a M. de

Fersen ; vous mettrez l'adresse.

CXIII.

MAKIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.*)

(l-^-^ aoüt 1701.*;

L'abbe Louis doit aller vous joindre bientot ; il se dira

accredite par moi pour vous parier. II est essentiel que vous

ayez l'air de l'^couter et d'eti'e prevenu, mais de ne pas vous

laisser aller äses iddes. Je suis oblig^e de garder de grands

ra^nagements avec lui et ses amis; ils m'ont ete utiles et

me le sont encore dans ce moment, mais quelques bonnes

*) Ganz in Chiflfern, mit beigefügter Auflösung.
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intentions qu'ils montrent, leurs id^es sont exager^es et ne

peuvent jamais nous convenir.

C'est dans ce sens qu'ils viennent encore de faire vin

memoire qu'ils croient que je vous ai envoye pour Vienne

et que j'ai cru inutile de risquer. Apres quelques reflexions

justes sur la position actuelle, tout le Systeme des deux

chambres y est developpe, et unmoyen sür de correspondre

avec eux directement ; cela veut dire qu'ils pourront mander

ce qu' ils voudront dans des articles et par des mots con-

venus dans un Journal. Comme jamais le roi pour le bien

de ce pays-ci ne doit desirer les deux chambres, le reste

m'a paru inutile, mais il est extremeraent important pour

moi qu'au moins pendant un temps encore ils croient que

je suis tous leurs avis. Les dangers seront incalculables, si

de colere ils se rejetaient dans un autre parti.

C'est donc a votre prudence et a votre attachement que

je me fie ; voyez l'abbd, ecoutez-le ainsi que ceux qui pour-

ront vous parier de sa part et dans le meme sens, mais que

vos objections portent toujours sur le nouveau roi, sur son

age et sur les differentes idees qu'il peut avoir.

M. de Blumendorff vous dira notre position ici ; les

sceldrats sont dans les dcrnieres convulsions de la rage ; ils

cherchent a m'attaquer de toutes les manieres, mais je ne

crains rien et je supporte tout dans l'espoir que bientöt tout

cela sera fini.

13*
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CXIV.

MAKIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.*)

ce 7 aout (1791).

J'ai re^u votre lettre ; eile n'etait point datee. J'espere

quo vous aiirez reyii la mienne du trente ou trente et un.

Ce que vous mandez siir les conditions a faire, est juste,

mais irapraticable pour nous. Nous n' avoiis ni forces ni

moyens, nous ne pouvons que temporiser ; voiei Ic raoment

d'accepter la cliartc. Tout ce que nous pouvons pour notre

honneur et pour l'avenir, c'est des observations a faire qui

ne seront surement pas ecoutees , mais qui au moins avec

laprotestation que le roi a faite, il y a six semaines, et calqu^es

sur eile, serviront de base pour Ic; nioment oii l'enncmi, le

mallieur et le desenivremcnt pourront laisser {sercer la

raison.

Vous aurez surement dejk la cliarte ; c'est un tissu

d'absurdites impraticablc». Je persiste toujours a dcsirer

que les puissances traitent avec unc forcc en arriere d'elles,

mais je crois qu' il scrait cxtremenieiit daii^ereux d'avoir

l'air de vouloir entrei-. Nous iic pcturrons [)as dans ce mo-

ment aller autre part ; on desire que nous allions soit a

Fontainebleau soit a Rambouillet , mais d'un cotc, comment

et par qui serions nous gardes, et de l'autre jamais le peuple

laissera sortir mon fils. On l'a accoutume a le regarder

I

^) Eifreiili'iiidifJ g('8(.'liri<h<n<H Oriiriiial.
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comme son bien. Rien ne les fera ceder, et nous iie pouvons

pas le laisser seul.

L'abbe Louis doit vous aller voir et de la voirrempereur

et les freres du roi. II me parait douteux qu' avec tout son

esprit il puisse parvenir jamais a un accomodement, oü on

ne veut rien mettre d'un cote, et oiiFon exige tont de Tautre.

Le seul avantage qu'il peut avoir, c'est qu'etant l'ami des

Duport, Barnave et Lametli, il y aura peut-etre d' entamer

quelques negociations avec eux, car encore une fois, il n'y

a qu'avec ces trois-lä qu'on puisse tenter quelque eliose.

J'apprends dans F instant que ma lettre du premier a

passe; vous devez l'avoir a present. Je-tiens beaucoup a

ce que vous ecri\'iez tout de suite a l'empereur sur la lettre

de moi qui lui parviendra par un courrier de M. de Mont.*)

Je serais trop humiliec qu'il put croire un moment que ce

fut \k nion style, mais il faut qu'il me reponde comme le

croyant, et une lettre detaillee que je puisse montrer a ceux

qui me l'ont fait ecrire.

II est essentiel qu' on contienne les princes et Frangais

qui sont dehors. Je crains toujours la tete de Calonne, et

une seule fausse demarche perdrait tout. Dans ce moment

la crisc est ici a un point que cela ne peut durer. L'argent

qui manque de partout commence a donner beaucoup

d'humeur au peuple ; cette catastrophe peut le plus ouvrir

les yeux ; du reste 1' assemblee mecontente tout le monde.

II faut du tempS et un peu de sagesse, et je crois encore

qu' on pourra au moins preparer a nos enfants un avenir

plus lieureux.

*; Moutmoriu.
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Je voulais d'abord chiffrer celle-ci, mais je trniivc une

oc'casion süre et je la fais partir. Si vous voviliez m' ^crire

et m' envoyer quelqu'un, il taudrait iiiicux 1' cnvoyer par

l'Angleterrc. Si je trouvaisquelqu'unici, je lui ferais prendre

le meme chemin.

ce 7 aoüt.

cxv.

LEOPOLD IL AN MARIE ANTOINETTE.

17 aoüt 1791.

J'ai bien re9u, chere soeur, la lettre, qu'on a d^sirö qua

vous m' ecriviez. Je ne saurais vous expriraer la douleur

que me cause la Situation du roi et la votre, les inquietudes

qu'elle m'inspire, et combien je desire de contribuer a la

soulager. Les insinuations que renferme votre lettre, donnent

a cet effet des lueurs d'esp^rance, auxquelles je me livrerais

avec satisfaction, si les evenements passes et pr^sents per-

mettaient de prendre confiance sur l'avenir.

Cette reunion qu'elle m'annonce des hommes,

qui ont le plus d'influence sur les affaires, pour

la conservation de la raonarchie et du roi et pour

le r^tablissement de l'ordre, l'assurance exprimce

röcemment dans une lettre ostensible du ministre des affaires

etrangeres a l'ambassadeur du roi en nia cour, que les

meilleurs esprits de l'assemblee nationale se sont

rdunis et se concertent avec les vrais serviteurs
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dxi roi, pour soutenir la monarchie et rendre a

Sa Majeste Ig pouvoir et l'autorite, qui lui sont

n^cessaires pour gouverner, ces assurances, dis-je,

si la certitude des intentions se reunissait a la realit^ de

rexecution, rempliraient l'objet principal et essentiel de mes

voeux, etpreviendraient les suites incalculables qu'entrainera

au cas contraire une cause, qui est devenue celle de tous

les souverains, et un etat de chose qui doit necessairement

exciter les reclamations, et s'il le faut, les efForts reunis de

tous les gouvernements polices.

L'importance de ces suites me force a m'expliquer

avec la plus entiere franchise. Les souverains de l'Europe,

justement indignes du traitement qu' eprouve Ic roi et sa

famille, alarmes au plus haut point des dangers, que les

horreurs de la revolte et de l'anarchie n' envahissent par la

suite tous les etats, ne se tranquilliseront pas par des appa-

rences et des illusions. L'effet seul les eclaircira sur les

intentions.

Veut-on conserver reellement la monarchie en France,

il faut que la Constitution soit adoptee volontairement par

le roi tres-chretien ; il faut qu' il ne puisse y avoir de doute

siir la liberte parfaite de sa volonte, et comme on sera

autorise d'en douter tant que sa determination restera

exposee a des alternatives et des consequences facheuses,

ce ne sera que la conformite de la Constitution meme avec

les caracteres qui d^rivent de la conception la plus essen-

tielle du gouvernement monarchique, qui pourra nous tran-

quilliser sur ce point avec vraisemblance.

Ges caracteres essentiels satisteront aux reclamations

consignees dans la declaration reellement libre, donnee par
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Ic roi lo 20 jviin ; ils sont aiissi tous conipris dans Ic vrai

scns des assurances que dduiient votrc lettre, et eelle du

ministcre. Mais eneorc ime fois, clierc soeur, les effets seuls

dt'tideront les determinations du coneert, que les puissanees

etrangeres ne peuvent plus tarder de prendre sur les aftaires

fraiiyaises. Kous rc'uiiinms avec zele nos soins et untre

soutien en faveur des efforts sinceres, que feront les vrais

ainis du roi et de la nation fran9aise, mais rien ne detour-

nera notre attention la plus serieuse d'un objet, qui intöressc

la f('licite et le salut publique de l'Europe.

Je v»)us embrasse, eliere soeur, avec TamitiiA la plus

tendre et le plus vii' interet.

CXVl.

LEOPOLD II. AN.MAKIK ANTOINETTE. *)

Ic 20 acut 171H.

Au jdaisir que j' <'j)r<iuvai en recounaissant la iiiain

d IHK- socui- tendreuient elierie , dans la lettre qu'on a desird

que vuu.s meerivicz, a bieiitot suecede la plus amere donlcur

)iar le souvenir qu'elle ni'a vivement rappele, de l'ötat dans

lecpud on ose vous detenir, des raaux qu'on a perrais que

vous ayez soufFerts impunement, des dangers qu'un tel

traitenient doit faire craindre eneorc. ]\Iais ce n'est pas, je

le sens bien, l'occasion d'un libre dpancliement de nos coeurs

*) Abgedruckt in (Irr Kevuo retro.s|». L 470, und bei Fcuillet

de Conches. II. 249.



— 201 —

qu' on a voiilu noiis procurer, et je n'hesitc pas d' entrcr

plus clirectement clans les vues qu'on parait avoir eucs, en

exposant clans ma reponse, avecune franchise sans reserve,

les sentiments, les intentions que je nourris sur les affaires

de France et que le tenips de manifester approche.

Ce n'est pas de mes dispositions fraternelles qu'il s'agit.

Ni v(»us, cliere soeur^ ni auoun Francais sensible ne peut

douter que mon bonlicur dc'pt'nd du votre, et que V-Os

offenses seront les miennes. 11 s'agit des dispositions qui me

sont communes avec tous les autres souverains de l'Europe.

La cause du roi tres-chretien est la cause de nous tous.

Notre bonheur, notre sürete, la conservation de nos cou-

ronnes, la tranquillite et le bonheur de nos sujets, tous

les motifs les plus puissants et les plus sacres nous invitent,

nous autorisent, noiis forcent a sauver l'Europe entiere de

la revolte et de l'anarchie. Ces motifs , inliniment superieurs

a tous les interets politiques particuliers, ne tarderont pas

a rcunir nos concerts, et, s'il le faut, nos efforts; et les mal-

lieurs qui pourront s'ensuivre , remedes inevitables aux

pires des maux , ne rendront responsables devant Dien et

les liommes que ceux qui en auront cause la necessite.

( )n peut facilonent juger si nous souliaitons, si ])arti-

culierement moi, votre frere, l'ami du roi, l'allie de la

France, je souhaite qu'on nous epargne, qu'on previenne

ces douloureuses extremites. On m' en flatte , en quelque

maniere, dans votre letti'C ; on m'y fait envisager, de la part

des chefs et de la majorite de l'assemblee nationale des

intentions dont la sincerite et l'execution effective rempliront

nos voeux dans les points les plus essentiels. Puisse ma

conliance egaler mon desir

!
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Quoiqu'il en soit, le tcmps des illusions est passe. Les

effets eelairciront seuls ce qii'on peut en espt5rcr et fixeront

invariablement nos viies et uns mesures. La Constitution

qu'on donnern ii la France, ne ponrra ctre consid^rdc

conime legale, si eile n'est sanctionnee par la libre volontö

du roi. Mais il ne suffira pas
,
pour faire croirc a cette

liberte, de frivoles apparences, ou de violeuces deguis^es

sous forme d'alternatives captieuses et illegales. La volonte

libre du roi, consignöe dans sa declaration du 20 juin, eile

ne tend et ne peut que tendre au maintien des proprietds

les plus essentielles du gouvernenient monarcliique, l'in-

violabilite, la siiretd, la representation decente du roi et de

sa famille, la realitd de son influence dans le gouvernement,

et I'exdcution des lois qui la lui assurent ; entin unc Organi-

sation compatible avec la Subordination des pouvoirs et la

tranquillite publique. C'est a ces seuls caracteres que nous

pourrons reconnaitre 1' etablisseraent d'une Constitution

vraiment legale, janiais dans un ordre de choses oü le roi

continuera a se trouver privd d'autorite reelle par des lois

ou contradictoires on sans effet, prisonnicr au milieu de sa

cour
,

jouet des fureurs des partis et des exces d'une

populace incoercible,

Ces caracteres definissent en meme temps les buts,

auxquels l'interet general des autres puissances de l'Europe

leur prescrit de tendre et leur pennet de s'arreter. Ils coin-

cident de meme avec le meme interet de la nation fran9aise,

dont les vastes dtats ne peuvent se gouverner comme de

petites rdpubliques, ne peuvent lui pennettre de s'isolcr au

milieu des autres nations, par un Systeme monstrueux, dont
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le moindre effet sera rinterruption de toutes les voies d'une

communication coiitagieiise.

Vüila mes sentiments et mes dispositions. Je puis vijus

assurer, cliere soeur, qu'ils sont partages par les principaux

autres souverains
;
qiie noiis reunirons avec plaisir nos soins

et notre soutien en faveiir des vrais patriotes fran9ais qui

dirigeront leurs efForts au meine but, et qu'on peut compter

en particulier siu- mon zele a raoyenner ce salutaire accord,

si r Intention des ouvertures qu' on vous a engagee de me

faire , i-epond a la candeur des miennes.

Adieu, obere soeur, je vous embrasse avec un eoeur

penetre de vos malheurs et du desir de les soulager.

CXVII.

MARIE ÄNTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.*)

ce 21 aoüt (1791).

J'ai arrete ma lettre au moment de partir, parce quo

l'abbö Louis arrivait et m'a appris (par M. de Mont.**

s' entendj votre voyage de Londres. J' espere et ddsire fort

avoir de vos nouvelles, car la lettre ministerielle, que l'abbe

a rapportde , ne me sufFit pas pour mes interets. II me

parait qu'en se louant fort de vous, il ne trouve pourtant

*) Eigenhändig gescliriebenes Original. Dieses Schreiben ist in der

Kevue r^trosp, I. 463 und bei Hunolstein S. 244, bei letzterem jedoch

mit so wesontlichen Varianten abgedruckt, dass es liieniit neuerdings

zum Abdrucke gebracht wird.

** ) Montmorin.
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pas son voyage fort hcureiix. 11 cniint beaucoup la coalition

des puissances, et- est parvenu, a ce que je crois, a inspirer

la nieme crainte a ccux des chefs, qui l'ont proposc et envoyd,

luais jusqu'-ä present cela ne les porte qu'a ime grando

humevu', et je crains beaucoup que ne se sentant plus la

force de röparer le mal ni de se soutenir, ils ne quittent

brusquement la partie et nous laissent seuls dans Tembarras.

D'ici a quelques jours j'aurai des iKUivelles plus detaillees

de leurs opinions
;
j'aurais bien voulu attendre pour vous

les ecrire, mais l'occasion qui porte cellc-ei, part demain.

C'est a la tin de la semaine qu' on presentcra la charte au

roi; il y repondra k peu pres comme je vous le mande au-

commeucement de ma lettre. Ce moment est affreux , mais

pourquoi aussi nous laisse-t-on dans une ignorance totale

de ce qui se passe dans l'exterieur. 11 s'agira ä present de

suivre une marche qui eloigne de nous la defiance, et qui

en menie tenips? puis.se servir a dejouer et culbuter au plus

tot l'ouvrage monstreux, qu'il faut adoptcr. Pour cela, il est

essentiel que les Fran9ais, mais surtout les freres du roi,

restent en arriere, et que les puissances reunies agissent

seules. Aucune priere, aucun raisonneraent de notre part

ne Tobtiendra d'cux; 11 faul que renipereur l'cxige, c'est

la seule maniere dont il puisse, et surtout nioi, me rendre

Service. Vous connaissez par vous meme les mauvais propos

et les mauvaises intcntionsdesemigrants. Les lach es, apres

nous avoir abandonnds, veulent exiger que seuls nous nous

exposions, et seuls nous servions tous leurs interets. Je

n'accuse pas les freres du roi, je crois leurs coeurs et leurs

intentions purs, mais ils sont entoures et menes par des

ambitieux qui les pordront, apres nous avoir perdu les
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Premiers. Le comte d'Artois est parti lo 12 pour Vienne; son

frere a une lettre de lui du meme jour, oü il ne lui parle

pas de ce voyage. Nous l'avons appris par des lettres par-

ticulieres. Quel est le but de cette course?»Je ne peux

pas rimaginer, pourvu que l'empereur ne se laisse pas

encore aller ä quelque extravagance qu'on exigera de lui.

Enün mandez-lui toujours ce que je vous mande dans l'autre

page. Je finis pour ne pas trop grossir le volume. Adieu.

ce 26.

Voici ma lettre encore recommencee, mais pour cette

fois-ci j'espere qu'elle vous arrivera sürement. La personne

qui veut bien s'en cliarger, a trouve aussi des moyens de

me faire tenir vos reponses ; il vous en ecrira.

La journde d'liier s'est passee comme toutes Celles que

nous passons depuis deux mois, et dans un silence de

la part du peuple vraiment affligeant. C'est la semaine

prochaine qu'on doit apporter au roi l'acte constitutionnel.

Le rapport que j'ai lu et quo M. de Beaumetz doit faire

avant l'assemblee, est un tissu d'absurdites, d'insolences et

d'eloges pour l'assemblee. 11s out niis la derniere main h

leurs outrages, cn donnant une garde au roi. II n'est plus

possible d'exister coinme cela ; il ne s'agit poiir nous que

de les endormir et de leur donner contiance cn nous pour

les mieux dejouer apres. 11 cstinipossible, vu la position

ici, que le roi rcfusc son acccptation. Croycz que la cliosc

doit etrc bleu vraic, puiscpic je le dis. Vous connaissez assez

inon caractcre, pour emire ({u'il nie porterait plutut a une

chosc nol>le et pleine ib' eourage, niais il n'cn existe point
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a coiuir un danger plus que certain. Nous n'avons donc

plus de ressource qxie dans les puissances (^trang^res. II

faut a tout prix qu'elles viennent a notre secours, mais c'est

a remperciir a se mettre k la tete de tous et a regier tout.

II est essentiel que, pour })remiere eonditiun, il exige que les

freres du roi et tous les Frangais, mais surtout ees premiers

restent cn arriere et ne se niontrent pas. Je vous assure

que les choses sont k un point aujourd'liui, qu'il vaudrait

mieux etre roi d'une seule provinec que d'un royaume aussi

vieie et desordonne que celui-ci. Je tächerai d'envoyer, si

je puis, des uotes k Tempereur sur tout ceci, mais en atten-

dant, mandez toujours tout ee que vous croiriez neeessaire,

pour bien lui prouver qu'il n'y a plus de ressource qu'en

lui, et que notre bonheur, notre existence, celle de mon

enfant ddpendent de lui seul, et de la prudence et la cdldritd

de ses moyens. Adieu.

Je n'ai point regu les opinions des chefs, comme je

vous l'avais annonce ; ils se restreignent toujours dans des

iddes vagues et ont Fair de craindre de s'engager.

CXVIII.

'MARIE ANTOINETTE AN LEOPOLD IL*)

8 septembre 1791.

Qu' il y a longtemps, mon eher frere, que je n' ai pu

vous ecrire, et cependant mon coeur en avait bien besoin!

*) Abgedruckt in der Revue retrosp. II. ö, dann bei Ilunolstein,

S. 255 mit dem irrigen Datum vom 3. September, und bei Feuillet

de Conches IL 278.
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Je sais toutes les marques d'amitie et d' interet que vous ne

cessez de nous donner, mais je vous conjure, par cette

meme amitie , de ne pas vous laisser compromettre en rien

par nous. II est certain que nous n'avons de ressource et de

confiance qu' en vous. Voici un memoire*) qui pourra vous

montrer noti'e position au \Tai, et ce que nous pouvons et

devons esperer de vous. Je connais tres-bien l'äme des deux

freres du roi ; il n'y a pas de meilleurs parents qu'eux (je

dirais presque de freres, si je n'avais pas le bonheur d'eti'e

votre soeur). Us desirent tous deux le bonheur, la gloire du

roi uniquement ; mais ce qui les entoure est bien different

:

ils ont tous fait des calculs particuliers pour leur fortune et

leur ambition. II est donc bien interessant que vous puissiez

les contenir, et surtout, comme M. de Mercy doit deja vous

l'avoir mande de ma part, d'exiger des princes et des

Fran9ais en general de se tenir en arriere dans tout ce qui

pourra arriver, soit en negociations, soit quo vous et les

autres puissances fassiez avancer des troupes. Cette mesure

devient d'autant plus necessaire que le roi allant accepter

la Constitution, ne pouvant faire autrement, les Fran9ais au

dehors se montrant contrc son acceptation, seraient regardes

comme coupables, par cette race de tigres qui inondent ce

royaume, et bientot ils nous soupgonncraient d'accord avec

eux. Or, il est de notrc plus grand interet, faisant tant que

d'accepter , d'inspirer la plus grande contiance. C'est le seul

*) Ich halte die Angabe, dass Marie Autoinettc diese Denkschrift,

welche in der Revue retrosp. 11. 7 , dann bei Ilunolstein, 257 , und

bei Feuillet de Conches, II. 289, abgedruckt ist, eigenhändig mehrmals

copirt habe, für irrig. Die Exemplare wenigstens, welche im kais.

Staatsarchive sich befinden, sind nicht von ihrer Hand.
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niovon pour quo. le peiiplc, rcvcnu de son ivrcsse, soit par

les malheurs qu' il eprouvera dans l'interieur, soit par la

crainte du dehors, revienne a nous cn ddtcstant tous les

aiiteurs de ses maux.

Je vous remercie, mon eher frere, de la lettre que vous

m'avez eerite. Elle ('tait })arfaitement dans le sens que je

pouvais desirer, et eile a fait un hon efFet, ear ceux a qui

je me suis obligee de la faire voir, ont paru v>\\ ont eni

devoir en paraitre Contents. Mais qu'il m'en a coute de vous

ecrire une letti*e de ce genre! Aujourd'hui, qu'aumoins ma

porte est fermee, et que je suis maitresse dans ma cliambre,

je puis vous assurer, mon eher frere, de la tendre et invio-

lable amitie avec laquclle je vous embrasse, et qui ne

cessera qu' avec ma vie.

Le roi, qui vous embrasse, se porte bien , ainsi que

ses enfants etmoi. Dites mille clioses pour moi a ma belle-

soeur. J'cmbrasse tous vos enfants.

CXIX.

MAh'IE ANTOLNETTE AN DEN GllAFEN MEKCY. *)

ee 12 septembre (1701).

Je n'ai re9U qu' aujourd'hui votre lettre du 6 septembre.

Je suis charmee que vous approuviez mos idees sur tout ce

que je vous avais niMiide. .T'fsperc. que vous avez reyu ma

*) Eigenhändig geschriebenes Original. Auch dieser Brief ist in

der Kevue retrospective IL 31 , dann bei Iluiiolstein S. 286 und bei

P'enillet de Conchos U. 31.3, jedoch mit einigen Varianten, abgodmckt,

wesshalb er hier neuerdings zum Abdrucke gebraclit wird.
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lettre par M. de Berchigny, qui voiis annon9ait Tarrivee de

la personne que vous avez vue a Londres. J'attends avec

bien de 1' impatience les premieres nouvelles de Vienne,

elles seront importantes. Je crains bien, par des ddpeches

que j'ai vues de Dresde, que l'empereur ne se soit laisse

aller a Tastuce de Calonne et a la politique detestable de la

Prusse, qui ne fera que l'engager poiu' l'enti'ainer et le

perdre ainsi que nous, et ä tout cela c'est encore l'Angleterre

qui agit sans se montrer.

Voici un memoire que le mauque d'occasion süre m'a

fait tarder a vous envoyer. Les principes m'y ont paru

sages ; il serait a desirer qu'on les suivit. Comme je n'ai

aueun moyen d'envoyer directement k Vienne, voulez-vous

bien, comme vous avez mon cachet, fermer le paquet, si

vous le trouvez convenable et 1' envoyer ä l'empereur pour

moi, ainsi que ma lettre. Je ne doute pas de son amitie et

de sa bonne volonte pour moi, mais il serait afii*eux que,

voulant nous servir, il soit entraine par l'ambition et l'intrigue

des autres. Par exemple, on dit ici que, dans l'accord signe

aPillnitz, les deux puissances s'engagent ä ne jamais souffrir

que la nouvelle Constitution fran9aise s' etablisse. II y a

sürement des points (comme dit bien le memoire quo voici),

auxquels les puissances ont droit de s'opposer, mais, pour

ce qui regarde les lois interieures d'un pays, chacun est

maitre d'adopter dans le sien ce qui lui convient. lls auraient

donc tort de l'exiger, et tout le monde y reconnaitrait

l'intrigue des emigrants, ce qui ferait perdre tous les droits

de leur bonne cause.

Nous sommes dans un momcnt fort critique
; c' est

demain que le roi doit ecrire son acceptation ä l'assemblee.

Arneth. M. Antoinette , Joseph U. und Leopoldll. 14
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J'aurais bien voulu retarder ma lettre de deux jours pour

vous l'envoyer et vous mander en memo temps l'efFet qu'elle

produit, mais la personne part decideiucnt mercredi. Je ne

peux vous parier du discours, il n'est pas encore arretd

d^finitivcment. M. de Mont. ou, pour mieux dire, Polin en

avait fait un detestable, il a dte rejetd*); celui qui a la

prdfdrence, est des personnes qui vous ont fait derire par

Laborde ; vous y verrez quelques traits de fermetd, mais

nullement le langage d'un roi qui sent combien il a ete

outrage.

Enfin le sort en est jete ; il s'agit a present de regier

sa marche et sa conduite d' apres les circonstances. Je

voudrais bien que tout le monde rdglät sa conduite d' apres

la mienne, mais, raeme dans notre interieur, nous avons de

grands obstacles et de grands combats a livrer. Plaignez-

moi
;
je vous assure qu'il faut bien plus de courage a sup-

porter mon dtat que si on se trouvait au milieu d'un combat,

d'autant que je me suis guere trompee, et je ne vois que

malheur dans le peu d' Energie des uns et dans la mauvaise

volonte des autres. ]\Ion Dieu, est-il possible que, nee avec

du caractere, et sentant si bien le sang qui coule dans mes

veines, je sois destinee a passer mes jours dans un tel

siecle et avec de tels hommes ! Mais ne croyez pas pour

cela que mon courage m'abandonne; non pour moi, pour

mon enfant je me soutiendrai, et je remplirai jusqu'au bout

ma longue et pdnible carriere. Je ne vois plus ce que j'ecris.

Adieu.

Quand vous aurez reyu le discours du roi, mandez-nioi

en chiffre ce que vous en pensez. Mandez-moi aussi, si

*) regettez.
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vous avez fsiit tenir a M. de F.*) mie petite lettre que je

voiis avais envoyee pour lui ])ar im voyageur au eommence-

ment d'aout. Je ii'en ai aucune nouvelle ; dans quel pays

est-il?

cxx.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 17 septembre 1791.

On attend avec impatience quelques eclaircissements

sur ce qui vient de se passer, sans lesquels on ne peut en

apprdcier ni les causes, ni le but, moins encore les mesures

qui y seront propres. Le mouvement des princes va devenir

tres-embarrassant ; leui's premieres demarclies l'annoncent

;

elles tendent a compromettre les cours. II ne faut pas laisser

ces dernieres dans la perplexite, oü elles sout, de juger de

ce que Ton jtense et de ce que l'on desire. Une explication

precise sur ces deux points donnera lieu a combiner ce qui

deviendra possible pour l'avenir.

*) Fersen.

14*
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CXXI.

LUDWIG XVI. AN LEOPOLD IL

Serdnissirae et tres-jjuissant empereur, tres-cher frere,

Cousin ot bcau-frere. L'assemblee nationale vient de me

presenter l'aete constitutionnel qu'elle a dccretd, et je me

suis determine ä l'accepter, parce que je dois le regarder

comme le resultat du voeu de la grande majorite de la nation.

Je m'empresse de faire part de cet dvenement k V. ^I.,

connaissant l'interet qu'elle prend autant ä la prosperite de

la monarchie fran9aise qu' k tout ce qui me concerne. Je

prie V. M. d'etre bien persuadee que Ic changement opdre

dans la Constitution fran9aise, ne diminue en rien mon desir

de rendre de plus en plus inalterables les liens qui existent

entre nous et V. M., ainsi qu' entre nos nations rcspcctives.

Ecrit k Paris le 18 septembre 1791.

De Votre Majeste

bon frere, cousin et bcau-frere

Louis.
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CXXII.

GßAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 26 septembre 1791.

On vieut de recevoir l'ecrit clate du 8 septembre avec

iin memoire, qui y est relatif. Ces deiix pieces seront sur

le champ envoyees k leur destination. Le memoire etablit

un principe sage qui serait de montrer des forces, qui en

imposassent sans agir immediatement. II parait aussi que ce

sera le Systeme adopte de preference par les puissances

etrangereSj mais de savoir si par la on evitera la guerre

civile , c'est une question soumise a bien des doutes. Ou ne

voit pas le moindre indice de mesures, qui puissent faire

cesser l'anarchie; celle-ci doit entramer la banqueroute;

cette derniere sera precddee ou suivie du defaut de sub-

sistance , et ces trois calamit^s conduisent directement a la

guerre civile. En supposant cette catastrophe, le sort du

monarque dependra de la preuve evidente qu'il n'est entre

pour rien dans les causes de ce fleau, qu'il a mis tout en

Oeuvre pour en detourner, pour en prevenir les horreurs,

et toute la vigilance du roi et de son ministere doit tendre

a constater, ä manifester cette preuve. II faut a tout prix

gagner la confiance et l'aifection du peuple ; c'est la seule

ressource efficace
,
que l' on puisse sc procurcr dans la

perspective des convulsions indvitables, auxquellcs on doit

s'attendro. Si la legislature ])roeliaine est aussi detestable

qu'on le prevoit
,

peut-eti'e s'agira-t-il de songer a uno
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seconde c^vasion. 11 sei-ait })ru(l(Mit (Von eombiner les moyens

long^tcmps d'avance, car il iaiulralt ctrc sur de ne pas

t'cliouer dans t-ette demarchc extreme. S'il etait possible

de gagner les eliefs de cette nouvelle It^gislature, on prd-

viendrait de grauds embarras.

11 u'a pas et(' (piestioii iiPillnitz dune Opposition absolue

a la nouvt'lle eonstitution. ( hi u'y a stipule cpie des efforts

pour le niaintien de la dignite royale
,
pour la liberte et

l'inviolabilite du monarque. Quant a 1' extension de son

autorite, on n'-a pas agite cette question. D'ailleurs l'inter-

vention de 1' empcreur et du roi de Prusse est liee a la con-

dition d'un concours de la part des autres puissances ; en

cela le plus grand mal tient aux intcntions demasqudes de

l'Angleterre, qui operent visiblemcnt sur eelles de l'Espagne.

II n'est pas ddmontre qu'on ne puisse tirer bon parti du roi

de Prusse; l'empereur le croit et l'espere, mais il ne se

livi'era pas ä une sdcurite douteuse. Ce monarque est aussi

maintenant tres-decide ii resister aux iddes chimeriques des

princes ; il s'en est explique nettement et secliement dans

une rdponse par ecrit ; il est de meme fort indispose contre

toutes les insinuations de M. de Calonne et des autres con-

seillers. 11 ne reconnait d'idees justes et raisonnables que

Celles de la reine, de M. de Bouille et de INI. de Fersen. Ce

dernier a fort reussi. II n'est plus a Vienne ;
on ignorc oü

il se ti'ouve, mais il a re9u le petit billet qui lui etait adresse.

L'acception du roi aurait pu 6tre plus explicite dans

son opinion sur les vices qui rendcnt la Constitution im-

praticable. II aurait 6te ä ddsirer qu'il insistät sm'la reddition

des comptes ; ce point flatterait le public et il conviendrait

d'y revenii'. II faut employer 1' hiver ä negocier sagement
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au doliors et a captcr Ics opinions au dedans, Lien calculer

les circonstances et leur laisser leur cours naturel. On

servira iei d'intermediaire, mais si on etait juge plus utile a

Paris, on demanderait a y aller ; on devouerait sa vie a ce

qui pourra etre pour le mieux. A moins d'une occasion qui

ne se presente pas encore, il y aurait trop de risque ä

envoyer le petit carton ; il serait examine aux douanes, et

on ignore ce qu'il peut contenir. L'ambassadeur de Naples

pourra peut-etre s'en charger, s'il retourne a son poste.

Celui qui ecrit, en sera peut-etre lui-meme le porteur. Tous

les autres objets sont ici en siirete et en ordre.

CXXIII.

WARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.*)

Le 19 octobre (1791).

Cette lettre est chiffrde de la nouvelle maniere ; si vous

etes cmbarrasse, consultez M. de F . . .**) II faut sauter unc

lettre.

Je vous ai mandc mos idecs sur un congres. Tous les

jours cette mesure devient plus pressante ; les freres du

roi sont eux-memes dans une position, par le nombre des

personnes qui les ont rejoints, a n'etre plus maitres de

contenir ceux qu'ils voudraient, et peut-etre seront-ils

forccis de marchcr sous feu. Juo;ez de l'horreur de leur

*) Ganz chiftVirtcs Original.

**) Fersen.
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Position et do la untre. D'un cote nous scrons oblip;os de

inarc'luM' c-ontrc vnx, et ccla ne se peut pas autreinent, et de

Tautre nous serons encore sonp9onn^s ici d'eti*e de mauvaise

foi et d' accord avec eux. Cette assemblde qui est toute

dorainoe par le parti rdpublicain, profitera de la circonstance

pdiir ranimer le peuple contre nous. Le calnie qui a 1' air

d'exister dans ce nioment par la lassitude du i;rand nombre

et le desir qu'on a en g^neral de la tranquillitc , ce calme

meme servira aux mdchants pour nous imputer tout le mal

qu'une invasion des princes peut faire. On ne peut v^oir

Sans frdmir les suites d'un tel dvdnement et a quoi nous

serions exposes ici.

11 taut donc a tout prix le prdvenir, et ce n'est que

rempcreur qui le puisse, en annon9ant le congres, en in-

diquant tout de suite le licu et quelqu'un des membres qui

le composeront. Vous devez deja en avoir (-crit K Vienne
;

si je peux, je vais en ecrire moi-meme encore a mon frere

pour le presser, raais c'est de votre zele, de votre attaehe-

ment inviolable que j'attends la prompte r<5ussite de cette

afFaire. Je sais fort bien qu'ello ne plait ])as aux Fran9ais

cmigrds, niais si c'cst la seule maniere de tircr los freros du

roi des malbeurs et de l'affreux embarras oü ils vont se

trouver, et de faire tinir enfin l'inddcente position oii ils sc

trouvent aux yeux de l'Europe entiere, en agissant toujours

d' une maniere difFerente de ce que nous avons 1' air de

d(5sirer, vous m'avouerez que toute autre consideration

doit c<^der k cellc-lh.

Quant au congres, comnic il est toujours necessaire

que nous n'ayons pas l'air de 1' avoir provoque , outre les

iddes que je vous ai df-ja donnees sur ccla, en voici une



— 217 —

(jiii nie parait ti'cs-juste. Dans les articles de la Constitution

acceptee par le roi , il y en a un qni parle bien de la rati-

Hcation des traites, mais outre que je ne sais point, si les

puissances voudront y consentir, quel est dans ce moment

la garantie des ti'aites anciens? Cela me parait un point si

important pour l'equilibre entier de l'Europe, pour que les

puissances s' en occupent en se reunissant. Je desire une

prompte et positive reponse sur cet objet; eile doit regier

notre marclie et nos paroles vis-a-A^s des princes. Montrez

ma lettre aux deux raemes personnes que la derniere.

Cette autre lettre est pour M. de F . . . .

CXXIV.

GRAF MERC'V AN DIE KÖNIGIN.

Le 26 octobre 171»1.

(Jn vient de douncr la preuve a ]\L de F . . . . quo la

nouvelle methode de chiffrer ne vaut rien ; il en rendra

compte.

On avait rempli d'avance tout ce qu'indique la note du

10 sur l'utilite d'un congres ; il est plus que probable que

les puissances s'y pretcront. ( )n y est tres-decidd a Vienne,

oü cette meme note du 19 sera envoyee sans retard. Les

princes se plaigncnt maintenant de 1' empcrcur et lui atti-i-

bucnt tous les delais et obstacles a leurs projets. Le rao-

narque est tres-dögöute de pareils proced^s ; il emploie

tous les moyons qni soiit en son pouvoir pour arreter les
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projcts actifs des princes. L'abbe Maury*) s'occupc a les

persuador de rinutilite et du danjü^er de leur plan. Lc mardchal

de Castries**) le desapprouve et si- Joint a ccux qui tachent

d'en detourner les effets.

Si le cougres a Heu, la conduite du roi exigera de

riiabilet^ et une gi-ande cii'conspection, car sans cela il

dejouerait le congi*es et lc paralyscrait. 11 faut donc que

le roi, en paraissant adopter et suivre les idees et mesures

des revolutionnaires, trouve cependant moyen de ne laisser

aux puissances aueun doute sur ses intentions et desirs

rdels. Cela se peut sans duplicite. Le roi a accepte la

Constitution, mais il savait qu'elle est inipraticable, et aussi

funeste au royaurae qu' a la nation et a 1' autorite royale.

II a promis de faire cc qu'il pourrait pour 1' execution de

cette nouvelle fomie de gouvernement, mais il nc peut

rendre possible ce qui ne Test pas par sa nature. C'est cette

verite qu'il s'agit de faire sentir a la nation, toujours en

inenageant son delire et la conduisant a sc convaincre elle-

meme de ce que Ton nc pourrait pas lui persuader par le

raisonnement. Voilh, cc semble, le cadre du plan a former

aux Tuilerics; les dctails en scront trcs-delicats dans 1' exe-

cution
;
peu de personnes doivent cn avoir lc sccret et il

s'agit de les bicn choisir. Lc zclc de colui qui ccrit, nc se

ralentira jaraais ; il attcnd un courrier qui doit arriver sous

pcu de jours et qui apportera des cclaircisscmcnts. Entre-

*) Der nachmalige Cardinal Jean Siffiein Maury.

**) Charles Eugene Gabriel de la Croix, niarquis de Castries, im

Jahre 1783 durch Ludwig XVI. zum Marschall von Frankreich eniannt.

Er spielte damals eine hervorragende Rolle im Lager der Emigrirten.
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temps il est essentiel de capter de plus en phxs la faveur

popiüaire, et de faire marcher les rainistres, la loi a la main,

poiir le retablissenicnt de 1' ordre.

cxxv.

MARIE ANTOIXETTE AN DEN GRAFEN MERCY.

(1 iiovembre 1791.)

Le cadre du plan de eonduite, quoique difficile a suivre,

me parait sage*) ; le malheur est que nous n'avons pas un

liomme ici auquel nous fier. Vous savez que, des le premier

moment, oii il s' agissait de Facceptation, j'ai pense ainsi,

mais les ministres n'ont ni la foreo ni la volonte de scrvir le

roi de cette maniere, et encore ne pouvons-nous ni les

renvoycr ni placcr qui nous voulons. M. de Segur refuse les

affaires etrangeres; elles sont vacantes, et la publieite de

tous ces refus rend le choix presqu' impossible.

Les tT'tes a Coblence paraissent sc calmer pour le mo-

ment, niais il n'en est pas moins necessaire de presser pour

le congrc's. Le degout nieme que 1' empcrcur öprouve des

})rocedes des emigrants, doit l'engager davantage a faire

unc chose grandc et noble, et qui seule peut nous tirer sans

danger de 1' affreuse position oü nous sommes. Mais pour

cela il faut qu'il y ait une demonstration de forces armdes,

*) ^fercy bemerkt Iiiczn eio;enhänclig : Ce cadre forniait la sub-

stance d'une note oü j'opinais jionr l'acceptation de la Constitution . .

.
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Oll du iiioins des preparatifs pour la inarche des troupes. Je

suis surc quc rmipcrcur sc montraut ainsi , Ics autres puis-

sanccs n'h('.sitor(mt pas. Je n'cntro pas dans plus de detaiis.

CXXVI.

GKAF MKKCY AN DIK KÖNIGIN.

Le G novcmbre 1791.

Dans r eloignement il est bien difficile de discerner les

objets, plus encore d'asseoir une opinion decid^e sur le

plan, qui convient le mieux aux circonstances ; on sait

eependant que ce plan doit tcndre a deux objcts. Le pre-

mier doit etre d'avilir l'assemblde autant que possible ; le

second de s'attirer la eonfiance et l'afFection populaire.

Pour atteindre ce double but, il faut un ministcre dclaird et

üdele, et s'il n'est pas possible de l'etablir tel, il conviendi'ait

d'y suppleer, quoique tres-imparfaitement, par un conseil

secret, compose de quelques personnes d'une habilete

reconnue, d'un attachement a toute epreuve et capables de

suggerer la marche journaliere a tenir, Rien n'annonce

encore que l'on sc soit occupe a forincr ce ministcre con-

venable. Le choix de M. de Segur a d'aljord indiquö le

contraire. Depuis son refus on annonce que M. de Sainte-

Croix lui sera Substitut. Ce dernicr passe gcneralement

pour le plus ddtermine demagogue. Tous les cabinets

rcpugneront a cette disposition, et eile donnera Heu a des

conjectures fächeuses. 8i ce choix porte sur le Systeme que

le ministcre actuel ne tiendra i)as, et (pic ceux doiit on le
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compose, sont vouds d'avanco a une clmte prochaine, on

en infcrera dans les cours dtrangeres que celle de France

s'abandonnc an hazard des dvdnements, qu'elle veut les

attendre avant d'etablir des mesures fixes; alors les

puissances croiront devoir en agir de meme de leur cötd.

Le moment present n' exigerait pas beaucoiip d' action

;

l'essentiel de tont serait d' asti'eindre les ministres a une

raarclie constitutionuelle, et de convaincre le public que les

calamites qu'il aura a supporter, partent uniquement d'un

ordre de choses, dont le roi ne peut changer la nature,.et

dont on a exige l'acceptation de sa part. Malgre toutes les

representations faites aux princes refugies, il est fort a

craindre qu' ils ne se portent k quelque coup de desespoir.

11 y a de tres-forts indices qu'ils meditent une entreprise

sur l'Alsace et sur les places frontieres de la Flandre. Si

cela arrivCj il est important que Ton prevoie aux Tuileries la

contenance, que l'on aura a tenir. Depuis Faeceptation

presque pure et simple du roi, on voit que les puissances

etrangeres se sont un pcu refroidies sur les affaires de

France. II ne faudrait pas les laisser dans un doute trop

prolonge sur les vues et les desirs recls du roi ; le retard

d'une decision sur un eongres provient sans doute du peu

d'envie de quelques cours ä s'y preter. Les reponses que

l'on attend de Vienne* d'un moment a l'autre, eclairciront

cettennatiere, et on ne tardera pas a en rendre conipte.
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CXXVII.

OllAF MEKCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 18 novenibrc 1791.

La note du l" novembre et le P. S. du 7 tmt etd remis

par celui qui en etait cliarge, et on aurait bien desird de se

prevaloir d' une oecasion aussi sfire pour faire parvenir des

nuuvelles ; inais rien n'arrive ici depuis pres d'un raois que

Ton y attend des ddcisions interessantes. Tout ce que Ton

en sait, est qu'au monient oii un courrier de Vienne allait

etre expddie, 11 en etait arriv(' uu de Pdtersbour^-, qui avait

donne lieu a l'expddition de plusieurs expres ; un d'entre

eux est alle a Berlin. On a voulu sans doute attendre des

reponses, avant de mander des rdsultats precis dont il est a

presumer que l'objet sera la question de l'utilite ou des

incouvenients de former un congres. Le comitö de Coblence

se plaint hautement de la cour de Vienne, et lui cache

süigueusement ses projets, dont les apparences sont toujours

fort actives. II y a eu de la ddsunion dans ce conseil; —
M. de Calonne voulait, dit-on, sc rctirer; mais il parait

qu on 1 a rctcnu.

Au niomcnt de la rcdaction de ccttc note on reyoit la

proclamation bien remarquablc du 12 de ce mois. Quels

qu'en aient pu etre les motifs, il est certain que Texprcssion

prdcisc de cctte piece memorablc ne pout se concilier avec

des notions particulieres et prccedentes. II semble que Ton

s'cst attache dans cette declaration k donncr une preuve
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pereniptoire de la plus parfaite libertd, et d'une volonte

reHechie d'adopter et de maintenir la Constitution, Si cette

demarche a et^ spontande (et sa tournure ne permet pas

d'en douter), alors eile devientune sommation aux puissanees

eti-angeres de ne plus se meler des affaires Interieure« de la

France, et dans ce cas il ne leur reste qu'a borner leurs

moyens et leurs mesures aux soins de preserver leurs

propres etats des effets de la nouvelle doctrine, qui peut les

menacer. Aucune cour n'aura ni interet, ni la volonte d'aller

au dela de ce qu'exige sa propre sürete,

Cette iniportante matiere demanderait des explications

tres-precises. On n'a jamais ete assez instimit sur ce chapitre,

et il est impossible que, dans des conjonctures aussi raa-

jevu'es, les cabinets ne restent pas dans une exti'eme per-

plexite sur le jugcment qu'ils ont a porter du veritable etat

des clioses.

Le papier chiffre a ete remis a sa destination, mais le

grand paquct dont il est fait mention, n'est point arrive; on

apprend que le carton demande est parvenu heureusement

il Paris.

CXXVIIT.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

ce 21 novenibre 171U.

La prcniiere note etait ecrite lorsqu'il est amve des

depeches du 11. Elles portent que la reponse de l'erapereur

sur r acceptation renferme tout ce qui pouvait se concilier

avec le Systeme actuel du roi , Systeme qui tend a rameuer
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les esprits que Ton suppose disposes a sortir du ddlire, ou

des moycns de force les feraient rentrcr. On proposc aiix

piiissances de manifester Icur attentc a cet egard , et de se

montrer en meme temps ddcidees a des mesures actives,

s'il arrivait le contraire de ce qu'ellcs se promettent.

Partant de ce plan, on croit un congres inutilc , mC'me

impossible. ( )n ne pcut traiter avee les usurpateurs de

l'autorite souveraine ; le roi ne peut se charger de leur

niandat, et s'il s'en chargeait, que poun'ait-on lui demander

qui ne fut en contraste avec les engagements qu'il vient de

prendre, puisque tout ce qui serait demande , ne pouvant

l'eti'e qu'au nom et pour Ic roi, ce monarque se cliargeant

de traiter, aurait a soutouir le pour et le contre. Si sur un

refus on se determine a faire la guerre, a qui la fera-t-on?

puisque apres l'acceptatiitn on ne peut separer le roi de

l'assemblee nationale.

Tels sont les raisonnements sur les inconvenients d'un

congres. Ils semblent adoptes par toutes les cours. La der-

niere proclamation, qui n'etait pas connue encore, ajoutera

a ces memes raisonnements.

La reponse de l'Espagne au roi, inseree dans_quelques

journaux, ne remplit pas ce que Ion aurait du en attendre;

entin de toutes les reponses celle de l'empereur est la seule

qui montre une opinion prononcee. Quelques satisfaisants

que soient le langage et la contenance de la Russie , eile

peut en ccla avoir d'autres objets que la France ; d'ailleurs

le nord ne risque rieu a se montrer comme il veut ; mais

aussi ne peut-il jias produire de grands effets. On sait

cependant que les princes fondent sur cela toutes leurs

espdrances; qu'ils veulent tenter une entreprise, et porter
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impossible a faire r^ussir) serait la ruine de toutes bonnes

mesiires, et pourrait cnti'ainer des liorreiirs incalciilables.

Toutes les eombinaisons formees dans le lointain sont

sujettes a erreiir , faute de connaissanees locales. On

s'oecupe a les donner d'ici autant qvi'on en est instriiit soi-

meme, mais on aurait beaucoup ä desirer sur cet article,

Celui qui va partir, ne laisse pas le loisir d'en dire

davantage ; on y suppleera k la premiere occasion, et on

agira entre-temps dans le sens le plus utile que pourra sug-

g^rer un zele inviolable qui ne se ralentira jamais. La

grande lettre annoucee est arrivee et a ete remise a sa

destination.

On dit que le roi et la reine sont observes de tres-pres,

et qu'ils sont meme consignes dans leurs appartements pen-

dant certaines heures. II serait bien essentiel d'etre instruit,

si une mesure aussi extraordinaire a quelque fondement.

CXXIX.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.

Le 25 novembre 1791.

J'attends avec bien de Timpatience le retour du courrier

de Vienne, et j'avoue que je trouve qu'il tarde beaucoup.

Notre Position est tous les jours j)lus cmbarrassante ; avec

cela l'assemblee est si mauvaisc , tous les honnetes gens si

las de tous les troubles, qu'avec de la sagesse je crois

encore qu'on pourra s'en tirer, mais pour cela j'insiste

Arneth. M. Aiitoinette, Joseph U. und Leopold II. 15
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tonjiturs pour \o cow^^rvs annv, commc j'cMi ai (U'ju parle.

II MV a que lui qiii puisso arrC'ter les foHcs dos princes et

des ('miii^res, et je vois de tous los cr)t('s qii'il viondra peut-

etrc avant pcu un tel dcgre de desordre ici, que liors les

rt'publicains, tont le ninndc sera clianiK'. de trouvcr unc

fore^e siiperieurc poiir arriver a une eomjxisitiou ji^eneralc.

Mais quo mon frere sc pcrsuade donc bien quo toutcs les

demarelies ostensibles quo nous sommes obliges de faire,

tienncnt ii notre position; qu'il faut k quelque prix que ce

soit, f^agnor iei la eonfiance de la majorite, mais que nons

ne voulons, ni ne pouvons tcnir a une Constitution qui fait

ji' mallicur et la pcrtc de tout le royaumc; quo nous dcsirons

arriver ;i un ordre de choses supportablc, mais qui ne peut

pas s'etablir par des Fran9ais
;
que 1' esprit de parti domine

exclusivement des deux cotes. II faut donc que les puis-

sances viennent ä notre secours, mais d'une maniere utile

et imposante. L'empercur peut etre assüre qu'il n'aura pas

|de tranquillite au Brabaut tant qu'il n'arretera pas les

troublcs de la France. L'Espagne , la Russie et la Suedc

ont lair de prendrc franchement notre parti, mais liors la

prcmiere, qui a tous les droits, la raison et les moyens de

nous etre utile, les deux aiiti'cs seuls ne peuvent faire quo

du mal en ce qu'ils donncront des petits secours d'argent ou

d'hommes aux princes, ce'qui les encouragera et leur fera

faire mille sottises, n'ayant pas des moyens suffisants. Cola

les })ordra, eux et nous,

C'est M. de Lessart qui garde Ic ministere des affaires

('trangeres ; on a parle un moment de M. de S*'' Croix,

mais jamais je ne l'aurais souffert. Pour ce que vous dites

d'nn cfinseil secret, je crois que sous bien des rapports cela
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serait bon, mais il y a bieii des clioses aussi qui le rendent

inipossible ; il faudrait etre ici pour pouvoir en juger les

inconvenients et les avantages. Tons les jours je regrette

davantage de ne pouvoir causer avec vous, de ne pouvoir

jirendre les conseils de votre sagesse et de votre attache-

ment, mais il faut se sacrifier aux circonstances, et je crois

Cjue sous tous les rapports l'empereur aurait tort d' envoyer

dans ce moment son ministre ici.

Adieu! Attachement , estirae. et confiance sont les

sentiments que je vous ai voues pour la vie.

cxxx.

gi;af mercy ax die Königin.

Le 30 novcmbre 1791.

On a rcndu coraptc des raisons qui s'opposcnt k un

congres; — bien d'autres considerationspolitiques rendaient

cc congres plus nuisible qu'utile a la France , et on en a des

indices plus que vraisembables. II s'est forme un plan par

lequel on voudrait conduire l'empereur a se charger de tous

los hazards , de tous les risqucs rdels , tandis que 1' on se

tiendrait ä couvert des uns et des autres. On repond que

Ton se conformera a ce que fera la cour de Vienne. Cette

asscrtion est d^mcntie par le fait. L'empert-ur dans l'etat

actuel de ses provinccs bclgiques n'y aurait Ijcsoin que de

25, GOT) hommes ; cela est si vrai qu' nnterieurement les

ordres dtaient donnes pour le df'pnrt de toutes les troupes

15*
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liongroiscs formant I.a moitie de l'armee. Au temps del'dvasion

cot ordre a ^te clian,ii;e ; toute l'armee reste, eile passe

öO,UO(-) hommes: voila donc 25,000 teuus a grands frais en

etat de guerre presque sur les frontieres de la France, et

iiniqiiement en vue de lui etre utile. Quel est le souverain

(jui Juscju'a prc'scnt en a agi de meme? Mais ces troupes

restent inactives I Oui
,
parce que le nouveau Systeme du

roi, de ramener l'esprit de la nation, exige ce cahne, et que

d'ailleurs aucune puissance ne se met dans la mesure oü est

l'empereui*. La lettre de ce prince dit assez clairement que,

si le Systeme du roi ne r^ussit pas, il est d'avis que toutes

les cours ont interet a agir. . Malgre cela on chcrciie a ex-

citer toute TAllemagne contre son chef. Coblence y con-

tribue le plus ; il repand partout 1' erreur des apparences

depourvues de realites ; il enflamme le nord, surtout la

Russie qui , trop eloignde pour bien juger et pour

agir efücacement , dtaye cependant tous les projets des

princes. II y aurait peut-etre un moyen d' eclairer Cathe-

rine II. , de fortitier ses bonnes iutentions en les reglant

;

eile s' est assez bien montröe pour meriter un remerciment.

Y aurait-il des inconvenients a ce que le roi ou la reine s'en

acquitässent par une lettre tres-confidentielle de main

propre , et que dans la tournure la plus naturelle , ils expli-

quässent eux-memes a l'imperatrice ce qui leur convient

et ce qu'ils desirent. II en r^sulterait que les princes ne

pourraient plus de ce cote - la aller au dela du but , et

que Ton eviterait de fächeux mösentendus. On vient de

depecher kVienne, et d'y faire beaucoup de remarques,

sans parier de l'idee qu' on vient d'exposer ici. II est

afFrcux d'attendre des chances favorables dans l'augmen-
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tation des desordrcs ; mais eile parait inevitable. L'epoque

en approche peut-etre ; il faut donc se preparer a en tirer

tout le parti possiblc , en approprier tous les efFets ä

determiner les delibdrations du dehors ; elles sont en

ebullition et se fixeront enfin a des resultats qui seront

propiceSj si les Tuileries mettent l'attentionj la prudence

et la suite necessaires a les diriger.

CXXXI.

MARIE ANTOIlsKTTE AN DEN GRAFEN MERCY.

Le 6 decembre 1791.

Toutes les lettres qui arrivent de Coblence et du reste

de FAUemag-ne, sont remplies de la nouvelle absurde de

notre depart, qui meme a ete cru (nous dit-on) par les

personnes qui ne connaissent pas nos sentiments et nos

veritables intentions. J'ai voulu m'assurer d'oü partait un

bruit aussi deplace. Je n'en suis pas encore bien süre, mais

il est prouve que c'est un secretaire de M. de Metternich*),

qui a repandu la nouvelle a Coblence. J' ai sous les yeux

le tas de betises qu'il a maiide depuis le 17 de novembre

jusqu'au 21, oü il a fallu cnHn ehanger de ton; il y mele

des circonstances et des noms, qui au moins auraient pu

compromettre beaucoup de monde. Ce secretaire est frere

de celui de M. le chevalier de Vergennes, ministre du roi a

*) Graf Georg Motternich, dirigirender Minister iii den österreichi-

schen Niederlanden.



— 2m —

Coblence. Je vous domandc formcllemcnt , ot vous pouvez

montrcr cette lettre h. ma soeur et h M. de Metternich, si

vous le croyez neccssairc, je vous dcmaude donc qu'on

s'assure, comment et pourquoi cet homnie a röpandu de

telles absurdites. II est tres - interessant pour nous d' aller a

la source de pareilles horreurs, et je regarderai comme

personnela moi tont ee que vous pourrcz faire sur cela.

Quant a l'eerivain, si c'est par betise qu'il s'est laisse duper

ainsi, il peut etre dangereux pour une place de confiance,

et compromettre souvent son maitre ; si ce n' est pas cela,

je crois rendre service ä M. de Metternich et a tous les

lionnetes gens, en demandant qu'on en fasse justice. Songez

que cette affaire m'intdresse beaucoup et que je veux absolu-

ment l'eclaircir.

Quant aux dernieres lettres que j'ai re9ues de vous,

j'atteuds une occasion pour y repondre.

CXXXII.

GKAF MEKCY AN DIE KÖNIGIN.

Lc 14 dceenibre 1791.

M. de Blumendorf rendra cumpte de ce qui a ete

npere en consequence de la notc du G decembre. II serait

indispensable d'avoir icila correspondance de ce secrötaire*)

*) Anmerkung von der Haud des Grafen Mercy. II s'agissait

d'iin sccretaire de M. de Metternich qui avait <5crit ä son frere Ken-

ziutrer des cboscs indiscretes sur la reine et les affaires de France.
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qui nie formellement d'avoir mancle rien au clela d'un oui-

dirc dont il pretend avoir en meme temps affirme la faiissete.

II n'est rien que Ton ne fasse pour dclaircir ce mystere

d'iniquite, pourvu que Ton en ait le premier til.

On attend une reponse a la note du 30 novembre , et

onespere de reeevoir incessamment des nouvelles deVienne.

Les horreurs que se permet Tassemblee, produiront leur

cfFet au deliors. L'Angleterre, qui le prevoit, se prepare ä

elever de toute part des obstacles aux mesm-es desirables

des puissances. Cette cour cherche a causer des embarras

a l'empereur, d'abord dans lesprovinces belgiques et meme

en Allemagne. Les circonstances s'approchent vers quelque

graud denouement. II est plus que jamais essenticl quo la

reine ecarte d'elle tout soupcon , dont le danger deviendra

imininent ä la premiere apparence de quelque mouvement

au deliors.

CXXXIII.

M.VIJIE ANTOlJsETTE AN DEN GRAFEN MEIJCY.*)

Le 16 decerabre 1791.

Voiei le moment le plus important pour nous; notre

sort va etre cntierement entre les mains de l'empereur. De

lui va dependre notre cxistcnce future, j'espere qu' il se

*) Ori^-iii;il, jcdorh von einer frenuleii Handschrift. Audi dieses

Öclirciheu ist bei Hunolsteiii, S. 305, jedoch mit dein irri<>;eu Datum

vom 7. Dceembcr und nur theilweise , so wie mit so bedeutenden

Varianten abgedniekt, dass dessen Aufnahme in die vorliegende Sanim-

luuir nothwendlj!: erscheint.
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montrera inon tVrrc et le vrritahk' nnii et alli(' flu roi. Jo

dis du roi seul, car cclui qui scrvira scs intercts en cc

moment, peut aiissi sauver la France d'une ruinc totale. Je

ne recriminerai pas snr le pass(5, je ne dirai pas que, si

rempereur avait execute ce quo je lui avais dcmandd des

lo mois de juillct et dcpuis, le congres aurait licu, oii du

moins serait annonce, et nous serions dans unc autre position.

Je ne parlerai pas non plus de la lettre que je lui ai ^crite

le 28 septembre*). Je lui parlais de nos veritables sentiments,

de nos desirs et de nos esperances en lui. Je m' etais em-

pressde de l'ecrire des le moment oü je nie suis trouv^e

seule dans une cliambre, et par la prcmiere oceasion süre

que j'ai trouvee. II ne pouvait douter que c'etaieut la nos

sentiments personnels, et qu'elle etait bien ecrite de ma

propre et unique volontd. Pourtant il ne m'a fait aucune

reponse, et j'apprends de toute part tant d'ici que des pays

etrangers (des ministres mcme de mon frere le disent) que

j'ecris lettres sur lettres a Vienne, pour conjurer l'empereur

de ne point se nieler de nos affaires, que par consequent il

est lie a ne rien faire. J'avnuc que toutes ces circonstances

reunies auraient lieu d'affliger mon coeur, si je n'ötais per-

suad^e que cette trame infernale ne part encore d'ici:

c'est ce qu'il m'est essentiel d'eclaircir, et qui le sera

j'espere un jour. Mais comme j'ai vu que ces propos pour-

raient donner de nous une idee fausse et defavorablc dans

l'Europe, que de plus mon frere avait l'air de se mdfier

*) Ein Schreiben <ler Königin an Leopold II. vom 28. September

ITltl wurde Itisher nicht aufgefunden. Ihr Brief an Mercy von diesem

Tage ist bei Feuillet de Conches II. 383 abgedruckt.
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des sentiraents cle quelques unes des puissanccs, nous nous

sommes donc decides a etablir urie eommunication franche

et eonfidentielle avec cclles qui montrcnt le plus d'interet a

notre cause, pour nous assurer par nous memes de leurs

intentions ; leur exposei* notre position ,
nos desirs et les

demandes que nous avons faites a l'cmpereur. Cette raesure

devenait d'autant plus necessaire qu'il fallait eclairciv leur-

bonne volonte sur nos veritables int^rets, les sauver de

Tintrigue des uns et de la trop grande chaleur des autres.

Cette explication etait necessaire pour entrer dans des

details plus importants. Notre position, qui jusqu'a ce

moment a toujours ete des plus fäeheuses, peut pourtant,

par les circonstances presentes, tourner a notre avantage,

si eile est bien conduite et que l'empereur et les autres

puissances veuillent reellement nous aider. Vous avez vu

par le dernier message de Tassemblce au roi, qu'elle lui

demande en quelque sorte de declarer la guerre aux

electeurs, et aux princes d'Allemagne. Cette idee a germe

depuis dans toutes les tetes, et le roi, qui ne peut ni ne doit

pour sa sürete personnelle avoir d'autre langage que celui

qu'il a adopte par la Constitution, vient de declarer lui-

memc a Tassemblee qu'il va faire faire les requisitions les

plus fortes aupres des princes d'Allemagne, pour qu'au

15 janvier ils ne soufFrent pas davantage le rassemblement

des frangais emigres: qu'il va dcrire a l'emjiereur comme

chef de l'empire, pour le prior d'interposer ses bons offices

pres des ölecteurs pour dissiper ces rassemblements , et

que, si au terme üxc il n'a pas satisfaction, il ne lui rcstera

plus qu' a proposer la guerre.
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Je nai jms licsoin de coiniiiculaircs pour prdiivcr

combien cettc doinarclio est absurde: saus ariiiee, sans

disoipline, sans argcnt, c'cst n«tus qui voulons attaquer.

Älais Ic roi n'est pas librc , il laut qu'il suivc la volonte

g^endralc ; et pour notrc sürcte personncUc ici, il laut qu'il

suive exactement la marclie, qui lui est prescrite. C'est a

rempereur et aux autres puissances a pröscnt a uous servir.

Nous serons obliges a faire des deniarehcs, et nioi surtout,

vis-a-vis de m<ni frerc; mais comnient pourrait-il de bonne

foi le regardcr corarae des actes de notre volonte ? Serait-ce

le Veto sur le decret des cmigrants, et celui qui va etre

sur celui des pretres, qui feront regardcr le roi comme libre?

Ce n'est que comme roi de la Constitution qu'il peut

s'opposer a ce qui a 1' air de la blosser. Eneore au prcmier

a-t-il fallu, pour le faire passer, faire une proclamation, qui

est bien claire, ne pouvait etre ni de l'interet, ni du senti-

mcnt du roi, mais s'il voulait mettre son veto a quelque

chose qui lui füt personnelle, il ne le pourrait pas. C'est

dans ce moment oü il nous semble que le congres arme

pouiTait eneore etre de la plus grande utilitd. Que mon

frere ne s'y trompe pas, il sera tot ou tard engagd dans nos

affaires. D' abord si nous sommes assez fous pour attaquer,

comme chef de 1' empire il sera obligö de soutenir le corps

gennanique : et de plus avec des soldats aussi indisciplines

que les notres, son territoire sera bientot viele de tous les

cötds. II n'est plus temps de craindre pour nos personnes:

la marclie que nous avons adoptee ici, en ayant l'air de

marclier franchement dans le sens qu'on desirc, nous met

en sürcte, et le plus grand danger de tous serait de rester

toujours comme nous sommes. Le roi ecrit une longue lettre
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au Laron ; vous pourrez causer avcc lui siir ce qui a rapport

a nous. J'ecris raoi-meme a l'empereur, et pour nc pas

perdre de temps, j'envoie un liomme sür droit a Vienne.

C'est a votre zele, a votre constant attachement pour

moi, que je me He pour bien conduire une affaire aussi

importante et qui demande toutes vos lumieres, votre pru-

dence et votre discretion ; mais on ue peut plus differer,

voila le moment de nous servir ; si on le manque , tout est

dit , et Tempereiu' n'aura plus que la honte et le reproche a

se faire aux yeux de 1 univers entier, d'avoir laisse trainer

dans l'avilissement, pouvant les en tirer, sa soeiu', son neveu

et son allie. Je vois peut-eti-e bien vivement, mais le moyen

que ce soit autrement quand tous mes interets sont reunis.

Blumendorf doit deja vous avoir mande ce que je

pense siu' voti"e retour ici. Quelque bonlieur que j' eusse a

revoir et a causer avec un ami qui a tovite ma confiance, je

crois qu'il ne peut rcsulter que beaucoup de mal, si vous

revenez dans ce moment. Au reste, les circonstances pre-

sentes doivent empecher naturellement votre retour.

Pour plus de precaution je me suis servie de la niaiu

dun liomme sm- lequel je compte entierement. *)

') Der letzte Absatz in ChifFeni; die Auflösung ist beigefügt.
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CXXXIV.

MAIMK ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY. *)

Le 17 ddcembre (1791).

11 m'a cite impossible de troiivcr eucore quelqii'un de

sül* pour envoyer a Vienne
;
peut-etre meme n'on trouverai-

jc pas. Envoyez donc sur le champ un courrier, apres

cependant en avoii' cause avoc le baron et ]\I. de Fersen,

pour instruire 1' empereur de notre vdritable position et de

nos ddsirs. Le tcmps presse; il n'y a pas un moment a

perdre.

cxxxv.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 27 decerabre 1791.

Tout ce que contenait de plus important un dcrit dat(5

du 16 vient d'etre envoye a Vienne par un courrier ddpech^

le 24 au soir, mais l'objet ne serait pas rempli, si on ne se

hätait d'y faire parvenir des explications directes et bien

motivdes sur Ics effets avantageux quo 1' on se promet d'un

*; CliifFrirtes Ori^nal, mit beigefügter Auflösung.
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congres. Des observationsprecedentesdu21 etSOnovembre

y ont fait des objections tres-graves ; il aurait etd essentiel

de les deti'uire par des assertions contraires et demontrees.

L'ecrit du 16 n' en renferme aucune de ce genre. Le zele

le plus vif, le plus fidele a täclie d'y suppleer; il a retrac^

sous des nuanees les plus sombres et les plus vraies le

tableau qui doit efFrayer toute l'Europe, et rien n'aete

oublie de ce qui dans tous les sens pouvait exciter a cet

egard 1' attention la plus urgente , mais il serait injuste

d' attribuer a une tiedeur d' interet ce qui n' est que F eftet

d'obstacles trop reels. On en a vu une esquisse dans la note

du 30 novembre ; depuis ce temps il s' eleve d' autres con-

trarietes. L'esprit de faction se ranime dans ces provinces

et se prepare des moyens sur les frontieres. On se voit

entoui'e d' ecueils. D' une autre part on a des indices tres-

forts que M. de Segur est charge d' employer des sommes

considerables a Berlin pour s'assurer de ceux qui dirigent

cette cour, la porter a se maintenir dans l'inaction, et la

rendre favorable a la nouvelle Constitution. II n' est que

trop ä craindre que cette ncgociation n'ait du succes. Alors

que peut faire I'empereur? II est constant que 1' on n' est

pas assez informe aux Tuileries ni de la bonne volonte de

ce monarque, ni de toutes les entraves qui la contrarient.

Le projet d'iine guerre a declarer aux electeurs est une

chance des plus decisives. Si eile perd consistance, eile en

produira beaucoup d'autres. Entrc-teraps il est indispensable

d'avoir des rapports tres-promjjts et tres-directes a Vienne.

Une personne eclairee et sage y eclaircirait des doutes

qu'un changement si rapide de position et de circonstances

de details ne peut nianquer de produire. On a vu une lettre
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oh r empcrour sc pluij^uait (l'etre dcpiiis lonj^tcmps sans

nouvclles de la reine; il eii marqiiait de Tinquietude. Le

retour de rambassadeur imperial h Paris rcstera suspendu,

et siir ce point ainsi que siir tout autrc il n'y aura de

niesures prises que Celles ([ue lOii reeonnaitra etre les plus

propres au bien de la eliosc. 11 est faelieux que Ton n'ait

iei aueune connaissance eertaine des deterininations du

eabinet de Coblence, ui de sa conduite politique. Dcpuis le

12 novembre on n'a rien regu de substantiel sur les nögo-

ciations entre les cours, et ce vide cause le plus grand

embarras dans les moyens d' asseoir des idees et des com-

binaisons precises sur l'etat actuel du moment.

^I. de la ]\Iarek est iei. 11 a iiiai-que et marque encore

Uli grand zele et peut sous bien des rapports se rendre tres-

utilc. 11 scrait ii desirer que 1' on daignat faire une mention

avantageuse de lui a Viennc, \)(>ny qn'il y ol)tienne ce qu'il

desire.

CXXXVI.

GIIAF MEIICY AN DIE KONIGIN.

Le 2 Janvier 1792.

L'electeur de Treves intimide par les nienaccs de

gueiTe, s'est adress^ a l'cmpereur pour en etre secouru.

Le monarque a fait remettre une note k Tambassadeur de

France, oü il est dit qu'on n'attribue pas au roi le dessein

d' attaquer rAllemagne, que si les factions for9aient la

volontd du roi, en ce cas l'empereur serait obligc de sou-
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tcnir scs co-etats, et quc par precaution 1' ordre est donne

an niarechal de Bender*) , de faire marcher un corps de '^

troupes au sccuurs de l'eleeteur s'il ötait attaqud. Tont cela

HC cliange point essentiellement l'etat des choses. L'eleeteur

a dit qu'il ne permettrait point de rassemblement chez lui

;

on nc lui a pas demande plus, done il n'y a pas de motif

d'attaquer, mais les princes fran9ais voudraient profiter de

l'oecasion pour entamer la querelle et en cela ils suivent un

faux Systeme, au lieu de laisser a l'assemblee tout le tort

et le blame dont eile se couvrira en faisant une aggi'ession

injuste, faute qu'il est clair qu' eile commettra et qui en ce

cas lui attirera le ressentiment de toute l'Europe. II est

done de la bonne politique de tout ramener a ce plan ; cela

pose, on croit que Ton ne peut faire raieux quo de garder

encore la meme contenance et le meme ton jusqu' ä ce que

tout ceci prenne un devcloppement decide. Les nouvelles de

Vienne, oii sans doute on aura envoye, ti'aceront une

marche certaine. II est moralement impossible que 1' on

finisse sans guerre civilc ou etrangere ; il est meme probable

quo r une et 1' autre auront lieu en meme teraps. Quelque

critique que soit une pareille chance, eile peut relever le

trone plus promptement, plus sürement que toute autre, et

si on ne fait point des fautes, si on s'attire et conserve

1' opinion , on se verra en meilleur terrain que l'on n'a

Jamals ete ci-devant.

*) Blasius Frf'ilicrr von Hemler, Commarnlant der östorroicliisflicn

Trui>pon in den Nioflerlandon, wclclior nnclinials Liixomlinrp; so tajifcr

frojrpn die Franzosen vertlieidij^te.
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rXXXN'IL

MAKIE ANTOINKTTE AN LEOPOLT) IL*)

(Janvier 1792).

J'ai une occasion bien süre d'ici a Bruxelles, et j'cn

profite, mon clicr frere
,
pour vous dire un mot. Vous

recevez avec celle-ci un memoire que je suis oblige de vous

envoyer**), de meme que la lettre que j'ai ete for9ee de vous

eerire au mois de juillet. II y avait aussi une lettre, mais

coname eile dit la meme chose que le memoire, je me suis

dispensee de Tecrire. 11 est bien essenticl que vous me

fassiez une reponse que je puisse montror et oü vous ayez

r air de croire que je pense tout ce qui est dans ces deux

pieces, precisement comme vous m'avez repondu cet ete.

M. de Mercy vous expliquera plus en detail notre

Position et combien il est ä desirer que vous distiuguiez

toujours notre interet veritable d'avec tout ce que nous

sommes obliges de faire pour notre sürete personnelle ici.

Je ne peux pas vous eerire davantage ;
1' ignorance totale

Oll je suis de tout ce qui a rapport a vos idees ou a vos

projets, m'empeche de faire aucune reflexion, mais croyez,

mon eher frere, que danstoutes les positions et dans tous les

moments mon amitie sera toujours la nicme. Je vous em-

brasse de tout mon coeur.

*; Eigenhändig geschriebenes Original.

**) Anhang. I.
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CXXXVIIL

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 24 janvier 1792.

J'ai fait connaitre a Vienne la clestination de M. de

Marbois; *) il eut ete k desircr que Ton süt l'objet de cctte

mission, et la part que peuvent y avoir pris les Tuileries.

Ce qui s'est passe a l'assemblee, justifie ropinion que Ton a

eue a Vienne de l'inutilite et merae des inconvenients d'un

congres. II parait que le moment approche, oü les cours

s'expliqueront entre elles d'une mauiere precise ; on doit en

etre informe incessamment. Si la guerre eclate, il sera bien

important que l'on sache aux Tuileries les mouvements de

chaque jour et les intrigues de tous les partis. II faudrait a

cet effet des observateurs bien intelligents et actifs; on

croit avoir des preuves que y serait tres- propre.

Par son canal on etablirait nn coneert de notions et de

mesures ; sans cet accord bien des choscs essentielles

echapperont. On supplie de faire attention a cette remarque.

*) l*^ran(;ois niaivuiis de Ii.'u•lK'-^^.1l•l)oi.'^.

AriiPtli. M. Antoincttp, .Insppli II. nnrl I^popnia II, 16
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OXXXTX.

LEOPOLD IT. AN MARIE ANTOINETTE.

31 janvier 1792.

Trrs-clicre soeiir. Je crois ne pouvoir inicux temoigner

ma tendre amitie pour vous, dierc socnr, et poiir le roi en

ees moments critiqiies, qu'en vous ouvrant mes sentiments

Sans la nioindre rescrve. Je m'en acquitte avec la plus

entiere cordialite par un memoire*) que je vous envoie

poiu' servil' de reponse a celui que vous m'avcz fait parvenir

par le canal du comte de Mercy. Charmd de voir que nos

idees et nos vues se rencontrent dans les points les plus

essentiels, je ne puis que bien augurer de l'issue; eile sera

li la fois tranquille et heureuse, si eile repond aux voeux

que me dicte 1' attachement vif et etcrnel avec lequel je

vous emhrasse et suis

' votre tendre et fidele frere

Leopold.

•) Aiilianrr IT.



— 243 — '

CXL.

MARIE ANTOINETTE AN LEOPOLD II. *)

ce P"- fevrier (1792).

II y a bien longtem}3s, mon eher frere, que j'ai clesire

trouver quelqu'nn, qui put vous mettre au fait de nos veri-

taljles sentiments et de la position exacte de ce pays-ci. Tout

Francais vous aurait paru suspect d' exag^-ation d'un cote

ou de l'autre. j\[. de 8imoliu**j, a qui sa souveraine vient

d'accorder un conge, veut bien sc charger de vous parier

de notre part. Vous pouvez y prendre entiere conliance

;

il a vu et suivi la revolution depuis le commencement et

dans tous ses details. La sagesse de son esprit, la maniere

franche et loyale , avec laquelle il a accepte la proposition

que nous lui avons faite de vous aller trouver, la conüance

dont rimperatrice l'honore, enfin Finteret que cette sou-

veraine nous temoigne, tout doit nous donner entiere con-

fiance en ce qu' il vous dira de notre part. Je n' entre dans

aucun detail, parce qu'il veut bien se charger de tout. Je

nie borne donc, mon eher fröre, a vous assurer de la tendre

*) Eigeiihäudiy gescluiubcucs Oiii^iiuil.

"*) Jcaii de 8iiiiolin, bovollniäelitigtcr Minister der KaistTiii von

Kussland in Paris. In dem Berichte, welelien Fürst Kaunitz über seine

Unterrednnji: mit 8inu)lin am 2ö. Fel)ruar 179'2 dem Kaiser erstattete,

lie^t auch das Orijrinal des j;anz eif^'cnhändigen Sclneilicns der Köiiiuin

an Kaunitz vom 1. Fel)ruar 1 7'.i"2, welches in der Samndunj; des Herrn

Grafen Ilunolstein, Seite .'Jl'.l, nach einem in dessen Händen befind-

lichen zweiten, aber offenbar unechten Orifiinal abo'edruckt ist.
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t*t imidlaMc amiti(', avec laquclle je vous ciiibrasse de tdut

iiien coeur.

.]'eni})rasse ma belle-soeur et tous vos onfants.

CXLI.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY. *)

(Fcvrier 1792.)

M. de S.**) qui va vous joindi-e, monsieur, veut bien

se charger de mes commissions. II compte faire une course

povu' aller voir le prince Gallitzin, et d' apres votre conseil

je Tai prie de porter directoment une lettre de moi ii mon

frere. L' ignorancc totale oü je suis des dispositions du

eabinet de Vienne, rend tous les jours ma position plus

affligeante et plus critiquc. Je ne sais quelle contenance

faire, ni quel ton prendre ; tout le monde m'aecuse de dis-

simulation, de faussete, et personne ne peut croire (avec

raison) qu'un frere s'interesse assez peu a l'affreuse position

de sa soeur, pour l'exposer sans cesse, sans lui rien dire.

< )ui, il m'expose et mille fois plus que s'il agissait; la haine,

la m^fiance, l'insolence sont les trois mobiles qui fönt agir

dans ce moment ce pays-ci. II s sont insolents par

exces de peur, et parce qu'en meme temps ils croient

*) Eigenhändig geschriebenes Uriginal. JJic.sor Uriff ist Ixi

Hunolfltein, Seite 31 ß,jedo(.'h mit dem irrigen Datum vom Iß. Jänner 179'i

lind einer wesentlichen Variante abgedruckt, we.sslialb er liier neuer-

dings aufgenommen wird.

**) Simolin.
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qu'oii nc fera rieii au dcliors. Cela est clair, il n' y a qiila

voir Ics moments oii ils ont cm quc rcellemcnt Ics piiissances

allaient prendre le ton qui leur convient , nomincment a

roftice du 21 decembre de 1' empereur, personne n'a ose

parier ni remuer jusqu'ä ee qu'ils fussent rassures.

Que l'empereur donc sente une fois ses propres injures

;

qu'il se montre a la tete des autres puissances avec une

foree, mais une foree imposante, et je vous assure que tout

tremblera ici. II n'y a plus a s'inquieter pour notre sürete
;

c'est ce pays-ci qui provoque a la guerre, c'est Tassemblee

qui la veut. La marche constitutionelle que le roi a prise,

Ic niet a l'abri d'un cote, et de l'autre son existence et celle

de son lils sont si necessaires a tous les scelerats qui nous

entourent, que cela fait notre sürete, et je le dis, il n'y a

rien de pis que de rester comme nous sommes, et il n'y a

plus aucun secours a attendre du temps, ni de l'interieur.

Le })remicr moment sera difticile a passer ici, mais il laudra

une grande prudence et circonspection. Je pense comme

vous, qu'il faudrait des gens habiles et sürs
,
pour ctre iii-

forme de tout, mais oii les trouver? Si j'ai bien lu votre

cliifire n° SS, vous voulez indiqvier Pelin
;
j'ai lieu de m'en

mctier beaucoup. Je suis presque sürc qu'il rend des

comptes peu exactes. Aureste, c'est un intrigant comme

tous les autres , et qui est a tout le monde.

M. de Marbois ne fera pas, j'espere, un voyage heu-

reux. Je Tai vu avant de partir ; il pense a peu pres comme

moi sur cela. On le dit honnete liommc , mais il est lie et

protege par des intrigants, nommement par M. Dumas.*)

*) Der bekannte Jacobiner Kene Fran(,ois Dumas.
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11 y a _!;'iuTre' ouvcrtc (lau!< cc nKHiK'ut iei ciitrr les

iiiiuistre^ Lessart*) ut Narlxninc. *''') Cc dcniicr scnt \nvn

quo sa place est danc^ereuse (^t il vcut avoir celle de

Tautre
;
pour eela ils se tont attacjuer tous les deux de

toiis eotes ; e'est pitoyable. Le lueillcur des deux ne vaiit

rien du tout.

Vous ferez fort bien de plaeer iiotre arg'cnt. Mandez-

iiKii s'il taut pour eela que je lasse quclquc deniarelie

vis il vis de ma soeur. La eourse que M. de Laborde

vient de faire , m' a tait faire aussi quelques retlexions

sur mon argent qui est clicz lui. Je voudrais bien qu' il

Ic playät en Angleterre ; voyez si vous voulcz lui en

ecrire , ou maudez moi ce que vous pensez sur eela.

Adieu, eumptcz toujours sur mon anütie.

CXLIL

GKAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 11 fevrier 17•)l^

Le lendcmain de Tarrivee de M™'' de Tarente je suis

tonibe nudade
;
je n'ai pu la voir, ni protiter de cette bonne

oeeasion d' ecrire. Depuis ce temps-lk, c'cst-ä-dirc depuis

truis seraaincs, je suis r('ste perelus, aeeable de douleurs

*) Antoine de Lessart, Minister des Iiiiierii und liieraiit' der aus-

wärtigen Augelegenlieitcii.

**) Louis comte de Narlxiiirie, Marschall vuu Frankreich, Kriegs-

minister.
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rhumatiques, et hurs d'etat de sortir de luon lit. Cependant

ricn n'a ete neglige de ee qu'il y avait a prevoir ou ä

preparcr d' utile. Quoique l'on nous fasse languir apres des

courriers, que l'on aunonce sans cesse et qui n'arrivent

Jamals, je sais eependant que les negociations ont pris une

tournure fort active et serieuse, qu'il doit y avoir un plan

Hiialenient arrete entre les eours, et ce plan doit etre apporte

ici sous peu de jours. Je ne saurais assez repeter qu'il

serait injuste de rejeter sur Tempereui' des hesitations et

des retards, qui ne dependcnt point de lui. II est evidem-

ment demontre que ce monarque qui se trouve le premier

a la breche , n' est dans le fait seconde efficacement par

personne. On lui excite niille tracasseries, on lui cause

mille embarras; l'Angleterre contrarie toutes les mesures,

et les princes franeais les dejouent d'une autre maniere.

J'ai recueilli le peu de forces qui me restent, pour avoir

avec M. de Simolin un entretien bien substantiel sur l'etat

des choses. Je lui ai dit, et le langage qu'il convenait de

tenir ä Vienne, et la maniere la plus utile d'y montrer les

objets tels qu'ils sont. Je crois qu'il s'acquittera bien de sa

commission. Aussitot que je pourrai reprendre la plume, je

viendrai encore a l'appui de ce qu'il aura fait. L'explosion

ne peut manquer d'etre tres-prochaine, mais l'essentiel est

qu'elle soit generale, et on recommande particulierement

de surveiller l'Espagne, et de ne pas perdre les moyens de

tirer parti des Suisses. C'est en effet Pclin que j'ai voulu

designer. Je ne Tai vu de ma vie. Je sais qu'il a existe de

grands doutes sur son caractere, mais il m'est demontre

qu'il possede singulierement l'art de manier la pensee, qu'il

a une logique profonde, et j'ai preuve en maiu que la
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plupart des choses, dout il ii ])rcvu et calculc la niarclic,

sollt cn effct arrivi^es ainsi qu' il les avait aiinuncecs. Or il

est possible qu'un toi homme soit un sceldrat, mais c'est

dans des tenips aussi extraordiiiaires et critiques que

ceux-ci, qu'il laut savoir se servil* ineme des scclerats ; ils

sont souvent plus utilcs que ces bonnes et honnetes gens

qui, portant leur nullit(' dan^ tout ce qu'ils f'ont, n'ont a

oftVir qu'un zMe sterile.

M. de la Marck doit etre a Paris. Je desire bien qu'on

nc soupeonue pas de prevention ä son egard, et bien ccr-

tainement je n'en ai aueune, mais je n'en suis pas moins

convaincu que, tout ddfaut et tout inconvenient k part, il

pourrait se rendre tres- utile dans le moment actuel. Les

fonds seront plaees ; il y a menie a cet efFet une tres-bonnc

oecasion, mais il conviendrait d'en ecrire un inot ii J\I""' l'Arelii-

duchesse*); il suffirait simplement, pour ne rien nominer,

de s'en rapporter a ce que je serai charge d'indiquer.

Pendant le peu de moments que M. de Laborde a ete ici,

je lui ai parle de ce qu'il avait en mains, et j'ai vu quo cet

objet est dans la plus grande sürete, le plus avantageusc-

mcnt possible, beaucoup mieux que ce qui est iei, de tacon

(pi' il y a lieu d' etre parfaitcment tranquille ä cet egard.

A la reception des nouvelles et au retour de la sante

que j'attends, je rendrai un compte plus precis, et tel que

me Ic dictera ma fidelite et mon zele.

*; Marie Christine.
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CXLIII.

GRAF MERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le 16 fevrier 1792.

L'objet essentiel est de täeher de remettre la royaute

en mesure de regagner peii a peu son eclat et son aiitorite.

Vouloir d'un premier jet arriver a ce bat, serait une dan-

gereuse chimere. Elle est cependant la base du Systeme

des princes emigres. Tis ont accredite ce projet dans les

cours du nord, et meme en Espagne. Voici ce qu'on pense

ailleui's de cette idee. La nation francaise est divisee en

difFerents partis. II est precieux d'cntretenir cctte division;

eile seule peut operer sans de violentes secousses la ruine

de la Constitution. Si cette derniere est ouvertement at-

taquee par le deliors, alors tous les partis se reuniront

pour la defendre , et la nation entiere, cedant au prestige

de sa pretendue liberte et egalite , croira devoir lui faire le

sacrilice de ses dissensions interieures. C'est d' apres cette

opinion, dont la justesse parait demontrde, que Tempcreur

vient de fixer le plan qu'il va proposcr aux auti-es puissances.

II consiste k convenir unanimement de faire au gouverne-

ment fran9ais les propositions et declarations suivantes :

P jque, quoiquel'on ne pense pasas'ingerer dansles affaires

interieures et domestiques de la France, l'interet gencral

de l'Europe, d'accord avec la base fondamentale posee par

l'assemblöe Constituante, a un motif absolu et majeur/ fonde

sur le bonheur des peuples, a ce que l'empire fran9ais soit
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iiiaintomi suus unc l'onnc munarcliique, quo par conscqiicnt

los fonditious necossaircs a ccttc forme nc pouvcnt ctrc

ocartees, cv qui supposerait, saus (ju'on roxprimat cxplicitc-

incnt, le retablisseincnt de la noblessc, mais plus encorc le

dogre d'autoritö, de splcndcur; d' inviolabilite et de suretd

«jui doit ai»partciiir ii uii inunarque ; ([lU' e'est entre lui et

sa natimi ;i eonvoniv dune juste uuiditieation a eet egard

;

que les jiuissances etrangeres , eu s'abstenant de rien

prescrire sur le mode, n'en sontpas UKtins autorisees a exiger

qu'il en existe un convenable;

2" que la France fasse eesser ses demonstrations

hostiles contre TAllemagne , en ecartant les trois armces de

cinquante niille liommes ehaeune, ouvertement annoncces

pour agir hostilement

;

S** que les prinees possessionnes en Alsaee , et aussi

injustement que violemment döpouilles de cc quo leur

garantissent les traites les plus solennels, soient retablis daus

lintegritc de leurs droits et possessions
;

4" qu'Avignon et le comtat Venaissin soient restitues

au pape
;

5** que le gouvernement fran^ais reconnaisse la va-

lidite des traites qui subsistent entre lui et les autres puis-

sances de l'Europe.

Pour donner k ees propositions et declarations le poids

uecessaire ä les faire valoir, l'empereur offre, independam-

ment de son armee d^jä existantc aux Pays-Bas, de faire

iiiarclier quarante mille hommes
,

pourvu que le rui de

Prusse convienne d'employer une force egale au sueees du

plan propose. Ces forces ne doivent pas debuter par etre

aetives, et ne peuvent raeme le devcnir qu'autant que la
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nation francaisc, par quelquc acte de violence et iine

reticcnce invincible, n'amenat par son propre fait Ics clioses

a im terme extreme. Les autres puissances seront provo-

qiiees a s'expliquer sur la qualite etla quotitc du contingent,

auquel elles se decideront a Tappiii de cette cause commune.

On propose de convenir a Vienne de tout ce qui a trait a

ce prealable indispensable; il s'agira maintenant de voir

quelles seront les reponses de toutes les cours auxquelles

le plan en question vient d'etre propose. Si ce plan est

mürement pese et combine avec toutes les circonstances

antecedentes, on est eonvaincu qu'il sera trouve le seul

raisonnable et praticable, avec espoir de succes, dans une

conjoncture pareille a celle oü Ton se trouve. II serait par

consequent tres-impolitique de la part des Tuileries, de de-

jouer oude ne pasfavoriser ceprojet aupres des autres com's.

II est essentiel a cet effet, de ne point se livrer a des avis

exageres etfantastiques, quine conduiraientqu'ädes malheurs

certains, en voidant precipiter ce que la nature des choses

ne peut amener que par des moyens lents, mais plus sürs.

On sait que de pareils avis n'ont deja occasionne que trop

de maux et des calculs injustes. C en serait un entr' autres

que de supposer que la monarchie autrichienne puisse et

doive s'offrir seule en holocauste pour les convenances de

la France. Les liens du sang les plus rapproches, l'amitie

et l'interet le plus intime ne peuvent souvent franchir toutes

les bornes que la raison d'etat, sa propre sürete exigent de

chaque souverain. II ne faut donc pas calculer sur des

plans qui aboutiraient h mettrc une seule puissance a la

breche, et lui faire supportcr tous les dangers, 11 convient

qu'k cet egard il y iiit uue mesure egale, et cette mesure
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dcvient Ic g;arant lo plus sulidc des sueccs, parcequ' il t-st

tondd sur la raison et l'eqiiite.

Quoique Tidec d'un congres paraisse proscrite par un

decret de l'assemblee, sanctionnd par le roi, rempereur ne

repugncrait point absolnment h cettc mesure. ]\Iais il est

raaintenant impossiblc qu'elle puisse avoir Heu, a moins

qu' apres les propositions et les declarations a faire a la

Fi'ance, d'apres le projet de Tempereur (s'il est accepte), le

roi tres-ehretien , en faisant sentir les embarras qui peuvent

naitre de 1' etat des choses, amenät la nation ä desirer que

le roi se constitue mediateur entre eile et les autrcs puis-

sanees de l'Europe, dans un congres rassemble pour applanir

les difücultes existantes.

Tout ceci serait susecptible de plus grands developpe-

nicnts, mais il serait impossible de les exposer par la seule

voie que Ton a, d'en faire connaitre les masses principales.

D'ailleurs une infinite d'incidents k prevoir donneront lieu

Sans doute a differentes modiücations de ce plan. II sufHt

d'en montrer l'esprit, et d'en faire connaitre les bases rai-

sonnees et fondamentales. C'est aussi dans ce nieme esprit,

qu'a ete redige la reponse de rempereur au memoire de la

reine. .Si ou a quelques remarques h faire sur tout ceci, on

supplic de les envoyer promptement, pour qu'il eu soit fait

l'usage le plus utile.
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CXLIV.

GRAF MERCY AN DIE KÜXIGIN.

Le 1" mars 1792.

Le plan qu'annoncait la note du 16 fevrier, prent! une

consistance reelle par l'adhesion decidee de la cour de

Berlin. Cette derniere propose meme de porter a cinquante

mille hommes le contingent de ses forces, et 1' empcreur

adinet de son cote une pareille augmentation. II ne reste

niaintenant qu'a s' assurer d'un concours uniforme des

autres puissances dans la proportion que pourront admettre

leurs raoyens, et dans la juste mesure d'interet qu'elles

doivent prendre au sort de la monarchie fran9aise. En

attendant que cet accord s'efFectue, le plus profond seci'et

est necessaire pour empecher qu'il ne soit dejoue. Entre-

temps il s'agit de regier un point indispensable, et auquel le

roi de Prusse tient irrevocablement : c'est celui de convenir

du refournissement des depenses considerables, qu'occa-

sionnent le rassemblement et les mouvements d'une armee

combinee de 100.000 hommes employes pour la cause de

la France. C est au roi a decider la voie et les personnes

par Icsqiiclles cet arrangement devra etre traite. II devient

urgent d'y pourvoir, toujours dans Thypotliese qu'un accord

general des puissances rendra praticable le plan projete.

()u croit avoir demontre qu'il etait le seul dont il y ait a se

promettre des succes reels et solides. Si cette assertion est
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t'ondec, on jugcra aux Tuileries du degre d'intdret que Ton

a de cooperer h sa reiissite.

Pour peu que Ton veuille peser et combiner les cir-

constances du moraent, on saisira sans peine le sens et le

but des expb'cations, que le conseiller de Tambassade impe-

riale a ete charge de donner ii Paris. On devrait s'en pro-

metti'e des effets de la plus haute importance sous differents

rapports. II reste a la fidelite de celui qui ecrit, une derniere

remarque a exposcr ; eile est la plus essentielle de toutes

Celles que peut lui dicter son zcle. L' empereur a ^t^ vive-

ment afFectd de voir ses sentiments mdconnus et ouverte-

ment deuonces au dehors comme douteux. On ne saurait

trop tot efFacer les traces d'une injustice, qui derouterait la

meilleure volonte, ainsi que les moyens de la rendre efficace.

On s'en remet a cet egard aux reflexions ci-devant enoncdes,

et on espere qu'elles auront dte accueillies par cet esprit

d'equite et de sagesse, auquel on s'est permis de les presenter.

CXLV.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.

Le 2 raars 1702.

Je trouve les retiexions envoyees le 16 fevrier tres-

justes. II est certain qu'il est impossible de croire, qu'on

puisse remettre tout-a-coup l'ancien ordre des choses tel

qu'il f'tait, mais en meine temps ricn de ce qui existe de

celui-ci, ne peut rester. Tous les jours, tous les instants
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prouvent que, si Ton veiit un goiivernement raonarchique,

la multiplicite des pouvoirs, les dlections populaires, et

enfin la force qu'on donne au peuple, tont doit prolonger

l'anarchie, et par consequent la riiine totale de la monarcliie.

La nation est en effet divisee en differents partis, mais il

n'y en a qu'iin seul dominant toiis les autres. Soit lächetd,

indolence, ou division memo interieure dans leurs opinions,

aueun n'ose se montrer; il n'y a qu'une force exterieure,

et qiiand ils seront sürs d'etre soutenus, qii'ils auront le

courage de se prononcer pour leur vrai interet, et ceux du

roi. Les idees de l'empereur sont bonnes, et les articles de

la declaration me paraissent bien, mais tout cela aurait ete

mieux il y a six mois. Cela fera encore perdre du temps,

et on n'eu pei*d pas ici contre nous. Cliaque jour amene sa

calamite et aggrave le mal. La perte de toutes les fortunes

particulieres, la banqueroute, la cherte des grains, Timpos-

sibilite de les transporter d'un endroit a un autre, le manque

total du numeraire, et le peu de conüance qu'on a dans

le papier, enfin la maniere dont on avilit tous les jours

davantage la personne du roi, soit dans des eerits et paroles,

soit en tout ce qu'on l'oblige de dire, d'ecrire et de faire,

tout annonce une crise procliaine, et s' il n'a pas un soutien

exterieur, comment pourra-t-il faire tourner cette crise a

son avantage ? La proposition de convenir a Vienne, merae

de tout ce qui a trait a un prealable indispensable, me

parait sujette au menie inconvenient de perdre du temps.

Quand nous avons desirc un congres (que je persiste encore

a regarder commc le seul parti utile et avantageux), nous

souhaitions qu'il füt a Aix-la-Cliapelle oü ]\ Cologne, comme

au centre de tout. II y a de plus l'avantage que ce congres.
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ne pouv.ant, m* «levantetrc qu'arme, cehi dnimerait bcaucoup

plus de poids aiix propositions, et rapproclierait natui'ellement

les troupes de toutes les puissances. Si Ton traitait a Vienne

ou a Madrid, ce but serait absolument nianque. Je ne peux

pas croire, surtout apres la derniere depeche de M. le prince

de Kaunitz, qii'iin dccret de cette asscmblee puisse arreter

nion iVere, s'il etait aussi bien couvaincu que moi, qu'un

congi'es arme est la vraic maniere de sauver encore ce

pays-ci. Quant a la sanction du roi , il serait bien malheureux

que l'empereur füt encore la dupe de ces marques de liberte

du roi, et il pouiTait meme faire soup9onner sa franchise,

s'il persistait dans cette croyance, surtout d'apres la repohse

qu'il m'a envoyde sur le dernier memoire que je lui ai fait

passer, oü il s'explique parfaitement sur les vetos donnes

par le roi, et sur la maniere dont on l'a force de revenir

peu de jours apres sur tous les articles. 11 y a un article de

la note que je n'ai pas compins, celui oii il est dit que ce

serait un calcul injuste que de supposer, que la maison

d'Autriche doive seule s'oftrir en liolocauste pour les con-

venances de la France. Eli ! qui est - ce qui a dcmande

jamais pareille chose? N'est-ce pas moi qui des le mois de

juillet dernier, presqu'au moraent meme de notre arresta-

tion, ai prie mon frere de se reunir avec toutes les puis-

sances, pour nous tirer de la position oü nous dtions? A cela

il ne m'a pas repondu ; depuis je n'ai jamais parld que d'un

concours general et de forces imposantes et reunies, mais

ä peine ai-je eu des nouvelles de Vienne, et jamais de

reponse. Je me dispense de parier de la derniere depeche

qui a ete lue hier a l'assemblee. La politiquc peut l'avoir

dict^e
;
je ne la comprends pas assez pour la juger. Les
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suites et l'effet pourront seuls fixer mes iddes sur eile. Mon

coeur se plait toujours ä croire que nion frere veut reelle-

ment le bien et la gloire de sa soeur et de son beau- frere,

et qu' il y employera toiis les moyens de force, que sa liberte

hii doiine.

Voila im bien grand memoire pom' moi qui n' en

sais pas faire; aussi ai-je peut-eti'e omis la moitie des

choses que je voulais dire. Vous desirez qu'il y ait de

Taecord entre Vienne et ici ; vous en avez les moyens. Vous

savez que le roi et moi donnons toute confiance au baron

de Breteuil et au comte de Fersen ; ils sont avec eux , ils

savent mieux discuter les affaires que moi: traitcz avec eux,

ils connaissent parfaitement nos intentions et noti'e position.

Je desire bien vivemeut que votre sante se remette et que

vous ne doutiez jamais, monsieur, de tous les sentiments

que j'ai tant de plaisir de vous vouer pour la vie.

J'ai oublie de parier de la reponse que le roi fait a

l'empereur, et qui a ete lue liier a l'assemblee; eile prouve

plus que Jamals, que le roi n'est liljre sur rien.

Le 7 mars 1792.

On m'apprend dans Tinstaut qu'il est arrive un papicr

chiffre; roccasion etant prete a partir, je n'ai pas le temps

de l'attendre, et j'y repondrai quand je pourrai. Ce papier

est absolument pour vous ; vous en frrez l'usage que votre

prudence vous dictei'a.

Arnptli. M. Antoinette, Joseph II. uml Lt-npuld II.
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CXLVI.

-MAKIE ANTOINETTE UND IJinVK; XVI. AN FRANZ IT.*)

Croycz cn tont point, nion eher neveii, la personne

que je cliarfje de ee l)illet.

cc 13 mars 1792.

jMauik Antoinette.

Je pense ahsolunient coninic volre tante, et j'y ai la

meme confianee.

Louis.

*) Eifrenhiiiidip pcsclirioboncR Original, wolrliom das nacht'olfjondc

SclirfMlwii Bri-tcnils an Franz TT. lif'iliptrf.

I'.nixcllcs, Ic 24 11^118 1792.

Siic,

Li- roi et la reine se proposaient d'ocrire ä V. M. , et de mc

|ir<;.sentor a eile t-ommc l'homme de Icur confianee .1' attcndais cette

lettre du roi potir mettro nion respeet aux pied.s de V. M., mai.<) je

i\o\it VOU8 eroire , Sire , asse/, instruit du role (pril a ])ln au roi de nie

douner dans ses affaires le.s plu.'< iniportant(-.s, jtovir me flatter, que je

n'ai j)as licsoin de in'accrediter aupres de V. M., pour nie donncr

Ihonneur de lui parier des interets de la Franee. I^a po.sition du roi

et de la reine «e tronve dans ce moment si surveillee et si remplie

de dangers, qu' il letir a ete iinpossible de .se livrcr au besoin de

laisser parier lenr eonfiance et leur coeur ä eelui de V. M. I)an,s

cette atfreuse Situation le roi et la reine se sont detemiines ä envoyer

ä V. M. sous le noni de Dauniartin le .Sicur Gof^uelat, attaelie ä

leur 8er\-iee interieur. Leurs Majcstes n' ont pu donner ä ce fidele

servitenr qu'un mot de leur main, pour aeerediter tont ee dont 11
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CXLVII.

MAKIE AXTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.

(Le 2G mars 1792.)

jM. Duniourioz nc doiitant plus de l'accord des piiis-

sanccs par la iiiarchc des trnnpcs, a Ic projetde comnicneer

ici Ic premier par unc attaque de Savoye et une autrc par

anra rhoniieur de vous reudrc compte, Sire, si vous voulez l)ieii lui

permettre de vous approcher.

Vous jngerez, Sire, d'apies los details du Sieur Daumartin, qu'il

est inipossible de reunir sur les meines tetes des mallieurs et des

dangers de tout genre plus dccliirants et plus revoltaiits. II est eertaiu

(jue la faction qni niaitrise le royaumc , est resolue ä porter 1' audaee

jusqu'a declarer la guerre ; olle vcut sans differei" faire deux points

d' attaque ä la fois dans 1' empire et sur le tenitoire du roi de >Sar-

daigue. Leur resolutiou, en commencjant les deux entreprises, est de

suspeudre le roi de ses fonctions, de separcr la reine de S. M. sous

le pretexte de differentes accusations portees ä dix neuf cliefs , dont le

principal est d' avoir engage feu S. M. V empereur k former une con-

federation avec les grandes puissances de l'Europe en faveur de In

]>n'rogative royale. On nc peut jienser sans fremir d'liorreur jusqu'oü

ees miserables peuvent porter cet abominable projet, ni se dissiuuiler

(|ue leur atrocite est sans mesure
,
parce qu' eile se voit sans frein.

II n"y a, Sire, que V. M. (jui puisse leur en presenter un, ;issez fort

et assez prompt pour la eontenir. Le roi s'assure de trouver dans

les principcs, connne dans l'äme de V. M. toute l'action des sccours

devenuc anjourd'liui aussi necessaire aux dangers de sa personne et

de Celle de la reine (|u' au retablissenient de la monarchie. Vous

sentirez, Sire, en apprenant leur projet d'attaques rebelles et leur

plan de detroner le roi, eombicn il Importe (|ue le di;velopj)ement des

forces , ([ue le roi espere (jue V. M. veut comme feu S. M. 1' empereur

em]doyor de coneert avec le rtii de Prusse, marelie absolument en

17*
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le pnys de Liege. C'est Tarmee Latayette qui doit servir a

ectte dcrniore atta(iue. Voila le n'siiltat du conseil d' liier

;

il est bon de ccmnaitie ce projct pour se tcnir sur ses g.ardcs

et prendre toutes les mesures convcnables. Selon Ics appa-

renees eela (sc) fera prompteraent.*)

CXL\111.

riJANZ II. AN MARIE AXTOINETTE**).

Vienne, lo ?>() mars 1702.

^fadame iiia soeur et tres-cliere tante. ]\I. de Siinolin

a presente a teu rcnntereur, iiion pere, la lettre que V. M.

l'avait Charge de lui reniettre, et eile a ete re^-ue de sa part,

avant «le sa «leclaratioii proposee aiix piiissauces, «lui s' inturesscnt

au sort <!<• la maisou loyale et de la inouarcliic tVan(;aise. La promp-

titiiilc de tr)iites les mesures, Sire , en doutderait la liieiif'aisance. Le

r.osseiiihlenient sur le Rhiii des forces rüunies de V. M. et du roi de

Pnisse serait iniposaut pour la eonduite des projets atroces des scelerats

dai>8 l'int^rieur, et pour leurs intentious hostiles eontre nos voisins. .Je

nc puis m'einpecher de dire ä V. M. <pie la suret^ de Leurs Majestes

et le repos de la France entiere, sollicitent l'ac-tivite de son interet

comme eile lui en assurcra la rcconnaissance. Je n'ajouterai rien A

cette verite <|ue la confiancf ((uc doit dejä inspirer le cri jinhlicpie sur

le caractere et T ainour de la gloire «jue V. M. a fait voir dans ees

denx eampapies eontre les Tures.

J' ai r Iionneur d' ctre etc

*) Ganz in Chiffern; die Auflösung: von Mercy's Hand lie<jrt hei.

**) Da.9 in der Revue conteinporainc , .Jalirganj; 1835, IL .OK und

bei Feuillet de Conclies IL 422 ahfrednickte, bei I.iet/.terem irrijrfr

Weise vom October 1791 datirte Memoire rührt vom März 1792 her,

wurde aber auf Antrag des Fürsten Kaunitz vom 24. März 1792 nicht

an seine Bestimrnunjr ali<resehiekt.
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ainsi qiic les details, quc verbalement il a ajoutcs, avcc tous

Ics sentiments du vif et tendre interet qu'il prcnait ;i eile.

Ce ministre s'est offert a vf»us faire transmettre la presente,

et en consequence eile voiis parviendra par soii canal.

L'empereur n'a jaiuais manque de faire tont ce qui etait

possible, et d' apres les circonstaiices lui paraissait le plus

conforme a vos vrais int^rets. Plus a portee que personne

de connaitre le fond de ses intentions, je puls en assurer

positivement V. IM.» et je la prie d'eti'e persuadee, que les

miennes h sou egard y sont bien parfaitement conformes.

Puissent les circonstances me mettre bientot a meme de

pouvoir lui en donner des preuves

!

Je supplie Votre Majestd d'etre convaincue que rien

nc sera plus conforme a mes voeux, et que je m'empresserai

toujours ä lui temoigner le tendre et respectueux attache-

ment, avcc lequel je serai toute ma vie

CXLIX.

GRA]-^ MERCY AN DIE KÖNIGIN.

Le Iß avi'il 1792.

II sera fait sur le cliainp bon usag-e de la note concer-

nant M. de Marbois et le prince de Salm-Kyrbourg*). On

attend avcc impatience des nouvelles dont le retard est

occasionne par plusieurs causes incvitables dans l'cnserable

*) Frieflrich III., Fürst /,u Salin-Kyil>iir;r, welcher im .I.ilirc I7i)4

guillotiuirt wurde.
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des ciroonstaiKcs du uiuniont. II est bieii cssonticl de nc

pas sc meprendre sur ces caiises, et malheureusement fautc

des donnees ndcessaires, <»n i»()urrait iacilcmont s'y tromper

a Paris.

]M. de Simolin a eu des entretiens dout il a dte mecon-

teut ; on en sera peut-etre informe, et cela pourrait induire

il des jugeuicnts tres - mal fondes. Le fait est que Ics idces

du uord uc conduiraient qu'ä des systemes impraticables et

propres ä tout ruiner ; d'autres cours qui tcndent au vrai but,

vuudraient y ramener une union de mesures et d' enorts. II

est probable qu' elles reussiront ä persuader ; alors les

choses marclieront d'un pas ferme et assure.

Le Corps de troupes, destine poui* le Brisgau, y arrive

dans CO mois. De plus grandes forces se preparcnt ; elles

sout memo pretes, mais elles n'ont pu encore etre miscs en

nKuivemcnt. Si les Fran9ais attaquent par Liege, les Prus-

siens s'y porteront et ont dix mille liommcs au voisinage;

la premiere etincelle de guerre entrainera tout le reste. Le

nouveau roi ne variera pas, mais il iie faut croire que cc

que diront de lui de Hdcles serviteurs connus. 11 est essen-

tiel et urgent par rapport a Berlin que Ton s'explique sur

les refournissements des depenses, qui seront faites. On

doit autoriser quelqu'un a eet effet, et le designer. II faut

savoir cc que pcnse M. d'Aranda*j, et le faire connaitrc. ()u

est ici en bonne posture, bien prepare, et on ne craint ricn.

A l'ouverture du corps du dcfunt il ne s' est pas trouvc

trace de poison.

*) Der spanische Minister Graf I'edro Aranrla.
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GL.

MARIE ANTOINETTE AN DEN GRAl^EN MERCY.*j

(30 avi'il 1792).

La giierrc est declaree. La cour de Vienne doit täclier

d'cloigner sa cause le plus que possible de celle des enii-

gres, rannoneer dans son manifeste en meme temps que

Ton pense qu'elle pourrait employer 1' ascendant naturel

qu' eile a sur les emigres pour temperer leurs pretentions,

les amener a des idees raisonnables^ et a se rallier enfin ä

tüus ceux qui soutiendront la cause du rui. 11 est facile

d'imaginer les idees qui doivent former le fond du mani-

feste de Vienne , inais en appelant V univers a temoin des

intentions de cette puissance, de ses efforts pour conserver

la paix , de ses dispositions constantes encore a terminer a

l'amiablc, de son eloignement de soutenir des pretentions

particulieres ou quelques individus contre la nation, on doit

eviter de trop parier du roi, de trop faire sentir que c' est

lui (ju'ou soutient et qu'on veut defendre. (Je langage Tem-

barrasserait, le compromettrait, et pom* ne pas paraitre

conniver avec son neveu, il serait force d' cxagerer ses

demarehes, et par la de s'avilir ou de donner un mouve-

ment faux a l'opinion publique. C est de la nation dont il

faut parier, pour dire que Ton n'a jamais cu le desir de lui

*) Abschrift, lieilaj^f zu Mcrcy's Buricht au Kauiiitz vom

16. Mai 1792.
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liiire la gUcnc. l nc Observation cgalcmcnt importante,

c'cst d'evitcr de paraitrc vouloird'abord semeler des affaires

interieures, ou meme de voiiloir amener a unc composition.

On a dcja cherclie a de] euer les bonnes intentions de Leo-

pold, en faisant rc'-pandre qu'il voulait faire une transaction

cntre tous nos partis. II est a dcsirer sans doute que la

niarolic que prcndra la oour de Vienne
, y amene les

Francais, mais ce dessein doit etre tres-cachd, car ce serait

le rencke irapossible a executer, que de le manifester d'abord.

Les Fran9ais repousseront toujours toute intervention poli-

tique des dtrangers dans leurs affaires, et l'orgueil national

est tellement attachd a cette idee, qu'il est impossible au

roi de s'en ecarter, s'il veut r<^tablir son royaume. Du reste,

les ministres actuels comptent sur le soulcvement des

peuples voisins, sur la desertion des troupes dti'angeres,

sur la possibilite de detacher la Prusse du concert des

puissances, et on y consacre des millions. Enfin on a en-

voye un M. Maison avec un courrier de cabinet a Vienne,

sous pretexte d' apprendre a M. de Noailles qu' il doit sc

retirer. Cet homme restera a Vienne quelque temps ; il est

Charge d' ecouter les ouvertures de paix qu' on voudrait

faire ou proposer.
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CLL

MAKII-: ANTOINETTE AN DEN GRAFEN MERCY.*)

(Le4juillet 1792.)

Voiis connaissez cleja Ics evenements du 20 juin; notre

Position devient toujours plus cintique. II n'y a que violence

et rage d'un cote, faiblesse et inertie de l'autre. L'on ne

peut compter ni sur la garde nationale ni sur rarmee, on ne

sait s'il faut rester a Paris oh se jeter ailleurs. II est plus

que temps que les puissances parlent fortement. Le 14 juillet

et jours suivants peuvent etre l'epoque d'un deuil general

pour la France, et de regrets pour les puissances qui auront

ete trop lentes pour s'expliquer.

Tout est perdu, si on n'arrete pas les factieux par la

crainte d'une puniti^n proeliaine. Ils veulent a tout prix la

republique
;
pour y arriver, ils ont resolu d'assassiner le roi.

II serait necessaire qu' un manifeste rendit 1' assemblee

nationale et Paris responsables de ses jours et de ceux de

sa famillc.

Malgre tous ccs dangers, nous ne changerons pas de

resolution; vous devez y compter autant que je compte sur

votre attachement. Je me plais a croire que je partagc le

sentiment qui vous attacliait a ina mere. Voila le moment

de m'en donner une grande preuve en sauvant moi et les

micns, moi s'il en est temps.

^) Absoliiit't. Mit Varianten bei Ilunolstein, 8. 319 abgedruckt.
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CLll.

(JIJAF MEKCY AN DIE KÖNIGIN.

Lc «.) Juill.-t 17'J2.

11 y aura certaiiieiucnt uuc dcclaration luciiayantc. La

journee du 20 a (lonho licu a en demontrcr la necessitd,

mais il est impossible qiic l'on s'cxpliqiu; avnnt \v 14Juillct.

L'archiduf Charlcs*j est i)»)rtcur de la uote du 4 que l'on

euvoie a Franclort. Si le danger devenait imniinent, s'il se

ralliait un parti assoz fort, assez sür, il t'audrait sc jeter

hors de Paris, en declarant qu'on ue veut pas fuir, mais

uniquement mettrc un espace entre soi et los brigands. 11

faudi'ait se jeter ä Compiegne, de la reelamer les seeours

üfferts de la Picardie, et prevenir d'avanee Amiens et Abbe-

ville , mais cela ne peut sc risquer sans eertitude de reussite.

8i on reste a Paris, n'y aurait-il pas moycn de gagner un

des ehels faetieux comrae Santerre?**) Le tout est de

gagner du temps a tcnit prix. Les armees sont deja a

Coblenee et ii Fribourg; elles entreront les premiers jours

d'aoüt. 11 taut eviter d'ctre entrainc' dans les provinees

meridionales, alurs en un mois on sera sauve. Aceable de

terrem* et de ehagrin , <jn donnerait son sang })our la

reine, et rien ne sera «nnis pour la scrvir.

*) Der iiacliiiijiligc .Sieger bei Aspern.

**) Der bekauutc Commamlaut der Pariser Natioiial<^urdc, Autoiüc

Joseph Santerre.
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Memoire.*)

Les objets discutes daus et- memoii-e etant d'une haute

iraportauce , et les diverses detenuinations qiie l'on doit prendre,

pouvant , si elles sont fausses , attirer suv la Prance et sur

l'Europe entiere des maux iucalculables , on croit devoir plxicer

ici quelques reÜexions gcnerales qui sortent du sujet.

Pour juger saiueiueut des affaires fraugaises, non seulemeut

il ue faut preter l'oreille a aucuu parti
,

puisqu' ils sout tous

aveugles par leur intdret ou leurs passions ; il ne faut pas

raeme esperer que l'on connaitra l'etat des choses par les opinions

qiu' l'on entend euoncer. Les opinions en ce moment ne sont

ni assez universelles, ni assez profondes pour servir d'indications

süres aux hommes qui veulent raisonner en politique. — II

taut compter pour beaucoup le caractere franqais , et cette pro-

priete qu'il a de s'exalter pour des idces gendrales et abstraites

de liberte, patriotisme
,

gloii'e, monarchie etc., en tout , d'obeir

a des impulsions soudaine.s et rapides. II en resulte, qu'il est

beaucoup plus facile de le guider au milieu des dveneraents

en disposant avec art les objets de sa haine ou de son affection,

([ue de soumettre d'avance sa conduite au calcul. D' un autre

cote neanmoins, averti par l'expdrience , il ne faiit pas ecouter

*) Beilage zu «lein .Schreiben der Königin an Leopold II. vor

Jänner 1792. Seite 240.
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nnitiuomont et* quo demaiulont los circonstances ot les voeux

du moraont ; il laut ck'molor dans la position prosonto lo gcrme

do l'avonir, ot s' il so pout , tiror d'uno Situation fachouao im

etat hoiivoux ot paisiblo.

()n supposo qu'il no pout otro question do rctablir le des-

potisuio. Dts homnu's honnotos ne pouyont pas s'occupor d'un

scmblablo projot ; il sorait d'aillours oncoro Tuoius injuste et

immoral qu'il ne serait insensd II laut otablir un gouvorne-

mont fenno qui puisso assuror tous les droits, maintonir la

liborte et la paix. A la vcrite, la Franco parait eu co nioment

eloignee de cet etat heuroux. Elle a neanmoins parcouvu plus

des trois quarts de la route difficile qui y conduit. Quoiqu'on

en puisso dire, il etait tres-mal aisc en Fi'ance de deraciner

les abus. Los destructions operces par la revolution sont justes

;

seulcnient olles oiil cte cxcessivcs.

i-p roi. En ofFet on no pout disconvenir qu'en France 1' autorite

royale ne fut excessive , ou plutot son Organisation etait telle-

ment vicieuse
,

quo , toujours impuissante pour le bien , eile

n'avait do force ([ue pour lo mal. Ainsi pondant qu'elle disposait

presqu' arbitrairement de la liberte des citoyens, qu'elle pouvait

i\ volonte augmenter les depenses, creer des offices, vexer par

des impots , eile ne pouvait pas rendre plus egales les chargos

de l'etat, soulager lo pi'uplo, roprimer les abus do la justice

et des finances.

L'autorite royale u'a plus rien de ce qui la reudait daiigo-

reuse ; mais on a donne dans un exces contraire ; on ne lui

a pas laisse tous les moj'ens necessaires pour remplir lo but do

son institution. Cette veritc
,
quo l'experienco prouve tous les

jours, ne tardera pas ä etre gcneralement sentie , et eile favo-

risera toutes les ameliorations que 1' on voudra faire dans cette partie.

> rU-Tp-. Le clerge est definitivement aneanti. Los hommes eclaires

ot paisibles, auxquels il est plus important <|uo jamais de rendre

l'iniluence, sont procisement les plus redoutables ot les plus

constants adversaires du clerge. On ne doit plus en parier.
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La revolutiou a eucore dotriiit cette influenee avistocraticiiic i"i nnWess

(jui , sous lo nom d'etats, de parloracnts, de corporations , ou

par la force qu'ellc imprimait ä l'opinion, s'est opposce si con-

stamment aux reformes salutaires que l'interet general dictait

au raonarque. ()n u encore cte trop loin ä cet egard ; la

force aveugle de la miiltitude, qui sait si bien sentir le mal

et le designer, n'a pas su egalement s'arreter au point juste

dans l'application du remede. Elle a detruit un element utile,

nect^ssaire meme a la maehine politi(|U(>, lorsqu' il ne fallait

qu'en retrancher les abus.

Les hommes considcrables par leurs proprietes et leur

existence, s'ils avaient eu place dans le gouveruement , auraient
"

ete propres a contenir 1' effei-vescence populaire et 1' arbitraire

des ministres ; ils auraient prevenu la lutte perpotuelle et

funeste du roi et du corps legislatif; ils auraient donne de la

dignite au goiivernement ; enfiu l' accord de tous les interets

par le maintien de la Constitution hii aurait assüre une

existence solide et trancjuille. On peut donc dire que le bonheur

et la liberte de la France seraient cortains , si 1' on donnait

plus d'influence a la propricte et a Pexistence , si le monarque

avait dans ses mains plus de moyens pour gouverner et pour

maintenir l'execution des lois. On a donc eu raison de dire

que la tres - grande partie de la revolution est finie , en com-

paraison de ce qui reste ä faire.

Maintenant que le but goncral oü 1' on doit tendre , est

connu , il faut, pour bien juger des moyens que l'on doit em-

ployer, se rendre un compte exacte de la Situation actiu'lle de

la France, de 1' intcret et des moyens de cbacun des partis

(|ni la divisent.

Le roi n'a d'autre interet «jue celui de tous; il ne peut

desirer que de voir les Fran(;ais heureux et d'acc<jrd. Son goüt

personnel le porte a la paix, a la plus entiere liberte religieuse;

il ne se sent aucune Opposition pour la Constitution , si eile

peut s'etablir sans trouble , et si 1' on y conserve au trone la
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dignitö ot la couvenaiict' necossaircs ponv obti'iiir Ic rospoct i>t

l'obcissanco aux lois.

La uatioii est partagec ou trois partis : los (ini<:;rants ot

Icui-s adhereuts, los ix'piiblicains , ot los autros citoyens. Oii va

diro un mot do cliacun d'oux.

1" Los omigi-ants sont do doux sortos ; coux i[ui liaissoiit

la Constitution parco tju'olli' no protego pas tussoz la siivote ot

la prosperite , ot ceiix dont olle a blosso roi-f;iioil oii Tintcret.

Los promiers sont plus royalistos ((u' avistocvatos , et les

seconds pliis aristocratos (jiu' royalistos. La haine de la Con-

stitution los rallio maintonanl ; niais aussitot ([u' il s'agit d'y

siibstituor IUI autro systome, ils no peuyont s'accordor ; la

magist rat uro , lo clergc , la noblosso sont alors diviscs. La

haute et la petite noblesse no s'entendcnt pas davantago.

L'ancion regime qu' ils reclament vaguemcnt, est absolument

impossiblo a retablir ; les biens ecclcsiastiques, la feodalite, les

parlemonts sont disparus sans retour. Le plus grand defaut

dos emigrants, c'est d'etro dans un etat de dissolution politicjue

;

ils sont plus exagercs et plus absurdes quo co (|uo Ton appelle

ici les Jacobins. L'cgalite absoluo domine parmi eux. II s'y

est forme une espcce do democratie noble qui regle tout , et

une defiance extreme des chel's qui les commandent. Ceux qui

n'ont rion, tont la loi a coux (jui, ayaut une oxistence ot des

proprietes , soraient plus moderes. Aussi n'ont -ils pu encore

presenter aufun systome (pio l'on puisse accoptor ou meme

modifior.

La fX)nstitution t'ran(;aise, toute defectueuso qu'ello est, a

neanmoins un onsemblo et un rapport entre ses parties, qvu>

l'on no pout derangor (jue pour introduire un element politicjue

qui lui manque , et non pour tenter d'y allior los pretontions

folles et absurdes que les emigrcs paraissent vouloir soutenir.

Les raoyens des emigres ne sont rien. Quand ils ne soraient

pas divises entre eux, ils no pourraient pas encore faire Sensation;

ils ont «juelqu' argont do quolque puissance, ot dos quetes faites
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dans la noblesse ; cela ii'est pas capable de les soutcuir. Lour

seul pouvoir est d'entretenir dans ce pays l'esprit revolutionnaire,

et de le troubler.

2° Le parti republicain est compose 1" : de toiLs les

hommes ardents et exaltes qui dans toiis les pays sont arides

de changements
,
qui n' existent que par le trouble et n' attendent

ricn qu'un deplacement universel ;
2**

: de toiLs les escrocs et

gens deshonores qui cherchent ä couvrir leurs crimes et leurs

yies scandaleuscs , en faisant sonncr tres - haut les mots de

patriotisme et de libcrte ;
3« : enfin d'uu petit nonibre d' hommes

honnetes ä qui l'ou est parvenu a inspirer une grande mefiance

sur les intentions du roi , ou qui , mettant des idees simples

et elementaires a la place d' une vraie politique , ont la folie

de croire que les fran^ais seraient plus heureux et plus libres

S0U8 une republique. Ce parti serait plus dangereux s'il n'etait

pas comprime sans cesse par les honnetes gens et par la Con-

stitution elle-meme, toute imparfaite qu'elle est.

II faut eviter de pousser a bout ce parti , mais surtout

de lui donner raison et de le grossir par une conduite mauvaise,

ou meme cquivoque. C'est le parti qui renferme le principe

revolutionnaire dont la propagation au dehors est fort a, craindre

pour les puissances , mais 11 travaille ä se perdre par ses ab-

surdites ; avec une marchc forme et soutenue on achevcra de

r ancantir.

Entre ces deux extremes se trouve le reste des citoyens

;

ils ue sont pas tous parfaitement d'accord, mais tous veulent

la paix, r ordre et la liberte. Le tres-grand nombre a pris

pour bannicre la Constitution actuelle , sans en bien connaitre

les effets , mais uniquement parco qu'elle presente un point de

ralliement , et qu'il «-n resulte une Organisation quelconque.

8ans aucun doute, c'est a cette classe que le roi doit s'unir

;

eile est de beaucoup la plus nombreuse ; eile forme le fond de

la nation ; eile en fait la richesse et la force ; eile est forte-

ment uttachee a la monarchie , et quoiqu' olle soit plus lente

Ariii'tli. M. Antoiuettf , .loscph II. und liiopoM II. j.s
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a sc mouvoir i-t ipi'ello souft're loiigtomps avunt dv s'y determiner,

lorsqu'elle s'eveillo, et qii'ello a uiio opinion bien formee, le

roste est conti'aint de s'y soumettre. Place ainsi an centre de

la nation , le monavqiie est a son veritable poste. II doit

ehevcher a obtenir la confiance et rattachement de cette classe

mitoyenne, eu restaiit fidelc a la Constitution, et en deployant

la plus grande vigueur de protection , c' est de lä qu' il pourra

dominer les evenements, dicter la loi au deux partis extremes,

on les combini-r utilement dans inie nouvelle composition poli-

tique. On scntira combien cela deviendra facile , lorsque tous

les ressorts etant detruits, le roi reste le seul point fixe de la

Constitution, la seule partie commune a l'ancien et au nouveau

regime, et qn'ainsi il est le centre vors le(]uel tciultMit naturelle-

meut tous les partis.

On repete ici combien il est necessaire que le roi sc montre

fidele a la Constitution, et attentif a veiller au raaintien de la

sürete et de la propriete. Cette conduite tcmpcrera les extremes,

et aura le double effct de raraener les hommes exageres parmi

les republicains , et tous ceux des emigres qui preferent le

repos a la vanitc. En grossissant ainsi le centre , on place la

force oii eile doit etre , on previent le clioc des partis , les

dissensions civiles ou religieuses, et la propagation des principcs

revolutionnaires ; eufin on donne ä la raison le temps de calmcr

les esprits.

Cette conduite est cvidemment bonne et applicable a tous

les systemes et ä tous les partis que l'on voudra prendre, soit

que les emigres soient forces de sc dissoudre et de renoncer a

leurs projets, soit qu'il paraisse un jour convenable de leur ac-

corder quelque chose.

A la verite l'on pense que la legerete des Fran<;ais, le des-

ordre daiis les finances et les relations du commerce, la dis-

proportion entre les moeurs du peuple et Celles que la nouvelle

Constitution exige , d' un autre cotc la demence et 1' incapacite

de la nouvelle assemblee nationale , toutes ces causes reunies
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doiTont amener bientot iinc crisc. La sitiiation seule des emi-

grants 1' exige ; inais si olle est bieii preparee et bien conduite,

olle so tevminova ä 1' avantage de 1' autorite royale. En lui

rendant tont ce qiii est necessairo poiiv gouvernor , eile assurera

en France un etat de chosos solide et lieiiroux.

C'est sur cos principos qii' il faixt jugor la demarchc (}ne

le roi vient de faire de declarer la guerre aux princes qiii

soiiftrent clicz eux des rassemblemonts fran(;ais. Getto deraarclie

est non sexilcment ntilo, mais eile etait necessairo ,
1° : povir

lier Ic roi a riionneur national blosse par tant de menaces et

de provocations ;
2° : poiir ranimer la confiancc qtx'on clierchait

a alienor de lui en le ropi'esontant comme uni secretement avec

los princes et los eniigres ;
3" : pour faire cesser los troubles

qu'excitent les emigrcs sur los frontieres ;
4" : enfin pour forcer

los emigres ä revenir a des ideos raisonnables. On a dejii res-

senti d'lieureux ofFots de cetto determination , et tous ceux qui

ne demandent cju' une occasion et un motif de se rallior au

roi , ont saisi avidoniont coUe-ci.

Cela pose, l'on va se pormottre quelques reflexions sur le

parti quo 1' emporeur doit prendre dans les affaires actuelles.

II est hors de doute qu' il doit se lier etroitoment a la cause

du roi, ainsi qu'il l'a fait jusqu' ä co niomont. L' emporeur

est l'allie naturol de la France , maintenant suitout quo d'apres

le Systeme de l'Europo , les grandos puissancos doivi'nt chorcher

a sc soutonir ; onsuite il doit taclior do maintenir la paix en

Franco j)our dojouor ses ennemis et los notros (|ui clicrchout

dopuis longtemps ä y semer le trouble et le desordre. L intcret

de Femporour le porte egaleraent a favoriser et soutenir le roi

do Franco, a evitor do le compromottro et d' ombarrasser sa

marcho. Cette revolution est la cause dos rois comme celle

des peuplos. Encore un moment , et l'ou conviondra goneralo-

ment (juo dans un grand etat vasto et peuplo un roi est

necessairo a la liborte comme a la paix du pays ; il taut t[Uo

cotte maximo triomplu- do la revolution franraiso , et Ton no

18*
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pt'Ul y paivcnir ([u'fii inontrant aus. pciipU's (juc los rois ne

sont iii li'Ui"s fimniiis , iii Irs allk's dt" li'uvs onucmis. Au

milii'ii de son ]H'uplt' , n'apparti'naiit a aucuno cliusssc on pavti-

t'ulioi', oomnu'iit romport'uv pourrait-il vouloiv i-n soutenii- uno

i'U Franco oontiv toutes li's aiitres. (V-tti- domarche contrain-

a SOS intcvi'ts aiuait ici los plus funostos oft'ots.

Si rompovour soutonait los emigros, l'on cossoi-ait do croire

a la bonno foi du roi dos Fran(;ais, qu'ou no supposora jamais

dispose a faire la gui-rro a sun beau-frore ; si l'omperouv sou-

tonait los omig:ros , cot equilibro de forco ongagerait a uuc

guerro horriblo et atroce , ou la dovastatiou , le caruage seraient

sans bornes, ou l'ou cherchorait et l'on parvioudrait peut-otro

IX debauchor de pari et d'autio los soldats, ou l'ou pouvrait

ossayev de rallier tous los peuplos a uue cause commune contre

los nobles et Ics rois. 8i remporeuv soutenait los emigres , si

seulouu'nt ils pouvaient 1' esperei-, ils so livrcraient aux plus

foUes et aux plus coupables espcrances, car ils sont moins

attaches au roi qu'ä leur cause propre ; ils exagereraient encore

leurs pretentions , ils exciteraient ici nos rcpublicains , leur

donneraient du credit, et rendraient impossible tout an-angement.

L'empcreur est trop eclaire pour ne pas apercevoir l'interet

des electours ecclesiastiques au maintien d' une religion (]ui

soutient leur puissanw , et qui' l'alliancc- des pretres et de la

noblesse se dirige partout plus encore contre le irone que

contre lo peuple, auquel on est bien forcc de pardonucr.

»Si l'empereur abandonne hautemeut los emigres, le roi est

le maitre ici , la paix se consei-N-e, Quant a eux , comme on

l'a dejä dit, ils so divisent, ils sont forccs de rentrer et de

retablir 1' ordre, parce iju' alors tout lo monde a intci'et a Ic

maintonir, ou dans Tinipos-sibilite de so soutoiiir ils sont reduits

a une raisonnable et juste composition.

Enfin il n'est pas de cai'acttiv plus propre ä inspiri-r de

la confiance a un rran<;ais que celui d'iui prince puissant qui

declaro qu' il vout la paix , et (ju' etant allie de la France
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et du roi , il nc pcut scpaivr Icurs intc'rets lorstju'ils agisscnt

parfaitomont dv coiUH'vt.

Porsoiino nv pcut blunu'r ce parti. Los emigms <liscu1

on vaiu ([uc Ic roi u'cst pas libvc ; los Veto qu'il a mis aux

decrets do l'assombloi' nationale, suv lesquels 1' opiuion pouvait

le plus aisoment s'egarcr, pi'ouvcut cvidommeiit le coutraire.

Quant a ce qu'ils veulent insinm-v suv M. d' Orleans, il ne

faut qu'avoir passe trois jours a Paris pour savoir dans (]nel

mepris il y est tombe ; personne ne pense a en fain^ quebuK^

chose.

On a cru devoir prescntcr d'abord un exposo de la Resume.

Situation veritable des ohoses et des bases generales du Systeme

que Ton doit embarrasser. Les details seront traites dans des

memoires separes et suivront les evenements ; raais il est

necessaire que l'empereur soit etroitement lie au roi des Fran-

(;ais, et quo ses dcmarclies suivent les siennes
;

qu'il entretienne

avec; lui iuu> correspondance active ; car si Ton livre au hazard

d'aussi grands evenements , les plus aft'reux malheurs peuAent

arriver, et FEuropc peut etre subvcrtic , saus que la prudence

et la raisou puisscnt s'y opposer.

Siipplenu'iit au iiiemoire.

jijouli' (U'piiis la coiinaissaiiCT' de rol'licc de rciiipeiviir.

L'ordre donnc au M'^' de Bender de secouvir l'electeur de

Treves en cas d'attaque" ou d'hostilites imminentes, a produit iei

le plus faclieux efFet ; l'obscurite dos motifs allegues pour oette

demarclu- y a beaucoup eontril)ue. On a eru voir que rempereur

iTnon(,'ait au Systeme de moderation et de justice qu'il avait

suivi _)us(|u'a ce moment , ])our adoptt'r des vues eontraires au

bonluMir et a la tranijuillite de la France, rersonne n'a pense

qu' un priiu-e aussi ('claire ait ])U partaü'er un instant les

absurdes craintes de l'electeur de Treves de se voir atta(|Ue
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par dos mu uicipal i tt's ou dos provincos sans l'ordro du

roi. (1n ou a geuoi'aloraont conclu quo l'omporour avait saisi

CO protoxto pour soiitonir los priiicos , et faire approcher ses

troiipos du torritoiro frautjais. Uu cri genoval do guerre s'est

t'ait t'utondve, ot l'ou no doute plus ici qu'oUo i\'ait lieu.

Mais avant quo do s'ongagor de mauievo a ne plus pouvoir

voculor , il faudrait fixer ses rogards sur los mallieurs de tout

gcnro et sur los suites do la giiorro.

Ou con(joit facilement tout lo mal (jui on resulterait pour

la France; si l'on devait ä ce prix voir renaitre Tordi-e et la

prospcritc, ou pourrait cousentir ä faire ce terrible sacrifico;

raais ce serait bien cruellement s'abuser que de le penser. 8i

la guerro a liou , eile sora terrible ; olle se fora d' apres los

principos los plus atroces ; les homraes oxagcrds , incoudiairos

auront le dossus ; leurs conseils predominerout dans V opiniou.

Lo roi , dans la necessite de combattre son beau - frere et son

allie, sora ouvironue de defiauces, et pour no pas les augmenter,

il sera oblige de forcer les raesures, d'exagerer ses intentions.

II ue pourra plus eraployer ni moderation ni prudence , saus

paraitre d'accord avec l'empereur, et donner ainsi des armes

tres-fortß ä ses ennemis, et racme ä cette partie des honnetes

gens
,

qu'il est toujours si facile de seduire. Les emigres,

coraptant sur les secours de 1
' empereur , devieudront plus

obstines
,

plus difficiles a reduire, et la querelle s' etablissanl

ainsi entre deux partis extremes, les partis moderes, raison-

nables, et Tinteret voritable seront aussi oublios que les prin-

cipe« de l'humanito. Que faire neanraoins, si le roi perd

entierement credit? N'est-ce pas pour lo rctablir, que rcmporour

parait vouloir se donner dos mouveraents? Le moment est

oncore tres-raal choisi. Bepuis cinq semaines les affaires prenuont

ici une meilleure tournure ; l'ordre tond a se rctablir ; les gons

senses repronnent courage ; le roi regagno do la confiance ; on

cherche avec empressement les occasions de lo lui prouvcr ; il

rec;oit, ainsi quo la reine, des applaudissements partout ou ils
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se moiitrent. L' iisago trcs -delicat qu'il a fait de son Veto

n'a occasionnc aucun mouvement, et cette habitude qui recom-

mence ä se former, de Toir le roi comme le principe du

gouvernement et de l'ordre , le mouvement violent de la guerre,

surtout avec Tempereur , tend ä la detruire.

Voilu quant a la France. Maintenant si l'on examiue la

question de la guerre relativement ä l'empereur lui-meme, on

se convaincra aisement qu'elle peut etre egalement pour lui la

source de beaucoup de maux.

Les finances de l'empereur, la Situation des Pays-Bas, sa

reputation de sagesse doivent le detourner de la guerre , oii la

Prusse le laissera user ses forces, ou la necessite de proteger

tous les petits princes le forcera a les etendre sur une tres-

grande siirface. Lorsque les mallieurs de la guerre se seront

fait sentir , l'alliance forcee de la Eussie et de la Suede , de la

Prusse et de 1' empire , donnera lieu a de funestes divisions.

Les projets ulterieurs de l'empereur pour rapprocher et reunir

ses vastes possessions ne pourront plus etre suivis
;
qui sait ce

que peut produire un ressentiment implacable? On lui sus-

citera des ennemis partout , ou ranimera la Turquie , la Pologne,

le Brabant, le pays de Liege; d'autre part la desertion que

nous pouvons peut-etre craindre, s'etablira bien plus siirement

eucore dans les troupes autriclxiennes ; notre climat , notre solde,

nos rins, notre licence, nos villes ne les tenteront pas vaine-

ment. Le soulevement des peuples suivra bientot, et le prin-

cipe revolutionnaire, une fois inocule par le contact de nos

troupes, ne s'arretera plus, les Franqais, vaincus meme, en sont

encore plus ä craindre ; ils se livreront au plus terrible dcs-

espoir ; une guerre civile a des caracteres particuliers. Ils

inondront 1' Europe d' emissaires forcenes ; le projet en existe

deja en cas de guen-e ; il sera facile, lorsque tant de mallieurs

auront souleve partout les esprits, de diriger les sentiments

contre les rois et les nobles. On ne peut se livrer sans fVayenr
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a toiitos WS chanccs, dont la raison ot la sagossp sont cntierc-

meiit oxoluos.

II n' V a rioii (ronliv dans co tablcau, ri(>n dont im

liommo ([iii u'flt'chif , nc doivo convoiiir. II faul ajoutor main-

tiiiant (|uo los dangci-s sont trcs-inslants. II n'y a plus qu'un

uniiiuo moycn de Ics pi'c'vonir, et il est dans les pvincipes de

IVmpereur ; c'est qu'il s'explicine tres-clairement relativoment

aux emigrants , en deolavant qiril s'opposeva h tonte espece

d'invasion dans Tenipire ; il laut que la protection qu'il donne

aux electenrs, ait pour condition expresse de faire cesser non

seulement les rassemblements, raais tont sujet legitime de plainte

de la part de la Francs».

On ne conqoit pas merae quo Tempereuv puissc et doive

faire autrement. II a defendu tout rassemblement dans ses

propres etats ; les Franc^ais ont defendu tout rassemblement de

Braban<;ons chez eux. La crainte de l'electeiir de Troves , de

se voir attaquc par des municipali tcs et des provinces, a

d'autant plus etonnc ici que ce prince, proche voisin de la

France, ne saurait ignorer combien ces craintes etaient dcnuees

de fondement.

Dcux vues paraisscnt diriger l'clectcur.

1" II est lie avec la cause des emigres dans leur haine

contre la Constitution, parce qu'en detruisant le clerge , eile a

donne a l'Europe un exemple qu'il doit rcdouter ; comme devot

personnellement , et comme prince ecclesiastique, il doit dcsirer,

de racme que l'clectour de Mayence, de voir retablir en France

les anciens raaximes sur l'autorite spirituelle, et sur les pos-

sessions ecclesiastiques. ITne preuve de cette liaison d'interet,

c'est le titre qu'ont pris plusieurs emigres de defenseurs de

la religion catholique. L' empereur ne saurai t partager

ce premier motif de 1' electeur de Treves ; il ne lui doit sa

protection que comme prince contre des attaques veritables, et

non contre les suites d' une doctrine qu'on suit en France,

doctrinc raisonnable, et que l'empereui' a toujours professe, La
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condiiitc dos prctrcs brabaiKjons 110 poiit sürcmcnt pas lo faire

changer de sentiment a cet cgavd.

2" L'electour de Troves s'apercjoit (|uc It-s habilanls s'in-

quictont beaucoiip des siiitcs d'uiio iiivasion choz enx, aiiisi quo

los lettres dos difforentes villos lo pvouveiit evidommont. Los

habitauts voiont quo 1' ospovanco dos omigrcs sora tot oii tavd

la cause dos malhours qii'ils oprom'ovont. L' electcuv poiirrait

faire cosser knirs craintos on dotrixisant la cause ; mais il pro-

fere de demandor des forcos a l'ompereur pour contcnir la

formentation qui commence chez lui , ot pour continuor a

pi'otogor los dmigres, doiit il ospei'o un joiir tiror parti contro

la France. L'ompereur no peut eridomniont pas opouser cotto

seconde idce plus que la premiere.

Mais on le repete , il est nccessaire quo rempcreur s'explique

clairement , ou bion il vaut mieux qu'il declare qu'il veut la

guerre ; on a vu cotto Intention dans 1' offico (ju'il viont de

communiquer , et 1' incertitudo qu'il a laisseo, a produit une

Impression plus nuisible pour le roi qiio la declaration formelle

d'une rupture. La bonne intolligonce ne pourrait so soutenir

si Ton continuait a omployor un langago qiu' l'osprit et la

forme de notro gouvernoment ne comporte pas dans ce niomeut.

La Position du roi deviendrait d'autant plus mauvaiso qu'on le

ci'oirait d'intelligenco avcc son boau-frei'o ; ou uu mot , dans

l'ctat Oll sont los chosos , la seulo reponsc (jui puisso sauvcr

tout, c'est de dii'o, quo l'on no souffrira aucuno Invasion

dans r onipiro , mais qu'on ne donnera aucun sujot

justo de mccontcntomont , et que relativem ent aux

emigros (l'objet on (|uoslion) il no marchora aucuno

troupo autrichionne dans reloctorat
,
quo relectcur

n'ait ontioroment satisfait aux dem an dos du roi dos

Fran(;ais.

Un mot un poii t'avorablo a la Constitution facilKorait

tous los moyons d'arrangor los affaires.
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IL

Ki'poiisc :iu mc'nioii'c ciivovr |)ar l;i i'cino.*)

L' oniporeur pei-sisti' invaiial)ltMn('iit dans los sontiiiKMits

i|iril a fait coniiaitiv :\ la iviiic par sa Ictliv du 20 aout.

Ils s' ac<X)rdont en tous points, qiiant au but, ([u' oii doit so

proposcr, avec les principos f|ui sonl devoloppos, avoc aiitaiit

d' t'vidonw qiie d'impaitialitc , dans lo momoiro (juc la reine

viont d'onvoyor. Los imporfoolioiis do la Uüiivollo Constitution

fVan(;aise rendent indispensable d'y acheraiuev dos modificatioiis

pour Uli assurer une existence solide et tranquille.

L'ompereur applaudit a cot egard ä la sagessc des bornes,

(juo Leurs Majestes Tres-Chrctiennes raettent a lours desirs et a

leurs vues. Le retablissement de l'ancien regime est une chose

impossible a executer, inconciliable avec la prospdrite de la France.

Le reuversement des bases essentielles de la Constitution serait

incompatible avec l'esprit actuel do la nation et exposorait aux

dorniers malheurs. Lier cette Constitution avec les principes

fondaraentaux de la monarchie, est le seul but auquol on peut

raisonnablement viser.

Les objets corapris dans ce but , sont traqes avoc la pre-

cision la plus satisfaisante dans le memoire envoye par la

reine. Consorver au trone sa dignite et la con-

venance necessairo pour obtonir lo respect et

l'obeissanco aux lois; assuror tous los droits;

ac cor der tous los interots ; ot, rogardant commo objots

*) Beilage zu flem Hclircibon Ltojiolils II. an die Könif^in vom
•M. .Jänner 1792. Seite 242. Diese Deiiksclirift wurde schon in der

Keviie conteniporaine, .Jalirganjj lS3i>, II. fi7. abgedruckt, kann aber

hier als liestandtbeil des eben citirten Briefes und als Antwort auf

das vorhergehende Memoire nicht weggelassen werden.
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accessoires les formes du regime ecclesiiustiquo, judiciaivo et

feodal, reudre toiitefois ;\ la Constitution dans la noblesso un

Clement politique
, qui lui manque comme partie inte-

gi-ante de toute monavcliie : ces poiuts d' amondoment renformonl

tout cc qu'il est necessaire de vouloir ; tout ce qu' il est possible

d'executer avec stabilite.

L'empereur est decide de les adopter exelusivenient imi

tout ce que sa tendve aniitie pour le roi et la reine , son

interet pour un royaume allic, et les soins qu'il doit a la

sürete de ses propres etats et de l'empire germanique lui

feront entreprendre. II y a quati'e mois
,

qu' il partageait

egalement l'espoir que le temps, aide de la raison et de 1' ex-

pcrience, suftirait seul pour realiser les auiendeiuents. Les

Communications secretes ci-joiutes u° 1 prouveront la bonne

Ibi, avec laquelle il seconda, sur cet espoir , les determinations

du roi et de la reine, et qu'il ne tint point a ses soins que

les memes vues u'aient ete adoptees par toutes les cours (elles

r ont toutefois ete par la plupart , et meme par toutes eu egard

a l'effet), ainsi que par les freres du roi et par les cmigres.

Ce n' est pas ([ue 1' empereur ne persiste encore a croire,

que le but devra et pourra etre rempli saus guerre et sans

troubles , car il est iutimement convaincu que" rien de solide

ne pourra etre eftectue qii'en se conciliant la volonte et Tappiii

de la classe la plus nombreuse de la nation, com-

posee de ceux qui , voulant la paix, 1' ordre et

la liberte, sont aussi fortement attaclies a la

monarcliie. ^fais parce qu'ils ne sont pas tous par-

t'aitement d'accord, parce qu'ils s o"n t lents a se

mouvoir et a se de terminer, parce que leur attachement

a la Constitution est plus obstine qu'eclaire, tout porte l'empereur

a craindre que eette meme classe de gens, abandonnee a elle-

merae, ou se laissera toujours maitriser, ou que ses bonues

intentions seront prevenues et rendues infructieuses par le parti

republicain, dont le fanatisme dans les iins, et la perversite
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dos autres suppk'o au nomine piii" iino ouergio (Vactivite,

d'intrigiies et do mesmvs fonncs et concortecs
,
qui doit nccos-

sairement l'ompoi'tor snv lo drcouragoraeiit , la dt'siinion ou

rindifforeiioc dos pvomiors. Plus los eliofs (si bion oaractorisos

dans lo monioiro) qui divigont eo parti , sontout qiu' le tcmps

Ol lo ealmo anoautironl lour cvodit
,

plus ils so livront a dos

mosuros dosospovoos ot violontos, ot chorcliont d' oiitrainor la

nation a dos oxtromitos irromodiablos pour subvciiir, par un

l'anatismo univovsol, a la dolvosso dos rossoureos, ot a rinsiifHsanco

dos nioyous constitutionnols.

Tolle est la vraio souiTo do la cviso actuollo. C'est par

un dossoin promodito do rechauffov lo zolo rovolutioiiiiairo do

la nation, quo los rassomblomonts dos oniigros, qui n'arrivaiont

pa.s en somrae totale a quatro millo liommos, ot qu'il etait

facilo de contenir par dos mosiuvs analoguos a 1' insignifiance

du danger, ont sorvi do pvotoxto a un avmomont do cent

cinquante millo hommes , rassomblos on trois armoes sur los

Ironticres do rempire gormaniquc. Au Heu des mciuigements

dus ä la coiuluito modoroo do roiuporour , (jui vonait d'y mcttre

le comble par le desai'mement des emigres aux Pays-Bas, au

lieu dose reconcilier des princes de l'empire, qu'on a depouillcs

au fond contro la teneur evidente des traites, on foi'co rempereur

et l'empire, par des dcclarations impcriousos et mona(,antos, et

par des anuements excessifs, a poun-oir de leur coto a la sürete

de leur frontiere ot a la tranquillito do leurs ctats.

On so livro on mömo tomps aux ijivoctives publiques Ics

plus indecentes contro tous los souvoraiiis ; on no so cache

plus sur les desf<eins de seduction los plus perfides, et, pour

ne point laisser douter de la realite de 1' Intention , on en

comraence Tcxecution par le plus proche parent ot allie du roi,

en recolant, encourageant et partagoant un nouvoau plan de

rcvolte aux Pays-Bas autrichions. Los preuves de ces menees

sont parvfnno« ^on« le« yeux do Tomperour dans lo memo
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illusoire.

Sans douto, tont cola n'est (.[ue rouvrago d'un pctit nonibrc

de forceucs qui abusunt des circonstances pour entrainoi- la

nation ; mais ils reussissent ä l'entrainer. Dominant dans la

nonvelle asserablde nationale (si diverse de la premiere), en

possession de tons les postes influents dans la capitale et dans

les provinces , infatigables et sans scrupnle dans les moyens, ils

intimident ou etouffent la voix de ceux qu' ils n' entrainent

pas, et reparent leurs defaites passageres par des assauts qu'ils

renouvellent jusqu'ä ce qu'ils arrachent la victoire.

Qu'est ce en effet que la coiirte satisfaction des denx

Veto, permis au roi, vis-ä-vis des declaratious et des armements

auxquels ce prince a evidemment ete forcc ( car prudence

necessaire et volonte libre sont deux choses bien distinctes),

et que sert le veto en faveur de ses freres , s'il est obligd de

consentir dans les 24 heures ä ce qu'ils soient mis en accusation

dans le moment qu'ils viennent de desarmer ? Des applaudisse-

ments gagnes par de tels actes d' autoritc ne peuvent relever

l'espoir que du parti qui en a su dicter la nccessite.

En un mot , on a cherchc et ou a rdussi a dcjouer toutes

les peines que 1' empereur a prises pour maintenir le calme et

la paix. En continuant les armements sur la frontiore de

r empire apres que la France, par l'entreniise de 1' empereur

(temoin les preuves secrctcs n" 2) avait obtenu pleine satis-

faction sur le desarmement des cmigrcs ; en rompant par un

decret precipite toute voie raisonnable d'accommodemeiit avec

les princes germaniques Icscs; en compronu'ttanl inunediatement

la conservation des provinces belgiques, en donnant entin les

dementis les plus cclatanls aux esperances de modcration et

d'amendement
,
par lesquelles l'empereur avait rcussi a suspendre

le concert (les puissances etrangcres , toutes plus ou Tuoins

alarmees ou off'ensees : on a voulu (ju'il nv puissi' s'empecher

a renforcer ses troupes dans les provinci's liniitrophes, de
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foiicouviv au niainticii (h^ la surott' et de la diguil«' do rcmpirc,

it de foiisiMitir au ivuouvollomi'nt dvi concort general.

Los vofvix dos porvors qiii ont aniom' cos oxtvcinitos

sovaiont oombk's si 1' omporour , xilcovo par iino toUo conduito

ft dosospc'rant absohiniont du suicos dos uioyous conciliants, so

laissait onlvainor a dos projots do ruptiivo, epoiisait hautomont

la cause dos oniiijros, ot so rouiiissait avoc coiix (|ui desircnt

uno contro - revolution parfaito. 11s attondout, saus doute, avcc

impatiouc^.' co inoiuont, pour acoablov lo paili niodorc ot pouv

procipitov la iiation
,
par dos socoussos violoutos, daus uu nouvol

etat do chosos piro quo l'otat actuol , ot acconipafjne do maux

Sans nombro, qu'il n'y aura plus moyou d'ompoohor, iii do cliaugor.

L' omporour pi'esorvora, s'il est possiblo, la France et

l'Europc ontiero d'un toi donouomont. II augniontera d'abord

SOS forces de l'Autricho anterieuro d'ouviron six millo hommes,

puisquo Getto niesure est indispensable, (piand on ne consideroi'ait

quo l'esprit d' insurrection qui gorme deja dans los contrees

d'Allcraagno qui bordont le Rliin. 11 concourra ä dos armomcnts

plus considcrables oncorc et proportionnos a ceux do la France,

puisquo ces dornioi-s compromottent imniodiatoment la surote

et l'honnour de rompii-e germanique, et le repos des Pays-Bas.

Mais, renforraant le but de ces raesuros dans les motifs de

defensive ot de precaution qui en rondent 1' emploi nccessaire,

bion loin d' abandonnor et contredire les principe« sages et

salutaires dont il jiartage la conviction avec le roi et la reine,

il tournera tous ses soins a les combiner avec les raesui'es dont

il s'agit , et li les faire adopter egalomont par toutes les coure

qui prendroiit part au nouveau concort , en proposant pour

bases essentielles de celui-ci , ot pour conditio siiio qua

non de son concom-s :

Que la caase et les pretentions des emigrcs ne seront point

soutenues
; qu' on ne s'ingerera dans les affaires internes de la

France par aucune raesure active, hoi*s le cas quo la süretc

du roi et de sa famille soit corapromise par de nouvcaux dangers
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evidents; et qu'oii ne visera enfin dans aucun cas a un rcn-

vcrseraent de la Constitution, mais sc bornera ä on favoriser

1' aniendemont d' apres les priiicipes ci-dcssus et par des voies

douces et conciliantes.

Teiles etant les vucs sinceres de l'empereur , dans lesquelles

il est deja parfaitement d' accord avec le roi de Prussc , et

auxquelles il est persuade quo les autres puissances donneront

egalement les malus, LL. MM. TT. CC. peuveut etre trauquilles

sur les cfFets qui eu rosulteront. EUes nc seront comproraisos

par aucune demarche ui pi-etention incompatibles avec le bien-

etre, la tranquillitc et les dispositions immuables de ki uatiou

fran(jaise. Les mcsures qiii seront prises, justifiees par l'excmple

et la provocation de la France, loin de grossir le parti fanatique,

ne tenderont qu' a en imposer ä ses fureurs, a relcrer et en-

courager les voeux et les efforts de la classe moderee de la

nation et a preparer ainsi une raisouuable et juste com-

position, qui etablisse le bouheur et la liberte de

la France sur 1' accord de tous les interets.

Cette niarche ne genera en rien l'execution du plan de

conduite que se sout tracc le roi et la reine. L'empereur est

le premier ä los exhorter de la suivre littcralement et de ne

point s'ccarter ni des voies legales, ni de l'esprit public, sur ce

qui touche la Constitution. Mais en merae temps il leur con-

seille de se reunir intiraement avec les personnes qui iniluent

par leurs talents et leurs sentiments honnetes sur le parti modere.

II leur promet enfin de profiter des occasions süi-es qui se prc-

senteront, pour continuer d'instruire LL. MM. de tout ce qui

pourra les interesser de connaitre dans le dcveloppement ulterieur

de ses mesures, et s'ofi'rc, ä cet eft'et, ä Tentretien d'une suite

d'avis et de Communications recipi'oques avec la reine, ou meme

avec les dits chefs du parti modere, au cas (ju' ils puissent

envoyer au comte de Mcrcy un sujet de confiance düment

instruit d'avec tout le secret que les circonstances exigent.
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Anzahl der in den Niederlanden befindlichen Truppen. Auf-

wieglung von aussen her. Die Höfe von Berlin und London.

England will die Unruhen in Frankreich verlängern. Nothwen-

digkeit, vom Elsass aus der Revolution entgegenzuwirken. Die

Bretagne. Haltung der Grossniächte. Sardinien. Nur vom
Kaiser ist uneigennützige Hülfe zu erwarten. M. de la Vau-

guyon. Baldige Entfernung ans Frankreich erscheint räthlich.

Englands Neutralität ist dringendes Bedürfniss.

LXXXVI. Leopold an Marie Antoinette. 14. März 1791 . 151

Bedauern über ihre peinliche Lage. Zeitgewinn wäre nützlich.

Graf Artois. M. de Calonne. Verwerflichkeit ihrer Pläne. Ab-

reise des Kaisers nach Italien.

J.XXXVII. Mercy an die Königin. 2U. März 171)1 . . .152
Schwierigkeiten der Lage. Der russische Krieg. Möglichkeit

des Ausbruches eines Kampfes zwischen Oesterreich und Preussen.

Spanien. Nur durch einen Bürgerkrieg kann eine günstigere

Wendung der Dinge in Frankreich herbfigeführt werden. Eu;^-

land wird denselben unterstützen. Ueber die Möglichkeit einer

Flucht aus Paris. Bedingungen eines günstigen Erfolges derselben.

LXXXVIII. Mercy an die Königin. 5. April 1791 . . . 151
Anzeichen eines politischen Sturmes. Die europäischen Mächte.

Mirabeau's Tod.

LXXXIX. Marie Antoinette an Mercy. 20. April 17 Hl . 155
Entschluss zur Flucht. Anfrage ob österreichische Truppen an

die Grenze geschickt werden können. Schrecknisse ihrer Lage.

Nothwendigkeit, eine Entscheidung herl«eizuführen.

XC. Mercy an die Königin. 21. April 171)1 . . . 15t)

Die politische Lage. Ueber den Plan zur Flucht. M. de

Barthelemy. Der Herzog von Dorset. Geldmangel. Der Land-

graf von Hessen-Cassel. Baron Flachslanden. Erörterung der

Gründe für ferneres Zögern. AVelch« Mittel stehen im Falle

unverweilten Handt-lns zur .Sicherung des Erfolges zu Gebote?
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XCI. Mcrcy an die Königin. '21. April ITtM . .1(50

Tnippeuvertht'iluiip an der <trcir/,e. Gehliiiangcl. l'cber lieii riucUl-

vcrsucb.

XC'II. Leopold an Marie AnloitieUe. 2. Mai 175»! , . .Uli
M. do Bombellps. Theilnuhine des Kaisers an der Luge der könig-

lichen Familie Misütrauen gpg»"n Tontbrune. M. de Calonnc. tirat'

Artois. Alle Hclirittf sollen nur im Einvernehmen mit der Ki'miKJn

geschehen. Wunsrh über ihre Absichten und riäne Aufklärung zu

erhalten.

XClir. ^fc>•cl/ an die Königin. 11. Mai 17!»! . . . . lO.'i

(iefahren eines Fluchtversuches. Die Ansichten des Grafen von der

Marck über denselben. Die fremden Mächte.

XC'IV. Marie Antoivetle an Leopold. 22. Mai 17!)1. . . IGö
31. de Bombelles. M. de Breteuil. Plan zu baldiger Flucht. M. de

Itouille. Die französischen Prinzen. Ungünstiges Urtlieil überFontbrane.

XCV. Morie Antoinette. an IjPopohl. 1. Juni 1791 . . . 1()7

M. de Durfort. Dank für die üesinnun;;en des Kaisers. Graf Artois.

Beharren auf dem Plane zur Flucht. Bitte um Truppen. M. de

Bombelles. Calonne. Der Prinz von Conde.

XCVI. Marie Antoinetle an Mercy. 1 Juni 17D1 . . . l'''.»

Mothwendigkeit der Entsendung von Truppen an die Grenze. M. de

Bouille. M. de Calonne. Beschlüsse der in Muutua abgehaltenen

Conferenz.

XCVil. ^farie Antoinette an ^Ifrcy. 4. Juui 17'.il . . .170
Sendung einer Cassette. Blumendorf. M. de la Qucille.

XC\ III. Marie Antoinette an Mercy. 5. Juni 1791 . . .171
Die Mantuaner Beschlüsse. Zusage von Truppen und Geld. Noth-

wendigkeit baldigster Entfernung aus Paris.

Xt'IX. Leopold an Marie Antoinette. (».Juni 1791 . . .173
Dank für die Mittheilung ihrer Absichten. Graf Artois. Besorgnisse

des Kaisers für das Si-hicksal der Königin. Die Prinzen von Lambesc

nnd Yaudemont.

C. Mercy an die Köniyin. 9. Juni 1791 171

Empfang ihrer Mittheilungen vom 1. Juni. Gestaltung der Dinge in

den Niederlanden. Truppenbewegung gegen die französische Grenze.

Die Mantuaner Beschlüsse. Graf Artois. Die Franzosen in den

Niederlanden. Der Fluchtplan.

CI. Mercy an die Königin. 9. Juui 1791 176
Nothwendigkeit vorsichtigen Ilandelns.

CIL Leopold an Marie Antoinette. 12. Juni 1791 . .177
Besprechung mit dem (irafen von Artois. Verabredungen mit ihm.

Absicht nach gelungener Flucht handelnd aufzutreten. Inzwischen

wird nichts ohne ihre Zustimmung geschehen. Geld und Truppen

stehen zu ihrer Verfügung. Massregeln nach der Flucht. Wünsche
für das Gelingen derselben. M. de Pollgnac.

cm. Marie Antoinette an Fersen. 2H. Juui 1791 . . . 180
Erste Nachricht nach Vereitlung der Flucht.
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CrV. Marie Antoinette an Fersen. 29. Juni 1701 . , . 180
Besorgnisse um ihn und Verbot, nach Paris zurückzukehren. Absicht

der Kationalversainmlang, die königliche Familie mild za behandeln.

CV. Leopold an Marie Antoinette. 2. Juli 1791 . . .181
Freude über das Gelingen ihrer Flucht. Sehnsucht nach der Nach-

richt von ihrer Ankunft in Luxemburg. Ihrem Muthe allein ist die

Befreiung zu verdanken.

CYI. Leojwld an Ludwig XVL 5. Juli 1791 . . . .182
Glückwunsch zum Gelingen der Flucht.

CVII. I^eopold an Marie Antoinette. 5. Juli 1791 . . .183
Freude über die Nachricht von ihrer Ankunft in Luxemburg, und der

des Königs in Metz. Bedauern, nicht allsogleich zu ihr eilen zu

können. Erneuerung der Zusage seines Beistandes. Lob ihrer Ent-

schlossenheit, der allein die Kettung der Monarchie, die Buhe Enropa's

zu danken ist.

CVIII. Ludwig XVL an Leopold. Juli 1791 184
Aufopferndes Benehmen des Königs. Misshandlung und Gefangenschaft

desselben. Scheitern der Flucht. Erneuerte Einkerkerung. Vertrauen

auf den Kaiser. Bitte um dessen Beistand.

CIX. Mercy an die Königin. 28. Juli 1791 . . . .186
Nothwendigkeit, der Eevolutionspartei durch Entschlossenheit zu

imponiren.

GX. Marie Antoinette an Mercy. 29. Juli 1791 . . .187
Wunsch seiner Rückkehr nach Paris.

CXI. Marie Antoinette an Leopold. .30. Juli 1791 . .188
Ausführliche Erörterung ihrer Lage. Betrachtungen über den Zustand

Frankreich's, und die Vortheile einer Annäherung an den Kaiser.

CXII. Marie Antoinette an Mercy. 31. Juli 1791 . . . 193

Ihr Brief vom 29. Juli, sowie der vom 30. an den Kaiser, sind nur

auf Andringen der dortigen Parteiführer geschrieben. Nothwendigkeit

ostensibler Antworten. Der Abbe Louis. Duport, Lameth und Barnave.

Briefwechsel der Königin mit den Letzteren. Belobung derselben.

CXin. Marie Antoinette an Mercy. 1. August 1791 . .194
Der Abbe Louis. Die Parteiführer. Blumendorf. Hass der Revolutions-

partei gegen die Königin. Furchtlosigkeit derselben.

CXIY. Marie Antoinette an Mercy. 7. August 1791 . .190
Annahme der Charte. Urtheil über dieselbe. Der Abbe Louis. Duport,

Barnave und Lameth. üeber ihr Schreiben vom .'JO. an den Kaiser.

Die französischen Prinzen. Calonne.

CXV. Leopold an Marie Antoinette. 17. August 1791 .198
Ostensible Antwort auf ihren Brief vom 30. Juli. Betrachtungen

über die Lage Frankreich's.

CXYI. Leopold an Marie Antoinette. 20. August 1791 . 200
Zweite Antwort auf ihr Schreiben vom 30. Juli. Mitleid mit ihrer

Lage. Betrachtungen über dieselbe. Die französische Constitution.

Die Absichtr-n der europäischen Mächte.
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CXVII. Marie Antolneitc an Mercy. 2\. u. 2fi. August 1791 203
Rflckkfhr dps Abbe Louis. Mprry's Reise nach Loiulon. IHo Partei-

führer und ihre Ansichten. Die Charte. Die Kinigrirten. Feiges

Benehmen derselben. Bewachung des Königs. Uiierträglichkeit ihrer

Lage. Dringende Bitte um die Hülfe der fremden Mächte, insbeson-

dere des Kaisers. Wunsch, dass die Emigrirten sich ruhig verhalten.

C'XVIII. Marie Antoinetle an Leopold. 8. September 1791 . 206
Bezeignng ihres unbegrenzten Vertrauens. Uebersendung einer l")enk-

schrift. Die Brüder des Königs. Nothwendigkeit, dass sie sich ruhig

verhalten, üank für seine Antwort auf ihr Schreiben vom 30. Juli.

CXIX. Marie Antoinetle an Mercy. 12. September 1791 . 208
Sehnsucht nach Nachrichten aus Wien. Preussen"s verwerfliche Poli-

tik. Die Haltung des Kaisers. Der Pillnitzer Vertrag. Die Annahme

der Charte. Ihr eigenes Verhalten. Ihre Furchtlosigkeit. Fersen.

CXX. Mercy an die Königin. 17. September 1791 . .211
Die französischen Prinzen. Ihr tadeluswerthes Benehmen.

CXXr. Ludwig XVL an Leopold. 18. September 1791 . 212
Annahme der Charte.

CXXII. Mercy an die Königin. 26. September 1791 . . 213
üeber die nach Wien abgesendete Denkschrift. Die Lage des Königs.

Im Vertrauen des Volkes liegt die einzige Kettun'„'. Etwaiger Ver-

such einer zweiten Flucht. Die Conferenzen zu Pillnitz. Der König

von Preussen. Der Kaiser. Die Emigrirten. Erfolge des Grafen

Fersen in Wien. Wenn die Königin es wünscht, wird Mercy sich

nach Paris begeben.

CXXIII. Marie Antoinetle an Mercy. 19. Octobcr 17!tl . . 215
Ihre Gedanken über einen Congress. Nothwendigkeit eines solchen.

Schrecknisse ihrer Lage. Der Einmarsch der Prinzen muss um jeden

Preis verhindert werden. Durch einen Congress wird diess am

leichtesten geschehen.

CXXIV. Mercy an die Königin. 26. Octobcr 1791 . . ,217
Ueber die Nützlichkeit eines Congresses. Der Kaiser ist zu einem

solchen entschlossen. Seine Unzufriedenheit mit den französischen

Prinzen. Der Abbe Maury. Der Marschall Castrios. Rath zu vor-

sichtiger Haltung.

CXXV. Marie Antoinetle an Mercy. 1. November 1791 , 219

Zustimmung zu seinen Ansichten. M. de Segur. Die französischen

Emigranten.

CXXVI. Mercy an die Königin. 6. November 1791 . . 220
Fernere Rathschlägc. M. de Segur. M. de Sainte-Croix. Die fran-

zösischen Prinzen. Ihre Anschläge auf das Elsass und die Grenz-

plätze von Frankreich.

CXX'SYL Mercy an die Königin. 18. November 1791 . .222
Zwiespalt unter den Emigrirten in Coblenz. M. de Calonne. Die Pro-

clanation vom 12. November. Wahrscheinliche Wirkungen derselben.

CXXVllI. Mercy an die Königin. 21. November 1791 . 223

Absichten des Kais'-rs. Nutzlosigkeit, ja Unmöglichkeit eines Con-

gresses. Die Erklärung der spanischen Regierung. Die Haltung
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Russlands. Pläne der französischen Prinzen. Ihr Wunsch den König

zu einer zweiten Flucht zu bewegen. Verderblichkeit eines sol-

chen Schrittes. Ueher die Behandlung der königlichen Familie.

CXXIX. ^farie Antoinetle an Mercy. 25. November 1791 22;")

Sehnsucht nach Nachrichten aus Wien. Peinliche Stellung zur

Nationalversammlung. Nothwendigkeit des hewaffneten Con-

gresses und des Beistandes der fremden Mächte. Thorheiten

der Emigrirten. M. de Lessart. M. de Sainte-Croix. Bedauern

nher Mercy's Abwesenheit.

CXXX. Mercy an die Königin. SO. November 1791 . 227
Schädlichkeit eines Congresses. Die fremden Mächte. Die Hal-

tung des Kaisers. Umtriebe der Emigrirten. Catharina von

Kussland.

CXXXI. Marie Antoinetle au Mercy. 6. December 1792 229
Falsche Gerüchte über Erneuerung des Fluchtversuches. Ein

Secretär des Grafen Metternich ist der Urheber derselben.

Dringendes Begehren nm Untersuchung dieses Vorganges.

CXXXII. Mercy an Marie Antoinette. 14. December 1791 230
Aussage des Secretärs Kenzinger. Die englische Regierung. Die

zu beobachtende Haltung der Königin.

CXXXIir. Marie Antoinette an Mercy. 16. December 1791 231
Nur von des Kaisers Hülfe ist Kettung zu erwarten. Die frem-

den Mächte. Feindselige Haltung Frankreichs gegen die deut-

schen Fürsten. Absicht einer Kriegserklärung. Thorheit einer

solchen. Nützlichkeit eines bewaffneten Congresses. Für den

König und die Königin ist nichts zu fürchten. Zutrauen zu Mercy.

CXXXIV. Marie Antoinette an Mercy. 17. December 1791 236
Nothwendigkeit schleuniger Benachrichtigung des Kaisers.

CXXXV. Mercy an die Königin. 27. December 1791 .236
Sendung nach Wien. Antwort auf das Schreiben vom !(!. Decem-
ber. Rechtfertigung des Kaisers. M. de la Marck.

CXXX VI. Mercy an die Königin. 2. Jänner 1792 . . . 238
Der Kurfürst von Trier. Erklärungen des Kaisers. Wahrschein-

lichkeit eines baldigen Krieges.

CXXXVII. Marie Antoinette an Leopold. Jänner 1792 . . 240
Nothgedrungcne Uebersendung einer Denkschrift. Unterschied

zwischen ihren freiwilligen und gezwungenen Schritten. Un-
kenntniss der Absichten des Kaisers.

CXXXVIII. Mercy an die Königin. 24. Jänner 1792 . . 241
M. de Marbois. Nutzlosigkeit eines Congresses. Bevorstehender

Krieg.

CXXXIX. Leopold an Marie Antoinette. .31. Jänner 1792 242
Uebersendung einer Denkschrift.

CXL. Marie Antoinette an Leopold. 1. Februar 1792 243
Simolin"s Reise nach Wien. Anempfehlung desselben.

CXLI. Marie Antoinette an Mercy. Februar 1792 . . 244
Simolin's Abreise. Anschuldigungen wider die Königin. Klagen

über die Unthätigkeit des Kaisers. Die Lage Frankreichs. Der
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KAnig. M. de Marbois. M. Onmas. M. de Lessart. M. de Narbonne.

U. de Laborde.

CXLII. Mercy an die Königin. 11. Fcliruar 17;i2 . . . 24(j

Mercy's Ericrankung. Rechtfertigung des Kaisers. M. de Simolin.

M. Pelin. M. de la Marck. M. de Laborde.

CXLIIl. Merry an die Königin. Hj. Februar \19'2 . . . 240
Di<> französischen Prinzen. Absichten des Kaisers. Der KCnig von

Preassen. Die Qbrigen Mächte. Der Congress.

CXLIV. Mercy an die Königin. 1. März 1792 .... 253
Die preassische Regierang. Verabredangen mit ihr. Erklärung des

Kaisers.

CXLV. Marie Antoinette an Mercy. 2. Mürz ITUi . . . 2öl
Zustimmung zu seinen Ansichten. Zwiespalt in di>r franzi^sischen

Nation. Die Pläne des Kaisers. Der Congress. Die Haltung Oester-

reichs. Breteuil. Fersen.

CXLYI. Marie An/oinette und Ludwig X WI. an Franz IL

13. März 1792 258
Beglaubigung für Goguelat.

CXLYIl. Marie Antoinelte an Mercy. 26. März 1792. . .259
Dumouriez. Lafayette. Französische Kriegspläne.

CXLVIII. Franz IL an Marie Antoinette. 30. März 1792 . 2(10

Fintreffen Simolin's und Besprechungen mit ihm. Ergebenheits-

Tersicherungen.

Q,Xl,Ui. Mercy an die Königin. 10. April 1 7:12 . . .201
M. de Marbüis. Fürst Salm. M. de .Simolin. Truppr-nbewegungen

Preussen und Spanien.

CL. Marie Antoinette an Mercy. 30. April 1792 , . 203
Kriegserklärung. Das Manifest des Wiener Hofes. Sein ferneres Ver-

halten. Absichten der Franzosen.

CLL Marie Antoinelte an Mercy. 4. Juli 1792 . . . 205
Die Ereignisse des 20. Juni. Die Anschläge der Revolutionspartei.

.Sie wollen den König ermorden. Festhalten der Königin an ihren

Entschlüssen. Zutrauen zu Mercy. Von ihm hofft sie ihre Bettung.

C'LIL Mercy an die Königin. 9. Juli 1792 . . . .200
Der 2». Juni. Kathschläge zur Rettung. Santerre. Truppenbewegun-

gen. Versicherung seiner Ergebenheit.

ANHANG.
L Denkschrift. Beilage zu dem Schreiben der Königin an

I.«opold vom Jänner 1792 209

IL Denk.schrift. Beilage zu dem Schreiben Leopold's an Marie

Antoinette vom 31. Jänner 1792 282

Druck von J. B. Hirschfeld in Leipzig.
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